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•LEGISLATION INDUSTRIELLE 

DEFINITION PROVISOIRE DE LA LEGISLATION 

INDUSTRIELLE 

définition pro-
visoire d© là 
législation in-
dustrielle 

La législation industrielle est là 'branche 
du droit dans laquelle se trouve la régimentutlbn 
des rapports qui naissent entre travailleurs et em-
ployeurs . 

r'5 catégories de 
rapporte naissant 

: lu travail : 
A ’Jxioatrat que 
l’on passe, 
2*)droit de faire 
grève, 
8°) préjudice aux 
tiers. 

Ces rapports se présentent soit entre ceux 
qui travaillent et ooux qui font travailler, c’est-à-
dire employeurs et employés, soit entre l’une de oes 
catégories et le public, ou la puissance publique. 

1) Ainsi, rapports entre les travailleurs et 
employeurs. Ex Î les contrats de travail. - 2) Rap-
ports entre les travailleurs(ou les employeurs) et la 
puissance publique. Ex s droit de grèVe. - 3)Rappofts 
avec les tiers. Ex : préjudice causé par une grève. 

Terminologie j 

La législation in-
dustrielle s’occu-
pe aussi de ques-
tions naissant de 
l’agriculture et 
du commerce 

Une question de terminologie se pose Î La 
législation industrielle ne s’occupe pas que de l’in-
dustrie, mais aussi de questions naissant de l’agrlciï 
ture, de rapports venant du commerce. Il y a l’usine, 
l’industrie et l’ouvrier, mais il y a également la 
maison de commerce et les employés, il y a les rap-
ports des entreprises agricoles avec les ouvriers 
agricoles; tout cela est englobé par la législation 
industrielle> l’expression de législation industrielle 
n’est donc pas bonne. 

On a à l’époque moderne essayé de 
lancer une nouvelle expression employée dans certains 
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pays étrangers : droit ouvrier$ elle n'est pas non 
plus exacte, car si elle convient à l’industrie et 
peut convenir à l’agriculture, elle ne va pas du tout^ 
pour le commerce. 

Comparaison en-
tre l'enseigne-
ment de la légis-
lation industri-
elle donné à la 
licence et celui 
donné au doctorat 

Parmi les notions préliminaires, il faut at-
tirer l’attention sur le caractère exact de l’ensei-
gnement de licence par rapport à celui du doctorat 
sur la meme matière. Il existe en doctorat un enseir > 
gnement de législation industrielle qui figure dans 
la section économique. 

1) La différence qui doit exister entre un 
enseignement de licence et un enseignement de doctoi’at 
est que 1® second porte sur un point déterminé qui 
est approfondi. On n’envisage donc- pas l’ensemble de 
la législation industrielle. L’enseignement du docto-
rat se fait en quelque sorte en profondeur tandis que 
l’enseignement de licence doit se faire en surface 
en vue de donner une vision panoramique des institu-
tions. 

Caractère écono-
mique de l’ensei-
gnement de docto-
rat. 

Caractère juridi-
que de l’ensei-
gnemênt de licen-
ce. 

La législation 
industrielle et 
le droit public 

La législation 
industrielle et 
le droit privé. 

La législation industrielle joue ce rôlé dans 
l’enseignement de licence. Il s’agit de donner une vue 
d'ensemble des divers problèmes s’y présentant. 

2) Il y a un© autre différence. L’enseignement 
de doctorat de législation industrielle est un ensei-
gnewent de caractère économique. Celui qui doit être 
fait en licence est un enseignement de caractère juri-
dique, BOUS l'angle, législation. 

Dès lors toutes les questions que nous ren-
contrerons seront examinées en les rattachant aux dis-
ciplines générales du droit privé en particulier. 

Nous ferons des incursions dans le droit pu-
blic mais notre but sera d'envisager la législation 
industrielle sous l’angle principal du droit privé. 
Nous verrons l’application des règles du droit privé 
en fonction de matières nouvelles; les .questions des 
rapports des travailleurs et des employeurs . Tandis, 
par exemple, que dans un cours de doctorat sur le con-
trat de travail, on verra les répercussions économi-
ques de c© contrat, nous verrons ici surtout la ré-
glementation juridique du contrat de travail. Comment 
cadre-t-il avec l’ensemble de nos institutions sur les 
contrats ? 

®ous verrons la matière de l'accident du tra-
vail qui a appelé et reçu tout© une réglementâtion,non 
dans ses répercussions économiques, mais de la façon 
dont elle s’est greffée sur notre théorie générale de 
la responsabilité et cornent on a pu donner aux victi-
mes des accidents du travail une certaine réparation. 
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But de l’enseignement ï 
La législation industrielle comporte quantité 

de réglements. La matière des assurances soaiikles, par 
ex©mples forme déjà un gros volume de décrets, circu-
laires, instructions intervenus. Noua ne ferons ici 
que peu de réglement. 

Il faut même,avant tout, avoir des idées géné-
rales sur les problèmes d’astualité. Mon but sera de 
rendre formatrice pour vous 1’étude» de la législation 
industrielle, et d’en dégager les grands traits. 

INTRODUCTION 

Cette introduction comportera quatre sections 
qui seront d’importance inégale. 

Première section s Objet et intérêt de la lé-
gislation industrielle. 

Seconde section s Nature de la législation 
industrielle. 

Troisième section s Sources de la législation 
industrielle. 

Section X 

Objet et intérêt de la législation 

industrielle 

La propriété in-
dustrielle ne 
rentre pas dans 
la législation 
industrielle. 

Il y a une matière qui, parait rentrer dans la 
législation industrielle, mais à tort, c’est la Pro-
priété industrielle. C’est la branche du éroiV^âna” 
laquelle s© trouvent réglementés les droits des inven 
teurs sur leurs inventions, aussi la législation des 
brevets d’invention, des marques de fabrique, des des 
sins et modèles, le nom commercial. 

Toutes ces matières ne ^ont pas partie ds la 
législation industrielle, elles font l’objet d’une 
discipline spéciale, de livres spéciaux, d’un ensei-
gnement spécial^ : le droit commercial compléiaentaire. 

Nous n’allons donc pas nous occuper delà pro-
priété industrielle qui avec la propriété littéraire 
et artistique constitue la propriété intellectuelle. 
Nous allons nous occuper uniquement des rapports entr 
les travailleurs et ceux qui les font travailler. 

Les trois caté-
gories de pro-
blèmes à exami-
ner s 
l®)Les libertés 

On peut ranger les grands problèmes que noüs 
allons rencontrer en trois catégories. 

1° - ^es libertés. 
A " Goll^^tives - Quelles sont les libertés 
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Le droit de grève 

qui existent , soit au profit de celui qui fait tra-
vailler et que noue appellerons employeur, soit au 
ptofit de celui qui travaille et que nous appelions 
employé. A-t-on le droit de ne pas travailler? Pour 
paradoxal que cela paraisse la loi a interdit pen-
dant assez longtemps à des individus de ne pas tra-
vailler, c’est-à-dire de faire grève. A-t-on le droit 
de faire grève ? 

Le lock-out 
A-t-on le droit de ne pas faire travailler? 

de renvoyer ses ouvriers, de fermer ses usines? C* 
est un aspect essentiel des libertés des employeurs 
et des travailleurs. 

Le droit d’asso-
ciation 

Les travailleurs ont-ils le droit de se grou-
per ? 

Les employeurs ont-ils le droit de former des 
associations? 

Cela fait partie dés libertés collectives. 
Liberté défaire grève en masse, ou liberté dè ne 
pas faire travailler en masse, le lock-out. 

Les libertés in-
dividuelles ne 
sont pas abso-

lues. 

b - individuelles 
Il y a également la question des libertés in-

dividuelles. Est-on libre de travailler ou de faire 
travailler là où l’on veut, à ce que l’on veut, aux 
heures que l’on veut et dans les iconditions que l’on 

■a soi-même établies ? 
Cela était autrefois, mais n’existe plusjc’ 

est un des objets de la législation industrielle 
que de déterminer l’étendue de la liberté individuel-
le. 

Les conditions du 
travail sont ré-
glementées 

Quels sont les travaux qui sont interdits? 
Combien de temps peut-on faire travailler? La réglei-
mentation est très sévère en ce qui concerne le tra-
vail des femmes et des enfants. Même pour les hom-
mes la fabrication par exemple du blanc de céruse, 
ou l’industrie du phosphore sont sévèrement réglemen-
tées. Peut-on travailler le jour, la nuit, le diman-
che? 

Enfin quelles sont les limites exactes de la 
liberté individuelle de chacun ? 

Voilà les grands problèmes se rattachant à 
la législation industrielle. 

2*-Les contrats Les contrats -
ÏT faut qu* il y ait une prise de contact 

juridique entre l’employeur et l’employé. Celle-ci 
découle nécessairement d’un contrat. D’où comme ob-
jet, l’étude de tous les contrats de la législation 
industrielle. Elle ne sera que le prolongement de la 
théorie générale des contrats. 

Le contrat de 
Le principal contrat est le contrat 

de travail . Il peut être passé entre ûn individu et 



7 Législation Industpièlle-Sème année 7 

travail. 
Il peut être in-
dividuel ou 
collectif. 

son employeur. Il peut êtbe un contrat collectif, for-
mule pleine d’espérances, c'est le contrat entre une 
collectivité d'employeurs et une collectivité de tra-
vailleurs, c’est une forme qui se développe et qui 
supprimera probablement les grèves à caractère éco-
nomique. 

Le contrat d’ 
apprentissage 

Il y a les contrats passés avec les*apprentis 
les contrats d’apprentissage obéissant à d$fe règles 
spéciales. 

Le contrat d’ 
entreprise. 

Il y a les contrats avec les travailleurs à 
domicile; c'est ce qu’on appelle un. contrat d’entre-
prise, ' ( 

Donc, contrat de travail, contrat d’apprentis-
sage, et contrat d’entreprise. 

3°-La prévoyance 
sociale 

La réparation 
des accidents 
du travail et 
45idée de ris-
que profession-

nel. 

3° - Le problème de la prévoyance sociale, ’ 
il y a d'abord ie 'problème de la réparation 

des accidents du travail. 
On ne peut être dans une usine sans qu’un ac-

cident arrive de temps à autre. La plupart du temps 
cet accident est dû à la faute de l’ouvrer, mais c’œi 
celui pour lequel ces travaux dans un mlieu dange-’ 
reux sont effectués , qui doit réparer les accidents 
qui peuvent survenir. D’où l’idée du risque profession 
nel et son prolongement. 

Le régime des 
assurances so-

ciales. 

Il y a ensuite la question du travailleur ma-
lade, de mairie non professionnelle, et enfin la pos-
sibilité quand il est vieux d’avoir une petite retrai-
te. C’est le régime des assurances sociales. 

vLes risques comporteront donc les accidents 
du travail, la protection due au travailleur malade et 
la pension du travailleur âgé. Les assurances sociales 
ne s’occupent pas des accidents du travail en France 
tout au moins. 

Voilà donc le contenu de la législation indus-
trielle : 

1® - Etude des libertés individuelles et col-
lectives. 

2® - Etude des contrats par lesquels on se lie 
3® - Etude de la réglementation des risques. 

Accidents, maladies, vieillesse. 
Intérêt de 1’ 
étude de~la 
législation 
Industrielle 

Interet de cette étude. 
L'intérêt de l’étude de la législation indus-

trielle peut être ramené à trois notions générales. 
1® - Intérêt économique et social. 
2® - Intérêt politique, 
3° - Intérêt juridique. 

1°)Intérêt éco-
nomique et so-
cial 

Intérêt économique et social î C’est la trans-
formation profonde des conditions de travail, des con-
ditions de bien-être qu’on connaît actuellement. Ifoe 
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Transformation 
des conditions 
de travail 

plus grande hygiène apportée dans les travaux, la 
préservation de la race qui vers le milieu du XIXème 
siècle était très exposée par la forme que l'industrie 
avait donnée au travail,. 

•> 
Les forces éco-
nomiques en op-
position: le 
capital et le 
travail. 
Les syndicats 

Intérêt économique: étant donné que les grands 
problèmes de la législation industrielle ont pour but 
de réglementer les rapports de forces économiques qui 
sont généralement contraires, c’est-à-dire l’opposi-
tion du capital ou du capitaliste et du travailleur. 
?ar l’organisation d’institutions comme celle du syn-
dicat bien compris les conflits économiques peuvent 
âtre singulièrement améliorés. 

Les répercussions immédiates que toute mesu-
re de législation industrielle va produire sur la vie 
économique du pays,, sont un point important qu’il faut 
retenir. 

Conséquences et 
réactions pro-
duites par les 
lois. 
La loi de B heu-
res. 

Application de 
la loi de 8 heu-
res aux travail-
leurs maritimes 

une loi a des conséquences, des réactions. La 
durée du travail par exemple a une conséquence immédia-
te sur les prix. Avant la loi de 8 heures sur les na-
vires, il y avait deux équipes pour faire les 24 heu-
res. Avec la loi de 8 heures il faut trois équipes à 
bord du navire.,Conséquences•: augmentation de l’équi-
page d’un tiers, augmentation des suaires d’un tiers, 
diminution des emplacements .disponibles pour le trans-
port des marchandises ou des passagers, et comme bien 
des pays étrangers qui nous poussent sans cesse à ces 
réformes se sont empressés , comme la Grande Bretagne, 
de ne pas les appliquer, on voit les conséquences éco-
nomiques que cela produit. 

Le.transporteur français ne peut pas, sur le 
terrain de la concurrence, lutter contre les transpor-
teurs étrangers. 

Nécessité de ré-
soudre les 
grands problè-
mes du travail 
sur le plan in-
ternational. 

Cela prouve que les grands problèmes du tra-
vail ne peuvent guère etre résolus que sur le plan in-
ternational. 

D’une manière générale, toutes les dispositions 
de la législation industrielle , qui se traduisent par 
des charges pour les entreprises, ne conduisent pas en 
général à un manque à gagner de l’entrepreneur, mais à 
une augmentation des prix pour le consommateur. D’où 
concurrence dans laquelle tel ou tel pays sera vaincu. 
Parmi les grands problèmes on peut citer encore celui 
de la main d’oeuvre étrangère qui concurrence celle 
nationale. 

Etat de la main 
d’oeuvre fran-
çaise après la 

guerre. 

Il a manqué en France après la guerre deux mil-
lions d’hommes dans la force de l’âge, auxquels il a 
fallu ajouter les blessés et les affaiblis et on a fait 
entrer en France des millions de travailleurs étran-
gers. Mais cette main d’oeuvre étrangère n’est-elle 
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nécessité de 
faire appel à 
la main-d’oeu-
vre étrangère» 
Conséquences 

Le chômage et 
la main~d*oeu-
vre étrangère. 
Proposition de 
Loi de la Chem-

bre; 

pas amenée à accepter des salaires moindre que la 
main-d*oeuvre nationale? On l’a craint parfois» Ne 
crée-t-elle pas le chômage des nationaux? 
La Chambre avant les vacances Janvier a voté une 
importante proposition de loi qui est pendant© au 
Sénat et qui a pour but de réglementer d’une maniè-
re sévère l’utilisation de la main-d’œuvre étrangè-
re en Franc© étant donné ses répercussions économi-
ques, dont l’une est le chômage. S’il n’y a pas de 
travail pour tout le monde, n’est-ce pas le travail-
leur national qui doit d’abord travailler, sinon il 
faut lui verser des indemnités de chômage? La ques-
tion est très délicate. 

Voilé, donc une répercussion économique d’une 
réglementation purement juridique» 

2°) Intérêt 
Politique. 

Intérêt politique. 
Le développement de la législation industriel-

le- a été lié aux luttes politiques. 

Les luttes po-
litique et le 
d ével oppement 
de la législa-
tion industriel-
le. 

Cependant l’exemple de certains pays étran-
gers nous montre que certains d’entre eux, moins avan-
cés que le notre» au point de vue politique, et de 
l’avènement des classes démocratiques, ont eu une avan 
ce considérable sur nous au point do vue do la légis-
lation industrielle et de la protection des travail-
leurs, parce que cette législation industrielle n’y 
a pas été un enjeu politique. Il y a un grand intérêt 
à ce que cette législation soit en dehors et au-des-
sus de cette mêlée. Son grand retard - actuellement 
rattrapé - est venu de ce qu'il a fallu attendre 
l’avènement au pouvoir de ceux qui s’en étaient fait 
les protagonistes alors qu’il n’y avait aucune raison 
pour qu’un autre parti n’en fit pas un article do son 
programme comme cala s’est fait dans certains pays 
étrangers» 

Influence du 
Saint-Siège. 
Le christia-
nisme social. 

A la fin du XïXe siecle 1‘influence du Saint-
Siège s’est fait sentir pour développer la législation 
industrielle. Mais pendant un siècle la législation 
industrielle a été considérée comme un épouvantail, 
comme une arme de combat» et ceux qui y étaient oppo-
sés ont retardé le plus possible son avènement. 

Donc intérêt politique en ce sens qu’on ne 
peut comprendre la législation industrielle si ors ne 
la rattache pas à nos luttes politiques. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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En Franc©3 la 
législation in-
dustrielle a été 
l’enjeu et par-
fois le moyen 
de luttes poli-
tiques. 

La législation industrielle en France a 
été non seulement l’enjeu des luttes politiques, 
mais elle en a été aussi parfois le moyen. C’est 
ainsi qu’à côté des grèves;, qui ne devraient être 
que des grèves économiquess il y a ou des grèves 
politiques qui ont mis la législation industrielle 
au service de tel ou tel parti politique. De part 
et d’autre on a beaucoup perdu en mêlant les réfor-
mes des rapports du travail et des travailleurs aux 
questions d’ordre politique. 

brèves écono-
miques et grè-
ves politiques. 

Les institutions 
sociales en Al-
lemagne» 

L’Allemagne a été longtemps (elle ne l’est 
plus maintenant) en avance sur nous en ce qui con-
cerne la réparation des accidents du travail*, mla-
dies professionnelles, vieillesse. Quand on compare 
la grande loi sur 1’exercice des industries, qu’on 
a maintenue en Alsace-Lorraine, à ce qui se passe 
chez nous, on se rend compte de cette avance. 

3e) Intérêt 
Juridique» 

Intérêt juridique. 
Les besoins, les nécessités qu’on a consta-

tés doivent être mis en formules législatives. On 
s’est trouvé en présence de besoins parfois telle-
ment nouveaux qu’on n’a pas toujours trouvé dans le 
droit les formules nécessaires. Il a fallu créer 
quelque chose de nouveau qui a dû être greffé sur 
l’ensemble de nos institutions juridiques» 

Loi du 13 Juil-
let 1907 sur le 
libre salaire 
de la femme ma-
riée. 

La loi du 13 Juillet 1907 sur le libre sa-
laire de la femme mariée et des biens réservés est 
un exemple de la difficulté de cette adaptation. 
M. Thaller avait, dès 1907, justement prévu que cett« 
institution, prise en pays étranger, ne pourrait se 
greffer sur notre droit matrimonial. En ce qui touche 
la partie concernant les biens réservés^ on peut 
dire que c’est une loi à peu près mort-née. Des 
quantités de praticiens ne l’ont jamais appliquée, 
et sont décidés à a® pas l’appliquer. 

Les causes de 
la non appli-
cation de cot-
te loi. 

On ne peut pas greffer des institutions 
juridiques sur le corps du droit si elles ne sont 
pas susceptibles d’y retrouver une vie nouvelle. 
Celles-là seules réussiront. Pour certaines il a 
fallu s’écarter du droit commun. 

La convention 
collective de 
travail et 
notre droit. 

La convention collective de travail qui 
doit avoir pour conséquence de lier les individus 
isolément, est quelque chose d’ignoré do notre droit. 
Quand on a voulu la faire fonctionner il a fallu 
apporter dos dérogations qui étaient la revanche 
des principes généraux du droit. 
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Idées juridi-
ques essentiel» 
les qui sont à 
la base de la 
législation in-
dustrielle ? 
a) idée de liber 

té. 
b) idée de pro-

tection. 

Sur le terrait de l’intérêt juridique je 
voudrais dégager les deux idées juridiques essentiel 
les qui sont à la base de la législation industrielle 
comme elles sont à la base de toute branche du droits 
l’idée de liberté et l’idée de protection. Il y a 
sans cesse un équilibre à établir entre elles et la 

«•bonne technique du droit» C’est le principe d’équi-
libre entre deux intérêts opposés en présence. D’un 
eûté nous avons l’idée de liberté et de l’autre l’i-
dée de protection ou d’intervention de la puissance 
publique. Toute la législation industrielle est la 
recherche d’une harmonie qui peut-être un© fois 
établie changera d’après les époques, entre la liber-
té qui est une chose qui nous est nécessaire, et le 
besoin de protection, le besoin d’intervention qui 
n’est pas moins nécessaire. 

Problème de 
l’étendue de 
la liberté. 

Droits accor-
dés aux. tra-
vailleurs en 
1864, de fai-
re grève ; @n 
1884, de s’as-
socier. 

Peut-on permettre au travailleur de tra-
vailler dans des conditions de liberté absolue? à 
ce qu’ils veulent, aux heures qu’ils veulent? Peut-oa 
permettre aux travailleurs de s’associer collective-
ment pour faire grève, pour faire contrepoids sur 
d’autres en vue d’obtenir des améliorations? 
Chose curieuse la liberté s’est manifestée comr® 
une arme à deux tranchants. Elle a été à certains 
égards l’arme nécessaire pour la défense des tra-
vailleurs, et à d’autres égards elle a été pour 
eux une cause de faiblesse. En effet, la condition 
du travailleur n’a pu sortir de sa gangue, quel© 
joui* où on lui a donné 1© droit de faire grève, en 
1864, et le droit de s’associer, en 1884. Donc c’est 
la liberté qu’ils n’avaient pas eue jusqu’à cette 
époque qui, par la force qu’elle leur a donnée, leur 
a permis d’améliorer leur sort» Mais d’autre part, 
la liberté a été parfois bien décevante. Lacordaire 
disait à cet égard: "Entre le fort et le faible, 
c’est la liberté qui opprime, et la loi qui affran-
chit. “ 

Les causes de 
la misère des 
travailleurs 
pendant les 
deux premiers 
tiers du XÏXe s. 

Pour une partie de la législation industriel 
le mettes cette formule en vigueur. Elle correspond 
au développement pris par cette législation. Jusqu’au 
deux tiers du XIXe siècle les travailleurs ont été 
dans un état de grande misère parce qu’il y avait 
complète liberté de f^ire travailler sans conditions 
d’hygiène,de repos, etc. 

C’est la loi qui, dans une certaine mesure , 
en venant réglementer le travail a permis de les 
affranchir. D’autre part, là où la liberté aboutit 
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Nécessité de 
protéger le tra-
vailleur en ré-
glementant les 
conditions du 
travail. 

à des conséquences néfastes, il faut que le légis-
lateur protège le travailleurs C’est sur le terrain 
d® la protection que nous allons rencontrer toutes 
les mesures sur les grèves, les associations, les 
conditions d’exécution du travail, sur la réparation 
du risque professionnel, la réglementation du contrat 
de travail, ou d® la convention collective de travail 
mais d’autre part protection parfois réalisée par 
la liberté. De sorte qu’on peut dire que si on veut 
hiérarchiser la protection ou l’intervention par 
rapport à la liberté^ que la protection gérait supé-
rieure et qu’elle agirait par deux forces diffêren- j 
tes. Tantôt en donnant la liberté, tantôt en la re-
tirant. Donnent la liberté elle permet aux travail-
leurs de s’associer, en leur permettant de faire 
grèvej retirant la liberté, elle leur défend ce qui 
leur est nuisible. 

Cette idée de protection est très délicate, 
car s’il faut une liberté il n’en faut pas trop. 
Tout ce que nous faisons en législation industrielle 
dans toutes les matières, sera la conséquence de 
cette perpétuelle tentative d’harmonie entre la 
liberté et l’intervention. 

Bibliographie 1) Corne ouvrage de travail il faut indi-
quer le Précis de législation industrielle paru 
dans la coTTëcÇiôrTde iâ^Kenc^^^ (Lib rai rie 
Dallos), par W, Capitant et Cuche, avec un appen-
dice dans lequel se trouvent les lois récentes de 
1930. C’est un ouvrage excellent. 

2) Au point de vue documentaire si on dési-
re des renseignements plus complets il y a le 
Traité élémentaire de législation industrielle do 
M. Pic, professeur à la Faculté de droit de Lyon. 
La 6e édition a paru en 1931. C’est un volume in-8 
de 1100 pagesj extrêmement riche en information 
mais de caractère surtout économique plus que stric-
tement juridique. 

3) Comme Revues t Le Bulletin du ministère 
du travail, publication officielle, très précieuse 
et très complète. Puis une revue non officielle s 
Le recueil des questions commerciales et ouvrières, 
édité par M. Pic (Paris. Jurisclasseurs). 

4) Enfin, la question dos Codes? Il existe 
un Code du Travail, et de nombreuses lois industriel-
les non codifiées. La seule collection portative 
actuellement à jour, est celle de la librairie Dalles 
(1932) 
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Secti on II 

Nature juridique de la législation industrielle. 

Nature juridique 
de la législa-
tion industriel-
le. 

Un problème de cette nature se rattache à 
la topographie juridique. Quelle ©et la place d® la 
législation industrielle dans l’ensemble des insti-
tutions juridiques? 311e doit être examinée en fono -
tion du droit interne et du droit international. 

Législation in-
ternationale du 
travail. B.I.T. 

Depuis 10 ans il s’est formé dans les rap-
ports internationaux toute une branche de législa-
tion industrielle internationale grâce# en partie# 
eux efforts du bureau international du travail. 

La législation 
industrielle et 
le droit inter-
nes 

Droit interne 
La TSsIsfaHon industrielle dans le droit 

interne touche à un asses grand nombre de branches. 
Elle n’a pas 18homogénéité du droit civil ou du 
droit commercial... 

a) droit admi-
nistratif. 

Elle doit# par exemple# faire appox au 
droit administratif. Tout ce qui touche a~ïaTIgle-
mëntation des conditions du travail# durée du travail# 
hygiène des travailleurs# heures du travail# toute 
la réglementation de l’industrie et du commerce# est 
essentiellement du droit administratif. L’exécution 
de cette administration est confiée au contrôle 
©dmi ni s trati f. 

b) droit pénal Une autre partie de la législation indus-
trielle rentre dans le droit pénal. La grève» l’as-
sociation sont pendant longtemps tombées sous le 
coup de la loi pénale. Art. 414 à 416 du code» pénal. 
A l’heure actuelle certains faits sont enoore sanc-
tionnés car le droit uénal. 

c) droit public 
général 

Droit publie général s tout ce qui touche 
aux liberté eng^Sr&l# “les‘libertés publiques font 
partie des principes généraux du droit publie. Les 
travailleurs auront-ils la libe rté publique de s* as-
socier# de faire grève? 

d) droit, privé 

e) droit inter-
national 
privé, 

Droit privé s dans une très large mesure la 
législation industrielle touche au droit privé. C’est 
la réglementation des divers contrats intervenant 
entre employeurs et employés. Enfin# comme il a fallu 
faire appel en Franco à la main-d1oeuvre étrangère» 
la législation industrielle touche au droit interna-
tional privé# pour déterminer la situation des tra-
vaTïxaurT^ on France. 



14 Introduction 14 

On rencontrera 'tous ce s problèmes et on 
peut conclure que la législation industrielle a?a 
pas une nature homogène » G8 est une branche du droit 
qui tire sa vie de la plupart des autres. -

La législation 
industrielle et 
le droit inter-
national. 

Droit inteniatxonal. 
Le droit international privé, malgré son 

nom, n’est pas une branche du droit international. 
Ce n’est qu’une branche du droit propre à chaque 
pays. La législation industrielle internationale ne 
peut donc être placée dans le droit international 
privé. 

les 2 compar-
timents du 
droit interna-
tional public: 
le jus gentium 
et le droit 
conventionnel.. 

Le droit international comprend deux comri 
timents? le premier est le droit des gens, le jus 
Pentium, qui est le droit commun à l’humniTé~cîvï-
isêe et un second, le droit commun à deux ou à 

plusieurs Etats qu’on peut appeler droit bilatéral, 
multilatéral, plurilatéral, ou conventionnel parce 
qu’il résulte de conventions passées entre deux ou 
plusieurs pays. Il n’est donc pas applicable à toute 
l’humanité civilisée. 

La législation 
industrielle n’a 
pas de place dans 
le droit des gens 

En ce qui concerne le droit des gens il n’y 
a pas de place pour la législation industrielle» Il 
n’y a aucune ï*ègle dont on puisse dire qu’elle fasse 
partie du droit commun du monde civilisé, sauf peut-
être l’interdiction de l’esclavage» On peut aussi 
citer ce qu’on peut appeler les travaux forcés au 
point de vue industriel ou commercial. Mais c’est 
peu de chose. 

La législation 
industrielle 
tient une pla-
ce impertante 
dans le droit 
commun à quel-
ques Etats. 

Au contraire la législation industrielle 
prend place de plus en plus dans le droit couvert 
tîonnel. ’ “ ————-

On peut ramener sa forme dans le droit 
conventionnel à trois compartiments s 

Le droit de la 
jouissance des 
droits des 
étrangers. 

L - droit de la jouissance des droits. 
Ou connaît la différence qui existe entr^ïa^ôais-
sanoe d’un droit et son exercice. Il a fallu bien 
des traités pour déterminer la condition des travail» 
leurs étrangers en France, Seraient-ils, parce 
qu’étrangers, plus mal traités que les travailleurs 
nationaux? Leur seraient-ils assimilés? Ce sont des 
traités de jouissance des droits qui ont reçu depuis 
le début du siècle le nom de traités ds travail» Les traités de 

travail. 
de travail est xe traité qui a pour but de détermine!- la meilleure condition dos travaii leurs' 

étrangers. 
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Les traités re-
latifs aux con-
flits des lois 
en matière de 
travail» 

Ces traités de jouissance des droits se 
réfèrent à la partie du droit international privé 
qu’on appelle la condition des étrangers* 

2°) Il y a aussi des traités qui se réfè-
rent aux conflits des lois en. matière de travail. 
Il y a dans les rapports internationaux de grosses 
difficultés pour déterminer la loi qui régit uns 
entreprise» 

Dans une entreprise de chemins de fer
a
 par 

exemples il arrive un accident à. un employé pendant 
qu’il se trouve sur le territoire d5v.n autre pays. 
Quelle législation régira cet accident? La législa-
tion du pays étranger ou la. législation du pays de 
l’entreprise? On a fait un certain nombre de traités 
pour régler cette question» 

Les traités 
constituant le 
droit uniforme 
inte rnati onal. 

3°) Une troisième catégorie de traités 
comprend ceux qui constituent le droit uniforme 
international» On ne cherche plus 'déterminer*”la 
loi de chaque pays, on fait une nouvelle législa-
tion et le nom de législation uniforme lui est donnée 
pour marquer que ce sera cette même législation qui 
sera en vigueur dans les pays qui l’auront acceptée. 

Donc dans le droit conventionnel: droit de 
la jouissance des droits des étrangers, traités re-
latifs aux conflits des lois* et droit de l’unifor-
mité c’est-à-dire détermination d’une législation 
unique qui remplace les législations nationales. 
C’est la forme que prend la législation industrielle 
dans l’avenir» 

Sources de la 
législation in-
dustrielle. 

Les sources du 
droit en géné-
ral: lois* cou-
tume, jurispru-
dence,. 

Section III 

Sources de la législation industrielle» 

D’où vient la législation industrielle? 
Comment s’est-olle formée? 

On connaît les sources du droit général: 
loi, coutume, jurisprudence. Dans un droit comme le 
nôtre avant la formation du droit écrit et du droit 
codifié par le code civil il y ava,it une hiérarchie 
des sources. La source principale était la coutume, 
puis venait la jurisprudence qui complétait la cou-
tume et longtemps après venait la loi écrite qui 
était peu de chose dans notre ancienne organisation 
en comparaison de la coutume.. 
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La source à peu 
près exclusive 
de la législa-
tion industriel-
le esc la loi 
écrite. 

Dans la formation du droit civil français 
la coûtante a été le grand élément formateur. On n’a 
fait que codifier la coutume quand on a fait le code 
Il en est autrement pour la législation industrielle-
La source, à peu près exclusive à l’heure actuelle, 
de la législation industrielle est la loi écrite. 
La coutume n’a presque aucun rêle. Celui de la 
jurisprudence est encore très récent. 

Pourquoi en est-il ainsi? R81e de la cou-
tume et de la 
juri sprudenoe s 
l’un est presque 
nul et l’autre 
très spécial. 
Les caractères 

de la législa-
tion industriel-
le.. 

La législation industrielle présente 
deux caractères, ©1fe e 

Ces deux caractères expliquent pourquoi™” 
en ce qui la concerne ni la cowteo, ni la juris-
prudence n’ont eu d’influence sur elle. Il n’y a 
pas eu de mouvement coutumier précédant le mouve-
ment législatif. 

Premier carac-
tère. 
Caractère lé-
gal. 

La législation 
industrielle 
s’est faite 
trop rapidement 
pour pouvoir s© 
prêter à une 
formation par 
la voie de la 
coutume. 

Le caractère légal est le caractère de 
loi écrite. La législation""industriels^“s'est 
faite très rapidement, environ, en 50 ans. 

Or cela est trop rapide pour pouvoir se 
prêter à une formation par la voie de la coutume. 
On se rappelle les éléments formateurs de la cou-
tume? une coutume au début commence par un usage 
individuel

s isolé, qui se multiplie petit è petit, 
puis l’usage répété devient un usage invétéré, mais 
cela ne suffit pas il faut que cet usage invétéré se 
transforme en règle obligatoire. Tout ceci prend 
beaucoup de $eœps. C’est pour cette raison que la 
coutume n’a pas pu jouer un rêle formateur dans la 
législation industrielle, car sa formation aurait été 
trop longue, et il y avait des besoins urgents aux-
quels il fallait pourvoir par des mesures législa-
tives. 

La plupart des 
réformes de la 
législation in-
dustrielle ont 
été arrachées 
de haute lutte. 

Il y a une autre raison. La plupart des 
réformes de la législation industrielle ont été 
arrachées en quelque sorte. Or la coutume ne peut se j 
forcer en arrachant quelque chose à une opinion ou 
à des pouvoirs publics? elle se forme par le consen-
tement général, spontané, qui reconnaît à une règle le caractère obligatoire. 3r la plupart des réformes 
de la législation industrielle ont été enlevées de haute lutte et ceci ne peut se concilier avec la 
formation coutumière d'une loi. La jurispruden-

ce ne peut pas 
créer, elle ne 
fait que cons-
truire sur des 
bases existantes 

La jurisprudence n’a pas joué un plus 
grand rôle dans la formation de la législation in-
dustrielle parce qu’il ne lui est pas possible de créer à proprement dit. Quand on parla de pouvoir 
jurisprudentiel ou de source jurisprudentielle on 
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constate que la jurisprudence n’& Tait que cons^ 
traire sur des bases existantes en les modifiant;» 
aîTTêîr^d^ besoins ' nouveaux^" Ai nsTTa"’" 
jurisprudence a trouvé <ïe vieux principes tradi-
tionnels ccmmo l’article 1121 (stipulation pour 
autrui) sur lequel elle a construit l’édifice. Pour 
la législation industrielle la jurisprudence ne 
trouvait pas cette base sur laquelle elle aurait pu 
établir1 des règles par analogie^ par différenciation 
Tout faisait défaut» 

Dans toutes les institutions du droit 
civil la jurisprudence s*est toujours rattachée à 
une institution du passé» 

En vain oherchera-ton un texte sur la matiè» 
re de la dot mobilière, et pourtant elle est inalié-
nable à l’égard de la femme parce qu’elle l’était 
dans l’ancien droit» Il en est de même pour la dot 
incluse.. 

La jurispruden-
ce ne s’est pas 
montrée hardie 
dans les ques-
tions mettant 
aux prises le 
capital et le 
travail» 

Il faut ajouter que là où la jurisprudence 
aurait pu faire quelque chose elle s’est montrée 
moins hardie que dans d’autres domaines» Quand il 
s’agit de faire preuve de courage juridique dans 
une matière comme l’assurance ou la dot, on se trou-
ve dans le domaine du droit et non dans celui des 
luttes sociales et de la politique. 

Quand il s’agit de se montrer hardi dans 
des questions mettant aux prises le capital et le 
travail,;, il y a des répercussions économiques et 
politiques qui rendent la chose très délicate et 
empêchent d’aller de 1’avant» La magistrature s’est 
montrée assez conservatrice,d’ailleurs La jurispruden-

ce et la répara-
tion des acci-
dents du travail 
avant la loi de 
I1898» 

Le contrat de 
transport. 

Prenons la question de la réparation de 
l’accident du travail» Dos efforts ont été faits en 
doctrine pour permettre aux travailleurs victimes 
d’un accident de n*avoir pas à faire la preuve de 
la faut© du patron..- Ce fut la théorie de Sainotolstte 
en Belgique et de Sauzet on Franco, La jurisprudence 
l’a rejetés comme quelque chose d’un peu révolution 
naire» Elle était au fond effrayée des répercussions 
économiques provenant de la présomption de faute 
du patron » Pourtant vers I9T0 la jurisprudence a 
admis que tout transporteur qui prend quelqu’un en 
transport est présumé sn faute si le voyageur n’arri-
ve pas à destination en bon état. Ceci existait 
déjà pour les marchandises et la iurisprudence a 
trouvé inadmissible que dans 1® cas des voyageurs, 
ce fut l’article 1382 qui s’appliquât-. Dès lors. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, S 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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qui sait si, en absence de la loi cie 1898 sur les 
accidents du,travail elle n’aurait pas été conduite 
à admettre la théorie de la responsabilité contrac 
tuelle de l’employeur» Elle n’a peut-être pas eu 
le temps d’évoluer,. 

La jurispruden-
ce a vu dans le 
contrat collec-
tif de travail 
un mandat donné 
par ceux qui 
font partie d’un 
groupement pour 
faire le contrat 
de travail 

En ce qui concerne la question du contrat 
collectif de travail la jurisprudence a été dérou-
tée par ce contrat entre des associations d'ouvriers 
et des association d’employeurs, et elle n’a pas osé 
y voir un contrat produisant des effets propx’es 
tandis que dans des domaines comme celui de l’assu-
ranc@ sur la vie elle avait osé dégager le droit 
direct du bénéficiaire de l’assurance vis-à-vis de 
la compagnie.Elle n’a pas voulu voir dans le contrat 
collectif de travail qu’un mandat donné par ceux 
qui font partie d’un groupement pour faire le con-
trat de travail, mais ceci ne correspond pas du 
tout au but.. 

D’une part* la législation industrielle 
nèa pu se développer en jurisprudence parce que 
celle-ci a manqué de la base nécessaire et d’autre 
part,,, dans la mesure où la jurisprudence aurait pu 
faire progresser le droit elle s’est montrée indis-
cutablement conservatrice. Le caractère essentiel-
lement légal de la législation industrielle vient 
donc de ce qu’il a fallu la créer de toutes pièces. 

Très faible pla-
ce de la coutu-
me dans le passé 
de la législa-
tion industrielle 

ha coutume tient dans le passe de la légis-
lation industrielle'^ place." Dans 
l’avenir elle “aura un^pe£ite “place et la loi y fait 
déjà allusion pour les délais d'usage des travail-
leurs dans les contrats. L’article 23 du code du 
travail décide que le délai dans lequel on doit pré-
venir un travailleur» ou un employeur qu’on quitte 
est fixé par la coutume. 

La jurisprudence 
interprétera dans 
l’avenir des lois 
de législation 
industrielle 

La jurisprudence aura dans l’avenir un 
rôle d* interprète des“ïoTs'"d^^ 
le. En i nte x^r^s industrielles, elle 
pourra faire preuve du même esprit qui en a fait la 
valeur dans d’autres domaines, d’un esprit d’initia-
tive pour adapter ces lois aux situations non pré-
vues pai' elles. La jurisprudence aura ici une bases 
lois sur la durée du travail, sur les grèves» sur les 
syndicats, sur les contrats; elle aura à utiliser 
son oouvoir d’interpréter les lois et de donner des 
solutions. A peine les lois sur la législation in-
dustrielle sont-elles votées que d’innombrables 
problèmes se posent pour déterminer les cas qu’elles 
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Deuxième carac-
tère. 
Caractère récent 
de la législa-
tion industriel-
le. 

ont voulu prévoir et leurs sanctions.. Ex: les acci-
dents du travail. 

Caractère récent de la législation indus-
trielle : 

A la grande différence de toutes les autres 
branches du droit la législation industrielle reiaon 
te non seulement au milieu du XIXe siècle,, mais au 
début du XXe. Toutes les autres branches du droit 
ont de grandes assises dans le passé. 

Quelle est Phistcire des sources modernes 
de la législation industrielle? 

Historique de 
la formation de 
la législation 
industrielle 

Période de des-
truction, de 1789 
à 1848, 

L’oeuvre révo-
lutionnaire. 

Régime de 1789 
à 1848: liber-
té dans l’isole-
ment. 

La législation industrielle actuelle s*est 
formée erTdeux péri ode s? IsTp^ic^'^^ destruction 
qui’v^énv'iron de Ï789 a T818;,'~6t'T^pêr'i6‘dë~de' 
construction qui va environ de 1848 a nos jours. 

En ÏŸ89, par suite de”la Révolution fran-
çaise* il s’est produit non seulement une cassure 
avec le passé.. Les révolutionnaires de l’époque ont 
voulu ne rien laisser subsister de l’organisation 
du travail du passé* 

Chose curieuse : les grandes conquêtes 
modernes qui ont enfin rendu aux travailleurs une 
situation meilleure que celle du milieu du XIXe 
siècle n’ont été que la reprise d’un certain nombre 
d’institutions existant avant la révolution fran-
çaise et qu’on a adaptées aux besoins nouveaux» En 
effet le syndicat moderne n’est en somme que la réa-
daptation de la corporation de l’ancien régime* Si 
on veut donner une formule qui montre la situation de 
la législation industrielle entre 1789 et 1848 on 
peut dire s un régime de liberté individuelle, absolu 
mais dans l’isolement.. 

On a donné aux travailleurs une liberté 
individuelle* mais cette liberté a été payée de la 
rançon terrible de l’isolement. On a parlé parfois 
de la pulvérisation par la révolution du monde 
ouvrier. 

Régime du tra 
vail avant 
1789 

Les corpora-
tions. 

Avant 1789 il n’y avait ni liberté du tra-
vail, ni liberté de faire travailler» Le travailleur 
nepouvait pas travSller ou il voulait, â quoi 
il voulait* Aucune liberté de faire travailler, parce 
que n’était pas employeur qui voulait, et les emplo-
yeurs ne pouvaient faire les travaux de leur choix. 
La corporation était un syndicat de patrons, qu’on 
appelait les maîtres* En principe, on n’avait pas le 
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Les maîtres. droit d’être un industriel ou un fabricant isolé» 
Il fallait faire partie de ce groupement de maîres 
qu’était la corporation. 

Les compagnons 

Les apprentis 

Ne pouvaient travailler pour un maître que 
ceux qui faisaient partie des compagnons. Les com-
pagnons étaient les travailleurs. Dès lors voici 
quelle était la hiérarchie à la base du côté tra-
vailleurs le précompagnon était l’apprenti, puis 
venait le compagnon. Dû côté employeur, le maître, 
et au-dessus d’eux une puissante association des 
maîtres qui était la corporation» 

Les compagnon-
nages occultes 

Les compagnons étaient dans l’interdiction 
absolue de se grouper» Il y eut cependant des ten-
tatives de compagnonnages occultes» 

Les travailleurs étaient donc dans un état 
d’isolement complet» 

Les confréries 

A côté des corporations il y avait des 
confréries qui étaient des groupements de maîtres 
à caractère mi-religieux, mi-social» Elles recueil-
laient des sommes pour des oeuvres sociales et elles 
sont restées célèbres par les beuveries auxquelles 
les membres se livraient avec l’argent destiné à 
ces oeuvres» 

Les attribu-
tions des cor-
porations. 

Le chef-d’oeu-
vre. 

Les principales attributions des corpora-
tions étaient s 

* Ife La fixation des conditions du travail» 
Les t ravai1leurs n’avaient pas voix au chapitre.Le s 
maîtres pas davantage. Elles fixaient la durée de la 
journée de travail. Elles déterminaient les fêtes 
chômées et les conditions d’une bonne exécution du 
travail. C’est ainsi que pour être admis dans la 
maîtrise il fallait avoir fait un certain travail, 
qu’on appelait» un chef-d’œuvre, et qui justifiait 
des capacités voulues» 

Elles réglementaient d’une façon autocrati-
que la concurrence entre les maîtres* Donc pratique-
ment elles la supprimaient. Les gens étaient domes-
tiqués au sein des corporations, et les compagnons 
étaient littéralement asservis. 

Les employeurs 
ne pouvaient 
faire preuve 
d’initiative, 
ni les ou-
vriers changer 
de travail. 

En conséquence, les employeurs ne pouvaient 
faire preuve d’aucune initiative nouvelle puisqu’ils 
ne pouvaient ouvrir des maisons de commerce à leur 
choix, ni modifier les procédés de leur production.. 
Quant aux ouvriers ils ne pouvaient changer de tra-
vail comme ils l’auraient désiré.Ils étaient attachés 
à une certaine entreprise. C’était un régime de 
dictature pour les travailleurs comme pour les emplo-
yeurs, mais dans lequel il y avait déjà une associatio 
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des « sployeurs, la corporation, tandis qu’il n’exis» 
tait rien du côté des travailleurs.. 

Tyrannie de ce 
régime. 

Les publicistes 

Tentative.de 
réforme de 
Turgot en 1776.. 

Ce régime avait abouti a de telles tyran-
nies qu’il était devenu particulièrement impopulaire,, 
et les publicistes du XVIIIè siècle avaient jeté 
les geimes des aspirations vers la liberté» à tel 
point que Turgot en X776 essaya de supprimer les 
corporations. Il fut disgracié- L'idée avait germé 
et la tyrannie n’allait plus durer. Elle a disparu 
en 1789 emportée avec les privilièges dans la nuit 
du 4 Août,. 

Loi de Mars 1791 
supprimant les 
corporations. 

Puis ce fut la destruction complète sans 
reconstruction. 1/oeuvré de la période de Î789 u 
1848 se manifesta par la liberté dans i’isblëment. 

' r ‘ La Ti'berte ? 1791 
qui a supprime les corporations et qui a donné £ 
tous les travailleurs comme aux. employeurs le droit 
de travailler, ou de faire travailler librement.. 

Voici comment était conçue la loi de Mars 
1791 t 

”A dater du 1er Avril prochain il sera li-
bre à toute personne de faire tel négoce, ou d’exer-
cer telle profession, art, ou métier, qu’elle trou -
vera bon.” 

Constitution de 
1795 - Fructi-
dor an III. 

Par cette mesure on détruisait donc defi-
nitivement les corporations et on voulait assurer 
l’impossibilité pour un individu d’être lié contre 
sa volonté» La constitution de 1795 (Fructidor an III) 
nous donne l’origine de l’article 1780 du code civil 
en nous disants "Tout homme peut engager son temps 
et ses services, mis il ne peut se vendre, ni être 
vendu. Sa personne n’est pas une propriété aliénable” 

Article 1780 
du code civil 

L’article 1780 alinéa I nous dit dans des 
formes plus atténuées* ”0n ne peut engager ses 
services qu’à temps ou pour une entreprise déterrai -
née”, C’est la règle fondamentale du droit moderne. 
Aucune" personne ne peut se lier d’une""manière "indé-
terminée. 

L’isolement L’isolement * oet isolement n’a pas tarde 
à être réalisé car après avoir donné la liberté aux 
travailleurs on a spécifié qu’on entendait leur don-
ner la liberté individuelle et on leur refusait la 
liberté" collective qu’ils n’obtiendront qu’en 1.884, 

Loi Le Chape-
lier - Juin 
1791 

La loi de Juin IŸ9I est connue sous le nom 
de loi Le Chapelier. En vertu de cette loi il ne faut 
pas que les travailleurs puissent s’unir, ils doivent 
être libres, sans lien entre eux. Donc toute asso-
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dation est considérée comme une atteinte aux 
grands principes de la liberté. 

Interdiction 
des associations 

On ne s’était pas rendu compte que la li-
berté dans certains cas et dans certains milieux 
peut devenir une source d’oppression.. A cette épo-
que, on avait une telle phobie et une telle crainte 
des anciennes corporations, qu’on avait peur de Iss 
voir renaître sous une forme plus ou moins déguisée 
C’est ainsi que la loi Le Chapelier interdisait de 
la façon la plus formelle de rétablir des groupe-
ments fussent-ils même libéraux et cela sous des 
sanctions très sévères. 

Dans quel état d’esprit cette loi fut-elle j 
appliquée? 

Application plus 
sévère de la loi 
à l’égard des 
travailleurs qus 

à l’égard des 
patrons. 

Non seulement cette loi avait pour but de 
maintenir le travailleur dans un état de liberté 
isolée, qui était presque une liberté surveillée,, 
mais dans la mesure où on allait l’appliquer, on 
le fit avec plus de dureté, d’injustice à l’égard 
des travaifïeurs qu^à l'égard des employeurs. En-
effêt^n~ne-iarda pas à rentrer dans l'ordre. C’est 
1® Directoire, le Consulat, c’est-à-dire un régime 
où on se méfie des éléments turbulents, et où il 
se confirmera que la révolution française a été 
surtout la révolution bourgeoise dont les travail-
leurs avaient été les artisans mais non les profi-
teurs. 

La loi de Ger-
minal An XI. 

Coalitions pa-
trohales et coa-
litions ouvriè-
res. 

Dans la loi Le Chapelier on eut des ten-
dresses particulières pour certaines coalitions 
patronales qui pouvaient flatter les pouvoirs pu-
blics. On en a la preuve dans vne loi inadmissible, 
conforme à la note de l’époque, antidémocratique. 
C’est la loi de Germinal an XI, On fait en effet 
une loi pour renforcer les sévérités contre les 
coalitions, mais la coalition des patrons n’est 
coupable que si elle est abusive, tandis que la 
coalition des ouvriers, par une présomption irré-
fragable, était toujours abusive et coupable. Cette 
interdiction aboutissait donc à une injustice. 

Le Code Civil 
Le code civil a consacré à la législation 

industrielle deux articles dont l’un est une iniqui-té qui a disparu, et l’autre, l’article 1780 n’est plus qu’un vestige du passé tant il a été amendé. Art. 1781 du 
code civil. 

Aux termes de l’article 1781 quand une 
contestation s’élevait entre l’employeur et l’employé 
l'employeur était toujours cru sur parole sur bien des points. 
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Etat de guerre 
entre les deux 
groupes de la 
nation. 

A partir de ce moment .il va donc se pro-
duire une séparation entre deux groupes de la na-
tion» dont les uns vont chercher à arracher des 
réformes par des voies politiques ou par des vio-
lences» tandis que les autres tâcheront d’arrêter 
ces réformes* Il s’établit un état de guerre dont 
nous sortons à peine à l’heure actuelle. 

Quand on a célébré en 1904 le centenaire 
du code civil» le doyen Glasson a pu dires “L’ou-
vrier a été presque oublié dans notre code.'* 

La période de 
destruction s’est 
caractérisée par 
un esprit d’in-
différence et 
d’hostilité à 
l’égard des tra-
vailleurs» 

La période de destruction,qui s’étendra 
jusqu’au milieu du XIXe siècle,s’est caractérisée 
par un esprit extrêmement peu favorable aux travail-
leurs, souvent un esprit d’hostilité et, en tous 
cas, un esprit d’indifférence. 

Bonaparte favo-
risa les emplo-
yeurs. 

Le but de Napo-
léon était de 
rendre l’indus-
trie prospère. 

Sous le Consulat (1799 à 1804) avec Bona-
parte». ce sont les employeurs qui bénéficient de 
toutes les grâces d’Etat. Voilà dix années que l’on 
vit dans un certain désordre, dans une assez grande 
indiscipline et l’on veut ramener l’ordre un peu 
partout en favorisant les employeurs, qui deviendront 
la future grande bourgeoisie. Bonaparte, à la diffé-
rence de son neveu Napoléon III, ne s’appuiera à 
aucun moment sur les mouvements populaires, car il 
se méfiait des ouvriers dont il appréhendait la 
turbulence. L’idée du Premier Consul, celle de l’Em-
pereur ensuite, a été, avant tout, de faire prospé-
rer l’industrie. 

Les articles 
414 à 416 du 
Code Pénal. 

Cette politique continua de la même façon 
jusqu’en 1814 et elle laissera sa trace dans deux 
acte»? les art. 414 à 416 du Code Pénal, qui sont 
une arme très forte dirigée contre les travailleurs, 
mais aussi et surtout le livret ouvrier, institution 
extrêmement impopulaire, due à une loi Germinal an XI, 
abrogée seulement en 1890. 

Le livret 
ouvrier. 

(^u’esr-ce que le livret ouvrier? Ce n’est 
pas, contrairement à ce qu5on~a~3T17Tïën des fois, 
une simple pièce d’identité qui se justifierait par-
faitement, les ouvriers dans leurs migrations d’une 
région à l’autre de la France, devant prouver qu’ils 
n’étaient pas de»vagabonds, le fait de ne pas avoir 
de livret étant une présomption de vagabondage. En 
réalité» on ne pouvait quitter son patron qu’en ob-
tenant de lui l’émargement sur le livret ouvrier 
constatant qu’on avait rempli ses obligations. Par 
conséquent, n’avoif pas de livret.., c’était prouver 
qu* on avait mal quitté son patron. Il y avait là 
véritablement une atteinte à la liberté des ouvriers. 
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Los travailleurs 
étaient dans un 
état de sujé-
tion vis-à-vis 
de leurs em-
ployeurs: 

mis surtout à l’égalité; à partir de I78S la liber-
té n’allait être exploitée que par ceux à qui elle 
profitait» Les travailleurs étaient dans un véritable 
état de sujTHon v‘is-à^vis douleurs employeurs. 

Ce fuï là, vous’ le voyez, 'quelque chose qui 
n’était pas de nature à favoriser l’éclosion de oe 
que j’appellerai les libertés des travailleurs vis-à-
vis des employeurs» 

Tentatives de 
rétabli g sement 
des anciennes 
corporations 
sous la restau-
ration. 

Sous la restauration, on assiste à quelques 
tentatives d’ordre purement politique, en vue de ré-
tablir les anciennes corporations, cela parce que les 
anciennes corporations sont un morceau de ce que j’ap. 
pellerai la chair vive de l’ancien régime, et que, si 
l’on peut les rétablir, on revient petit à petit à 
ce qui a été, pense-t-on, si malencontreusement sup-
primé» Mais ce ne sont pas les employeurs - et je 
vous le montrerai dans un instant - qui appuieront en 
quoi que ce soit le mouvement de rétablissement des 
corporations, car ils sont, en général, les grands 
profiteurs de sa suppression. 

Les compagnon-
nages. 

Du côté des ouvriers, on trouve bien encore 
des associations occultes dont quelques-unes so sont 
maintenues, les compagnonnages, mais ©lies n’existent 
pas légalement, on ne les reconnaît pas, on n’entre 
pas en rapport avec elles. Elles sont plutôt des 
sociétés secrètes qui ont pour but de défendre les 
intérêts les moins respectables; et d’ailleurs, on 
s’y bat beaucoup... on s’y tue assez fréquemment!... 
Quand des travailleurs de compagnonnages différents 
s’abordent, il y a comme pour une sentinelle qui 
croise la baïonnette devant quelqu’un dans la nuit, 
des mots fatidiques? ce sont des choses qui n’ont 
pas de rapports avec la liberté véritable des tra-
vailleurs et avec les conditions meilleures qui leur 
sont absolument nécessaires. 

En somme, à cette époque, chacun cherchait 
à utiliser la liberté qui avait été donnée au mieux, 
à son profit, mais le moins possible au profit des 
autres» 

Les manufactu-
riers se désin-
téressaient des 
mesures de soli-
darité sociale 
et désiraient 
rester dans lo 
statu quo. 

Les manufacturiers, eux, demandaient avant 
tout qu’on ne s’occupât pas d’eux: pas de rétablisse-
ment des corporations, pas de lois sur quelque point 
■que ce se soit, la statu quo leur convenait tout par-
ticulièrement et ils étaient, avant tout, surtout 
très peu préoccupés de grandes mesures de solidarité 
sociale,. 

Quant aux ouvriers - et nous arrivons à la 
Monarchie de Juillet - de moins en moins on leur est 
favorables ils sont dans l’opposition, ils sont do 
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La monarchie 
de Juillet* 

^es ouvriers, 
font partie de 
l’opposition. 

ceux qui, plus tard, contribueront à renverser le 
régime, en 1848; on sait par conséquent quelle est ; 
leur orientation et on le sait si bien que certains 
esprits plus clairvoyants que d’autres, Tocqùeville, 
par exemple, dira peu avant la Révolution de 1848 
(révolution que personne ne prévoit) "Nous nous en-
dormons en ce moment sur un véritable volcan..." Mais 
c’était un volcan qui n’enlevait pas leur calme.à 
la plupart des représentants du milieu des employés. 

Résultats de 
cette période. 

Quels ont ©te exactement les résultats de 
cette période? C’est ce que je voudrais vous montrer 
maintenant, en les examinant d’abord vis-à-vis des 
patrons et ensuite vis-à-vis de l’ouvrier. 

Le régime de 
la liberté dans 
l’isolement a 
été bienfaisant 
pour les patrons 
et néfaste pour 
les ouvriers» 

Pour les premiers, le régime de liberté ' 
dans l’isolement, qui jouera jusqu’au milieu du siè-
cle, qui ne commencera à être effrité qu’à ce mcment-
là, a été un régime essentiellement bienfaisant; pour 
les ouvriers, au contraire, ce régime de liberté dan-? 
l’isolement a été la source d© beaucoup de maux et 
de grosses souffrances. 

La suppression 
des corpora-
tions favori-
sa la moyenne 
et la grande 
industrie. 

Développemont 
de la grande 
industrie et 
du grand com-
merce dû au ré-
gime de liberté 

En as qui concerne les employeurs, ils se 
sont félicités largement de la suppression des cor-
porations, V tout au moins dans moyenne et la. gran-
de industrie - qui les débarassent de toute la tyran-
nie, de toutes les mesquineries,, de tout ce qui arrê-
tait, jugulait les initiatives $ ils peuvent enfin 
commercer, fabriquer comme ils le veulent, à leur 
idéej et surtout l’idée de la concurrence leur permet 
de ne pas laisser vivre le voisins chacun travaille 
pour soi 5 cela entraîne fatalement pour conséquence 
qu’on marche sur bien des cadavres; il y a des failli-
tes mis cela donne avec l’esprit d’initiative, énor-
mément de force à ceux qui se sentent en eux suffisam-
ment de génie pour devenir les gi*ands chevaliers -
au sens encore beau du mot - de l’industrie. Cette 
période a été-éminemment favorable à l’éclosion - qui 
sans elle n’aurait pÛ avoir lieu -, de la grande indus-
trie et également du grand commerce. Il suffit de 
rappeler rapidement quelques-unes de ces petites mes-
quineries d’autrefois pour se rendre compta, que l’in-
dustrie du XIXe siècle n’aurait pas pu naître dans les 
conditions anciennesi 

-Le s me s quine -
ries du régime 
corporatifs les 
procès célèbre^ 
entre les cor-
porations des 
tailleurs et 
des fripiers, 
etc.. 

■ . Rappelons-nous le procès, qui dura près d’un 
 siècle,entre ceux-qui rôtissaient les oies et ceux qui 

rôtissaient les antres volailles. Ce procès mit aux 
prises de nombreux parlements; le roi, à plusieurs 
reprises, empêchait les uns et les autres d’exercer 
librement un commerce qui pourtant n*était pas bien 
considérable. 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE L« SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Dans la même ordre d’idées, il y eut un 
procès non moins célèbre qui dura jusqu*à trois siè-
cles, ce fut le procès des tailleurs et des fripiers^ 
les tailleurs prétendaient que les fripiers n’avaient 
pas le dr<?it de faire des réparations et les fripiers 
prétendaient qu’ils avaient le droit de remettre les 
costumes à neuf* 

Il y eut dans le meme ordre d’idées aussi un 
procès entre les gantiers et les merciers^ pour savoir 
quels étaient ceux des deux qui avaient le droit de 
coudre s.les gants. 

Les merciers prirent leur revanche en fai-
sant un procès aux bonnetiers chapeliers qui avaient 
émis la prétention de mettre des houppes de soie aux 
bonnets, ce que les merciers prétendaient contraire 
à leur indépendance* 

_ Ajoutons encore qu’au cours du procès qui 
durera si longtemps, le procès des rôtisseurs d’oies 
et des autres volailles^ d’autres corporations,, sui-
vant une formule de procédure qui existe encore au-
jourd’hui, l’intervention, prirent .parti dans le 
procès,, co furent les cuisiniers qui reprochaient 
aux autres de faire de la cuisine, ce qui était leur 
monopole;; intervint aussi la corporation des vinai-
griers-moutardiers qui prétendait avoir le droit de 
faire des sauces,, ce que les cuisiniers disaient être 
de la cuisine!.»» 

Usages de la 
corporation 
des crieurs de 
vin» 

Evidemment,, tous les usages de ces corpora-
tions n’étaient pas aussi excessifs! La corporation 
des crieurs de vin, lorsque l’un d’entre ses membres 
mourait, suivait le corps jusqu’au cimetière et il 
devait y avoir de chaque côté du corps un broc rempli 
de vin et une coupe. Le broc s’inclinait souvent vers 
la coupe; à chaque carrefour on devait s’arrêter pour 
se reposer et pour refaire ses forces!»». 

La concurren-
ce n’était pas 
possible sous 
le régime cor-
poratif. 

Mais, tous les usages des corporations n’e-
taient pas aussi anodins, et, dans l’ensemble, vous 
voyez que la concurrence n’était véritablement pas 
possible. Vous vous rendez compte de la force que la 
liberté de concurrence a donnée immédiatement à noire 
commroe et à hotre industrie. 

La naissance 
du grand patro-
uat a permis à 
des individus 
de régenter à 
eux seuls une 
entreprise.. 

Tout d’abord, qu*est-ce qui faisait la for-
ce de la corporation? C'était que de petits employeurs 
qui étaient peu forts individuellement;, en se groupant 
finissaient par régenter une profession» La naissance 
du grand patronat a permis à des individus d’ètre 
eux seuls beaucoup plus forts que bien des corpora-
tions d'autrefois s l’individu isolé,, à la tête d’une 
grosse affaire, pouvait a régenter plus que~ la "" 
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Naissance des 
grandes socié-
tés de capitaux 

Prospérité de 
de la France» 

corporation ne pouvait le faire. Puis ce fut la nais-
sance des grandes sociétés de ' capitaux qui, elles 
aussi, étaient des corporations d’une autre nature, 
des corporations de capitalistes., qui étaient de na-
ture à défendre leurs droits avec beaucoup d’âpreté 
et de force auprès des Pouvoirs Publics et auprès de 
l’opinion parlementaire.. A. titre d’exemple» c’est no-
tasoment de cette époque que date la formation dos 
grandes compagnies d’assurances- La Compagnie Nationa-
le (E09)» la Compagnie de l’Union de Paris, la 
Compagnie des chemins de Fer de l’Orléans (1823), beau 
coup de sociétés se formèrent à cette époque et» il 
faut le dire et le répéter» les employeurs furent 
les grands bénéficiaires de cette suppression complète 
du régime des corporations. On lui à dû la grande 
prospérité de Jla France à ce tte*~Tpo que , qui est indé-
niable, et que décrivent tous ceux qui s’en sont occu-
pés., 

Histoire des 
classes ouvriè-
res sous 1*an-
sien régime, par 
l*evasseur„ 

(J’ ii-dique à ceux d'entre vous qui voudront 
se plonger dans l’étude de ce passé, le bel ouvrage 
de Levasseur qui fut professeur au Collège de France, 
l’Histoire des classes ouvrières sous l’ancien régime, 
deux gros volumes, et, pour Ta 
à 1789 jusqu’à 1870, deux autres gros volumes, 2ème 
édition,» écrits dans une fort belle langue; on y trou-
ve des choses du plus haut intérêt» et si vous voulez 
faire de temps à autre une lecture fructueuse» je 
vous conseille de vous y reporter») 

Le petit com-
merce et la 
petite indus-
trie eurent soi 
vent à déplo-
rer la suppres-
sion des cor-
porations. 

bvidemment, tout le monde n’avait pas ete 
unanime parmi Iss employeurs pour se féliciter de 
la suppression du régime des corporations, c’est une 
affaire entendue. J’ai parlé du haut commerce et de 
la haute industrie. Les tout petits avaient trouvés 
peut-être quelques changements; c’est ainsi que dans 
les enquêtes qui ont été faites, on voit un charron 
dans un petit village où il était seul autrefois,, et où 
désormais ils sont trois, se plaindre amèrement de 
la concurrence que lui font les deux autres et dire 
en effet; "S’il y avait encore les corporations, j*au-

i-rais pu, avec quelques économies, acheter une maîtrise 
de charron, et les deux autres ne l’auraient pas pu, 
parce qu’ils sont pauvres. Ils ne m’auraient donc pas 
fait concurrence...” Oui, dans le tout petit commerce» 
peut-être certains regrettaient-ils parfois l’époque 
où tout le monde ne pouvait pas ascensionner de la 
catégorie du simple compagnon à la catégorie de 
l’employé.. 

D’autres patrons se plaignaient beaucoup 
et déploraient la diminution de leur conscience 
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Diminution 
de la cons-
cience pro-
fessionnelle 

Exemple des 
tannorios de 
Vitré* 

professionnelle... déjà à ce moment-là ... Et on cite 
notamment comme exemple classique de la suppression 
de la conscience profosionnelle. une protestation 
du maire de Vitré, à propos de tanneries? il paraît 
que jusqu*alors on se servit d’une certaine huile 
dans la tannerie des peaux et désormais' (je ne pensais 
pas que ce produit si agréable pût entrer dans la fa-l 
brication dos chaussures?) on y faisait, paraît-il, 

. entrer désormais le Mel... C’était contre quoi prptes 
tait le maire de Vitré comme étant la preuve d® la 
dégénérescence du véritable artisanat tel qu’il avait 
fonctionné autrefois. 

Augmentation 
du nombre des 
concurrents 
grâce au régi-
me de liberté. 

Les marchands de vm de Pans qui, paraît-il, 
n*avaient été que 300 avant la Révolution, étaient 
-3.500. ». Ces 300 marchands de vin se plaignaient des 
3.000 autres qui n’avaient pas été sans nuire dans une-
large mesure à leur concurrence. 

Comme 1® disait dans la première édition de 
son livre, Levasseur, dans une fort belle phrase? "La 
liberté est une des idées à la conception desquelles 
le commun des hommes s’élève difficilementï on salue 
le nom, on n’est guère disposé à pratiquer la. chose 
et surtout à la laisser pratiquai’ par les autres.” 

Au contraire 
la situation 
do la classe 
ouvrière fut 
en raison in-
verse de cel-
le des emplo-
yeurs. 

Evidemment, le petit commerce à part, tout 
ce qui comptait vraiment dans le pays au point de 
vue politique et social, le grand commerce et la 
grands industrie, avaient définitivement trouvé que 
les corporations leur avaient été nuisibles. 

L’ouvrier est 
libre mais 
dans l’isole-

L’ouvrier était malheureux comme le dira plus 
tard, en 1897, le grand bâtonnier Barbouxs "Le travail 
avait été affranchi, mais s’il était libre» ïï~TtaTT^ 
condÊ»^ formule que j * ai^Krpïoyée devant' 
vouF) ~a‘"l’isolement,rivé à l’esclavage d’une liberté 
trop absolue pour son ignorance et trop lourde pour 
sa faiblesse." 

ment. 
Misère de la 
classe ouvriè-
re de 1800 à 
1850(période 
du développe-
ment du machi-
nisme. ) 

Le. période -ae 1800 a 1850, période du dave 1 op-
pâment dumachinisme, a peut-être accru les maux qui 
sont la conséquence de cette liberté dans l’isolement. 
11 est possible que si le grand travail d’usine ne 
s’ôtait pas développé, les ouvriers auraient moins 
souffert, car ils se sont trouvés vis-â-*ris des grandes 
entreprises plus isolés. Cette péi-iode, a-t-on dit, 
a été pour les ouvriers une période beaucoup plus 
malheureuse que celle d’avant 1789. 

Que leur avait donné la liberté?Elle leur 
avait appTjr^ ee "quHT^ pas autre!ois? le 
droit de choisir leur travail, le droit de choisir 
leur employeur -"Pourtant, le livret ouvrier avait 
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La liberté avait 
donné aux ou-
vriers le droit 
de choi sir 
leur travail et 
leur employeur; 
maïs elle ne 
leur permettait 
pas de discuter 
les conditions 
de ce travail» 

Régiementation 
des contrats d’a 
dhésion par les 
pouvoirs publics 

un peu rompu la règle de l’égalité dans la liberté» 
Mais surtout ce que la liberté n’avait pas pu leur 
donner* ce qu’elle ne leur donnera qu "T la fin du 
XÏXsTTiècle, o*était la possibilité de dicter ou 
même sans aller jusqunT^cterT^ las con-
ditions de leur travail». La liberté n’est pas seules 

faTF”de pouvoir travailler, mis de pouvoir 
travaTHl^^ qu’on. juge acceptables; 
aujourd’hui lorsqu’un contrat n’est qu’un contrat 
d’adhésion - pour employer la formule des juristes 
modernes - on ne le discute pas*, mais les pouvoirs 
publics le réglementent* ils réglementent les con-
trats des Compagnies de chemins de fer* des Compagnie 

-d’Assurances* précisément parce que le public ne 
peut pas les discuter^ Mais replaçons-nous à cette 

.époque où il n’y avait pas cet interventionnisme: 
il était impossible de discuter quoi que ce soit du 
contrat. 

Constitution 
des sociétés 
anonymes. 

La constitution des sociétés avait même 
encor® accru ce ml en mettant devant l’ouvrier un 
être anonyme « ce n’était pas un individu, c’était 
une société, avec une rupture d’égalité totale entre 
un patron qui faisait travailler dos centaines ou 
quelquefois des milliers d’ouvriers et l’ouvrier iso-
lé. qui n’avait pas le droit de se grouper avec les 
autres ouvriers» 

Résultats po-
sitifs. 
Enquête de Vil-
lermé en 1835-
1836. 

Quels furent les résultats positifslOn les 
connaît notamment par ïa/ameusee^ par 
Vi 11 mâ, à la demande 
Morales et Politiques (1835-1836)» Les résultats de 
cette enquête ont été publiés dans deux volumes, 
fonds ocasmun. dans lequel en a puisé pendant longtemps 
pour se rendre compte de ce qu’avait pu être la si-
tuation des travailleurs. A vrai dire, Villeras ne 
pouvait pas faire porter son enquête sur toutes les 
formes du caœmeroe et de l’industrie, mais il a été 
voir là où les abus paraissaient les plus grands» 
Son ouvrage porte le titre de Tableau de l’état physi-
eue et moral dos ouyraers^^ de coton, 
de_laine"at de 'sclêr^Son enquêté K notaient 
surîtes quatre points suivants s 

V) La durée du travail; 
2°) Les conditions d’hygiène de ce travail; 
3°) Les salaires; 
4°) Ce que j’appellerai Iss rapports de hié-

rarchie du patron et du travailleur» 
Burée du tra-
vail. I9- La durée du travail.- loi l’enquête de 

«illersie a montre des choses assez graves, en ce qui 
concerne les enfants» En effet, pour les enfants, la 
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durée du travail était assez considérable : Villermé 
aval!;'"trouve^dans certaines usines des enfants de 
quatre ans, mais H était assez fréquent d’en trouver 
de six à huit ans. Rendez-vous compte par votre entou-
rage de oe que peut être un enfant de six à huit ans 
qu’on met dans une usine...... Et vous allez voir 
pour combien de temps? ils travaillaient par foi s.» no t sa 
ment à Elbeuf, dans les manufactures de coton, quinze 
heures et demie, sur lesquelles on défalquait une heu-

Longueur exces-
sive de la 
journée de 
travail» 

re et demie pour les deux repas®. Il restait dono qua-
torze heures de travail effectif..» treize heures en 

-tous cas, dans un grand nombre des usines, et quel » 
quefois dix-huit heures de présence effective dans 
certaines manufactures, notsmment dans l’industrie de 
la soie, dans la région lyonnaise» 

Villermé, à ce propos, fait un rapprochement 
assez suggestif ? il dit qu’à cette époque,; les forçats 
travaillaient dix heures effectivement» et que les 
esclaves des Antilles ne travaillaient que neuf heures 
effectivement» 

Conséquences : 
très grande 
mortalité aug-
mentation de 
la criminalité 
immoralité San; 
cesse grandis-
sante. 

Quelles furent'alors les conséquences que 
révélèrent assez rapidement ces travaux trop précoces 
et trop durs? Voilà un mal du machinisme moderne, car 
autrefois où il y avait l’atelier familial, cet exode 
vers l’usine ne se serait pas produite..... D’abord, 

smortalité très grande? ensuite,ceci tout au moins pour 
une certaine categorie de la population, celle qui doit 
le service des armes, il y a un procédé qui permet de 
se rendre compte de l’état physique, de l’état de 
dégénéreseence, c’est le recrutement» Eh bien, en 1837, 
les examens médicaux pour le recrutement militaire ré-
vélaient un déchet de-86 Criminalité beaucoup plus 
grande. Enfin, ajoutait-on, îîmâôralïte "sans cesse gran-
dissante, et, pour employer l’expression de certains 
Scam&s d® l’époque j ”0n préparait à la France une popu-
lation tout à fait abrutie.” La durée de 

journée de 
travail des 
enfants était 
aussi longue 
que celle des 
adultes. 

A vrai dire, il n’y avait pas grande différen-
ce entre la durée du travail des enfants et celle des 
parents. D’après l’enquête de Villermé, le temps de tra-
vail pour les adultes était à peu près le même que pour 
les enfants, et cela pour une raison d’ordre matériel 
qui fit que les premières tentatives pour diminuer la 
durée de la journée de travail de l’enfant ne réussirent 
pas. C’est que l’enrant ne se rendait pas seul à l’ate-
lier^il s’y rendait avec ses parents qui travaillaient 
eux-mêmes, et alors il revenait avec eux» Cette durée 
de travail très longue était évidemment moins dure pour 
les adultes, mais elle l’était tout de même beaucoup, 
car même pour des adultes, un travail effectif de treize, 
quatorze ou quinze heures est considérable» Ajoutons 
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que noua ne sommes pas à une époque de chemins de 
fer, d’automobiles, de motocyclettes, de bicyclettes» 
nous sommes à une époque où l'on avance avec ses 
jambes Or il était assez fréquent que l’on habitât 
à sept ou huit kilomètres de l’usine, de l’atelier s 
voilà donc nos adultes comme nos enfants forcés de 
faire à pied matin et soir sept ou huit kilomètres» 
et on comptait que beaucoup d’entr'e eux n’avaient 
chez eux qu’une présence de cihq à six heures au maxi-
muni. «. c’est l’impossibilité de se livrer à une occu-
pation, à aucune hygiène» c’est la bête qui rentre, 
qui s’abat, qui dort... 

Mauvaise Hygiè 
ne. 

2 ".. - L’hygiène»~ L’hygiene dans le commerce 
et 1* industrie ^taft~ extrêmement ‘mauvaise Y naturelle-
ment» Tes employeurs ne cherchaient pasT faire des 
dépenses inutiles» il fallait avoir le rendement 
maximum, avec le minimum de capital et de dépenses, 
d’où rien de commun avec ce qu’on peut rencontrer 
aujourd’hui comme salubrité des locaux» 

Mauvais trai 
tements» 

Villermê fait une constatation qui se rattache 
dans une certaine mesure à l’hygiène, ce sont les 
mauvais traitements. Beaucoup d’enfants pouvaient 
être à juste titre, fatigués, et il paraît que dans 
l’équipement des instruments de travail de l’usine ou 
de l’atelier se trouvait un certain instrument qu’on 
appelait le nerf de boeuf, grâce auquel on pouvait 
un petit peu activer le travail de certains ouvriers» 
en particulier des enfants; il n’était pas rare» pa-
raît-il , de voir ceux-ci s’endormir de fa.tigue au 
milieu de la journée, grâce à ce nerf do boeuf leur 
activité était un petit peu stimulée. 

Les promis-
cuités. 

Havages de 
1'alcoolisme. 

Débauche » 

On se plaigne.it encore dans l’atelier du 
mélange des sexes. 

Par contre, on se plaignait des ravages de 
l’alcoolisme» car c’est un fait sociologique bien 
connu que ceux qui sont extrêmement malheureux, qui 
n’attendent pas grand chose de la vie, n’ont que deux 
choses à en retirer, deux maux dans lesquels ils tom-
bent, c’est l’alcoolisme et la débauches précisément, 
on constatait dans la classe des ouvriers des ravages 
faits par l’un et l’autre de ces maux. 

Modicité des 
u«d.aires. 

3 Les salaires,,- Il est très difficile 
d’insister sur ce'poin^Y parce qu’il faudrait faire 
des comparaisons et entrer dans l’ordre des idées éco-
nomiques. Cependant en citant quelques chiffres, vous 
verrez que les salaires n’étaient pas considérables ; 
les enfants touchaient, certains de 5 à 15 sous par 
jour, (pour ceux qui faisaient 15 heures de présence 
effective, I sou par heure,,..) Pour les adultes, si 
je prends certains chiffres de 1824-, la moyenne était 
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en. général de I franc à 2 fr 50 par jour, les pro- I 
fessions les plus favorisées montaient jusqu’à 4, 
5 frs mi « c’était très rares les lapidaires avaient 1 
jusqu’à 4 frsj les lithographes, corporation évidsm-.| 
ment beaucoup plus sélectionnée pouvaient arriver 
aussi à 4 frs» Pour suivre la hiérarchie qui était 
celle de l’époque, dans une profession comme celle 
des papiers peints, les hommes gagnaient 3 frs par 
jour, les femmes de ï à 2 frs, et les enfants ne . 
gagnaient que 0 fr 60s il fallait évidement réser-
ver exactement les droits de la hiérarchie, celle 
que nous retrouvons dans le Code Civil. 

Rapports hié-
rarchiques en-
tre les emplo-
yeurs et les tn 
Tailleurs. 

Avances en ar-
gent faites par 
les patrons aœ 
ouvriers» 

Etat de sujé-
tion do l’ou-
vrier â. l’égard 
du patron. 

4
 9

“ Enfin, la dernier® constatation ci© 
1’enquête de Villermé, vise les rapports hiérarchiques 
entre les employeurs et les trav^ïléùrs.- loi, aucu» 

a-ne”cTcHTâBôratTî^'misère des ouvriers avait 
incité les patrons à un procédé qui durera longtemps 
contre lequel il faudra lutter» qu’on ne supprimera 
que bien plus longtemps après, celui des avances en 
argent faites par les patrons à leurs ouvriers. Par 
’ceprocede^des avances en ârgenFT^^ sur 
le livret ouvrier, le patron s’assurait que l’ouvrier -
ne le quitterait pas, et il refusait de rendre son 
livret s’il n’était pas rembourse-, Ce livret n’était 
pas simplement une mesure de police, mais destiné 
à retirer aux ouvriers une partie de leur liberté, 
puisque ceux qui n’avaient rien étaient fatalement 
amenés à accepter la tentation de ces avances en 
argent, et une fois qu’ils avaient succcàté, le patron 
faisait des difficultés pour leur rendre leur livret g 
il n’en avait pas le droit théoriquement, e’est enten-
du? mais la théorie et la pratique!»..» 11 fallait fai® 
des procès».. Très souvent les ouvriers étaient forcés 
de rester à l’usine. Le livret de l’ouvrier combiné 
avec les avances en argent était un véritable instru-
H?d^assuJeTtisserent de l’ouvrier au patron. 

Emotion causée 
par l’enquête 
de yillerms. 

L’enquête de Villerme porta tout de même ses 
fruits et émut une partie de l’opinions il y eut à 
cette époque, c’est-à-dire peu avant 1840» des péti-> 
tions adressées au Parlement, mais à ce moment—là, 
elles se heurtèrent à l’oppositioxi très grand® de 
tous les milieux intéressés... entendez de tous ceux 
que ces pétitions risquaient de gêner, c’est-à-dire 
le grand commerce et la grande industrie. Le Ministre 
des Finances lui-meme allait jusqu’à prononcer à la 
Chambre des Pairs, en 1839, "Sans doute on pourrait 
déclarer, disait le Ministre, que les enfants travail-
leront un nombre d’heures déterminé, mais en le fai«» 
sant, vous portes à l’industrie un préjudice immense",. 
Voilà une phrase tombant de la bouche non d’un parti-
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culier mais de colle du Ministre des Finances qui 
montre que tout de même cette formule de liberté 
dans l’isolement produirait tous ses fruits» 

Hostilité des 
manufacturiers 
à l’égard des 
réformes» 

Les manufacturiers, de leur cote, repoussaieri 
ces pétitions; ils invoquaient immédiatement la liber-
té du travail, la grande conquête de 1791, On leur 
répondit: vous invoquez aujourd’hui la liberté, mais 
lorsque vous n’y avez plus intérêt, vous invoquez 
vos intérêts contre la liberté! 

D’autres se plaignaient que l’on ne pourrait 
pas diminuer la durée de la journée de travail pour 
tout le inonde et que cela ne servirait à rien de la 
réduire (ils avaient raisonnes faits l’ont montré) 
uniquement pour les enfants si on ne la diminuait pas 
en même temps pour les adultes, or on était bien déci-
dé à ne rien faire pour ceux-ci s tout au plus et peut-
être quelque chose pour les enfants» 

Tentative de 
suppression des 
corporations 
par Turgot» 

il y avait chez les hommes de cette époque 
exactement la même erreur de psychologie que l’on re-
levait peu avant 1789, lorsque Turgot prenait ses six 
édits pour supprimer les corporations, édits qui ne 
furent pas appliqués: le roi Louis XVI tînt un lit de 
justice et là dut recevoir les doléances de l’avocat 
général Séguier qui lui tenait le langage suivant: 
Sire, ce genre de liberté que l’on veut donner, n’est 

qu’une véritable indépendances elle se changerait 
plutôt en licence et deviendrait un principe de des-
truction, anéantissant les arts, les artistes, la 
confiance et le commerce.” On considérait donc que la 
liberté donnée au commerce et à l’industrie marquerait 
la fin du commerce et de l’industrie. Le XIXe siècle 
a prouvé le contraire. Turgot était plus prophète lors-
qu’il écrivait, au moment de sa disgrâce, au roi Louis 
XVI : "Sire, souvenez-vous que les rois faibles ont 
devant eux l’exemple de la tête de Charles 1er sur un 
billot..."il ne croyait pas si bien dire. 

Loi du 23 Mars 
1841 sur le 
travail des 
enfants dans 
les manufac-
tures.. Ses dis-
positions 

L’enquete de Villerme, malgré les protestations 
désespérées des employeurs, aboutit tout de même à 
quelque chose de platonique: le vote d’une loi, que les 
Romains auraient appelé une lex imperfecta, c’est-à-
dire une loi qui ne s’appliqua pas, parce qu’il lui 
manquait des éléments nécessaires. Cette loi est la 

-grande loi qu’il faut tout de même citer, parce qu’elle 
est à l’aurore de la législation industrielle.Elle est 
la première petite lumière,si vous voulez,dans cette 
nuit de la première période de liberté dans l’isolement 
qui va préparer la deuxième période et qui,pour employez 
un style d’architecture, est un peu à la transition. 
C’est la loi du 22 Mars 1841 (retenez bien le titre) 
sur le travail des enfants dans les manufactures» Il 

« Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SORBONNE, 5 

Répétitioris Ecrites et Orales 
R 
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ne s’agit donc que des manufactures,. Cette loi fut 
votée sur le rapport de Dupin, non sans difficulté; 
elle apportait quelques atténuations à la situation 
des enfants» 

Aucun enfant ne pourrait travailler dans 
les manufactures avant l’âge de huit ans. 

De huit à dîtes ans, l’enfant ne pourrait 
travailler plus de huit heures par jour; de douze à 
seize ans, plus de douze heures par jour. 

Repos dominical 
La loi assurait le repos dominical, et ajou 

> tait qu’il ne fallait pas travailler entre 9 heures 
du soir et 5 heures du matin. (5 h<. du w-tin... pour 
un enfant qui a I h. 1/2 de chemin à faire, vous 
voyez à quelle heure il devait se lever, ou 9 h.-, du 
soir., vous voyez à quelle heure cela le faisait se 
coucher... ) 

Non application 
de cette loi. 

Ce fut un geste platonique, une lex imperfec* 
ta, elle ne s’appliqua pas, parce qu’on était bien 
décidé à ne pas l’appliquer. Les Pouvoirs Publics n’y 
tenaient pas beaucoup® La grande industrie y tenait 
encore beaucoup moins! Et puis, l’on ne savait que 
faire de ces enfants une fois qu’ils avaient quitté 
l’usine ou la manufacture; que feraient-ils en effet? 
C’était les vouer à la rue... Nous n’étions pas à une 
époque où,comme maintenant, il y a des possibilités 
pour les enfants dont les parents sont occupés d’avoir 
des passe-temps normaux, les patronages et tant d’au-
tres choses; il ne suffit pas de dire que l’enfant 
travaillera moins que ses parents, mais de savoir qui 
le surveillera? Où ira-t-il? Il ne faut pas oublier 
que nous sommes à une époque où l’ouvrier vit dans 
le taudis surpeuplé, et qu’on n’a pas trop envie de 
rester chez soi. 

Problème du 
contrôle. 

Inspection du 
travail. 

Ensuite le problème du contrôle; je n’ose 
dire qu’il est pleinement ” r eaï’ ïsé ST’heure actuelle, 
quoique, tout de meme, on ait fait des progrès consi-
dérables, il faut le reconnaître. Il ne suffit pas 
de défendre de faire travailler les enfants, il"faut 
encore des gens qui aillent voir si la loi est appli- ? 
quée» Eh bien, ce n’est que beaucoup plus tard que 
l’on créera ce corps qui s’appelle le corps de Pins- i 
pection du Travail, corps que l’on a créé dans tous 
les pays où l’on a voulu faire une protection pour 
les enfants, pour les travailleurs, pour qui que ce 
soit, s’il n’y a pas une sorte de gendarme qui vienne 
au nom de l’administration, contrôler les heures du 
travail et sanctionner les infractions par les amendes* 
Ce corps n’existait pas encore en 1841. Rien de pouvail 
forcei* les patrons à appliquer la lois elle no s’appli 
qua pas. 
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La grande er-
reur de 1791, 

La pleine liber 
té donnée au 
patronat ne 
pouvait condui-
re qu’à des 
abus. 

Quelle était - et c’est la conclusion qu’il 
faut faire sur cette première grande époque ■» quelle 
était, en réalité, la cause véritable de tous ces 
maux que l’on avait constatés? L’expérience avait 
été faite, on ne pouvait pas laisser l’ouvrier dans 
cet état de liberté purement individuelle, sans 
aucune possibilité de faire contre-poids au pouvoir 
patronal» La grande erreur de I7CI,actuellement répa-
rée, - heureusement - et c’est pour cela que j’ai ap-
pelé cette période une période de destruction - a 
été de tout supprimer et de ne rien mettre à la place, 
ïï n*est pas certain qu’il fut nécessaire de supprimer 
tout ce qui existait, car il y avait précisément dans 
ce qui existait des éléments nécessaires que l’on a 
repris bien après et qu’il suffisait simplement de 
perfectionner et d’amender* La liberté pleine et en-
tière donnée au patronat ne pouvait conduire qu’à des 
abus g évidemment, les anciennes corporations avaient 
engendré des abus, c’est incontestable, mais elles 
avaient aussi conduit à une certaine réglementation 
de la profession. Or, la liberté sans un contrôle 
nécessaire, je ne peux pas mieux la comparer qu’à 
notre propre oorps humain qui est fait de ce que j’ap-
pellerai la lutte entre deux organes nerveux que l’on 
appelle le grand sympathique et le nerf pneumo-gastri-
que».o excusez-moi cette petite médecine, mais c’est 
extrêmement simple; nous avons un nerf qui nous pousse 
à agir, il est même un peu agité, et ceux qui sont 
agités sont ceux chez lesquels ce nerf, le grand 
sympathique, prend le dessus; mais nous avons aussi 
de la nature un frein et c’est le nerf pneumo-gastri-
que. Eh bien, la liberté c’est le nerf sympathique, 
il faut aussi le frein* Si vous voulez que je prenne 
l’exemple d’un moteurs on peut avoir un moteur ayant 
les reprises les plus neiveuses, encore faut-il ne pas 
oublier que l’on a deux pédales sous les pieds, une 
pédale d’accélération, c’est vrai, mais aussi une 
pédale qui permet de freiner. Eh bien, on avait retiré 
à l’organisation du travail ce frein, il y avait donc 
un dérègl cment complet* 

Le b on côté du 
régime corpo-

ratif. 

On aurait dü prendre dans l’organisation des 
corporations ôë qu’elles avalent de bon, c’est-à-dire 
Pidée d’une réglementation collective des intérêts 
de la profession? Ce qui prouve quelles avaient quel-
que chose de bon, c’est qu’on y est revenu... mais après 
un siecle de lutte#„On trouvait bien aussi les compa-
gnonnages avec quantité d’abus, mais c’était tout do 
même-la cellule d’^ne idée entre les 
travailleurs qu’on pouvait par conséquent? pëuës'er dans 
une bonne direction. Et des groupements collectifs de 
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travailleurs avaient existé, on aurait évité cette 
situation qui aboutissait aux constatations de l’en-
quête de Villemé, une des pages les plus tristes 
de toute la situation des travailleurs en France vers 
le milieu du siècle* 

La continuité 
de l’Histoire 

On a compare en quelque sorte ces organisa-
tions comme ces corporations ou ces associations de 
compagnons à une étoffe dont, a-t-on dit, la trame se 
modifie parce que ce sont les gouvernementsvariables 
qui la font ce qu’elle est, mais la chaîne de l’étoffe, 
elle, continue à travers les diverses périodes.. Elle 
ne change pas, il y a un certain nombre d’éléments per-
manents. L’erreur a peut-être été de ne pas chercher 
à exploiter ces corporations qui avaient derrière elles 
un grand nombre de siècles et auraient pu éviter aux 
travailleurs de reconquérir par la force et par le 
côté politique les libertés qu’on leui a refusées et 
qui leur auraient été si utiles,. 

La liberté 
individuelle 
et la liber-
té collective 

Idée de pro-
tection com-
binée avec l’i-
dée de liberté. 

L’égalité ne 
peut être 
assurée que 
par l’inéga-
lité. 

En quoi consista alors l’oeuvre a faire? Elle 
consista, d’une part, à donner aux uns et aux autres -
mais les uns n’en ont presque pas besoin, les autres es 
sont les ouvriers qui les attendent et en ont un besoin 
absolu - la liberté qu’on leur a refusé jusqu’à ce 
moment là, la liberté collective, - ils n’ont eu que 
la liberté individuelle - la possibilité de sortir de 
leur isolement, la possibilité, légalement reconnue 
par les Pouvoirs Publics, de se grouper* Mais, la liber-
té collective peut aboutir à certains résultats, elle 
n’est cependant pas suffisante. Il faudra encore donner 
aux ouvriers une protection de la part des Pouvoirs 
Publics, et c’est alors que nous allons voir intervenir 
cette seconde idée qui semble avoir subi une éclipse 
totale pendant un demi-siècle, l’idée. de protection se 
combinant avec l’idée de liberté, ce s d e ux thèmes qui,' 
"sans cesse vont faire l’objet de" modulations, et qui 
vont permettre dans la période qui commence en 1848, 
d’une part d’essayer de maintenir l’équilibre entre 
les travailleurs et les employeurs, et de rétablir ce 
que l’on avait cru conquérir en 1789, mais ce qui n’é-
tait qu* ne apparence s vous savez que le grand mot 
qui est presque ce que j’appellerai le stigmate, d’ail-
leurs socialement très beau et très généreux de la 
Révolution de 1789, c’est l’idée d’égalité. Eh bien, 
la vie du XIXe siècle a prouvé - c’est un peu paradoxal-
Que l’égalité ne peut être assurée parfois que par 1’iné 
galite; dire d’ünFouvrFer qu’il est l’egâT de son em-
ployeur, dire d’un modeste ouvrier du Creusot qu’il est 
l’égal de M. Schneider, d’un employé du métro qu’il est 
l’égal de la Compagnie du Métro, d’un modeste chauffeur 
qu’il est l’égal de la Compagnie du P.-L.-M., ce sont là 
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des mots et des utopies que la vie a montres entiè-
rement faux: l’égalité est ici dans l’inégalité; 
ce n’est donc pas en donnant des libertés, c’est au 
contraire par la voie de la protection et de l’inter-
ventionisme qu’on doit établir des inégalités appa-
rentes qui ont pour but de^retablir en réalité l’equi-
libre/Tet, par "conséquent/ T* équilibré' entre les par -
tï’esT're spe ctive s « L’égalité réelle suppose parfois 
à03inégalités apparentes, et inversement des inéga-
1i tés réelle s proviennent d♦égalités apparentes» 

Régime d’égali-
té verbale de 
1789-1848» 

L’égalité n’est 
assurée que par 
l’inégalité. 

Le régime de 1789-1848 est un régime d’egali-
té verbales vous avez vu cè qu’il a donnés il a donne 
1 ’àsciensi on magnifique et qu’il faut admirer, dont 
il faut se féliciter, puisqu’elle a contribué à faire 
la grandeur de notre pays, du grand comne rce et de 
la grande industrie; il a donné aussi la descente 
progressive des classes qui travaillent; c’était 
comme un système de poids, comme dans ces vieilles 
horloges où pendant que l’un montait, l’autre descen-
dait; il fallait éviter que l’un montât trop haut et 
que l’autre ne descendît trop bas» C’est par une 
inégalité que l’on pouvait ralentir l’ascension des 
uns et la descente des autres», c’était là l’oeuvre 
qu’il aurait fallu faire» J’insiste sur ce point, 
parce que je tiens à co que pour vous ce cours de 
Législation industrielle vous serve dans la vie, 
que vous en reteniez, je l’ai déjà dit, les idées 
beaucoup plus que la réglementation. Eh bien, vous 
verrez constamment, que ce soit en droit civil, en 
droit commercial, que "1’ égalité’ n’est véritablement 
assurée que par l’inégalité. Voulez-vous me pemettre 
un petit exemple: Comment assure-ton l’égalité d’un 
enfant mineur avec un majeur? Voilà un enfant qui a 
un patrimoine; tous les êtres sont égaux, c’est en-
tendu, mais il faut précisément créer une inégalité 
au profit de cet enfant, un régime spécial exorbitant 
de protection, pour qu’il soit égal aux autres; l’éga-
lité juridique apparente conduirait tout simplement 
à son écrasement. Pourquoi, notamment la fomme mariée 
a-t-elle certaines garanties spéciales, connue son 
hypothèque légale, qui peuvent paraître des inégalités 
Inégalités apparente*?, mais en réalité ce sont des 
inégalités pour rétablir l’égalité entre elle et le 
mari qui dispose, comme vous le savez, de pouvoirs 
beaucoup plus grands. 

Toute l’histoire de la période de 1848 jus-
qu’à présent, est un perpétuel, essai d’harmonie entre 

liberté a laquelle on veut toucher le moins possi-
ble, la protection qu^iî faut donner dans une certaine 
mesure, et 1*inégalité apparente utile a rétablir 
l’égalité réelle. 
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Période cons-
tructive.» 

Comment est agencée la période que j'ai 
appelée la phase constructive? Elle commence presque 
en 1841.. mais ce n’est qu’un geste isolé, Elle ne 
commencera vraiment qu’en 1848, et, malheureusement, 
elle commencera d’une mauvaise manière^. par la ma-
nière politique qui ne donne jamais de bons résultats, 
parce que quand on s’est placé sur ce terrain* il est 
assez difficile de descendre de cette estrade.. .. 
La phase constructive tient dans cette double formule; 
liberté collective donnée enfin aux travailleurs; res-
trictions aux libertés îmlvlàuelles des employeurs. 

Cette période, je la divise en trois actes, 
mais c’est peut-être un drame qui en aura encore 
d’autres..» autrefois les drames avaient toujours 
cinq actes.»». en tout cas, il y a trois actes et 
nous sommes dans le troisième,, j’espère qu’il sera 
le dernier et le meilleur s 

1°)Période de 
bouillonnement » 

I) période de bouillonnement et de fermenta-
tion des idées* avec la préparation de 1848* avec 
l’exécution de 1848* et aussi avec la rapide fin de 
toutes les belles illusions du moment. 

2°yPériode de 
Napoléon. 

2) C’est la période de Napoléon, période qui 
s’étend, comme vous le savez, depuis sa présidence 
de la République, décembre 1848» Toute cette période 
peut tenir dans cette formule : d’abord une prudente 
réserve* et ensuite des réalisations non moins pruden-
tes* car, comme je vous le disais’ tout n.'iheure9 

Thoncle avait été peu propice aux effusions populaires 
parce qu'il fallait qu’il établît son organisation 
sur les forces agissantes du pays et malheureusement 
les forces ouvrières de l’époque n’étaient pas agissan-
tes. Eh bien* le neveu, lui* au contraire, n’oubliera 
pas tout à fait qu’il a été l’élu du peuple. On lui 
devra en 1864 un geste qui sera le premier geste 
réparateur fait pour la classe ouvrière. 

Les trois pha-
ses de la pé-
riode de cons-
truction. 

La seconde période dont nous avons parlé* 
doit être divisée en trois phases successives^ 

1° La phase de la fermentation des idées. 
2° La phase du second Empire. 
3° La pho.se actuelle : fin du XIXe et début d> 

XXe siècles. 
Ia - Phase de la fermentation des idées. 

Quelques mots sont nécessaires" sur le nouve-
ment des idées* sans lequel on ne peut comprendre les 
évènements qui se sont déroulés ultérieurement. 

Trois grands mouvements se sont dessinés. 
1° Le mouvement qui a eu pour porte parole 

Saint-Simon. 
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2° Les associationistes avec Owcn et Fourier. 
3° Le parti de Louis Blanc

s 

A. Saint-Simon Saint-Simon était né en 1760 après des débuts 
do grand seigneur, avait servi sous Washington aux 
Etats-Unis à l’âge de 16 ans.» Puis il connut la misè-
re* fut copiste au Mont de Piété à Paris, et mourut 
en 1825 laissant deux disciples célèbres Enfantin et 
Victor Considérant» 

Enfantin et 
Considérant.. 

Caractère du 
mouvement de 
Saint-Simon» 

Ce qui caractérise le mouvement de Saint-
Simon, c’est l’idée que tout doit reposer sur une 
religion sociale qui prêche l’union des travailleurs» 
Ainsi disaient à la veille de 1848 ses adeptes* l’hom-
me divin va se manifester, le nouveau christianisme 
est donné au monde. Moïse a promis aux hommes la 
fraternité universelle, le Christ l’a préparée, Saint-
Simon l’a réalisée.” 

B. Owen et 
Fourier. 

Le travail 
attrayant. 

Le mouvement des associationistes a pour out 
de développer 1* associ~âtïonITr~faùt retenir deux noms 
thven en Angleterre et Fourier en France (qui a donné 
naissance à la doctrine du Fouriérisme).. Fourier, 
né à Besançon en 1772, était le fils d’un riche négo-
ciant, il fut ruiné ensuite et,dit-on, termina sa vie 
comme courtier marron» Le fond de la doctrine de 
Fourier est un idéalisme un peu naïf. Tout homme, 
dit-il* à la passion d’un travail* le tout est de 
trouver ce travail attrayant, et après* de lui laisser 
libre carrière. Toute la doctrine de Fourier repose 
donc sur la notion du travail attrayant. Newton a 
trouve^f*attraction materielle, Fourier a trouve 
1-attraction sentimentale, et puisque tout travail 
répond a une passion, ilfaut mettre chacun au tra-
vail qui correspond à celle-ci. La cuisine sera faite 
par les gourmands* la chasse sera pour les violents* 
le commerce et l’industrie de la parfumerie et de la 
mode seront réservés aux coquettes. Tout métier, même 
le plus vil* a son attrait. Afin de mettre un terme 
aux conditions déplorables dans lesquelles vivent les 
travailleurs, il faut créer des villes nouvelles, avec 
des édifices nouveaux, et des groupements s’établiront 
qui ne devront pas dépasser 1500 à 1800 personnes. 

phalanstère» Les uns feront de l’agriculture, il y aura un édifice 
qu’on appelle le phalanstère où tout sera réparti 
selon les goûts eu les besoins de chacun,. Ce phalans-
tère sera établi au centre du domaine, près d’un ruis-
seau* au fond d’un vallon. Ses bâtiments présenteront 
un vaste front*"non moins imposant que la façade de 
Versailles, mais bien plus agréable à l’oeil”. A gau-
chq, l’église, à droite la salle d’opéra et de bal, une 
galerie souterraine pour se protéger contre les ar-
deurs du soleil. Quant aux métiers bruyants, ils seront 
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Idée de Pourier; 
1* associât! osa 
luttant contre 
l’isolement» 

relégués dans les ailes, ainsi celui de forgeron. 
On voit quel était 19état d’illusion et de naïveté, 
de ceux qui ont joué un rôle dans la formation des 
idées. 

Il y avait tout de même une idée juste. Celle 
de l’association poûF"ïutter contre l’isolement. 

Le '’troi'sieme ' mouvement a "un caractèrepoliti-
que. 

C« Louis Blanc Louis Blanc# ne en 1811; appartient au parti 
socialiste et il bâtit une nouvelle organisation du 
travail. Il a écrit une brochure sur l’organisation 
du travail. Sa doctrine a eu pour but de donner à 
chacun du travail. Il est resté célèbre par quelques 
apostrophess La concurrence, dit-il#produit la misère. 

Les ateliers 
nationaux de 
1848» 

La misere est horriblement prolifique; il faut ou 
tuer les pauvres ou les nourrir. Comme on ne peut les 
tuer, il faut les nourrir.” D’où cette fameuse idée 
des ateliers nationaux de 1848. Comme certains par-
ïaient à cette époque de combiner le s deux forces, 
du désir individuel de l’homme de manifester son 
activité par la libre concurrence et, d’autre part, 
de la tempérer par l’idée d’association, il repousse 
l’harmonie entre la concurrence et l’association. 
On ne peut, selon lui” greffer l’association sur la 
concurrence. Michelet dira s Les hommes de cette épo-
que valaient mieux que ce qu’ils disaient et écrivaient 

I.- Caractère 
social de la 
révolution de 
1848. 

Le droit au 
travail. 

La révolution de 1848 a eu un caractère a la 
fois social et politique et dès le débuton voit l’avène-
ment au pouvoir, avec le gouvernement provisoire, de 
trois nuancess 1° La nuance des républicains modérés 
avec Lamartine à leur tête. 

2° Les socialistes avec Louis Blanc 
3° Les ouvriers avec le député Albert» 

On a voulu immédiatement essayer de réaliser 
les utopies de Fourier et de Louis Blanc. Un décret 
est signé le 23 Février 1848 comportant tout un pro-
grammes garantir du travail à tout le monde, garantir 
un salaire, garantir le droit d’association. Mais ceci 
n’est qu’un programme dont on essaiera de réaliser une 
faible partie» Le gouvernement s’engage à garantir à 
tout citoyen du travail et il reconnaît que les ou-
vriers doivent s’associer entre eux pour jouir du 
bénéfice de leur travail. MLe gouvernement rend ensuite 
aux ouvriers le million qui leur appartient et qui va 
échoir de la liste civile.” 

Les ateliers 
nationaux. 

Un décret du 26 Février 1848 décide la créa-» 
tion des ateliers nationaux. C’est du travail fourni 
par l^Etat à chacun»' Le” 2~8 Février 1848 on crée une 
commission permanente appelée Commission de gouverne-
ment ou du Luxembourg dont le président était Louis 
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Blanc ét le vice président Albert, Elle avait pour 
but d’assurer 1er fonctionnement de la législation 
sociale. 

Décret du 
2 Mars 1848 

Le décret du 2 Mars 1848 limite pour la 
première fois la durée de la journée de travail de 
l’adulte. En effet, la loi, d’ailleurs inappliquée, 
de 1841, ne oonoernait que les enfants. On peut lire 
dans l’exposé qu’un travail manuel trop prolongé no 
seulement ruine la santé du travailleur mais en l’em-
pêchant de cultiver son intelligence porte atteinte 
à sa dignité. Le travail était réduit 1 10 heures par 
jour. 

Interdiction du 
Marchandage. 

La seconde partie du décret visait l’inter-
diction du marchandage. Ce décret ne s’appliqua pas. 

Les journées 
de Juin 1848 1 

Suppression 
des ateliers 
nationaux. 

Au mois d'Avril 1848 eurent lieu les élections 
qui furent mauvaises pour les socialistes. Les jour-
nées sanglantes de Juin 1848 coûtèrent la vie à un 
archevêque, à des généraux; on se battit dans tout 
Paris notamment place du Panthéon. A la suite de cette 
émeute le parti bourgeois prit peur, et on supprima 
les ateliers nationaux qu’on considérait comme le 
point de départ de cette révolution. Ils étaient, en 
effet, des centres de propagande politique. Créés le 
26 Février 1848 ils furent supprimés par D. du 3 Juil-
let 1848 ayant donné les plus mauvais résultats. 

Limitation de 
la durée de la 
journée de tra 
vail à 12 heu-
res. 

En Septembre 1848 une nouvelle législation 
intervient pour porter à 12 heures la durée du travail. 

-Un effort louable était donc fait, mais il ne réussira 
pas plus que le premier parce qu’aucune loi ne pourra 
s’appliquer tant qu’il n’existera pas un régime de 
contrôle. 

Le bilan de cette période fut donc assea né-
gatif. 

le suffrage 
uaivqsseV 

Les luttes 
P°Htique1s. 

II.- Caractère politique de la révolution 
de 1848. — —* — . 

Nous avons ensuite un point fondamental qui 
est le point de départ de la future législation indus-
trielle. C’est le suffrage universel donné aux tra-
vailleurs. Grâce à lui ils pourront peu à peu, par le 
côté politique, arriver à obtenir les réformes qui 
leur seront nécessaires, mais notre législation indus 
trielle sera dès cette époque empoisonnée par une at-
mosphère politique pleine de luttes, au lieu de rester 
sur le terrain économique et social. On se heurtait à '* 
des résistances acharnées, et on s’est servi du levier 
de la politique pour conquérir des majorités, grâce 
auxquelles les lois sociales pouvaient être votées. 
Il faut dire également que le côté des employeurs, 
le côté bourgeois n4a pas eu l’initiative qu’il aurait; 

* Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitioris Ecrites et Orales 
R 
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Opposition des 
employeurs.» 

pu et dû avoir. Au contraire on le trouve dans une 
opposition farouche qui aurait été fondée si elle 
s’était déroulée sur le terrain économique, mais qui 
fut souvent de caractère politique. 

C’est par le développement du droit de vote 
que les ouvriers chercheront à conquérir ce qui leur 
manque. 

Avènement du 
Prince Napo-
léon. 

Seconde phase s Avènement du prince Napoléon 
et de l’Empire» “ — 

Le prince Louis Napoléon qui est arrivé 
par l’élection n’oubliera pas ce début et c’est à lui 
que nous devons une des plus grandes lois marquant 
l’origine du mouvement de la législation industrielle. 

Napoléon et le 
peuple. 

Cette période a été tout d’abord une période 
de méfiance à l’égard des travailleurs. Louis Napo-
léon a été élu président de la République en 1848 j 
avant cette date il se montrait déjà favorable aux 
travailleurs et a cherché à s’appuyer sur le peuple. 
En 1844 il fait paraître une brochure intitulée: Extiü 
tion du Paupérisme, dans laquelle il dit que l’indus-
trie française est sans organisation. Véritable Satur-
ne du travail, elle tue ses enfants^ 

En 1839, dans un ouvrage intitulé : Idées 
napoléoniennes, il professait le culte de la liberté 
pour tous. 

2 décembre 1851 
Malheureusement ce culte de la liberté a 

subi une éclipse le 2 décembre 1851. Il faudra atten-
dre l’Empire libéral pour que certaines reformes puis-
sent se faire. 

Loi de 1864 
donnait aux 
travailleurs 
le droit de 
coalition. 

Coalitions 
patronales et 
coalitions 
ouvrières. 

Pourtant Louis Napoléon n’a jamais oublié 
qu’il avait été l’élu du peuple, et dès qu’il l’a pu 
il a tenu à assurer l’exécution de certains engagements 
pris. On lui doit la loi fondamentale de 1864 par la-
quelle sera donné au monde du travail le droit de 
coalition. -

C’est la première réforme qui donne une liber-
té collective depuis la loi Le Chapelier de 1791. Il 
y a, dans cette loi, l’ébranlement définitif du sys-
tème de la Révolution française, c’est-à-dire la fin 
de l’époque de la liberté dans l’isolement. Il y 
avait jusque-là une Inégalité choquante entre les em-
ployeurs et les travailleurs. Le droit de coalition 
était certes interdit aux une comme aux autres, mais 
les coalitions patronales existaient et avaient sur loi 
coalitions des ouvriers la supériorité de ne pas être 
vues, tandis que les coalitions ouvrières étaient vi-
sibles et étaient réprimées. En moyenne, à cette épo-
que, il y a 75 poursuites par an pour délit de coali-
tion avec des condamnations, mais l’Empereur gracie 
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souvent les condamnés» Le principe des condamnations 
existe donc» 

Délégation 
d’ouvriers 
français en 
Angleterre 

(1862) 

Emile 011 i vier 

En 1862 1’Empereur envoie une délégation d’ou-
vriers en Angleterre pour étudier le développement 
d’institutions plus avancées que chez nous» Ceci mar-
que une prise de contact avec le milieu travailleur» 
Au début de la session législative de 1864 il annonce 
le projet venu de son initiative de donner le droit 
de coalition. Il y eut des résistances désespérées du 
milieu industriel. Le projet eut au Parlement un ad-
mirable rapporteur dans la personne d’Emile Ollivier, 
grand orateur, qui réussit à faire voter la loi. Il 
a montré,par la suite, comment sous l’Empire libéral 
la loi de 1864 put être votée. Il fut soutenu par 
deux forces considérables: l’Empereur et les cercles 
officiels, et par le Duc de Morny. 

Vote de la 
iloi de 1864 

La loi de 1864 a été votee par 22Z voix 
contre 36 „ 

Si on doit saluer le début du pouvoir de 
coalition donné aux travailleurs il faut constater la 
façon regrettable et contraire au bon sens dont il 
leur a été donné. 

Le droit de 
grève. 

En effet qu’a-t-on donné aux travailleurs? 
C’est le droit de faire grève; mais le droit de faire 
grève n’est qu’un élément d’une trilogie qui doit 
comporter d’abord le droit de s’associer, ensuite le 
droit de se réunir et enfin seulement le droit de se 
mettre en grève. On a anticipé, ce qui est très grave, 
sur l’avenir du droit de coalition. Les travailleurs 
n’avaient ni le droit de se réunir, ni le droit d’asso-
ciation? ils ne purent désormais que faire grève. Quand 
on compare avec le droit des gens on peut dire que la 
loi de 1864 a donné au monde du travail le droit de 
la guerre avant de lui avoir donner le droit de la 
paix. Ce n’est que plus tard qu’on lui donnera la li-
berté de réunion et d’association. 

La coalition 
n’exige qu’une 
entente momen-
tanée, l’asso-
ciation suppo-
se toute une 
organisation. 

Pendant longtemps tous les conflits se résou-
dront par des grèves parce qu’il n’y a pas d’autre 
procédé pour se mettre d’accord. La coalition n’exige, 
ainsi qu’on l’a dit, qu’une entente fortuite et momen-
tanée; l’association^ elle^ suppose toute une organi-
sation. 

C’est cela qui a donné pendant longtemps aux 
grèves leur caractère de violence.En réalité les ou-
vriers ont mal accueilli la loi de 1864 parce qu’ils 
se rendaient compte que le droit de coalition n’était 
rien sans le reste. Ils finirent par obtenir en 1868 
un début de liberté de réunion, par une loi encore 
bien sévère. La loi qui nous régit actuellement ne 
viendra qu’en 1881. 
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L*Empire n*a tiré de cette loi aucune popu-
larité auprès des ouvriers» et il n’a pas réussi à 
améliorer leur sort. 

Abrogation de 
l’article 1781 
en 1868». 

En 1868 est ‘abrogé l’article 1781 en vertu 
duquel en cas de conflit, c’est l’employeur qui est 
cru sur parole. On peut à peine imaginer les résis-
tances acharnées que l’abrogation de cet article 
rencontra au Parlement. En 1864, 1865 et 1867 des 
tentatives furent faites qui n’aboutirent pas. Le 
président du Sénat, le jurisconsulte Trqplong déclara 
que c’était faire injure aux employeurs que de croire 
qu’ils fussent capables dans une controverse avec un 
travailleur de lui refuser ce qui lui était dû. Néan-
moins la loi fut adoptée qui mettait chacun sur le 
même plan et rétablissait l’égalité devant la preuve. 

Eclosion et 
réalisation des 
grandes réfor-
mes à la fin du 
19 è et au début 
du 20e siècle. 

Le bilan de cette période marque le début de 
de l’action. Il faut reconnaître que c’est la fin du 
XIXe et le début du XXe siècle qui verront en France 
corne à l’étranger l’éclosion et la réalisation de 
touxes les grandes réformes de la législation indus-
trielle. En France, enjparticulier, c’est par l’actioc 
politique que pendant longtemps les réformes se sont 
fait jour. La formule qui leur correspond sera celle 
d’une protection assurée aux travailleurs comme aux 
employeurs. ï'antofc on leur accorde la ïiberbê coïleo-
tlve.bantSt on la leur retire. 

les réformes 
des obstacles 
économiques et 
politiques. 

Les principaux obstacles à cette réforme 
furent d’abord d'ordre économique. 

L’Ecole libérale fut hostile au protection-
nisme. 

Le second obstacle fut d'ordre politique. En 
effet la législation industrielle devint l’enjeu de 
certains partis politiques. Pour obtenir les résultats 
voulus on employa des moyens de trois catégories. 
D’abord moyens politiques. La législation industrielle 
ne se développera au fur et à mesure que par le suf-
frage universel, les partis avancés gagneront des 
voix au parlement. Certains partis voteront avec les 
ouvriers pour des raisons politiques, tandis que les 
ouvriers voteront avec eux pour des raisons économique! 

Les partis de 
gauche et la 
législation 
sociale. 

a; Apres 1881 des hommes appartenant à des 
partis variés, comme Lockroy, Hanotaux, Poincaré, 
Millerand, Jaurès, indiquent que la politique des 
partis de gauche doit être une politique de législa-
tion sociale. 

L'Encyclique 
Berum novarum 
ue Léon XIII. 

b) Ensuite le pape Léon XIII par la grande 
Encyclique Rentra novarum, lança l'Eglise catholique 
dans la voie de la réforme de la législation des tra-
vailleurs. C’est le second élément qui a joué un 
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rôle considérable dans la législation industrielle. 
c) Un troisième élément fut plus technique. 

Ï1 se forma une école d*économiste, qui ava'i^ pour 
but de prendre le contrepied de l’Ecole libérale et 
d’admettre l’idée d’intervention. Cette école eut de 
nombreux porte paroles. Elle a contribué à préparer 
l’opinion du pays et à faire l'opinion du Parlement 
pour l’élaboration d’une législation industrielle. On 
peut dire qu’elle est sortie du domaine de la politi-
que pour rentrer dans le domaine de la vie purement 
économique. 

I.- Les liber-
tés collectives 

Loi de 1881 
sur la liberté 
de réunion. 

Le bilan de cette époque fut considérable; 
on peut le classer ainsi: libertés collectives,d’une 
part, et protection, c’est-à-dire interventioixisme, 
d’autre part. Les principales lois concernant les 
libertés collectives sont les suivantes : 

b) Loi de 1884 
sur les syndi-
cats profession 
nels. 

La grande loi que le second Empire a exquis-
sée sans la réaliser complètement: 1° la loi de 1881 
donnant la libe rté de réunion; 2° le loi de 1884 
donnant la possibilité de s’entendre d^une manière 
permanente et réparant la faute de la loi Le Chapelier, 
loi sur les syndicats professionnels accordant aux 

-travailleurs le droit de se grouper (loi améliorée en 
I920)„ 

Waldeck-Rous-
■seau. 

Ce‘qui caractérisé la loi de 1884 c’est qu’elb 
rend aux employeurs le droit de coalition qui leur 
a"été retiré en 1791. Elle donne pour la première fois 
le droit d’association aux travailleurs « Cette loi 
ne fut pas votée immédiatement. Elle se heurta au 
Parlement à des résistances rappelant celles de cer-
taines lois antérieures, mais de même que la loi de 
1864 avait un prestigieux défenseur en Emile Olivier, 
la loi de 1884 devait avoir pour défenseur un homme 
qui a laissé le souvenir d’un grand homme d’Etat, 
Waldeck-Rousseau, qui réussit à faire passer cette 
loi au nom de la liberté. Il était essentiellement 
libéral" ” 

Clemenceau 

Cette ,101 de 1884 est en partie l’oeuvre de 
Waldeck-Rousseau. Il eût comme adversaire Clemenceau 
qui” se dressait" contre lui par une des apostrophes 
dont il était coutumier : "Vous ne pourrez pas toujours 
invoquer les bienfaits du régime de la liberté, vous 
le faites encore aujourd’hui, mais c’est peut-être 
pour la dernière fois". 

Loi de 1919 
sur la conven-
tion collecti-
ve de travail. 

Parmi les grandes lois sur les libertés collec-
tives de cette époque il faut signaler la loi de 1919 
sur la convention collective du travail, elle est 
d’utee énorme importance, car elle est le prolongement 
des libertés collectives des ouvriers. S’ils peuvent 
se réunir, s’associer, se mettre en grève, il faut 
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II.- Lois de f 
Restriction de 
la liberté in-
dividuelle. 
Quatre grandes 
lois sur la du-
rée du travail4 
1874,1892,1900 
et 1919. 

Repos hebdo-
madaire, inter-
diction de cer-
tains travaux et 
du travail de 
nuit.. 

qu’il intervienne ensuite un traité de paix, ce trai-
té ne doit* pas être individuel, il faut qu’il y ait 
des organismes représentatifs de chaque parti. Il 
faut des conventions collectives En 1919 une loi 
a réglementé la convention collective du travail qui 
est en somme le traité de paix entre employeurs et 
représentants des travailleurs. C'est la charte de 
travail pour l’avenir. 

Lois de protection ou lois de restrictions 
individuelles. Ï1 va falloir retirer sans cesse la 
liberté individuelle accordée, et plus grandit la 
liberté collective, plus diminue la liberté indivi-
duelle. Quatre grandes lois sur la durée du travail : 
1874, 1892, 1900 et 1919. 

La loi de 1874 a commencé à assurer d’une 
manière pratique la protection de l’enfant et de la 
femme. On y trouve l’idée du contrôle d’application 
des lois du travail. 

Une série de dispositions a eu pour but 
d’améliorer la condition du travailleur : repos heb-
domadaire, interdiction de certains travaux la nuit. 

On a imposé ensuite aux ouvriers individuel-
lement de respecter la convention collective du 
travail. 

Protection du 
salaire. 

Loi du 9 Avril 
1898 sur les 
accidents du 
travail. 
Lois de 1928 
et de 1930 sur 
les assurances 
sociales. 

Lois de garantie du salaire s protection du 
salaire contre l’action de l’employeur. Abus de prêts 
d’argent, de fournitures en nature, etc. (Lois de 
1895, 1907, 1915, 1930, 1932) 

La loi de 1895 est la plus importante ainsi 
que la loi du II Février 1932 sur l’allocation fami-
liale qui est un élément du salaire» 

Enfin la grande législation sur les risques 
et sur la prévoyance sociale. La loi sur les accidents 
du travail est du 9 Avril 1898. Les lois de 1928 et 
de 1930 concernent la maladie et la protection de la 
vieillesse; c’est le régime des assurances sociales. 
Il est curieux de constater que la plupart des grandes 
lois modernes ont été votées par la Chambre, sinon 
parfois à l’unanimité, du moins à des majorités écra-
santes.. Après les discussions qui eurent lieu au 
cours des travaux sur la loi des syndicats profession-
nels ce fut un triomphe pour Waldeck-Rousseau d’obte-
nir 509 voix contre I. La loi sur les accidents du 
travail a été adoptée par 351 voix contre 68 lors 
d’un premier vote et le dernier vote en 1898 a donné 
505 contre 0. 

La loi sur le repos hebdomadaire - Vote de 
1902s 357 contre 56 et le vote final 547 contre 0. 

La loi de 8 heures de 1919 a été votée à l’u-
nanimité. 
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Le problème d’un 
Code du Travail. 

La loi sur les assurances sociales qui a 
donné lieu à 2 grands votes principaux en 1928 et 
1930 s 530 voix contre 20 et 512 contre 0» 

Sous quelle forme présenter toute la légis-
lation industrielle? 

C’est le problème qu’on peut qualifier de 
problème du Code du Travail., En effet suffit-il d’ali-
gner dans des recueils officiels les textes, lois, 
décrets qui interviennent en la matière, ou faut-il 
leur donner une place plus rationnelle, dans im véri-
table code du travail? 

Définition d’un 
code. 

Utilité du code 
du travail. 

Qu’est-ce qu’un code? C’est un recueil dans 
lequel se trouve la réglementation de toute une ins-
titution Juridique'/ non dans sm ordre chr^^ 
mais dans son ordre logique,, ' " ' 

Quelle peut être l’utilité en général, et 
en particulier en matière de législation industrielle, 
d’un code, pour l’ensemble de la réglementation? Son • 
utilité formelle est que pour retrouver la réglementa-
tion d’une matière il n’est pas nécessaire de connaï-
treses étapes historiques. Il suffit de savoir l'ordre 
auquel elle se réfère, pour la retrouver dans le re~ • 
cueil où elle a pris place s 

En matière de législation industrielle, un 
code est plus nécessaire qu’ailleurs, car il doit 
pouvoir être mis dans des mains de nombreuses person-
nes autres que des juristes. 

La décision a été prise en 1901 sous le 
ministère de Waldeck-Rousseau.. Le ministre du commerce 
de cette époque, M. Millerands constitua une commis-
sion extra parlementaire en vue d'examiner le problè-
me de la confection d’un code du travail. 

Oeuvre tripartite 
code civil. 

Pour comprendre la confection du code du tra-
vail.. quelques notions sont nécessaires pour rappeler 
le but que se propose un codeen général quant au fond 
du droit. Elles montreront la différence qui sépare 
la codification des lois du travail de celles qui 
l’ont précédée. Un code comme le code civil a eu à 
faire une oeuvre tripartite3 d’abord une oeuvre an 
surfaceÿ

 une codification dans l’espace, ensuite une 
oeuvre dans le Temps, et enfin une certaine oeuvre 
créatrice. 

1° - Codification dans l’espace - Jusqu’au 
code civil il y avait en France des lois différentes 
suivant les régions, le code civil a réalisé en France 
l’unité de législation. Il a donc fait la codification 
dans 1*espace 

2° - Codification dans le temps - La seconde 
réalisation fait par le code civil a été la codification 
dans le temps. 
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La grande utilité d'un code consiste à rem-
placer l'ordre chronologique par l'ordre logique de 
sorte que quand une institution a été régiementee par 
des lois successives., il convient de faire la synthè-
se des divers textes. C'est la codification dans le 
temps, c’est-à-dire le remplacement d’une législation 
coutumière, partie écrite, partie jurisprudentielle 
par des textes écrits. 

Oeuvre créatrice 
du code du tra-
vail. 

Le troisième procédé par le code civil est 
l’oeuvre créatrice. 

L’article 1138 du code civil en vertu duquel 
la propriété se tranfère par la seule convention des 
parties, alors que depuis les Romains il fallait la 
Tradition, est un exemple de cette oeuvre créatrice. 

Un autre exemple nous est fourni par la pro-
hibition des pactes sur successions futures. 

Il faut retenir cette trilogie qui a été 
à la bas© des Codes napoléoniens « 

l) La codifi-
cation dans l’es-
pace ne se pose 
pas en législa-
tion industrielle 

I) Unification dans l’espace. 
2) Unification dans le -temps. 
3) Ôeuvre créatrice dans une certaine mesure. 
Que peuvent donner ces ■trois procédés dans le 

code du travail? 
La codification dans l’espace est une ques-

tion qui ne se pose pas ici parce que la législation 
industrielle ne s’étant faite qu’à la fin du XIX° siè-
cle, est intervenue à un moment où les lois votées 
par le Parlement s’étendaient déjà à l’ensemble du 
territoire. 

La législation du travail a donc été faite 
pour l’ensemble de la France métropolitaine. 

Il y eu de ce fait une grande simplification 
dans le problème de sa codification^ 

2) Problème de 
La cofication 
ians le temps.. 

Le problème de la codification dans le temps 
a subsisté complètement. C’était le seul travail qu’il 
convenait de faire pour nous donner un code du travail 
Une grosse difficulté a surgi, Vn code suppose qu’il^ 
y a déjà de la natièrè codifiable sur tous les points. 

Impossibilité 
le codifier sur 
certains points 

Or en 1901 et meme encore aujourd’hui il y a des points 
sur lesquels on ne peut codifier parce qu’il n’existe 
rien. Pour codifier le droit civil et le droit com-
mercial on avait sur presque tous les points des so-
lutions Rur la législation industrielle qui se faisait 
pour la première fois il. y avait des réglementations 
comme colles des assurances sociales, de la durée du 
travail, du repos hebdomadaire, des accidents du tra-
vail, etc... etc...qui n’existaient pas ou existaient 
imparf ai ternent. 

Comment peut-on faire une codification dans i 
temps lorsque le temps n’a pas encore fait son oeuvre? 
Me sera-t-on pas conduit à faire un code dans lequel 
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Il faut dresser 
le plan arohitec 
tural de la fu-
ture législa-
tion industriel 
le» 

il y aura une charpente extérieure, et trop peu à 
*l‘intérieur» Cette objection était-elle suffisante pour 

que l’on renonçât à faire un code du travail et qu’on 
en remît la confection à une époque indéterminée» Non 
et voici pourquoi* Il y avait et il y a eu un très 
grand avantage à faire le Code du Travail, avant même 
qu’on eut suffisamment de matériaux, et à se contenter 
d’y insérer ce qui était déjà prêt» On pouvait faire 
ce qui est essentiel et qui a porté d’excellents fruits 
Dresser le plan architectural de la future législation 
industrielle et de son code. 

Le législateur depuis lors, lorsqu’il fait 
de la législation industrielle vote les lois en fonc-
tion du cadre qu’il s’est lui même tracé et qu’il lui 
faut désormais remplir» 

Ceci est très important au point de vue de la 
technique législative. C’est la première fois que cet 
exemple se présente, les codes du XIXe siècle arri-
vaient. après des siècles de formation, tandis que le 
contraire se présente pour le code du travail. Il a 
sur beaucoup de points précédé son contenu. 

Utilité pratique s 
ï)e même que depuis peu existe la science de 

l’urbanisme qui donne aux villes un plan d’ensemble 
harmonieux, de même dans le code du travail a existé 
une idée d’ensemble très importante. 

3°) Procédé 
créateur. 

Procédé créateur : 
La codification des lois du travail devait-

elle être comme le sont les codifications en général 
une codification créatrice? Dans la mesure où il s’a-
gissait de codifier ce qui existait, les pouvoirs de 
la Commission constituée en 1901 étaient très simples: 
interdiction absolue de proposer du nouveau. 

Interdiction 
de proposer du 
nouveau. On demandait de préparer une codification' 

de ce qui existait sans codification créatrice. 
Au fur et à mesure qu’on fait des lois nouvel^ 

les le législateur les place d^ns le code du travail, 
mais le travail de codification au moment où il a été 
entrepris ne devait pas être créateur. La codification 

dans 1© temps 
aété seule uti^ 
dîsée. 

Donc pour nous résumer des trois procédés; 
codification dans' l’espace, codification dans 'ïé temps 
et codification créatrice un seul a été utilisé; la 
codification dans le temps. ' 

division du code 
du travail en 
7 livres. 

Qu’a fait la commission constituée en 1901? 
211e a travaillé très rapidement, ses travaux 

ont été terminés en 1905. Elle a proposé de diviser le 
futur code du travail en 7 livres; le code civil n’en 
comporte que 3. 

Ces 7 livres étaient les suivants : 
Livre I - Conventions relatives au travaail. 

« Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SOEBONNB, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Livre 2 ~ La. réglementation du travail 
Livre 3 « Les groupements professionnels. 
Livre 4 « Les juridictions spéciales existait 

pour les rapports du travail. 
Livre 5 - Les assurances ouvrières.» 
Livre 6 - La prévoyance 
Livre 7 - L’assistance. 
Au moment ou la Commission terminait son tra 

vail elle n’avait de matériau±? et encore parfois trèi 
insuffisants

s
 que pour les 4 premiers livres. 

Le gouvernement a déposé l’ensemble des tra-
vaux de la Commission sur le bureau du Parlement le 
21 Février ÏS05 pour les 5 premiers livres et en Fé-
vrier 1909 pour les deux derniers livrés. 

Votes successifs 
des divers li-
vres du Code du 
travail. 

Le Parlement a provisoirement retenu les 5 
premiers livres et les a votés? il a accepté le trava' 
qui lui avait été proposé par la Commission de 1901. 

Le premier livre a été voté en 1910 (Loi du 
28 dée. 1910) 

Le second livre a été voté en 1912 (Loi du 
26 Hov. 1912) 

Le quatrième livre a été voté en 1924 (Loi dt 
21 Juin 1924) * 

Le troisième livre a été voté en 1927 (Loi 
du 25 Février 1927) 

Rapprochement à 
faire entre le 
vote des livres 
du code civil et 
le vote des li-
vres du code du 
travail. 

un rapprochement se fait entre les dates des 
votes de ces livres et le vote des livres du code ci-
vil. Le code civil français n’a pas été voté en une 
seule fois. Il a fait 1’objet du vote de 36 lois peu 
espacées de l’An XI à l'An XII. La dernière loi est 
La'loi du 30 Ventôse an XII qui a déclaré que les 36 
lois précédentes seraient groupées en une introduction 
et trois livres et elle en a décidé la numérotation. 

Loi du II Mars 
1932. 

Depuis l'époque ou les deux premiers livres 
du code du travail ont été votés ils ont subi des mo-
difications et des additions. La dernière loi est une 
loi du II Mars 1932 faisant des additions et modifiant 
notamment un article qui avait été déjà modifié en 
Février 1932,yn mois auparavant. ‘ 

Composition des 
livres du code 
du travail. 

Composition des livres du code du travail : 
Ils sont composés de titre subdivisas en 

chapitres. 

Livre I 

Le livre I comportait en I9IQ, 107 articles. 
Il en comporte 181 en mars 1932. 

Il est divisé en 5 titres Î 

Titre I - Du contrat, d’apprentissage. 
Titre 2 - Du contrat de travail. 
Titre 3 - Du salaire. 
Titre 4 - Du placement des travailleurs. 
Titre 5 - Pénalités. 
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Livre II 
Le livre 2 comporte 4 titres. Il avait au 

début 187 articles et en mars 1932,215. 
Titre I - Conditions du travail. 
Titre 2 - Hygiène et sécurité des travailleurs 
Titre 3 - De l’inspection du travail. 
Titre 4 - Des pénalités. 

.ivre III 

Le livre 3 a trois titres. Il comporte 54 ar-
ticles et n’a pas encore subi d’additions. 

Titre I - Des syndicats professionnels. 
Titre 2 - Des sociétés coopératives ouvrières 

de production ou de crédit. 
Titre 3 - Des Pénalités. 

Livre IV 

Le livre 4 comporte trois titres et 133 ar-
ticles. 

Titre I - De la juridiction. 
Titre 2 - De la conciliation et de l’arbitrage 

en matière de différends entre pa-
trons et ouvriers ou employés. 

Titre 3 - Dé la représentation professionnelle 
Il y a environ 600 articles dans le code du 

travail.il se place donc en bonne posture par rapport 
aux autres codes: le code de commerce n’a que 644 ar-
ticle s, le code pénal en a 464. 

Deux questions se posent qui sont tout à fait 
nouvelles. 

La question de la numérotation à l’intérieur 
du Code et celle des additions faites ou à venir. 

umérotation 

Inconvénient 
de la numérota' 
tion du code 
du travail. 

Numérotation s 
Si on avait voulu procéder pour le code du 

travail comme pour le code civil, on n’aurait pas pu le 
réaliser si vite, parce qu’il aurait fallu attendre 
pour l’élaborer dans l’ordre des matières et chaque 
fois qu’on aurait été arrêté par une matière qui n'é-
tait pas mûre, il aurait fallu attendre. C’est pour-
quoi on a suivi la méthode suivante. La numérotation du 
code du travail est une numérotation qui recommence 
avec chaque livre, et c’est pour cette raison qu'on a 
pu voter les livres dans l’ordre que l'on voulait. C’est 
un très grand avantage qui comporte cependant un incon-
vénient d’ordre matériel. Un article du code du travail 
ne peut jamais être cité seul, il fiâut lui ajouter le 
numéro du livre. On dit par exemple, article 23 du li-
vre premier. 

Précédent du 
code rural. 

Il y a un précédent celui du code rural, mais 
dont la numérotation est faite par titre et non par li-
vres. Elle recommenoe donc encore bien plus souvent. 

Problème des 
additions. 

La soapade question concerne les additions. 
Depuis que le code civil existe le problème 

des additions s’est toujours présenté comme insoluble 
ou donnant lieu à de mauvais résultats 
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Loi de 1927 sur 
la nationalité. 

Procédé des 
lettres alphabé-
tiques 

Quand une nouvelle matière se présente en 
droit civil, qui n’est pas réglementée par le code, on 
fait une loi qui n’est pas insérée dans le code. La loi 
de 1855 sur la transcription xi’est pas dans le code 
civil. On manque de place; c’est un grand inconvénient 
On peut aussi allonger démesurément certains articles 
l’article 331 du code civil a près de 2 pages, de sorte 
que le texte devient lourd et difficile à citer. Il en 
est de même pour l'article 340 sur la recherche de 
paternité. A l’époque du code il n’y avait pas- de re-
cherche de paternité. Il y avait autrefois un texte 
qui a disparu du code civil et qu’il était bien impos-
sible de citer, c’était l’article 8 qui déterminait 
comment on devenait français. En 1927 on a retiré du 
code civil la matière de la nationalité et on a fait 
une loi spéciale.On a imaginé, pour le code du travail-
un procédé unique qu’on trouve dans certains codes é-
trangers, mais chaque fois qu’on l’a proposé en France 
pour les divers codes, on l’a critiqué comme mauvais. 
Il n’a été utilisé jusqu’ici que pour le code du tra-
vail. C’est le procédé des lettres alphabétiques. On 
dispose d’autant d’articles supplémentaires pour cha-
que article qu’il y a de lettres dans l’alphabet. C’est 
au moyen de ce procédé que le législateur à l’heure 
actuelle fait les additions dans le code du travail. 
Ainsi la convention collective de travail dans ],e li-
vre I ne comportait que très peu de place, l’article 
31. On à fait suivre cet article des lettres A à V, 
ce qui a donné les articles 31a, 31b, 31c, etc, jusqu’à 
31 v. 

Loi du II Mars 
1932 sur les 
allocations fa-
miliales. 

La loi du II Mars 1932 qui a réglementé la 
question des allocations familiales a été insérée dans 
le livre I après l'article 74. On a fait un chapitre 
qui comprend les articles 74a jusqu’à 74 k.De même 
pour le salaire, l’article 33 va de la lettre 33 a 
jusqu’à la lettre 331. 

Matières n’ayant 
pas pris place 
dans le code du 
travail. 

En définitive, la numérotation dans le code 
du travail recommence dans chaque livre, et en outre 
elle comporte pour chaque article souvent des articles 
qu’il faut citer avec la lettre de l’alphabet qui les 
individualise. 

Pour terminer avec la question du code du 
travail il faut examiner un problème de caractère 
constitutionnel. 

Loi du 9 Avril 
1898 sur les 
accidents du 

a) Il y a des matières qui, à l’heure actuel-
le n’ont pas encore pris place dans le code du travail 
Celles-ci sont alors réglementées par des lois spé-
ciales existant à leur égard, Les accidents du travail 
par exemple n’ont pas encore pris place dans le code; 
ils sont réglementés par la loi du 9 Avril 1898. Le 
code ne s’applique donc pas. 
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B) Que deviennent les lois antérieures lors-
que la matière a été insérée dans le code ou régle-
mentée par lui. 

Insertion d’une 
nouvelle matière 
au code du tra-
vail. 
Interdiction d’u-
ne nouvelle ma-
tière au cède du 
travail. 

a) Si la matière réglementée par le code du 
travail l’était par une loi ordinaire, presque tou-
jourè'la loi qui décide l’insertion de la nouvelle 
matière abroge la loi antérieure. Exemple? la loi 
sur les syndicats professionnels do 1884 est actuelle-
ment abrogée parce que la matière a été insérée dans 
le livre 3 du code du travail ( art, I et s.) Elle est 
donc abrogée parce qu’elle est remplacée, Mais parfois 
aussi des matières avaient été réglementées par des 
décrets qui étaient pris en exécution des lois. Abrogation des 

lois spéciales. 

Question des 
décrets» 

Souvent bn n’ a pas touché à ces-décrets. Ain-
si la matière du repos hebdomadaire en France a été 
réglementée par une loi de 1906 qui est «aujourd'hui 
abrogée et remplacée par des articles du code du tra-
vail. Or on avait pris en exécution de la loi de 1906 
plusieurs décrets, ainsi le décret du 24 Août 1906. 
L’article I de ce décret renvoie à l’article I de 1* loi de 1906, l’article 4 du décret renvoie à l’article 
6 de la loi de 1906. Cette loi est abrogée et le dé-
cret ne l’a pas ete. On n’a pas mis la numérotation 
du decret en harmonie avec celle du code du travail, 
de sorte que lorsqu’on lit des décrets renvoyant à 
des lois abrogées, il faut faire un certain travail 
pour retrouver dans le code du travail la disposition 
correspondante à celle de la loi, c’est là une diffi-
culté parfois sérieuse. 

Matières réglemen-
tées par plusieurs 
codes. 

Il reste donc un travail à faire qui n’est 
•pas encore effectué. C’est de mettre les innombrables 
^décrets en harmonie avec les textes du code du travail 
Les lois sont abrogées et les décrets ne le sont pas 
contrairement a ce qui se passe généralement* 

b) Parfois les matières dont s’occupe le 
code du travail ont été réglem'entées par d’autres 
codes, de sorte que deux codes s’occupefcnt de la ma-
tière 

Rapports entre 
Code du Travail 
les autres 

codes. 

Comment s’établissent alors les rapports 
ehtre ces deux codes? 

Le Code du Travail emploie deux procédés 
dont le premier laisse beaucoup à désirer. 

I Procédé : Il consiste à réglementer la matière sans que l’on ne modifie l’article du code civil, par 
exemple relatif à la même question. 

L'article 23 du code du travail, texte tout à fait fondamental sur la rupture du contrat de travail 
& durée indéterminéa^est très différent de l’article 1780 du oode^oivil s’occupant de la m&ne question. 
Lorsque le législateur réforme la matière il modifie 
toujours l’article 23 du code du travail livre I, et 
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et il ne touche plus jamais à l’article 1780 du code 
civil. Les auteurs disent que Varticle 1780 du code 
civil serait implicitement abrogé à l’heure actuelle 
par l’article 23 du code du travail. Il est certain 
que ces articles sont différents l’un de l’autre et 
qu’on ne peut les appliquer tous les deux. Aussi vau-
drait-il mieux, lorsque le code du travail réglemente 
une matière qui est déjà réglementée différemment par 
un autre code que l’on abroge cette autre disposition 

Second procédé» Il se peut aussi que le code 
du travail n’air pàs be s oin d’une réglementation dif-
férente de celle qui existe ailleurs» Dans ce cas il 
faut soigneusement éviter un dualisme de règles» même 
identiques, mais de manière à créer les confusions» 11 
vaut mieux se contenter d’un simple renvoi au texte 
de base» C’est ce que font divers articles» 

Louage d’ouvrage 

Ainsi l’article 30 «a du Livre I qui constitue 
à lui seul le chapitre IIIs Du louage d’industrie ou 
marché d’ ouvrage» est ainsi conçus "Le^Wgles par-
ticulières au louage d’industrie ou marché d’ouvriers 
sont contenues dans les articles 1787 et suivants du 
Code civil. 

Juridictions L’article 74 du livre 4 relatif aux juridic-
tions» renvoie à un grand nombre de textes du code 
de procédure civile qu’il énumère. 

Loi du 13 Juil-
let 1907. 

L'article 78» livre I» sur le salaire de la 
femme mariée, est ainsi conçut, "Les droits de la 
femme mariée sur les produits de son travail et les 
économies qui en proviennent sont déterminées par la 
loi du 13 Juillet 1907.” 

Code du travail 
maritime du 
13 décembre 1926 

Le travail maritime n'est pas réglementé par 
le code du travail. ,11 fait l'objet d’une loi spé-
ciale qu'on appelle : Code du travail maritime du 
13 décembre 1926. L'article 30 livre I du code du tra-
vail nous dits "les règles particulières à l’engage-
ment et aux loyers des matelots et gens de l'équipage 
sont contenues dans les articles 230 et suivants du 
Code de Commerce et les lois suivantes" (La loi de 
1926 a remplacé les articles 250 et suivants du Code 
de commerce) 

Appréciation 
Que vaut cette méthode qui consiste à renvo-

yer du code du travail à un article d'un autre code 
ou à telle autre loi. Elle est excellente. Si on ne l'a-
vait pas employée et si on avait repris la matière 
dans le code du travail, on aurait semé la confusion 
dans les esprits. Il vaut mieux se contenter de dire 
que certaines matières restent soumises au droit commun 

On n'a malheureusement pas toujours suivi ce 
probédé dans les lois modernes J i^st bien plus simple 
de l’employer. s 

Le droit du travail n'est en somme, qu’un droit 
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de superposition qui vient, lorsque c’est nécessaire, 
modifier le droit fiscal S’il ne le fait pas, et si 
le droit du Commerce reste applicable le simple silen-
ce du Code dùïravail serait déjà suffisant. Pour la 
clarté on peut admettre que le Code du travail fasse 
allusion à la question mais se contente alors comme 
nous venons de le voir, d’un simple renvoi. Bous 
insistons sur cette question technique parce que dans 
certains milieux on rencontre la tendance suivante 
que les lois spéciales devraient se suffire à elles-
mêmes . C’est une grave erreur. 

Pôle des sources 
écrites de la 
coutume et de la 
jurisprudence» 

Conclusions sur les sources internes s 
Les sources internes de ïa législation indus-

trielle sont presque essentiellement des sources 
écrites. 

' La coutume n’a joué jusqu’ici aucun râle et 
dans l’avenir jouera un rôle assez faible (Le délai-* 
congé est une hypothèse dans laquelle la coutume joue 
un rôle) . 

La jurisprudence n’a pu jouer dans le passé 
un rôle formateur parce qu’il n’y avait pas de textes 
à interpréter, mais elle aura une importance plus 
grande' au fur et à mesure qu’il y aura des lois in-
dustrielles dont elle devra fixer le contenu. 

L’Alsace-Lorraine 

Une observation en cé qui concerne l’Alsace-
Lorraine. Lorsque les trois départements ont été reoou* 
ivrés leur législation du travail était assez différen-
te de celle du reste de la Francei et souvent en avan-
ce sur elle» Sur plus d’un point la législation in-
dustrielle française ne s’applique pas encore en 
Alsace-Lorraine. Tel est le cas, notamment des assu-
rances sociales, de la loi sur les accidents du tra-
vail, etc. 

Le Répertoire pratique de droit d’Alsace-
Lorraine, paru en 1926, avec des Suppléments .annuels 
depuis 1926, donne tous les renseignements» 

iSources inter-
nationales 

Sources internationales de la législation 
industrielle.

 - — - . - ' 
Une source internationale est un procédé 

d’élaboration du droit international. 
Én Jj^litè' Tés source formatrices du droit 

international correspondent à celles du droit interne. 
De môme qu’en droit interne il y a les sources écrites 
coutumières, jurisprudentielles, de même,en droit in-
ternational, on retrouve ces trois sortes de sources. 

Les traités 
diplomatiques, 

Ce
é

qui correspond aux sources écrites du 
droit i*l:/ne, c’est la source écrite du droit inter-
national v -’ée le traité diplomatique. Il y a une 
différence uspendant en ce que la loi est une source 
unilatérale, tandis que le traité est au moins bila-
téral . 
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Le droit 
coirventi onnel 

Cn appelle droit conventionnel le droit qui 
est constïtué'‘,pâ^^ des traites diplomati-
ques qui ont été signes» 

«1A ru » — IBlTM II ■ l— ^MIIlMIl — ■ I Ml' W *» *1 , «y 

Lu seconde categorie de sources est la cou-
tume» 

La coutume 

C’est à l’heure actuelle la principale source 
de droit.-. Elle se forme comme la coutume du droit 
interne et la seule différence est dans son étendue • 
d’application» La coutume du droit interne est l’usage 
invétéré devenu obligatoire dans un pays déterminé. 

Caractère de 
la coutume in-
ternationale. 

La coutume internationale est un usage invé-
téré devenu obligatoire dans tout un ensemble de pays. 

Pour qu’il y ait une coutume internationale 
il est indispensable qu’on soit en présence d’un usage 
international obligatoire. Une règle internationale 
obligatoire ne doit pas' être confondue avec une pra-
tique uniforme dans de nombreux pays, mais à laquelle 
ne s’attache pas le caractère obligatoire» Les immuni-
tés qui sont attachés à l’agent diplomatique sont de 
coutume internationale. C’est un usage obligatoire» 
Far contre le fait de soumettre un individu pour sa 
capacité à sa loi nationale n’est pas une coutume 
parce que le caractère obligatoire ne s’y attache pas. 

La sanction du caractère obligatoire est dans 
la justice internationale. 

La jurisprudence 
inte rnati onale 

1 La troisième categorie de sources du droit 
international est 1a jurisprudence internationale» 

tribunaux inter 
nationaux» 

ua jurisprudence inrernarionaie n'est pas la 
jurisprudence des tribunaux français statuant dans 
des questions internationales. C’est la jurisprudence 

■ des tribunaux internationaux, par exemple
t
de la Cour -

permanente de justice internationale de la Haye» 
Les decisions sont rendues par ces jurisdic-

tions internationales qui, en fait, statuent assez 
rarement encore dans nos matières» 

La coutume et 
la jurisprudence 
inte rnati onale s 
n’ont joué au-

cun rôle dans la 
foxmation de la 
législation in-
dustrielle. 

Que deviennent ces diverses sources interna-
tionales en matière de législation industrielle? La 
coutume ne joue aucun rôle. Elle n’existe pas. On ne 
peut signaler aucune règle de la législation industrie! 
le ayant le caractère de coutume. Il ya souvent iden-
dité des solutions suivies dans plusieurs pays, mais 
c’est une idendité sans caractère obligatoire. 

Quelle est le rêle de la justice Internationa 
le dans la formation de la législation industrielle? 

Presque rien jusqu’à présent, en vertu de 
l’idée-que- les tribunaux appliquent les règles de droit 
qui existent; encore faut-il que ces règles existent. 

Comme il n’y avait pas, jusqu’à une époque 
récente, de matières à juger, la jusrisprudence des 
tribunaux internationaux n’a pas eu l’occasion de jouer 
un rôle d’interprétation, d’extension et de formation 
en droit international de la législation industrielle. 
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Sources écrites 
.roisième canegurxe. 
ïï y a jusqu'à présent seulement des sources 

écrites de législation industrielle internationale. 
c'est à dire des traités . Il est nécessaire de pré-
ciser ce que sont ces traités,, le rôle qu'ils jouent 
ce qu'ils ont apporté dans la formation de cette lé 
gislation. 

A recommander* le livre sur? le droit inter 
national ouvrier de ML Maheim, professeur à 1''univer-
sité de Liège, paru en 1913. 

Utilité des 
traités. 

Equilibre éco-
nomique. 

Utilité des traités en matière de lêgisla 
tion industrielle: Cette utilité est de permettre d 
établir un certain équilibre économique dans les rap-
ports des divers pays* équilibré économique sans le 
quel la législation industri elle ne peut se dévelop-
per. Pourquoi cet équilibre est-il en cause?Voici 
divers exemples qui le montrent ; 

Problème des 
niigrations. 

I) Migrations: 
Le problème des migrations suppose quelqu'un 

qui quitte son pays et s'en va dans un autre pays La 
migration met en présence de 1’émigrant, qui quitte 
sonipays, et de l'immigrant qui arrive dans l’autre 
pays. Les intérêts du pays d'émigration et ceux du 
pays d’immigration sont très différents les uns des 
autres » C'est pourquoi par traité* il est très utile 
d'essayer de réaliser un certain équilibre de ces in-
térêts différents» 

Intérêts respec-
tifs des pays d' 
"Migration et d': 
®igrat5or 

- La Pologne et l'Italie ont intérêt à ce que 
’é-les nationaux partant à l'étranger trouvent dans les 
im-pays où ils vont chercher du travail une situation 

satisfaisante. Les pays d'immigration* au contraire, 
ont intérêt à faire travailler ces immigrants à des 
conditions plus avantageuses que la main-d'oeuvre 
nationale, mais d'autre part ils ont besoin de ces 
travailleurs et c'est pourquoi chaque pays trouvera 
son intérêt à donner satisfaction aux travailleurs. 
C'est un type de l'équilibre économique que les trai 
tés ont pour but de réaliser. 

Problème de la 
durée du trava 

2 ) Il y a également le problème de la durée 
du travail, -

Si la durée du travail n'est pas la même 
.11.dans les principaux pays industriels fabriquant le 

même article, la différence de durée du travail va 
se traduire par une différence de prix de revient. 
Donc les industriels d’un certain pays qui diminuent 
la durée de la journée de travail risquent d'augnen 
ter leurs prix de revient si dans les autres pays le 
prix n'augmente pas dans une proportion semblable 

Cet exemple montre l'interdépendance des 
mesures prises dans un pays par rapport à celles pri-
ses dans un autre 

« Les Cours de Droit » Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Se mettre d'accord sur la durée du travail 
c’est rétablir l’equilibre qui serait rompu car une 
durée de travail différente dans deux nnvs. 

Interdiction 
de certains 
travaux 

3°) Interdiction de certains travaux? 
Le phosphore’ blano est interdit dans la fabr 

cation des allumettes, parce que son emploi est très 
nocif.pour les travailleurs, mais d’autre part il rd 
pas possible de le supprimer dans un pays si on l’en ploie dans les autres» Dans ce cas les traités sent 
dispensâtlesj et c’est ainsi que la matière du phos-
phore blanc est une des premières pour laquelle on a 
réalisé une convention d’Union pour sa suppression. 

Nécessité des 
traités. 

our ces trois problèmes les traites sont in 
dispensables pour maintenir l’équilibre économique. ] sont indispensables même à l’existence et au dévelopj ment de la législation industrielle purement nationa: et voioi comment: T 

Quand dans un pays on réglemente les instit tionsdu droit civil, du droit commercial, ou dé la procédure, on le fait uniquement en fonction des be-soins de ce pays. 

Etat de dépen 
dance de la 
lég. inc. 

La législation industrielle ne peut être éli borée par le législateur en faisant abstraction de ce qui se passe dans les autres pays et des conséquence: 
que produira l'application de oette législation.C’est un point de technique législative très important. La -législation industrielle même nationale est dans un état de dépendance absolue, étroite, de ce qui se fai 

et puisqu’il en est aisni, il est normal qv ce soient les traités diplomatiques qui puissent con-tribuer a développer le plus cette législation indus trielle puisque chaque fois qu’on fait un traité on s assure de certaines garanties d'égalité avec les autres pays. 
, . $Onc des traités et, d'autre part nécessite d’un certain rayonnement international dé la législation industrielle. 

. milieux intéressés aux traités. Quels sont ceux qui, on France, ont particulièrement poussé à a signature des traités à l'époque récente, tant pa-trons que travailleurs; ce sont les patrons parce ou': se reniaient compte que la concurrence serait diminué] par une législation industrielle assez rapprochée à l'etranger de ce qu’elle est en France, et les ouvrit parce que leur interet était que la législation ind^ urielle se développât partout. Méthodes Méthodes. 
. La méthode suivie est celle qui consiste à faire, ou bien des traités de répartition égale des charges de la législation, ou bien des traités d'uni-



59 Législation industrielle - Sème année 59 

forai té.- On a utilisé selon les cas l’une ou l’autre 
de ces formes. 

aités de répar-
ti on égale des 
larges ou trai 
is de travail. 

Les traites de, répartition égalé des charges 
sont des traites qui n’élaborent

g
 par eux-meme s, aucu-

ne législation industrielle. Il sont en général bï 
latéraux; les deux pays s'engagent mutuellement à mo -
difier leur législation sur certains points qu’ils 
indiquent et qui ne sont pas nécessairement les mômes 
pour chaque pays. On a donné à ces traités un nom plus 
simple qui leur est resté., et on les a appelés des 
traités de travail. te traité franco-italien nous en 
sera un exemple. 

Traités d'uni 
'ormité. 

La seconde categorie des traites est consti 
tuée par les traités d'uniformité, c'est la méthode 
suivie par la Société des nations, méthode est 
très différente de la précédente." On ne cherche pas 
à rétablir l’équilibre, on ne s’occupe pas de la lé-
gislation de chacun, on fait une nouvelle législation 
industrielle destinée à remplacer celle des divers 
pays'.' G‘es t ici qu'on peut perler de Icg'isïation indus 
trielle internationale, tandis que dans le premier 
cas les traités bi-latéraux sont seulement des moyens 
de pression pour modifier la législation interne. 

‘rojet d'un 
ode unique 
es obligations. 

Il y a quelques precedents dans cette méthode 
de l'uniformité? Un d'entre eux est encore à l’étude, 
c'’est l'idée d'un code unique des obligations, dans 
les rapports de la France et de l’Italie et peut être 
de la Pologne, mais ce-ci n’est qu’un projet. 

Dans l'ordre de la navigation maritime, une 
première tentativearéussi dès 1910: on a signé à cette 
époqùe deux conventions d'Union (en vigueur entre.de 
nombreux pays), l’une sur l'abordage maritime, l'autre 
sur l'assistance aux navires en danger de se perdre 
auxquels d'autres viennent porter secours. 

Sur ces deux matières *1 n’y a plus entre les 
pays signataires qu'une loi uniforme, qui est la con-
vention signée. 

On a fait une tentative récente à Genève de 
projets uniformes concernant la lettre de change^ le 
billet à ordre et le chèque, mais ils ne sont pas 
encore en vigueur. 

^antages 
^’une législa-
tion uniforme 

la lég. 
ind. 

_ Avantages et inconvénients de cette législa-
tion unmraie pour la législation industrielle; 

Avantages:
 — - - - -

La législation industrielle est la même dans 
les divers pays qui ont consenti à créer celle-ci par 
un traité, mais il n'est pas certain que ce soit un 
avantage. 

Le premier inconvénient est qu’il n’est pas 
certain que l'égalité dans les divers pays résulte de 
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1 égalité apparente, 
Inconvénients L'egalite effective est parfois subordonnée 

à des inégalités apnarenVesT C* est pourquoi lé Typé 
des traités bilatéraux, notamment dos traités de tra 
vail, a rendu tant do services, cai 'ué^alVê 
de régime# on a reconstitué la véritable égalité dans 
les rapports des, pays signataires. 

Par contre il n’est pas certain qu’une loi 
uniforme signée par plusieurs pays les mettent dans 
la meme situation, IJ identité de législation n'est 
pas le seul élément de la concurrence» 

Etat d’esprit 
actuel,. 

L’égalité n’est pas dans l’idendité des lé-
gislations; c’est pourquoi le développement d’une 
législation uniforme, parfois nécessaire, est souvent 
très dangereux;, le droit de chaque pays est un peu 
le reflet de la conscience natiohale de ce pays, L’i-
déo d’une législation uniforme a pour conséquence do 
supprimer ce qui est le meilleur de chacun# c’est à 
dire son individualité propre» Ceci ne parait pas dé 
sirablo et# en principe# je ne suis pas partisan de 
l’uniformité du droit# mais de ce qui permet à chaque 
pays le développer au maximum ïe meilleur de lui-'meÜK 

T Les frontières ont permis, dans tous'les do-
maines# artistique# littéraire# etc# des manifestations 
qui ne se Seraient pas produites# si elles n*â^à«uit 
pas existe» C est un problème d’ordre général”^t très 
grave. Il parait suffisant comme-forme de traité, de 
faire des traités où chacun trouve son avantage en 
gardant sa propre individualité. 

Evolution des 
traités relatifs 
à la lég» ind. 

Evolution de ces traités* 
Elle comporte deux périodes» une période 

pendant laquelle on a fait quelques tentatives non 
couronnées de succès# mais qui l’ont préparé, et une 
période recente# période de réalisation. 

Tentatives pri-
vées. 

Necher 

La première période comporte des tentatives 
privées et à certains moments des efforts officiels 
faits par des gouvernements. " 

On peut signaler en fait d’effSrW privés, 
une tentative de Necker en 1788 dans une brochure sur 
l’importance des opinions religieuses. A propos du

 %l 

repos dominical et il se demande comment on peut le 
respecter dans un pays# si on continue à travailler j dans les autres. Cela enti*aine des conséquences d’orcü 
economique. 

H. ert Owen Un peu plus tard le grand industriel anglais 
Robert Owen, (1771-1838), ayant une fabrique en Ecosse 
a New Lanarck y avait établi une usine modèle, où il avait déjà réduit la durée du travail. Owen lança de très bonne heure l’idée d’une législation industrielle 
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du travail. Il avait imaginé le Moniteur silencieux 
C’étaient de petits blocs de bois au dessus de la 
tête de chaque ouvrier dont les quatre faces étaient 
de couleurs différentes destinées à rappeler sans 
cesse aux ouvriers les différents aspeata de la mora-
le. Le côté noir rappelait qu’il y avait de mauvais 
ouvrier, la côté bleu qu’il y avait des ouvriers in-
différents., le côté blanc qu’il y avait d’excellents 
ouvriers et le coté jaune qu’il y en avait simplement 
de bons.. 

entative faite 
n 1818 par Owen 
après de la 
ainte Alliance. 

Réponse de Fré-
déric von Genz 

Owen en 1818 au moment où la Sainte Alliance 
se réunissait à Aix la Chapelle, essaya d’intéresser 
celle ci à une législation internationale du travail. 
C’est la première tehtative faite auprès d’un gouver-
nement pour l’obtenir.. Il remit un mémoire à ce su-
jet, mais Frédéric von Ganz, l’inspirateur de la 
Sainte Alliance lui répondit par une phrase qui dé-
couragea Owens "Nous ne souhaitons nullement que les 
masses deviennent aisées ou indépendantes. Comment 
pourrions-nous alors les dominer?” 

Efforts de l’ai-
sacien Daniel 

Legrand» 

On signale ensuite les efforts d’un indus-
triel Alsacien Daniel Legrand, filateur d’Alsace qui 
inonda les gouvernements de mémoires en vue de les 
intéresser à une législation internationale du tra-
vail. Dès 1844 il en saisissait Guizot sans succès. En 
1845ilécrivait:"Un traité a été fait pour abolir dans i 
les rapports de la France et de l’Angleterre la traite 
des noirs,ne pourrait-on supprimer la traite des blancs? 

— ttitude de 
Gui z ot. 

An 1847 il envoie encore un mémoire à divers, 
gouvernements à cet effet, intituléi "Appel respec-
tueux dans le but de provoquer des lois particulières 
et une loi internationale destinée à protéger la 
classe ouvrière contre le travail précoce et excessif 
ce qui la prive des bénédictions de la vie de famille'' 
Il n’eut aucun succès. 

Opinion de 
^illermé. 

Les efforts de ces grands industriels resté— 
ient vains. On signale les efforts d’économistes aca-
démiques. Villermé qui dans sa grande enquête disait 
que le propriétaire d’une filature de coton ne peut 
rien^ tout seul et partout où existe un second établis 
sèment il doit en tenii corapte.il ajoutait qu’il fau-
drait une Sainte Alliance des manufacturiers pour 
faire cesser le mal. 

Mais les manufacturiers ne tenaient pas du 
tout à çetbe Sainte Alliance. 

Blanqui 
En 1838 un professeur de la Sorbonne, Blanqui 

lançait une phrase' célèbres '‘On a bien fait jusqu’ici 
des traités de puissance à puissance, pour s’engager 
à tuer des hommes, pourquoi n’en ferait-on pas aujour-
d hui pour leur conserver la vie et la leur'rendre 
louce?" 
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Wcloivski. 
Wolowski dans son cours en 1868 reprenait 

la phrase de Blanqui Député en 1873, il déposait 
un projet de loi à l’Assemblée nationale, sans succès 

Albert de Mun 

voeu de la pre-
mière internat!o 
nule ouvrière en 

1864., 

. En 1884 le comte Albert de Mun fit enfin vo-
ter par la Chambre une résolution aux termes de laque] 
le il serait désirable qu’il y eut une législation 
internationale du travail. Il y eut encore des quanti-
tés de voeui; le plus important est le voeu de la 
crémière internationale ouvrière, en 1864 notamment. 

T "-tativé de 
la suisse. 

Attitude de 
la France. 

Nouvelle tenta 
tive suisse en 

1881. 

Période des initiatives de caractère gouver-
nemental , 

C'est la Suisse qui la première a songé à une 
législation internationale en en saisissant les Chan^ 
celleries Cette tentative comprenait la création 
drune sorte de bureau international du travail qui ne 
s’est réalisée que par le traité de Versailles. Puis 
les mesures d:hygiène sur les accidents et sur le 
repos hebdomadaire. En 1881 l'idée du gouvernement 
suisse fut très mal accueillie, notamment par la Fran-
ce. Une nouvelle tentative suisse eut lieu en 1889. 
La Suisse proposait non plus un traité mais,une con 
fêrence de discussion.. Six pays répondirent affirma-
tivement, dont la France,., la Russie refusa; d’autres 
pays ne répondirent même pas, notamment l’Allemagne 
et les pays Scandinaves» 

Bismark 

Guillaume II 

Il y avait alors en Allemagne un homme d’Etat 
le Chancelier de Bismark, qui n’était pas favorable 
à létablissement et au développement d’unelégislation 
internationale du travail. En présence de quelques 
acceptations le gouvernement suisse lança néanmoins 
des invitations pour une Conférence qui devait se 
rSunir à Berne le 5 mai 1890. L’Empereur d’Allemagne 
meurt sur ces entrefaites, et son successeur Guillau-
me II monte sur le trône; un de ses premiers actes 
sera de se débarrasser de Bismark» Guillaume II, en 
mésentente avec Bismark au sujet de la législation in-
ternationale fait savoir à la Suisse qu’il convoque 
lui-même une conférence qui aura lieu à Berlin. 

Conférence de 
Berlin en 1890. 

ta ouïsse eut la bonne grâce de ceder et en 
1890 la première grande conférence de législation 
internationale du travail se tint à Berlin. 14 Etats 
y participèrent. Elle n’aboutit pas parce que person-
ne ne le désirait. 

On venait pour discuter et non pour réaliser» 
Cette conférence ne réussit pas d’abord parce 

qu’elle était prématurée, et parce que les délégations 
étaient composées de purs diplomates qui ne çonvenaieii 
pas à 1'élaboration de la législation internationale 
du travail. 
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Période de 
réalisation. 

Constitution en 
T9CI de l’asso-
ciation interna-
tionale pour la 
protection légale 
des travailleurs. 

Période de réalisation? 
Un évènement d’une très-grande importance 

allait bientôt se produire. L1 association interaa-
tionale pour la protection légale des travailleurs 
est constituée en 1900-I9OI. M, Millerand ministre 
du commerce en présida les premiers débats. Cette 
association était admirablement composée de travail-
leurs et d'employeurs connaissant bien les questions 
Ils reprirent le programme de la conférence de Berlin 
et notamment l’idée d'un organe international de do-
cumentation qui sera plus tard le Bureau internatio-
nal du travail. L’association internationale pour 
la protection légale des travailleurs aboutira rapi-
’dement à des résultats qui sont soit des traités 
de travail bilatéraux, soit des traités collectifs, 
c’est à dire des traités d'union signés entre un cer 
tain nombre de pays. 

Traités de 
travail. 

La France et l’Italie en ce qui concerne les 
traités bilatéraux signèrent le premier traité de 
travail en 1904, remplacé par un traité de 1919. Un 
autre fut signé avec la Belgique en 1906 remplacé par 
un traité de 1924; avec l'Angleterre, la France a 
signé son premier traité de travail en ^909; ? a 
Pologne et la Tchécoslovaquie en signèrent en 1919 
et 1920. 

Il est indispensable d’examiner la technique 
de ces traités. 

Traités bila-
térc -ix dits 
traités de tra-

vail. 

On appelle généralement les traites bilate-
raux, des traités de travail. Ce nom leur a été don- . 
ne par l'Association qui a présidé a leur établisse-
ment: l'association internationale pour la protection 
légale des travailleurs. En réalité on ne sait pas 
pourquoi on appelle traités de travail uniquement 
les traités bilatéraux,signés entre deux Etats, 
puisque tous les traités d'Union s'occupent de ques-
tions du travail. Quoiqu'il on soit l’usage est éta-
bli. 

Il en existe 
deux types 

Les traités de travail se ramènent à deux 
types: l’un qui repose sur l’idée d’une réciprocité, 
et l'autre qui repose sur une idée plus exacte d'é 
quilibre. 

I - L'idée de réciprocité dans certains trai 
tés de travail, consiste à accorder à chacun des deux' 
pays, exactement les mêmes avantages. C'est comme une 
balance sur les deux plateaux de laquelle on poserait 
des poids identiques C'est l’idendité des stipulation 
applicables à chacune des deux parties. D'autres trai-
tés de travail ne cherchent nas à assurer l’idendité 
des stipulations au profit des deux pays signataires, 
mais à. réaliser un certain équilibre 
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traité 
f. anco-itali en 

(1904) 
concernant les 
accidents du 
travail et 1 é-

pargne » 

a) Parmi les traités de réciprocité le pre-
mier est celui signé entre la France et l'Italie en 
1904 pour assurer la protection dès travailleurs sur 
le double terrain des accidents du travail et de l'ê 
oargne. En vertu de ce traité les ouvriers français 
en Italie et les ouvriers italiens en France sont 
assimilés aux nationaux. On ne pourra sous le prétexl 
qu'ils sont étrangers leur faire un traitement diffé 
rentiel pour les dommages causés par les accidents 1 
travail; d’autre part les ouvriers qui ont fait des 
économies et les ont déposées dans la caisse d'épar-
gne du pays où ils travaillent sont assurés que le 
transfert des fonds sera effectué d'un pays à l’autr 
lorsque les ouvriers quitteront le pays. 

Donc sur le terrain des accidents du travail 
en traite les ouvriers de chacun des pays comme on 
traite les nationaux et sur le terrain des caisses 
d’épargne on établit une communication entre les cai 

.ses d'épargne des deux oays. 
Réciprocité 
plus apparente 
que réelle» 

Obligations de 
1'Italie 

Il y a donc réciprocité, mai s ici la récipro 
cité est bien plus apparente, que réelle.. Au moment 
où le traité de 1904 a été signé il y avait 500 tra-
vailleurs français en Italie et 2000 travailleurs 
italiens en France; on ne peut donc nas parler de 
réciprocité puisque les avantages faits par la France 
sont assures a 2000 Italiens et que les avantages 
faits par l’Italie ne s'adressent qu'à 500 français. 
?our contrebalancer ce défaut de réciprocité effec• 
tive la France a stipulé doux choses assez intéressai 
tes pour le développement de la législation industrie 
le. L'Italie s'obligeait, d'une part, vis-à-vis de 
la France a moduler sa législation encore insuffisal 
te en matière d’inspection du travail, de protection 
de la femme et de 1 'enfant. Rien de semblable pour la 
rance qui n avait aucune obligation du même genre 

a prencre.. La rrance ayant déjà cette réglementation 
a cette,époque avait grand intérêt à ce que l'Italie 
la possédât aussi, ceci sur le terrain économique. 

La France avait-elle intérêt à faire ce tra^ 
donnait-elle pas plus qu'elle ne recevait? Ce® 

se place en 1904, C'est l’époque où le président de 
la République française a pour la première fois été a Rome, évènement qui a marqué- puisqu'il a entraîné la rupture des relations de la France et du Saint-Ci^ ge Ce n’est qu>après la guerre que les relations di-
plomatiques ont été reprises entre la France et le 

u.» .. v<.ia o© laccacne a la question romaine en vertu de laquelle un chef d'Etat ne pouvait se rendre à Rome sars faire injure au Saint-Siège du LxOms d dpr*3s 1M "biioso du Vcitl cc.n. 
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Traité du 3 Juil-
let 1909 signé 
entre la France 
et l'Angleterre. 

ses dispositions 

principe 

b) Dans un autre traité la réciprocité est 
au contraire totale* c’est le traité du 3 Juillet 
1909 signé entre la France et 1'Angleterre« ïï a un 
objet plus 'limité, il ne s’occupe pas- comme le trai-
té do travail franco-italien* des accidents du tra-
vail et des relations entre les caisses d’épargne^ 
mais uniquement des accidents du travail à deuxpoints 
de vue. d’abord des mesures différentielles à pren-
dre vis-à-vis des étrangers en matière d’accidents 
du travail. La loi de 1898 sur les accidents du tra-
vail ne traite pas les ouvriers étrangers victimes 
d’un accident du travail en France, comme les Fran-
çais. C’est pour faire cesser ces incapacités que 
ce traité a été signé. Le traité décide que les Fran-
çais en Angleterre et les Anglais en France sont as-
similés aux nationaux. Aucune des mesures différen-
tielles qui peuvent exister dans l’une ou l’autre 
législation ne leur sont applicables. Ce traité est 
donc le type du traité de réciprocité stricte:assi-
milation du Français en Angleterre au national an-
glais et inversement. D’autre part le traité déter-
mine la loi applicable en matière d’accident du tra-
vail. Il décide*qu'en principe, l’accident du travail 
est soumis à lalégislation du pays où se produit l’ac 
cident. Donc dans les rapports franco-anglais, quand 
un anglais est victime d’un accident en France c'est 
la-loi française qui le régit et inversement. 

exception 

cas des ouvriers 
temporaires. 

Voila le principe, mais il fallait prévoir 
une exception. C’est celle de ce que l’on appelle 
les travailleurs temporaires envoyés d’un pays dans 
l’autre. Une société française envoie des ouvriers 
en Anglterre pour monter une machine fabriquée en 
France; ces ouvriers vont rester quelque temps pour 
faire l'essai de cette machine et l’un d’entre eux 
est victime d'un accident. La loi anglaise des acci-
dents s’applique-t-elle ici? Les employés des Compa-
gnies de navigation peuvent être victimes d'accidents 
pendant l’une des escales en nays étranger? 

Le traité décide que lorsqu’il s’agit de fran-
çais envoyés en Angleterre pour un délai de quelques 
mois l’accident du travail reste soumis à la loi du 
pays de l’entreprise qui les occupe, et inversement. 
Ainsi ce traite établit la réciprocité absolue. Tl 
n’y a pas d’avantages plus grands concèdes par"la 
France à l’Angleterre que par l’Angleterre à la Fran 
ce. La loi qui régit l'accident est la même pour tous, 
celle du lieu de l’accident sous réserve des travail-
leurs temporaires. Pour bien marquer cette réciprocité 
le traite décidé qu'il n'entrera pas, en vigueur imo-
diatement parce qu'on 1909 la législation anglaise 

« Les Cours de Droit » 
8. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

R 
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avait besoin de certains perfectionnements et on déc: 
de qu’il n’entrera en vigueur que lorsque l’Angleten 
aura modifié sa législationjau contraire le traité de 
1904 avec l’Italie entrait immédiatement en vigueur He 
que l’Italie eut à l’avenir à modifier sa législatif 

Pour conclure sur les traités de réciprocit 
stricte, il faut dire que leur résultat au point de 
vue source de législation industrielle n’est pas très 
grand Ils concernent le problème de la condition de; 
étrangers ou des conflits de lois. Au point de vue de 
législation industrielle chaque pays garde sa légis-
lation., Ils n’établissent pas dans les rapports des 
deux pays une législation uniforme,. 

Traités d’émi-
gration et d’im-

migration» 

Quant au traite avec l’Italie, il incite 1’ 
talie à perfectionner sa législation? mais il ne con 
tribue pas à créer une législation internationale.. 

II - Second type de traité de travail; les 
traités d’aprèsguerre, traités dits d’émigration et 
d ’ immigrati on. 

Un traité a été signé entre la France et la 
Pologne en TPTp un autre entre la France et l’Italie 
en 1909. tes traités reposent sur la formule éqvilib 
et non plus sur la réciprocité. 

économie voici 1-économie de ces traites; au le nue -
main de la guerre pour combler les vides effroyable 
venus de la mortalité et des blessures;, la France a 
eu besoin de beaucoup demain d’oeuvre de travailleurs 
étrangers.ce qu’on a appelé lamain d’oeuvre étrangère/ 
a fallu la laisser entrer en France d’une manière 
vraiment massive pendant un certain nombre d'années» 
La France avait besoin de faire un appel massif à de 
le. main d’oeuvre étrangère. Elle devait faire appel 
aux trois grands pays exportateurs d’hommes, l'Itali 
la Pologne, la Tchécoslovaquie, mais il fallait avoi 
l’autorisation de faire du recrutement massif dans 
ces pays, avoir un personnel, des agences permettant 
de recruter la personnel, de lui faire signer des 
contrats, de le faire venir par trains complets sur 
la France II fallait donc l’autorisation des pays 
intéressés, La France a donc obtenu par ces traités 
du type d’après guerre l'autorisation de procéder 
au recrutement collectif des travailleurs dans les 
pays avec lesquels elle a signé ces traités. 

Avantages sti -
pulés au profit 
des travailleurs 

étrangers, 

voila l’avantage que nous y trouvions». Ces 
pays nous autorisaient è. procéder sur leur propre 
territoire à ce recrutement. Mais il fallait donner 
quelque chose en échangeCes pays ont donc stipulé 
au profit de leurs travailleurs des avantages que 
nous devions leur accorder,, notamment des libertés 
collectives, association de bienfaisance,, constituti' 
de sociétés de secours mutuels, dispositions concer-
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nant la protection individuelle de ces travailleurs; 
le salaire équivalent à celui donné aux travailleurs 
français, les mêmes bénéfices pour les conditions du 
travail que celles accordés aux Français notamment 
pour l’hygiène et les moyens de sécurité, le bénéfice 
de l’assistance médicale, l’assimilation aux Fran-
çais pour les accidents du travail» pour le chômage 
et les secours de chômage; le droit pour leurs en-
fants de fréquenter les écoles gratuitement dans les 
conditions des nationaux, enfin l’interdiction de les 
taxer au point de vue impôts.» davantage que les tra-
vai Heurs nati onaux. 

Les pays étrangers ont donc pris leurs pré-
cautions en stipulant au profit de leurs nationaux 
des avantages nombreux. 

C’est une nouvelle formule juridique qui 
n’est pas la réciprocités 

^nparai son avec 
3 s contrats sy-
allagmatiques. 

Il y a un avantage unilatéral donné par l’E-
tat étranger à la France sans réciprocité,et.»d’autre 
part, des avantages que la France donne aux travail-
leurs sans aucune réciprocité puisqu’il n’y a pas dQ 

travailleurs français dans ces pays. C’est donc une 
formule d'équilibre. On peut la comparer à l'idée d‘ui 
contrat synallagmatique de vente qui est celle d’un 
contrat établi entre deux parties; il y équilibre er 
ce sens qu'il y a deux obligations qui se font équili 
bre, mais qui sont différentes. Dans la vente quel-
qu’un vend une chose, un autre paye un prix. La chose 
vendue, le prix payé sont destinés à se faire équili-
bre. Il en est de àéme dans ces traités. Les avanta-
ges obtenus de ces pays par la France sont équilibrée 
par ceux accordés par elle 

Cette formule est certainement la formule 
féconde de l'avenir. La réciprocité stricte ne signi-
fie rien,avec des pays qui ne peuvent pas nous rendre 
des avantages identiques. Les Français ne s'expatrient 
pas. Il faut chercher à établir l’équilibre en accor-
dant à chacun des deux contractants autre chose que 
ce qui vous est accordé. On nous a accordé ici le re-
crutement collectif, nous avons accordé des avantages 
différents, voilà l'équilibre. 

Rôle Quel est le rôle exact joué par ces tro.itép 
■■ après guerre reposant sur l'idee d’équilibre en ce 
qui concerne le développement de la législation m 
dustrielle? Ils n’ont pas joué un très grand rôle 
puisque chaque pays conserve sa législation En par 
ticulier la France comme l'Italie comme la Pologne 
et la Tchécoslovaquie ne trouvent aucune stipulation 
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dans ces traités modifiant' leur législation industriel 
lej il n’y a donc rien qui contribue à former une 
législation internationale. 

Traités 
collectifs. 

Traités collectifs. 
On les appelle traités collectifs ou traités 

d’union, les traités signés entre au moins trois pays 
Pour comprendre ces traités il faut les examiner avani 
la Société des Nations et depuis le fonctionnement de 
cette dernière. 

Avant la Société 
des Nations 

Conventions de 
1906 

L’oeuvre d’élaboration des traités entre 
plusieurs pays avait été entreprise par l’Association 
internationale pour la protection légale des travail-
leurs qui est à l’origine des organismes actuels. Les 
efforts de cotte association ont abouti très vite car 
elle ne s’est fondée qu’en I9OO-I9OI et ils ont abouti 
en 1906 à la signature de deux conventions d’Union 
très importantes qui sont relatives, la première au 
travail de nuit des femmes, et la seconde à l’inter-
diction de l’emploi du phosphore blanc. 

Ces deux conventions ont été signées le 
26 Septembre 1906. La première a été ratifiée par une 
douzaine d’Etats. 

La Pologne y a adhéré depuis la guerre. 
La seconde relativeà. 1’interdiction du phos-

phore blanc a été ratifiée par environ 21 Etats. Il 
est à constater que ces deux traités sont des traités 
uniquement auropéens. 
Ces traités pour la première fois créent véritablement 
de la légis la.üon industrielle internationale, c’est 
à dire une législation uniforme applicable dans les 
rapports de tous les pays ayant accepté ces traités. 

Examinons chacun de ces traités.. La conven-
tion pour l’interdiction du phosphore blanc dans la 
fabrication des allumettes (produit très nocif pour 
les travailleurs mais dont l’emploi ne pouvait ë'tre 
interdit que si tous les pays s’engagaient à ne pas 
le fabriquer sinon certains pays auraient été sur le 
marché économique dans une situation inférieure par 
rapport aux autres), nous dits "Les Hautes parties 
contractantes s’engagent à interdire sur leur terri-
toire la fabrication, l’introduction et la mise en 
vente des allumettes contenant du phosphore blanc." 

Législation 
uniforme. 

nous sommes en presence d'une législation 
uni.forme♦ La législation nationale quelle qu’elle soit 
disparait devant une législation unique. Même formule 
dons la convention sur l’interdiction du travail de 
nuit des femmes. "Le travail de nuit sera interdit à 
toutes les femmes sans distinction d’âge sous réser’-o 
de certaines exceptions." 
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Là encore quoique dise la loi des pays ayant 
signé ces traités la convention établit une nouvelle 
législation industrielle. Ce traité est intéressant 
à un autre point de vue. Il ne joue que pour les 
entreprises industrielle^, il ne s'applique ni au 
commerce ni à 1?agriculture. D*où une petite diffi-
cultés Quel est le critérium exact de la distinction 
entre l’industrie, le commerce et l'agriculture? 
C’est co qu'on appelle une question de qualifiée. 15 eu. 
Le traité ici décide que chaque pays donnera lui-même 
sa qualification (lex fori). 

Question de 
qualification. 

L’article 2'du traité détermine ce qu’est 
la nuit» "La nuit commence à 10 heures du.soir et 
elle finit à 5 heures du matin” en principe» 

Enfin il y a quelques exceptions temporaires 
pour ce que l'on appelle les travaux saisonniers, 
pour le cas de force majeure et pour le cas où le 
traité s'applique à des matières premières suscepti-
bles d'altérations rapides. 

Forte de ce succès l'Association interna-
tionale pour laprotection légale des travailleurs 
continua son mouvement. En 1914 une conférence était 
convoquée, mais tout a été arrêté en ce qui concerne 
l'Association internationale pour la protection lé-
gale des travailleurs- par la guerre. 

sriode d’après 
guerre. 

Nous arrivons donc à la période d'après 
guerre qui a vu au point de vue du développement de 
la législation industrielle une très grande progres-
sion. 

eveloppement de 
la lég, ind» 

Le développement international de la légis-
lation industrielle se trouve actuellement rattaché 
à la Société des Nations, plus exactement à l’organi 
sation internationale du travail qui est la continua 
tion officielle de ce qui était autrefois une chose 
privée, l’Association internationale pour la protec-
tion légale des travailleurs. 

roagrès ouvrier 
Stockholm 
(1917) 

Pourquoi dès la fin de la guerre a-ton 
immédiatement mis sur pied cette importante organisa-
tion? Il faut d’abord savoir que le grand congrès 
ouvrier qui s'était tenu à Stockholm en I9I7ÿ congrès 
à tendances ayant inquiété certains Etats., avait 
exigé que dans les futurs traités de paix une place 
importante fût faite aux questions du travail. Chose 
nouvelle, chose sans précédent, car les traités de 
paix signés dans le passé ne se sont pas occupés de 
législation industrielle. 

Il y a une autre raison d’ordre essentieJ le-
ment politique. On a compris immédiatement apres la 
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Nécessité de 
donner satis-
faction aux 
revendi cati ons 
ouvrières. 

guerre qu’il fallait faire quelque chose de très gras 
en ce qui concerne la législation industrielle parce 
qu’on avait peur dans la plupart des pays de mouve-
ments des travailleurs dès la démobilisation. Une des 
causes, soigneusement entretenues par nos adversaires 
de l'effondrement de l’Allemagne en Novembre 1918 a 
été le mouvement révolutionnaire qui s'était étendu 
chez elles conseils de soldats, conseils de marins 
qui ont mis la main sur la plupart des rouages de 
la vie publique. On craignait fort que ce mouvement 
ne s’étendit. La révolution russe était déjà une réa-
lité et on avait peux' dans les pays qui avaient fait 
la guerre d’un mouvement populaire. On voulait par-
les traités accorder beaucoup d’avantages et d’espé-
rance au monde du travail pour en obtenir la paix 
sociale. Ce sont donc des raisons de cette nature qui 
expliquent que dans les derniers traités de paix., 
sauf le traité de Lausanne avec la Turquie, il y ait 
une place très importante faite au problème du tra-
vail pour montrer aux milieux intéressés qu’on ne les 
avait pas oubliés. 

Quels sont donc les buts de cette organisa 
taon internationale du travail? Quels sont les moyens 
dont elle dispose? Quels sont les résultats qu’elle 
a obtenus jusqu’à présent? 

Buts et pro-
gramme. 

Buts. 
Les textes qui réglementent l’organisation 

internationale du travail se trouve d’abord dans le 
fameux pacte de la Société des Nations. L’article 23 
du traité de Versailles,dans son alinéa a/déclare 
queles puissances contractantes du truitéVersali* 
à0sS’efforceront d’assurer et de maintenir des oon 
ditions de travail équitables et humaines pour l^om^ 
me la femme et l’enfant” ’ “—* 

On trouve encore dans le traité de Versaill^
1 

toute une partie, la partie 13 avec les articles 387 
a 427 qui s’occupe des details de l’organisation in-
ternationale du travail. Les memes dispositions se 
trouvent dans les trois autres traités, le traité de 
Saint^Germain avec l’Autriche (artc 332 à 372), le 
traité de Trianon avec la Hongrie (art. 315 à 355), 
le traite de Neuilly avec la Bulgarie (Art 249 a 
299). 

Tous ces textes sont en vigueur d’abord en-tre les signataires et, en outre, entre tous les pay' qui font paitie de la Société des nations. Il y a a l’heure actuelle 55 Etats qui font partie de la Société des nations et qui se recrutent dans le monde 
entier. Cependant un Etat important les Etats-Unis ne 



71 Législation industrielle - Sème année 71 

fait pas partie de la Société des Nations, de sorte 
que tout ce qu’on peut faire pour la réglementation 
de la législation internationale industrielle n’est 
pas signé par lui. 

But 
nifomité abso-

Lue des conditions 
de travail . 

Principe diri-
geant. 

L’article 427 du Traité de Versailles defimd 
le but de l’organisation internationale du travail. 

Il déclare que le but, qui est fondamental, 
est d’assurer l’uniformité absolue des conditions du 
travail.. C'est l’uniformité.. C'est la substitution 

> d'une législation identique, quant au fond, dans les 
rapports de tous les pays qui accepteront les traites 
préparés par l’organisation internationale du travail. 
L’article 427 ajoute que le principe dirigeant est 
que le travail ne doit pas être considéré simplement 
comme une marchandise ou comme un article de commerce 
et qu’au point de vue international le bien être phy-
sique., moral et intellectuel des travailleurs présen-
te désormais une importance extrême." 

Le traité dit par ailleurs que l’on pourra, 
à cette uniformité qui doit être la règle apporter 
quelques palliatifs à raison des différences de 
climat, de moeurs et d*usa.ges, à raison de l’oppor-
tunité industrielle ou enfin de traditions industriel-
les différentes. Mais sous ces réserves c’est l’uni-
formité qui est le but à atteindre. 

Matières dans 
desquelles on 
loit obtenir cette 
Aniformité. 

Dans quelles matières doit-on obtenir cette 
uniformité? L’article 427 nous le dit: 

' l) D'abord., il veut les libertés collectives 
le droit d'association. 

2) Le salaire doit assurer un niveau de vie 
convenable tel qu’on le comprend dans leur temps et 
dans leur pays. Ceci veut dire que le travailleur 
doit toucher non pas un salaire moyen mondial, mais 
le salaire qui est nécessaire pour vivre dans les 
conditions normales dans le pays où il travaille. 

3) Ensuite principe du salaire égal sans 
distinction de sexe pour un travail à valeur égale, 
idendité de salaire à idenditê de travail. 

4) Adoption de la journée de huit heures., 
du repos hebdomadaire. 

b) Suppression du travail des enfants; dens 
tous les cas dans la mesure où on permet aux enfants 
des deux sexes de travailler, leur permettre de com-
pléter leur éducation et de travailler dans des con-
ditions qui ne soient pas contraires à leur dévelop-
pement physique. 

6) Enfin traitement économique équitable 
pour tous les travailleurs étrangers. Tout cela com-
plété par l’obligation de l’organisation d’un régime 
d’inspection du travail satisfaisant. 
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Tel est; le programme de l’organisation mie: 
nationale du travail. Plus tard on ira encore plus 
loin. L’article 427 termine ainsi: "Sans proclamer 
que ce principe ou ces méthodes sont complets ou dé-
finitifs les Puissances sont d'avis que momentanémesi 
ces principes lorsqu’ils seront réalisés pourront 
guider la politique de la Société des Nations et qu' 
ils répandront dans le monde des bienfaits permanent! 
sur la catégorie des travailleurs»" 

Les moyens 
Quels sont les moyens mis a la disposition 

de l’organisation internationale du travail pour at-
te i nd re c e p rog ramme^ 

Ils se trouvent dans l’article 388 et sont 
au nombre de 2. D’après l'article 388 du traité de 
Versailles l’organisation internationale du travail 
comprend: Ie une conférence générale des représentai 
des membres de la Société des Natâ ons, 

2° un bureau international du travail 
Le Bureau Inter-
national du Ti a-

vail» 

Bureau International du Travail: 
Pour les renseignements complémentaires sur 

lui on peut se reporter au Répertoire de droit inter-
national au mot: Bureau international du travail, pai 
Jean Morellet, et à un livre de M. Argentie paru en 
1930: L'organisation internationale du travail et ses 
résultats» Le bureau international du travail est r? 
^lementé par les articles 392 à 399 du traité de Ver-
sailles et par des textes identiques des trois autres 
traités.. 

Los bureaux in-
ce rnationaux » 

Caractère du 
B.I..T,. 

11 y a eu avant lui d’autres bureaux inter-
nat! onaux. On peut citer le bureau international de 
la propriété industrielle, de la propriété artistique 
ou le bureau international des chemins de fer qui si* 
ge à Berne; le bureau international des poids et me-
sures qui est en France» Mais aucun de ces bureaux n': 

eu l'importance du bureau international du travail ps 
les question dont il a eu à. s'occuper» En effet ces 
questions du travail sont de celles qui sont à l’ordi1 

du jour; les autres bureaux internationaux: font de 1* 
besogne utile pratique lorsqu’il s’agit par exemple 
du bureau international des chemins de fer, mais ils 
travaillent dans l'ombre; ce sont des organes purent 
administratifs» Le bureau international du travail 
faitbeaucoup parler de lui, la presse quotidienne en 
parle constamment. En effet ce n’est pas seulement uï 
bureau administratif, il est politique, économique 0* 
même diplomatique» Il dopasse donc par son importent^ 
tous les autres bureaux existants» Son personnel est 
considérable.-. En 1929 il comprenait 400 fonctionnaire1 

appartenant à 36 nationalités.. Il n’y a sans doute 
pas beaucoup do ministères où il y ait un nombre de 
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fonctionnaires plus considérable* 
Beaucoup de pays membres de la Société des 

nations veulent rvoir certains de leurs nationaux dan: 
ce grand bureau tl est permanent. Comme un ministère 
il est divisé en 4 direct!onsï 

La première est la division diplomatique. 
Elle a pour but de conduire les négociations délicate: 
avec les divers pays. 

Composition 

Le Directeur 
général 

La seconde est la division de recherches. 
La troisième est la division des renseigne-

ments et des relations» 
La quatrième est la division administrative. 
Il y a en outre le cabinet du directeur. 
Deux éléments sont à la tête du bureau in-

ternational du travail,, un directeur général et un 
consei1 d8 administration auprès et au-dessus de lui . 
Le Directeur général est depuis la fondation du Bu-
reau international du travail M. Albert Thomas» Il 
était jadis député français et il s’est pendant la 
guerre beaucoup occupé des questions ouvrières quand 
il a été,à la tête du ministère de l’armement. C’est 
le prestige qu’il eut dans les fabrications de guerre 
par les importants problèmes- du travail qu’il eût à 
résoudre, qui lui valut à la finde la guerre dLêtre 
désigné par les intéressé? pour être à la té’te de 
ce bureau.. 

Le conseil 
^'administration 

Le conseil d’administration comporte 24 mem-
.bres. La moitié sont des représentants des gouverne-
ments (12 membres). 12 membres sont élus, 6 par les 
ouvriers et 6 par les patrons. 

Le conseil d’administration a à sa tête un 
président. 

Son premier président a été un français spé-
cialisé dans les questions du travail M. Arthur Fon-
taine qui avait une haute autorité dans les milieux 
internationaux. Il a conservé ce poste jusqu’à sa 
mort, et il a été remplacé récemment par un Belge spé-
cialiste des questions internationales du travail M. 
Mahaim professeur à l’université de Liège. 

Le conseil d’administration se réunit 4 fois 
par an, ce qui établit une liaison constante entre 
les membres. 

^ributions du 3.1, Attubutions du Bureau International du Tra-
vail. ~ ~ ' 

Le bureau doit 1° préparer les conférences 
du travail. ** 

2° Il fait des enquêtes, centralise et dis-
tribue les informations, A cet égard le rôle du Bureau 
International du Travail est considérable. En matière 

« Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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documentaire on n’avait jamais eu jusqu’à présent de 
moyens tels que ceux qu'il peut offrir. Que peut fai 
re une association privée si elle n’a pas à sa dis-
position les deux moyens dont dispose le bureau in-
ternational du travail; 1 'argent et les gouvernemen4 

Jamais des enquêtes n’ont pu être conduites 
aussi rapidement et aussi complètement que celles qn 
l’on doit à l’action du bureau international du tra 
vail„ Comme organe de liaison et de documentation 
les résultats ont été tout à fait atteints.» 

3° Le Bureau International du Travail publi 
la plupart des résultats des recherches des enquêtes 
de tous les documents qui lui parviennent et qui soi 
considérables» 

Ces publications sont les unes des publica-
tions périodiques et les autres des publications spé 
ciales. Comme publication périodique on peut citer 
notamment un Bulletin Officiel en 2 langues le fran-
çais et l’anglais. En second lieu une Hevue interna-
tionale du travail. Puis une publication plus courte 
permettant de suivre l’évolution des travaux de oett 
organisation c’est le -^ésumé mensuel, etc. etc. 

Parmi les très nombreuses publications non 
périodiques citons celle publiée sur le problème des 
migrations et en 1928-1929 . Ce sont 4 volumes qui 
donnent l’état dans le monde de la législation de 
l’émigration et de l’immigration dans tous les pays 
du monde» Mais ceci n’est qu'un exemple; 

Attributions du 
Conseil d’admi 

ni s trati on. 

Attributions du conseil d’administration, 
I ■ Il fixe ï' ordre du jour des conférences 

du travai1. 
2° Il surveille l’application d^s convention 

internationales du travail qui ont été signées» 
3° Enfin il a comme un rôle contentieux de 

première instance pour diverses questions se ratta-
chant au travail et lorsqu'il les a appréciées la 
question va à une instance supérieure,. 

On peut^signaler l'article 409 du Traité do 
Versailles d’après lequel tout membre de 1’orgnnisa-
tion internationale du travail peut adresser des ré-
clamations du bureau international du travail et le 
conseil d'administration après examen, verra s’il doi 
ounon les transmettre auxgouvernements. Si un pays & 
fait pas ce qu’il doit pour la mise en vigueur des 
conventions internationales le conseil d’administra-
l.ion peut intervenir et jouer un .. lia contentieux 

Le Bureau International du Travail est deve-
nu a l'heure actuelle une force internationale dont 
on ne peut faire fi et les gouvernements sont forcés 
d’en tenir compte, 
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B. x » T. e st 
permanent.. 

Le Bureau international du travail es b ab-
solument permanent la Conférence internationale du 
travail est moins permanente;, parce qu’elle n’existe 
que pendant qu’elle se réunit, mais on l’appelle per-
manente parce qu'à la différence des conférences di-
plomatiques ordi*iaires. elle doit se réunir au moins 
une fois par C’est un minimum qui tend à devenir 
le maximum.^ 3a première réunion a eu lieu en 1919 à 
Washington, et elle se réunira cette année pour la 
I6e fois. 

Première réu-
nion en 1919 
à Washington 1 La conférence internationale du travail est 

essentielle au point de vue de la création de la 
législation internationale puisque c’est elle seule 
qui a le pouvoir créateur. Le Bureau international 
du travail, n'est^ comme un gouvernement que l'or-
gane qui prépare le travail et qui en fera exécuter 
les résultats, sans toutefois créer des textes pas 
plus que le gouvernement ne fait la loi. C’est donc 
seule la Conférence internationale qui peut créer la 
législation nouvelle-

Q-ractères des 
conférences di-
plomatiques or-

dinaires. 

Elle diffère encore des conférences diploma-
tiques en général, à d’autres points de vue.Dans une 
conférence diplomatique chaque gouvernement choisit 
en toute liberté ses délégués. En second lieu il 
envoie autant de représentants qu’il veutj il n’y a 
aucune règle à cet égard. Les délégations dans les 
conférences diplomatiques sont parfois inégales. Il 
y a encore deux autres caractères à signaler. C'est 
le vote. Dans une conférence diplomatique ordinaire 
peu importe le nombre de délégués d’un gouvernement, 
chaque Etat n’a qu'une voix. C’est la règle fondamen-
tale de droit commun.. 

de la confé-
£çnce interna-
^°hale du tra-

vail. 

Si dans une délégation des delègues ne sont 
pas d’accord, c'est le chef de la délégation qui dé-
cidera. Donc libre choix des délégués, libre choix 
quant au nombre, un seul vote par Etat quels que 
soient le nombre et l’opinion des délégués de cet Etat 
A la Conférence internationale du travail nous sommes 
en présence de quelque chose de nouveau qui permet de 
lire qu’elle est intermédiaire entre une conférence 
liplomatique et un Parlement. Tous ses membres ne 
sont pas des membres désignés, il y a certains 
membres élus. 

^9s délégués 

La composition des délégations n’est pas abandonnée 
entièrement aux gouvernements. Ils n’ont qu’une liber-
té réduite quant aux personnes qu’ils désigneront et 
encore plus réduite quant au nombre des délégués. La 
délégation de chaque Etat n’est que de 4 membres. 
Deux sont désignés par le gouvernement, les deux 
autres membres sont élus, l'un par les organisations 
ouvrières du pays, et l’autre par les organisations 
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patronales. De sorte que nous avons deux délégués 
gouvernementaux, un délégué ouvrier et un délégué 
patronal. 

Cette nouveauté a suscité
?
 dans certains 

pays, des difficultés pour l’organisation de l’élec-
tion des membres. La Cour de la Haye a déjà eu à sH 
tuer sur ce point pour la questi on du délégué ouvrie! 
néerlandais «Di ver ses organisations ouvrières néerlan-
daises se disputaient le choix du candidat. 

Le vote 

On voit donc que le gouvernement est limite 
à. 2 membres, et qu’il ne peut aller au delà. 

La question de vote est encore plus curieuse 
Dans les conférences diplomatiques il n’y a 

qusun vote fixé par les instructions du gouvernement 
A la conférence internationale du travail chacun vote 
individuellement. Pratiquement les délégués gouver-
nementaux suivront les instructions de leur gouver-
nement, mais les autres délégués voteront comme ils 
l’entendent. Il arrive que ces délégués votent dans 
des sens différents. C’est une caractéristique de 
la conférence internationale du travail. 

On ne tient compte que du vote des délégués 
présents. Il n’y a pas de vote par procuration ou par 
correspondance. 

Pour qu’un vote soit acquis il ne faut pas 
l’unanimité pour les projets concernant la législatif: 
industrielle, il faut une majorité des 2/o des membre 
présents. Parfois la majorité absolue dos présents es 
suffisante pour certaines questions d’ordre du jour» 

Corme, à la conférence du travail, il y a 
moitié de délégués gouvernementaux et moitié qui ne 
le sont pas, théoriquement les gouvernements pourrais 
éviter les votes dont ils ne voudraient pas, mais co® 
il n’y a que le vote des présents qui compte si les 
voix sont reparties de telle manière que la majorité 
nîest pas donnée aux délégués gouvernementaux, ce 
sont les autres délégués qui imposeront leur opinion» 

Textes adoptés 
par la conféren-
ce internationa-
le du travail. 

1°) projets de 
conventions in-
te rnati onale s 
2°) recomman-
dât! ons. 

Que peut adopter la conférence international* 
du travail? 

Elle adopte ici encore des textes différents 
de ceux des conférences diplomatiques. Les conférence* 
diplomatiques peuvent ne rien adopter. Mais quand ell

e 

aboutissent, elles adoptent des textes de conventions» 
traites protocoles^, etc, ou bien certaines rn»ri PAS-» 

tâtions que l’on appelle ce» voeux par lesquels on ex-
prime ce qui parait désiraple. 

La Conférence internationale du travail adop-
te (art. 405 Traite Ve ~ «ail ■><=»«) deux sortes de textesî 

abord des projets ne conventions interna-
tionales, en.” ite. et en nombre pratiquement égal des 
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recommandations qui rappellent les voeux mais ne se 
confondent pas avec eux» 

Les projets de recommandations sont une 
nouveauté» Les voeux ^ue l’on trouve souvent dans les 
actes finaux des conférences diplomatiques sont très 
platoniques et la plupart du temps il nf y est donné 
aucune suite» La recommandation va plus loin que le 
voeu» Comme le mot l’indique elle recoBmRF aux 
Etats de faire une certaine chose. Elle donne le 
conseil de modifier la législation dans un sens ou 
dans un autre» Pourquoi a-t-ou permis à la Conférence 
internationale du travail d’adopter des recomrrandationE 
plutôt que des conventions? C’est parce qu’il y a 
des matières pour lesquelles on n’arrive pas à se 
mettre d’accord sur un projet de convention 

Plutôt que de laisser tout dombrer il vaut 
mieux retenir l’idée d’une recommandation qui indique 
que la conférence n’a pas encore trouvé la question 
suffisamment mûre pour faire partie d’une convention 
mais qu’elle considère que les législations devraient 
être modifiées..Il y a aussi des matières qui ne se 
prêtent qu’à une réglementation interne, mais il est 
bon de rappeler aux Etats de ne pas s’en désintéresser 
Les recommandations ont pouibut d’inciter les Etats 
à modifier leur Législation interne» Il a été déjà 
préparé par la conférence internationale du travail 
38 recommandations. On voit des matières dans lesquel-
les on emploie alternativement les deux procédés. 
Dans la matière de la durée du travail il a été adop-
té trois conventions* et deux recommandations. 

rætification 
des traitéà. 

Lorsque la Conférence internationale du tra-
vail a adopté soit un projet de convention* soit une 
tecommandatïbn il va se passer une chose que l’on ne 
rencontre pas dans le droit commun* Dans le droit com-
mun quand une conférence diplomatique se sépare on 
peut dire que trop souvent tout est terminé* et qu’on 
ne reparlera plus de rien.. Les Etats qui ne sont s 
satisfaits de ce qui s 'est fait n’y donneront 
suite* Ceux qui ont donné leur signature pas aavantage 
font trop È:uvent de même, et la Société des nations 
nous a pins a'une fois donné l’exemple de traités si-
gnés à Genève dans un mouvement d’enthousiasme, et 
n’ayant aucune suite. Ici d’après les divers xraxrés de paxx les Etats qui ont participé à la conférence^ 
au cours de laquelle un,projet de convention a-^-ce adoj 
té, même s’ils sont de la minorité;” sont obligés, dans 
le cas d’une convention, de demander à l’autorité com-
pétonte uo nays, pratiquement à leur Parlement, 
1 * autori saii que prescrit la constitution.., de rati-
fier le traité* Ils doivent la demandei* dans un délai 
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en principe d'un an et qui dans des circonstances 
exceptionnelles peut aller jusqu'à '18 mois.. Ceci est 
'ne grande différence- Combien voit-on de traités 
dans d’autres matières.,signés par des gouvernements qui 
après des années n'ont nas encore fait l’objet de la 
moindre démarche auprès des Parlements pour la rati-
fication,, Signalons la convention sur le sauvetage>les 
mesures de sécurité en mer,signéeil y a plus de 70 ans 
et qui n'a jamais fait l’objet d’une ratification,. 
D'autres conventions de Bruxelles.- celles de 1926 sur 
le droit maritime, six ans après leur signature vien-
nent à peine dêtre l’objet d’une demande de ratifita-
ti on en France 

action du 3 I 

article 416 du 
traité de Ver-

sailles 

Supposons que le gouvernement français n’ait 
pas dans le délai voulu déposé le projet de loi né-
cessaire* s’il s'agissait d’un traité ordinaire il 
pouvait répondre à une réclamation que ceci est une 
question de souvar”inetéi qu'il cît indépendant. Ici 
nous voyons apparaître le pouvoir exécutif qui est 
comme un levier pouvant remuer les masses ouvrières 
dans le monde entier; c’est le Bureau international 

I du travail qui active l'énergie défaillante des gou-
vernements pour leur rappeler leurs obligations. L’ac-
tion du Bureau international du travail souvent effi-
cace peut aussi se heurter à l’indifférence absolue 
des gouvernements II y a alors une sanction prévue 
dans lè traite» N'importe quel membre de 1 ’organisaticï 
internationale du travail peut"saisir la Cour de la 
Haye, en vertu de l'article 416 du traité de Versaillei 
et celle-ei appréciera si l’Etat est dans son droit 
n'ayant pas déposé le projet de loi pour la ratifica-
tion* L'indépendance des gouvernements est doncen quel 
que sorte limitée ici. On voit comme ceci est importait 
au point de vue de la législation industrielle, 

A
 Si le gouvernement na pas donné suitea

 après 
le dépôt du projet de loi pour la ratification, iï 
doit rendre compte au Bureau inter-national du travail 
de ce qu il a fait et de ce que n'a pas voulu faire 1® 
Parlement, justifier que le Parlement a rejeté tel 
ou tel projet de ratification. 

Caractère des 
re commandât!ons * 

Recommandations; Les simples voeux qu'adop-
tent les conférences diplomatiques n’ont souvent aucu-
ne suite tandis que les recommandations portent sur des points précis* Tel Etat devra modifier sa législa-
tion surtel ou tel point. 

Obligations 
des Etats vis-à-
vis de la con-

Quelles sont ses obligations vis-à-vis de la 
■conférence,internationale du travail? Ce sont les me-| mes que précédemment. Il faut que ddns les délais voull 
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férence inter-
nationale du 
travail» 

différence entre 
le voeu et la 
recommandât! on. 

il ait déposé sur le oureau du Parlement*, un projet 
de loi pour modifier le. législation dans le délai de 
12 î 18 mois, ensuite qu’il rende compte au Bureau 
international du travail que cela a été faitj si le 
Parlement ne vote pas, le gouvernement a rempli ses 
obligations. On voit la différence qui existe entre 
le voeu et la recommandation. En cas de défaillanceg 
même sanction que précédemment (art. 416 du Traité) 

. C’est dans l'article 416 que l’on trouve le 
détail des sanctions "Dans le cas où l’un des membres 
de l’organisation internationale du travail relative-
ment à une recommandation ou à un projet de convention 
ne prendrait pas les mesures prescrites dans l’article 
405, tout autre membre aura le droit d’en réféxei- à 
la Cour permanente de justice internationale." C’est 
une sanction nouvelle et grave qui au point do vue de 
l’avenir mérite qu’on s’y arrête» 

Conclusions a 
Par la composition de la Conférence inter-

nationale du travail, par la façon de voter* par la 
suite nécessaire à donner à ses travaux, c’est-à-dire 
l’obligation d’en saisir son Parlement, on facilite 
grandement la formation d’une législation internatio-
nale du travail, soit sous forme de convention, soit 
sous celle d’une législation interne perfectionnée 
par la suite donnée aux recommandations. Ces procédures 
ont donc un grand intérêt pratique. Cette simplifica-
tion, ces obligations sont des choses qu’on ne rencon 
tre pas dans le courant du droit international et qui 
ont déjà porté leurs fruits. 

résultats Résultats 
Ils ne sont pas aussi grands qu’on le vou 

drait, mais ils ne sont pas négligeables. 
32 conventions ont été signées au cours des 

années 1919 à 1931 
conventions 

Méthode. 

Conventions : 
1° Méthodes. 
2° Objet. 
Quant a leur méthode presque toutes les con-

ventions do l’organisation international du travail, 
conformément au programme formulé par l’article 427 du 
traité de Versailles, se proposent de faire de l’uni-
formité du droit, c’est à dire une législation unifor' 
me. C’est le procédé de la Société des Nations suivi 
par presque toutes les conventions, néanmoins 2 ou 3 
conventions ont suivi d’autres procédés. Il y en a 
qui s’occupent de l’assimilation de l’étranger au na-
tional comme la convention de 1925 sur les accidents 
du travail en general* C’est un second .procédé que nous 
avons vu avec les traités de travail. Une seule conven-
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tion constitue l’engagement par convention de modi-
 ; 

fier la législation intérieure, c’est la convention 
de 1921 sur les accidents dans 1 Agriculture, Aucune 
convention jusqu’à présent ne s’est occupée des con-
flits de lois en matière de législation du travail» ’ 

objet 

3 types de con-
ventions» 

Quant a leur objet on peut ramener les con-
ventions à 3 grands types s conventions qui restrei-
gnent la liberté individuelle 2° Conventions qui dé-
veloppent la liberté collective» 3° Conventions sur 
la prévoyance sociale. 

T *) C onventi ons 
qui restreignent 
les libertés 
individuelles» 

Dans le compartiment des conventions qui res-
treignent les libertés individuelles au profit des 
travailleurs on peut faire 4 groupements qui sont re-
latifs à l’interdiction de certains travaux, la durée 
du travail? le salaire# et les accidents» En ce qui 
concerne l’interdiction de certains travaux il y a 
13 conventions qui concernent l’homme, la femme et 
l’enfant. 5 conventions concernent les adultes^ 6 les 
enfants» 2 les femmes» 

a) interdiction 
de certains tra-
vaux (13 conven-

ti ons) 

Le Bureau international du travail publie 
chaque année un tableau qui indique pour toutes les 
conventions signées, pays par pays ce que chacun a 
fait. Il existe également une brochure contenant les 
textes complets des conventions et des recommandations 
adoptées par la conférence du travail depuis son ori-
gine» 

Femmes: II s’agit en premier lieu de la pro-
tection des femmes en ce qui concerne le travail de 
nuit, conventions signées en 1919 en vigueur entre 20 
pays dont la France. 

2 conventions 
concernant les 

femmes.. 

La seconde convention concerne 1 ‘ interdiction 
du travail pendant certaines périodes pour les femmes 
en couches. Convention de 1919 en vigueur entre II 
pays. Non ratifiée par la France. En ce qui concerne 
les enfants les conventions qui sont au nombre de 6 
concernent: 

6 conventions 
concernant les 

enfants. 1° L’âge minimum pour travailler? convention 
signée en 1919 en vigueur entre 18 Etats, non ratifiée 
par la France, / 

2° pour l’âge des marins une convention de 
1920 est en vigueur entte 22 Etats, non ratifiée par 
la France. 

3° une convention de 1921 sur 1 • âge des en-
fants qui travaillent dans les soutes des navires en 
vigueur entre 25 pays dont la France. 

4 une convention sur l'âge des enfants qui 
travaillent dans l’agriculture, en 1921, en vigueur 
entre 13 Etats, non ratifiée oar la France» 

5° une convention sur le travail de nuit des 
enfants dans l’industrie en vigueur entre 22 Etats 
dont la France,. 
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6° L’ex&mon médical préalable des marins» 
convention de 1921 .en vigueur entre 23 Etats dont la 
France 

5 conventions 
concernant les 
adultes. 

Adultes s b conventions qui concernent s 
I’ l’emploi de la céruse, 1921 en vigueur 

entre 19 pays dont la France» 
2° l’interdiction du travail le nuit dans les 

boulangeries^ 1925 en vigueur1 entre 5 pays; la France 
ne l’a pas ratifiée bien que ce travail soit interdit 
en France 

3° la convention sur le placement des marins 
1920, en vigueur entre 19 pays dont la France. 

4° la convention de 1926 sur l’engagement 
des marins, en vigueur entre 13 pays dont la France', 

5° une convention de 1931 trop récente pour 
avoir été ratifiée sur le travail dit forcé ou obli-
gatoire dans les colonies» Cette convention ne sera 
sûrement pas ratifiée par la France qui a fait à 
Genève une opposition absolue» 

1) durée du 
travail,. 

3 conventions. 

Durée du travail r 
tx.ois conventions s 1° convention de la jour-

née de huit heures
 <5
 adoptée à Washington en 1919 en 

vigueur entre 14 pays, la France ne l’a ratifiée que 
sous la condition qu’elle soit ratifiée par d autres 
pays dont l’Allemagne, 

2° une convention de 1930 sur la durée du 
travail dans les mines,, ratifiée par 3 pays^ non rati-
fiée par la France., 

3° une convention de 1921 sur le repos heb-
demadaire en vigueur entre 19 pays dont laFrance» 

salaire 
,Jne Seule conven 
lie-

Salaire s une seule convention ,vr la fixa-
tion du salaire minimum signée en 1928 en vigueur en-
tre 8 Etptr dont la France» 

Pour les accidents il a été signé 5 conven-
ti ons ; 

1° une convention ue 1925 en vigueur entre 
II Etats non ratifiée par la France.. C’est l’assimi-
lation des travailleurs étrangers aux nationaux» La 
France veut se réserver l’avantage de la contrepartie. 
Cette forme du traité d’union est en effet très dan-
gereusej, certains Etats donnant beaucoup plus qu ils 
ne reçoivent Les travailleurs étrangers sont en effet 
très nombreux en France et il doit y avoir une contre-
partie aux avantages qu on leur accorde. 

p accidents 
travail. 

2° la convention sur les accidents du travail 
dans l’agriculture signée en 1921 en vigueur entre 
14 Etats dont la France. 

3° une convention sur les accident.! du tra-
vail on général» 1925, en vigueur entre 20 Etats dont 
la France.-

« Les Cours de Droit » 
3| PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Deux conventions préventives pour empêcher 
les accidents du travail une convention sur la man 
tention des colis pesants, I929;. en vigueur entre 5 
Etats* non ratifiée par la France. 

2°) conventions 
développant los 
libertés collée 

vives 

En 1927 une convention sur la protection dt 
opérations de chargement do navires, deux pays l’on: 
ratifiéenon ratifiée par la France.. 

Pour les libertés collectives il n5y a qu u 
seule convention qui a pour but de développer le dit 
d’association et le droit de coalition dans l’agricu 
tuxe seulement 1321, en vigueur entre 22 Pays dont 
France 

3e) Conventions 
concernant la 
prévoyance^ s o 

craie 

Prévoyancesociale s 
Ce compartiment comporte les'trois matières 

■chômage des maladies, des émigrants et des marins. 

a) chômage 
3 conventions 

a; En ce qui concerne le chômage il .a été 
signé 3 conventions? une convention générale en 1919 
qui est en vigueur entre 24 Etat-s dont la France 

Une autre convention de 1920 pour le chômag 
des marins* ratifiée par 22 Etats dont la France. 

Une convention pour le chômage des marins 
après naufrage en 1920, en vigueur entre 17 Etats do 
la France-, 

b) maladies Pour les maladies une convention générale a 
été signée en 1925 en vigueur entre 20 Etats dent la 
France. 

Une convention sur l’assurance maladie dans 
l’industrie et le commerce, 1927 en vigueur entre 
II Etats* non ratifiée par la France. 

L'assurance maladie dans l'agriculture, cou 
vention de 1927£ en vigueur entre S Etats dont la 
France* 

c) émigrants Une convention sur les émigrants à bord des 
navires, 1926 en vigueur entre 14 Etats, non ratifié 
pas la France, 

Une convention sur le rapatriement des mari 
1926, en vigueur entre 12 Etats dont la France. 

résultats Observations generales sur les résultats ■ 
La première observation générale est qu’auo" 

ne convention n’a recueilli plus de 50 % des ratifi-
cations des membres de 1 organisation internationale 
du travail Seconde observation; la moyenne de la toi 
lite des ratifications est de 447 ratifications pour 
les 32 conventions ce qui fait une moyenne de 12,7 
ratifications par convention sur 55 membres;. Le docte 
est donc assez considérable A Genève le bureau du Di 
recteur ueneral contient un tableau tenu à jour qui 
montre l’état des ratifications 

Lorsque des personnages importants viennent 
à Genève on leur montre ce qu'ont fait les autres p^ 
ce que pourrait faire le leur etc 
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La France sur les 32 conventions en a ratifié 
16, il y a donc un déchet de 50 L Allemagne en a 
ratifié 16. la Grande Bretagne 17 et l’Italie 15.. Un 
pays en a ratifié 27 sur 32 le Luxembourg. La Bulgarie 
en a ratifié 25. La République argentine et le Brésil 
n’en ont ratifié aucune. 

Enfin les Etats-Unis n’ont pas eu à. ratifier 
parce qu’ils n’avaient pas signé 

édification 
53 conventions» 

Reprenons quelques une des plus imporranres 
conventions pour voir les pays qui ne les ont pas 
ratifiées La moyenne des ratifications ne norte pas 
en effet sur les mêmes conventions La convention sur 
les huit heures n'a été ratifiée ni par 1'Allemagne 
ni par l’Angleterre» ni par la Suisse. Au lendemain 
de la guerre nous avons dans nos compagnies de naviga-
tion dü augmenter le personnel d’un tiers tandis que 
l’Angleterre n’en faisait pas autant On voit immédia-
tement les répercussions économiques que ceci entraine 

5 pays parmi les 14 l’ont ratifiée à la con-
dition qu’elle n’entrerait en vigueur pour eux que 
lorsqu’elle serait ratifiée par tel autre pays» 

La convention sur le travail de nuit des fem 
mes est ratifiée par la France, mais elle ne l’est pas 
par 1-Allemagne, la Belgique, la Pologne l’Espagne 

La convention sur l’âge de; enfants dans l’in 
dustrie n'a été ratifiée ni par l’Allemagne ni par la 
France, ni par 1 Angleterre. 

Enfin l’interdiction de la céruse n’a pas été 
ratifiée par l‘Allemagne, l'Angleterre et la Suisse 

Il n'est donc pas douteux qu'il y a un très 
grand déchet entre ce qu’on a. décidé a la conférence 
internationale du travail et les résultats.. 

rnséquences 
-> refus de ra-
i-ficati on* 

Il y a une rupture de 1'équilibré economique 
lorsque les conventions sont ratifiées par certains 
Etats importants,, et non par d'autres qui sont sus 
ceptibles de leur faire alors une concurrence dange 
reuse. C'est pourquoi le développement de ces traités 
désirable dans la mesure où il établit l'uniformité de 
législation n'est pas sans danger L action morale du 
bureau international du travail s'exerce sans répit 
pour obtenir de la part des Etats qu'ils ratifient 
plus vite ces conventions II agit par dos moyens di-
plomatiques par le moyen des milieux ouvriers et pa-
tronaux pour les inciter à faire davantage mais les 
résultats sont encore très relatifs 

Cette législation a roussi pour les quelques 
conventions qui sont en vigueur à substituer une 
législation unique à la législation qui existait jus-
qu’ alors. 

Quant aux recommandations il y a 38 recomman-
dations. Elles ne son', pas une source de législation 
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les recommanda-
tions sont au 
nombre de 38 

industrielle internationale mais elles incitent, elle 
poussent les Etats à modifier de temps à autre leur 
législati on., 

Pour terminer sur les sources de la législa 
tion industrielle internationale voyons la coutume 
et la Jurisprudence.. 

Jurisprudence 
rôle de la 
Cour de la Haye 

lu apport de la coutume est nul jusqu’à près 
Jurisprudence * La justice internationale e 

la justice qui émane des tribunaux internationaux 
C’est-à-dire de la Cour permanente de justice inter-
nationale de la Haye. A vrai dire le domaine dans le 
quel s’est exercé son action est un domaine prélimi 
naire bien qu’important,. Bien des Etats ont accepté 
avec peu de satisfaction et d’entrain l’action enve-
loppante de l’organisation internationale du travail, 
quelques Etats de temps à autre veulent mettre le ha 
La Cour de la Haye a eu à statuer pour savoir si lJor 
ganisation internationale du travail avai t ou non dr< 
de s’appliquer. Etant donné que l'action de cette or: 
nisation se traduit par des conventions, si on retin 
au Bureau International du travail un article de son 
travail on diminue son action. On a porté devant la 
Cour de la H^ye la question de savoir si 1'- organisa' 
tien internationale du travail pouvait s’occuper de -
condition des travailleurs dans l’agriculture La Fri 
ce avait dit non. Nous avons perdu à la Haye, La Couï 
a décidé en 1922 que d’après le programme de l’artid 
427 du traité de Versailles l’organisation s’étendait 
au travail dans l’agriculture (Avis, n° 2 de 1922) 

Par contre elle a donné raison aux pays qui 
prétendaient que 1 ’ organi sati on du travail ne pouvait 
cuperdes moyens de production agricole (Avis n*3 de 1922) 
En effet ces moyens ne sont plus du travail mais une 
matière d ordre économique ou douanier. Dans son avis 
la Coui^dit que c’était en dehors de l’activité de 
l’organisation internat' Je du travail. La Cour a 
ete saisie du point de savoir si on pouvait s'occupa!1 

du travail de nuit des patrons dans les boulangeries-
Elle a rendu un avis N° 13 en 1926 disant que l’orga-
nisation internationale du travail s’étendait au tra* 
vail patronal de nuit dans les boulangeries 

Avis de la Cour 
sur la question 
de Dantzig. 

Il y a eu le point de savoir si la ville 11^ 
de Dantzig pouvait ou non faire partie de 1’organi sa-
tion internationale du travail. Là Pologne prétendait 
que non. Ceci se rattache à toute une politique mett^ 
aux prises la Pologne et Dantzig. La Cour permanente

 d 

justice internationale a décidé que la ville libre d» 
Dantzig ne pouvait pas faire partie de 1 ’ organisation 
internationale du travail (Avis n° 18 de 1930) 

Enfin il y a eu la question de la désignation 
du délégué ouvrier. Comment devait-il être élu? J 
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et sur la ques-
tion de la dési-
gnation du délé-
gué ouvrier» 

La Cour permanente de justice internationale 
par un avis n°l en 1922 a décidé de quelle façon le 
délégué ouvrier pourrait être désigné. 

Peut-on escompter beaucoup dans l’avenir des 
décisions de la Cour permanente? Ce rôle jurispruden-
tiel serait trop lent et pratiquement c’est la confé-
rence du travail qui restera à peu près la seule sour-
ce créatrice de la législation internationale du tra-
vail. Il est probable que lorsqu'un traité ne donnera 
pas satisfaction la conférence le modifiera pour en 
clarifier la lettre plutôt que d'attendre que la Cour 
de la Haye en-fixe le sens.. 

L’étude des sources de la législation indus-
trielle est ainsi terminée. 

Rouages de la 
législation 
industrielle. 

Rouages du droit 
français. 

Section IV 
Rouages de la législation industrielle s 

§1- Rouages du droit’ français' 
Il y a trois catégories de rouages 
1° Rouages exécutifs* 
2° Organes de renseignements et de perfection 

nements
 c 

3° Organes de contrôle, 
Rouage g 
exécutifs* 

Re Ministère 
travail. 

1° Rouages exécutifs : Il n’y en a qu’un 
seul qui n'est pas très ancien., c'est le ministère du 
travai1 avec à sa tête le ministre du travail, qui date 
de 1906* A l'époque où il a été constitué sous le minis 
tère ClémenceaUj M„ Paul Boncour en ayant été le pre-
mier titulaire il n’existait dans le monde que 4 pays 
ayant un ministère du travail» Jusqu’en 1906 d’autres 
nganes s’occupaient des questions du travail qui 
étaient réparties entre divers ministères. Le ministère 
du commerce qui s’occupait du travail C'est à ce titre 
que M. Millerand* ministre dans le cabinet de Waldeck-
Rousseau aprésidé à l’élaboration du code du travail 
et d'importants textes de la matière. Une autre matière 
recevait du meme ministère les assurances et la prévo-
yance sociale. Le problème de la mutualité relevait du 
ministère de l'Intérieur* 

Le problème des mineurs relevait du ministère 
des Travaux Publics qui a dans ses attributions tout 
ce qui concerne les mines au pôint de vue exploitation 
et contrôle. 

Travail, prévoyance assurances* mutualité* 
travail des mineurs etc., furent détaches des autres 
ministères pour constituer la base du nouveau ministère du travail» Il y a eu depuis 25 ans des petites muta-
tions de ministère à ministère dans d'autres matières 
dont nous ne parlerons pas 

Un point est a signaler. Tout ce qui concerne 
le travail des marins n’a jamais été rattachés ou mi-
nistère du Travail. 
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De même que le travail des mineurs était rat-
taché au ministère des Travaux Publics. tout ce oui 
touche à la marine était rattaché au ministère de la 
marine marchandes mais y est demeuré» 

Par un esprit de particularisme tout ce qui 
touche à la marine est séparé de tout ce'qui touche 
aux questions terrestres. Ces questions desmarins font 
donc partie du droit maritime Le Code du travail ne 
s’en occupa pas,. Tout le reste se trouve rattaché 
actuellement au ministère du travail 

Rouages de ren-
seignements et 
de perfection-
nements . 

Conseil Supé-
rieur du Travail 

2 Organes de renseignements et de perfec 
tionnements " 

Nous verrons les plus importants Le plus im 
portait dont le rôle est essentiel est le Conseil Su-
périeur du Travail II a été constitué en 1891. c’est 
une assemblée purement consultative. Sa composition 
est complexe-, Il y a des représentants ouvriers, des 
représentants, patronaux,; des repi ésent an-s de 7 ndmï ■■ 
nistration* et le ministre peut également prendre des 
personnalités compétentes„ dans 1 Institut ou la Fa-
culté de Droit de Paris pour en faire partie Ce Con 
seil. Supérieur du Travail a également quelques pari., 
mentaires trois sénateurs et trois députés qui" sont 
élus par leurs collègues 

Ce Conseil supérieur du Travail se réunit 
au mo..ns une fois par an, mais les textes n'ont pas dé 
terminé ses attributions, Pratiquement c-est une As 
semblée consultative que le ministre du Travail con 
suite sur toutes les questions du travail II n’y a 
pas une question importante concernant la législation 
industrielle qui ne soit soumise aux délibérations de 
ce Conseil II donne son avis sur tous les projets de 
lois déposés par le gouvernement et sur les proposi 
tions de lois. ' 

Le Conseil consultatif du Travail se réunit 
une fois par an mais il a aussi une section permanent® 
afib. de ne pas rompre le contact avec 11 ’administrati on 
et qu'on appelle Commission permanente Ce sont des 
membres du Conseil supérieur siégeant d’une façon con« 
tante. 

Certaines assemblées ont des membres permaneit 
Le Conseil supérieur de 1 Instruction publique par ex& 
pie qui se réunit une ou deux fois par an pour les 
projets d’instruction secondaire ou supérieure a une 
section permanente- II en est de même pour le Conseil j supérieur du Travail... Il y a une commission permanente 
qui peut en attendant la réunion du Conseil supérieur 
eclairer,le ministre sur certains points et préparer les sessions du Conseil Supérieur du travail 

Un autre rouage s'appelle la Commission supé_ 
fleure du travail Elle a été constituée en 1892 
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La Commission 
supérieure du 
Travail 

Le Comité de pa 
tronage des ap 
prentis., 

Le Conseil con-
sultatif du 
travail., 

Les Chambres de 
Métiers., 

Le texte qui détermine ses attributions est dans le 
code du travail;, tandis qu aucun texte ne précise les 
attributions du Conseil supérieur du travail Lsarti-
cle 113., livre II, détermine les attributions qui sont 
spécialisées.. L’article II3 nous dit que la Coramissior 
supérieure du travail doit veiller aux règles qui con-
cernent le travail de l’enfant et de la femme, et don-
ner son avis sur les projets qui les concernent, ar-
rêter des conditions d’admissibilité des candidats à 

'l’inspection du travail Elle a donc des attributions 
limitées au travail protégé Très limitées sont les 
attributions d’un Comité qui s’appelle le Comité de 
patronage des apprentis» Il ne s’occupe que de l’ap-
prentissage» Les textes qui réglementent ses attri-
butions sont dans les articles 117 et suivantes Ce 
sont.,,, la protection des apprentis et des enfants em-
ployés dans 1’industrie, le développement de leur ins-
truction professionnelle Signalons encore le Conseil 
consultatif du travail dont les textes actuels sont 
les articles IÏ9~ à 133 du livre IV» On n'a jamais ap-
pliqué ces dispositions» Par contre une création ré-
cente que nous devons à un exemple trouvé en Alsace 
Lorraine., est la création- par une loi du 26 Juillet 
1925. de Chambres de métiers. 

En Alsace Lorraine il existait, lorsque ces 
provinces ont été réintégrées à la France, des Cham-
bres de métiers c’est à dire des Chambres d’artisans» 
Il y a une corporation de ceux qui sont simplement 
des artisans Ces chambres de métiers ont joué dans 
l’économie alsacienne un grand rôle On en a été sa-
tisfaiteton œa demandé le maintien, ainsi que leur 
extension à toute la France C’est un point sur le-
quel les institutions alsaciennes ont joué un rôle 
important puisque toute la France est dotée de ces 
Chambres de métier depuis 1925 L*intérêt pratique 
est qu’entre l’artisan et l’esprit de corps elle main-
tient l’artisanat qui malheureusement dans les pays 
modernes est sur le point de disparaitre. La vie indus 
trielle moderne a tué l’artisanat, surtout l’usine avec 
la fabrication en série,. L’artisan est un petit patron 
travailleur manuel ayant auprès de lui quelques appren 
tis un ou deux ouvriers,, auxquels on donne le nom 
de compagnons, nom technique de la loi de 1925 L’ar-
tisan est donc un ouvrier qui travaille à son compte 
Souvent les artisans font des travaux qui sont plutôt 
des travaux de luxe.; celui de la reliure d’art etc 
En Alsace Lorraine on trouvait il y a quelques' années des ouvriers de luxe dans l’industrie du bois faisane des travaux remarquables métiers d’artisans pratiqués de générations en générations L’artisanat est très 
important pour certains commerces qui se perdaient 
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complètement et que les usines ne peuvent remplacer, 
Ces Chambres pourront donc donner un nouveau regain 
à l’artisanat.. 

Les Chambres de métiers sont constituées en 
partie de ces artisans et en partie de leurs compa-
gnons La majorité est assurée à l’artisan; en prin-
cipe un tiers de compagnons et 2/3 d’artisans. 

L’Office du 
Travail, 

Signalons en dernier lieu un office de docu-
mentation. l’Office du travail. Il fonctionne au mi-
nistère du travail et il a été créé en 1891, Il est 
doté d’une certaine autonomie C'est un centre de 
tous les renseignements en France concernant la légis 
lation du Travail- De même que le Bureau Internationa 
du Travail est le centre d’informations et de rensei-
gnements du monde entier^ à l’heure actuel 1 office 
du travail est le centre de tous les renseignements 
qui viennent d’une source quelconque en matière de 
travail. Tout un personnel exploite ces renseignement! 
les classe et les publie II publie des enquêtes très 
précieuses,. Il est donc, très facile de se procurer 
ces renseignements. Il publie un bulletin mensuel qui 
se trouve dans toutes les bibliothèques et qui s’appH 
le le Bulletin du ministère du travail. 

illetin du mi-
.stère du tra-

vail. 

t’est une mine d’informations classées, cata-
loguées: statistiques du travail^, état du marché du 
travail,., travailleurs étrangers et travailleurs na-
tionaux. bref tout ce qui peut intéresser le public 
spécialiste. 

Pour terminer la troisième catégorie de roua-
ges’ les organes de contrôle. 

A plusieurs reprises lorsque nous avons essay 
de retracer l’évolution de notre législation au XIXe 
siecle nous avons vu qu’elle ne pouvait se développer 
avant qu’existât un contrôle des lois assurant son 
application. La loi de 1841 à la suite de l’enquête 
de Villerme est une loi qui ne S'appliquait pas parce 
qu’il n’y avait pas de contrôle pour en surveiller* 
1 ’ applicati on., 

La législation industrielle dans n’importe 
quel pays doit avoir un genre d’agents de police pour 
assurer le respect de ses dispositions. 

Il faut tout un corpd indispensable de fonc-
tionnaires pour assurer le contrôle de l’application 
des lois 

.écessité des 
rganes de 
ontrolei 

Il faut dune part, protéger les travailleurs 
contre la violation des lois du travail par leurs em-
ployeurs eo d'autre part il faut encore protéger les 
ouvriers contre euxmémes. car ils ont été trop sou-vent les artisans de leur propre.,, situation par négli-
gence, imprévoyance„ acceptant de travailler trop long 
temps dans des conditions d-hygiène insuffisante L'hi

s 
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toire a montré que pour des quantités do travaux il 
fallait protéger les travailleurs contre eux-memes» 
Ce contrôle sera donc dirigé non seulement contre l’em 
ployeur, mais contre le travailleur à son profit* 

C’est dans ces conditions qu’a été constitué 
en France en 1874 le corps de l’inspection du travail^ 
par une loi du 19 Mai 1874, Ces dispositions sont inté-
grées dans le code du travail articles 93 à III du 
livre II. 

Les inspecteurs 
du travailT 

Les inspecteurs du travail sont des fonction-
naires nommés a la suite d’un concours, ce qui limite 
dans leur nomination l’arbitraire, et assure une cer-
taine compétence. Ils sont de deux catégories;; très 
inégales comme nombre. En principe^ ils sont départe-
mentaux, hommes ou femmes. 

En effet pour certaines inspections, des 
femmes inspectrices sont plus désignées. 

En chiffres rond on compte près de 150 ins-
pecteurs du travail pour 89 départements, ce qui fait 
en moyenne un inspecteur et demi par département. On 
voit comme c’est insuffisant quand on songe à certains 
départements comme la Seine et le Rhône qui ont un 
nombre considérable d’établissements et d’usines. 

Il y a en outre, des inspecteurs divisionnai-
res qui sont au-dessus des précédents en ce sens qu’ih 
ne sont pas pour un seul départements, Il y en a 12 
pour toute la France. 

Attribuai ons 
Les attributions des inspecteurs du travail 

en France sont de contrôler l’application des lois qui 
limitent la liberté des employeurs et des travailleurs» 
D’une manière générale ils ont àassurer l’exécution 
des dispostions du livre 2 du code du travail qui con-
tient les conditions du travail, c’est-à-dire, âge, 
durée, travail de nuit, repos hebdomadaire, hygiène 
et sécurité du travail. 

L’article 93 nous dits "ils sont chargés 
d’assurer l’exécution des dipositions du présent livr^’ 

En outre ils doivent assurer l’exécution de 
certaines dispositions du livre T. C’est l’article 
107 du code du travail, modifié par la loi du II Mars 
1932 qui énumère ces dispositions du Livre I, 

Les inspecteurs du travail par exemple exer-
cent un contrôle sur le régime des économats. 

Ils sont chargés, en outre, du contrôle d'ap-
plication exacte des lois pour lesquelles le pouvoir 
leur en est reconnu. Ils doivent adresser des rapports 
annuels d’après l’article 109 du code du travail, dans 
lesquels ils peuvent signaler les améliorations à 
apporter. ’ 

Quels sont les établissements auxquels s1 étend 
l’inspection du travail? 

« Les Cours de Droit » 
3> PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

R 
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Ce sont les établissements industriels, les 
établissements comme roiauxa

 et même l’atelier familia 
c’est à dire l’atelier où les parents travaillent 
avec les membres de -leur famille et généralement leur 
enfants,, Les inspecteurs du travail ont le droit d’e-
xercer un contrôle dans l’atelier familial dans lame 
cure où existent des règles du travail- qui doivent 
être appliquées, par exemple si on fait emploi de ma-
chines ». 

Les inspecteurs du travail n'ont pas à s’occ 
per des institutions d’Etat, ni des mines qui relever, 
d’organismes propres» 

Dans les établissements d’Etat il y a un coi 
brûle solidement organisé et les violations des lois 
du travail ne sont pas bien à craindre» Il y a une 
organisation spéciale pour lesmines, avec les délégués 
mineurs, véritables mineurs eux-mêmes. 

Tout ce qui concerne l’agriculture et la syl‘ 
riculture échappe au contrôle des Inspecteurs du tra-
vail. 

Le personnel employé par la sylviculture n’eS 
pas très considérable. Mais l'agriculture comprend pr< 
de la moitié de la France. Elle n’aime pas qu’on s’oc-
cupe d’elle et au point de vue électoral, quels que 
soient les partis politiques au pouvoir l’agriculture 
a toujours leur oreille» 

Les agriculteurs’ ont réussi à échapper l’ins-
pection du travail, bien que là comme ailleurs des ab 
se produisent parfois» Enfin l’inspection du travail 
ne s'exerce pas dans les travaux scientifiques, les 
laboratoires^des universités,, où il est probable qu’il 
y a un contrôle suffisant,- C’est un travail spécial 

de recherches s’intéressant que ceux qui veulent s’y li-
vrer. 

Le travail des gens de maison échappe égale-
ment à leur contrôle. 

Moyens 
- sont les moyens dont les inspecteurs 

du travail disposent pour exercer leur mission
1
? 

ÏTTTnt ce qu’on appelle Te droit de ri s i te, 
mais comme à cette occasion, ils peuvent constater de* 
choses qui ne leur sont pas destinées, par exemple de® 
piocédés de fabrication, ils sont tenus de conserver 
le secret. Ceci est importants l’article 102 de notre code nous dits ”lls ont prêté serment de ne pas révélé les procédés de fabrication dont ils pourraient pren-dre connaissance dans l’exercice de leur profession. * 

droit de 
visite. 

y3 sont donc assermentés, et en cas de faut* il y aurait contre eux de graves sanctions. 
#

 Le droit de visite a soulevé bien des diffic^ tés dans le passe; elles semblent s’être un peu attén^ 
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Les inspecteurs du travail ont le droit de 
visite de jour» Ils peuvent se présenter dans tout 
établissement dans lequel ils savent que l’on tra-
vaille» On doit les laisser pénétrer et si on s'y 
oppose, l’inspecteur peut dresser des procès verbaux 
sanctionnés par certaines peines. 

uestion seule-* 
ée par l’ins- ‘ 
ection de nuit. 

La question de nuit est plus epineuse» L’ins 
pecteur du travail a-t-il le droit de pénétrer la 
nuit dans les établissements soumis à son contrôle? 

Ce--ci est très important parce que beaucoup 
d’interdictions concernant le travail de nuit de l’en-
fant de la femme^ ou même des adultes dans les boulan-
geries. L’inspecteur doit donc s’assurer que l’on ne 
travaille pas,, La question a déjà donné lieu à une 
difficulté eh ce qui concerne le repos habdomadairo 

) Examen de la 
■fficulté avant 
■ codification 
r le Code du" 
travail. 

Arrêt de la 
Cour de Cassa-
tion du 29 Juin 

I9II> 

Un cas s’est présenté à Montpellier où aux 
termes de la loi non encore codifiée à cette époque

eJ 

sur le repos habdomadaire on de devait pas travailler 
un jour par semaine. Le 21 Février 1909, l’inspecteur 
du travail se présente à une heure moins l/4 du matin 
Le patron ne veut pas le laisser pénétrer et l’inspec-
teur dresse procès verbal pour n’avoir pas pu exercer 
sa mission. Il se retire et l’affaire a sa suite devait 
les tribunaux pour savoir s’il avait ou non le droit 
de dresser le procès verbal» Avait-il- le droit de 
pénétrer dans cette boulangerie pour vérifier l’appli-
cation du repos hebdomadaire? Un arrêt fut rendu par 
la Chambre criminelle condamna le patron, et décida 
que l’inspecteur avait le droit de pénétrer la nuit 
comme le jour,. Mais un arrêt des Chambres réunies du 
29 Juin I9II (Sirey I9II 1593) statuant en sens con-
traire, décide que les inspecteur du travail pour le 
repos hebdomadaire n’avaient pas ce droit. A cette, 
époque les textes sur le repos hebdomadaire n’étaient 
pas encore dans le code du travail comme ils le sont 
maintenant. Ils étaient dans une loi de 1906 orgnni Rer-i 
le repos hebdomadaire en France, et dont l’article II 
était ainsi conçus ''Les inspecteurs du travail sont 
chargés concurremment avec tous les officiers de poli-
ce judiciaire de constater les infrac'tïcms a' Ta pré-
sente 

C’est sur cet article que la Cour de Cassation 
a basé son argumentation,cK.sant tles inspecteurs du travail 
sont sur le meme plan que les officiers de police ju-
diciaire, or les officiers de police judiciaire n'ont 
jamais le droit de pénétrer, hors des limités., la nuit 
chez des particuliers, et ils doivent procéder à leurs 
operations le jour et dans des conditions dé-
terminées. Puisque les inspecteurs du travail sont des 
officiers de police judiciaire, ils ont le même pou-
vei”, et ne peuvent pénétrer la nuit sans faire une 



oo Introducti on O5> W M 

violation de domicile. Le patron a donc été relaxé 
des fins de la poursuite, commeV'n’ayant commis aucune 
infraction. Il aurait disentJ.es Chambres réunies, 
fallu que la loi déclarât formellement qu’ils avaient 
le droit de pénétrer la nuit pour assurer l’applioa-
tion des dispositions sur le repos hebdomadaire, à 
moins que le patron ne leur ouvrît volontairement le 
portes de son établissement. Un autre arrêt de la 
chantre criminelle fut rendu non plus à propos du re-
pos hebdomadaire, mais pour l’interdiction du travail 
de nuite 

La Chambre criminelle (12 Juillet 1902 D.I9C 
1427) a reconnu le droit de pénétrer la nuit, dans le 
établissements et que si on les empêche ils peuvent 
dresser procès verbal. La Cour de cassation, chambre 
criminelle apportait pourtant réserve. Elle disait: 
L’inspecteur du travail doit procéder de la façon 
suivante: ou il s’agit d’un établissement autorisé à 
travailler le jour comme la nuit, dans ce cas il n’y 
a^qu’un jour perpétuel et l’inspecteur du travail pe' 
penetrer a toute heure dans cet établissementi ou il 
sa^it d’un etablissement qui officiellement ne tra-
vaille que le jour et l’inspecteur du travail ne pour 
ra venir la nuit que s’il a des indices sérieux que l’on travaille. Par exemple ce sont les fumées d’usi® des bruits de machines des lumières,etynais son interve: 
tion n’est pas rendue plausible sur une simple dénon-ci ati on. 

2*) Depuis la 
codification. 

Voilà quelle était la situation autrefoisf. 
Quelle est la situation.actuelle? 
Des textes du Code du travail et un arrêt plus récent de la Chambre criminelle ont éclairé la question. 

Situati on 
actuelle. 

La question du repos hebdomadaire,est réglée par l’article 105 du code du travail. Il n’y est plus 
question des officiers de police judiciaire. "Les ins-pecteurs, a propos du repos hebdomadaire ont entrée dans tous les établissements à l’effet d’y procéder à la surveillance et aux enquêtes dont ils sont chargés. 

4- De Sor^e Que tien que la question ne soit na® tranchée en jurisprudence, on pense à l’heure actuelle 
?XO0t article 105, différent du texte de la loi de 1906, a voulu donner aux insepcteurs du travail le droit de penetrer la nuit dans les établissements où 

qUe ?? travaille le Jour où daprès la i sur le repos hebdomadaire on ne le devrait pas» 
- . Quant aux autres travaux un arrêt récent de 
a T”!1* <24 Juin 1922, Sirey 1922, 1,39» 

résaqs3 d™t nous «riions tout à 
le

 -Attendu que les inspecteurs du travail ont « droit de penetrer pendant la nuit pour le travail » 
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nuit dans les boulangeries pour assurer l’application 
de la disposition qui interdit le travail de nuit. Nous 
voyons qu’il n*y a plus les réserves rencontrées «pré-
cédemment (arrêt de 1902) Il ..est probable que ces ré-
serves ont disparu parce que la Chambre criminelle 
reconnaît aujourd’hui aux inspecteurs du travail le 
droit de -pénétrer la nuit dans les établissements^ avec 
ou sans indicés sérieux» Il y aurait donc là une trans-
formation du droit entre la période antérieure et pos-
térieure à la codification; C’est un droit encore en 
état de flottement* Il appartient à la jurisprudence 
ou au législateur de dire clairement que ' peuvent 
faire les inspecteurs du travail* Mais- la tendance mo-
derne du législateur est de laisser les choses dans 
un certain état d’incertitude pour permettre à la pra-
tique d’évoluer entre la lettre et les textes et de 
donner satisfaction àdes situations auxquelles le lé-
gislateur ne pense* pas toujours 

Sanction bancti on 2 
Le droit de visite constate l’infraction et 

la sanction est le procès verbal* Il y a une distinc-
tion à faire suivant que l’infraction constatée par 
l’inspecteur est prononcée par une loi ou par un décrets 
Si la sanction est prononcée par une loi il dresse son 
procès verbal qui suit son cours* Si la sanction est 
prononcée par un décret il doit, avant de dresser pro-
cès verbal.; faire une mise en demeure et si la mise 
en demeure est restée sans résultat, en cas de récidive 
il peut dresser son procès verbal (article 78 du code 
du travail)* 

Souvent les inspecteurs du travail font des 
admonestations plutôt que de dresser un procès verbal. 

Résultats de 
cette organi-
sât! on. 

Résultats de cette organisation î 
Dans l’ensemble les résultats sont très bons. 

Si le corps des inspecteurs du travail n’avai^ pas exis-
té aucune des lois votées depuis 00 ans n’aurait été 
appliquée. Cependant les inspecteurs- du travail ne -sont 
pas assez nombreux. En outre ils se- renseignent assez 
difficilement, les patrons s’en-méfient et cherchent 
à maintenir les distances entre eux. Les inspecteurs du 
travail devraient plutôt trouver dos auxilliaires chez 
les ouvriers. C’est ce qui arrive dans les mines où 
l’inspecteur est un délégué mineur, mais en général les 
inspecteurs ne trouvent pas d’aide chez les ouvriers-. 
D’une part, beaucoup de travailleurs*ont peur de la ven-
geance du patron. D’autre part ils ont peur que l’ins-
pecteur ne soit la créature du patron et la glace n’a 
jamais été bien rompue entre eux. Cela provient du re-
crutement des inspecteurs du travail qpj. sont d’une au-
tre classe que les ouvriers. 

Dans les grandes usines il y a des délégués 
ouv^jers charges de veiller à la sécurité des ouvriers et les violations des lois seraient siôcj par- eux 
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bien plus rapidement que par les inspecteurs du tra-
vail « 

Société des 
ïïati ons . 

Re c ommandati on 
de la S.D.N. 
en 1923. 

Enfin il n’est pas douteux que les pénalités 
sont insuffisantes. Un usinier important a tout inté-
rêt à payer l'amende et à na pas appliquer les'lois. 
Les amendes ne sont pas assez considérables pour gêner 
le patron au moment où il a d’importantes commandes. 
Il faudrait des sanctions pécuniaires plus fortes et 
même des sanctions de prison en cas de récidive En 
matière d’inspection du travail.il y a une recomman-
dation de la Société des nations qui a été élaborée 
par la Conférence de 1923.. La recommandation de 1923 
dit que les inspecteurs du travail devraient pouvoir 
inspecter à toute heure du jour où de nuit. Elle ajou* 
tes "Etant entendu qu’avant de se retirer les inspec-
teurs aviseront de leur passage l’employeur ou l’un de 
de ses représentants, dans la mesure du possibles" 

En second lieu on précise qu’ils pourront 
interroger le personnel sans témoins. 

C’est toujours la question de la confiance 
qui se pose. 

En troisième lieu que les inspecteurs du 
travail pourront saisir directement les autorités 
judiciaires., sans rouage intermédiaire. 

Les inspecteurs doivent pouvoir formuler des 
injonctions aux employeurs ne respectant pas les rè-
gles sur le travail. 

En matière de sécurité il faut signaler aux 
inspecteurs tous les accidents qui se produisent. 

Organisation du 
personnel. 

.organisation du personnel de l’inspection du 
travail. 

L’inspecteur du travail est un fonctionnaire 
d’ordre administratif recruté après un concours, 

Comment 1© même inspecteur du travail peut-
il se rendre compte lui—meme de toutes les conditions 
a remplir dans la fabrication, dans les divers travaux 
pour qu’ils ne soient pas dangereux pour les ouvriers? 
Il n’est pas un ingéieur. Aussi a-t-on songé à adjoins 
dre au corps des inspecteurs du travail des ingénieurs 
spécialisés pour la production industrielle. 

La recommandation de 1923 nous dit qu’en rai-
son des difficultés résultant des conditions de l’in-
dustrie moderne en ce qui concerne l’emploi des matiè-
res dangereuses, l’enlèvement des poussières et des gazs nocifs, il est essentiel que des experts possédai des connaissances spéciales, existent et qu’ils soient 
employés par l’Etat. 

^uanc a la formation du corps des inspecteurs du travail, la recommandation dit qu’il faudrait que ce corps possédât une expérience sérieuse/ une bonne culture, et que par ses qualités morales et par ses 
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aptitudes, il puisse*acquérir la confiance de tous, 
patrons et ouvriers. 

Ceoi est très important et c’est la chose 
la plus essentielle de toute la recommandation. 

Il faut ajouter encore que les inspecteurs 
du travail, selon la Recommandation, ne doivent avoir 
aucun intérêt dans les établissements placés sous leur 
surveillance. Enfin, dit-elle,il est essentiel que 
toute facilité soit accordée aux travailleurs ou à 
leurs représentants dans leurs rapports avec les ins-
pecteurs du travail et les employeurs. 

Rouages in-
ternationaux. 

Il - Rouages internationaux. 
Ils ont déjà été étudié à propos des sources 

internationales, aussi ne sont-ils mentionnés, ici que 
par ordre : l) Le Bureau International du Travail, 

2) La conférence internationale du Travail 

PLAN GENERAL DU COURS s 

Plan général 
du cours. 

Le premier grand ordre d’idées que nous allons 
rencontrer est celui de l’étendue des libertés accor-
dées aux travailleurs, comme aux employeurs, libertés 
qui doivent être restreintes à certains égards par 
rapport au droit commun, ou au contraire étendues. 

Partie Ig Eten» 
due des libertés 
publiques des em-
ployeurs et des 
travailleurs. 

D’oùÿ Partie I - De l’étendue des libertés 
publiques des employeurs et des travailleurs: Ce sont: 

I® Les libertés individuelles. 
2’ Les libertés 'collectives. 
L’étude des libertés individuelles va montrer 

une série de dérogations restrictives au droit com-
mun, tandis que l’étude des libertés collectives sera 
l’étude des facilités données aux travailleurs. D’où: 

Zltre I s Des 
restrictions 
^UX libertés 
individuelles 
Concernant ? 
*) le droit 
o’employer des 
'•ravailieurs. 

Titre I : Des restrictions aux libertés in-
dividuelles* • 

Titre Ils Se l’étendue des libertés collecti-
ves. 1 

Division du Titre I.- Les restrictions aux 
libertés individuelles se manifestent dans trois di-
rections différentes : 

I® Restrictions concernant le droit d’employer 
des travailleurs (Chapitre I) . 

Au sein de ce chapitre nous trouverons trois 
sections consacrées à: 

Section I - L’enfant» 
Section 2 - La femme. 
Section 3 - L’adulte. ) le recru-

e®ent des tra-
vailleurs. 

2 - Restrictions quant au recrutement (Cha-
pitre 2) 

Pour queles travailleurs et les employeurs se 
rencontrent il faut nécessairement des intermédiaires 
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qui les mettent en rapport. L’expression technique eh 
la suivanteî Pl

a
cement des travailleurs. Nous rencon-

trerons dans ce chapitre l’institution des bureaux 
de placement. 

5°) l’exécu-
tion du travail 

3° - Restrictions concernant l*exécuta on au 
travail (Chapitre o) I 

Nous trouvons des restrictions très importai: 
tes touchant à divers problèmes;; Restrictions concer« 
nanti 

Section I - L’objet du travail. 
Section II- tes heures interdites. 
SectionlII- Les jours interdits; repos hebdo. 

madaire 
Section IV- Duree totale du travail - Pro-

blème dês~"huit heures. 
Les heures et les jours interdits ne suffi-

sent pas pour protéger le travailleur s il faut savoi 
quelle est la durée totale du travail. Les étapes 
franchies ont commencé par les heures interdites^, 
puis par les jours interdits^ puis enfin il a fallu1' 
réglementer la durée totale du travail. Dans ce pro-
blème de la durée du travail nous allons rencontrer 
1’ importante question de la journée de huit heures. 

Titre IIÎ Exten-
sion des liberté; 
collectives. 

Titre II - Extension des libertés collective 
s Nous les avons vues supprimées par la Révolu 
tion et actuellement elles tiennent sous le double 
vocable, d’après leur ordre historique Î 

1°) le droit de 
coalition 

unapirre 1 s Le droit de coalition^ c’est-à' 
dire droit de faire greva depuis 1864, 

2°) Droit d’asso-
ciati on. 

Chapitre II; Droit d’association, depuis 188^ 
Uans la partie II du Cours nous groupons le* 

contrats spéciaux au travail. La réglementation du 
travail a conduit à une réglementation spéciale des 
contrats, nécessaires dans les rapports des employeur 
et des travailleurs;, Ce sera ce'que nous pourrions 
appeler la partie d’accrochage juridique entre tra-
vailleurs et employeurs. 

Contrat indivi-
duel de travail. 

Le premier contrat fondamental est le con-trat individuel de travail (Chapitre l) 
Une seconde forme de contrat réglementée en 1919 est le contrat collectif de travail. C’est un 

contrat fait entre un syndicat ouvrier et un syndi cat 
patronal (Chapitre 2) Contrat col-

lectif de tra-
vail. 

Ce contrat collectif soulève nécessairement des question différentes do celles qui existent dan» un contrat individuel. Quelle est la valeur de ce contrat vis-à-vis des membres du syndicat.. 
Il y a encore deux contrats «Le contrat inter-venant entre préouvriers, les apprentis, et ceux qui doivent théoriquement leur apprendre leur pçofes^ion, 
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3) contrat 
d’apprentissage 
4) contrat d'en-
treprise. 

d5 où chapitre III„ Contrat d’apprentissage 
Enfin chnpitre IV* Du contrat d’entreprise,. 

C’est le contrat qui intervient avec les 
travailleurs à domicile et qui n’est pas un contrat 
de travail* Le travailleur à domicile n’est pas un 
salarié. Ce contrat n’a été réglementé que sur un 
point important au point de vue juridique, c’est la 
fixation d’un salaire minimum des travailleurs à do-
micilo* Une loi est intervenu il y a quelques années 
pour protéger les travailleurs à domicile. Je ne vous 
dirai rien de plus de cette réglementation., et le 
chapitre IV ne sera pas traité, 

Partie Illdu 
Cours 

Les"-ri dque s et la 
p&évôyance sociale 
Ia) Accidents du 
travai1 

2°) Assurances 
sociales 

3°) Chômage 

Partie III du Cours 
Les risques et la prévoyance sociale. 
Chapitre I h Accidents du travaiT/"'" 
Chapitre II - Les assurances sociales. 
Chapitre III - Le chômage./ 

« Les Cours de Droit » 
PLACE OE LA SORBONNE., S 

Répétitions Ecrites et Orale» 
R 
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PREMIERE PARTIE 

RESTRICTIONS AUX LIBERTES 

INVIDUELLES 

Restrictions 
aux libertés 
individuelles 

Tout oe que nous allons voir dans cette par-
tie est nécessairement restriotions autrement ce se-
rait liberté pour chacun et il n’y aurait rien à dire. 
Ce sont donc des dérogations des exceptions des limi-
tations à ce qu’on pouvait faire autrefois et le lé-
gislateur a défendu dans l’intérêt des travailleurs. 
Tout ce qui concerne la protectioh du travail est né-
cessairement uns restriction à la liberté individuel!* 

Au cours du XlXè siècle, à la suite des dis-
solutions des corporations et de l’état d'isolement 
des travailleurs, ceux-ci ce sont trouvés dans une 
situation navrante qui a fait l'objet de l’enquête de 
Villermé» La législation industrielle est partie du 
point zéro, liberté totale, enquête de Villermé. Plus 
on va, plus la liberté individuelle diminue» 

Sans vouloir établir un équilibre absolu on 
peut dire qu'au fur et à mesure que la liberté indi-
viduelle est réduit®, la liberté collective augmente 
sans cesse. 

Les raisons de 
protéger les 
travailleurs 

Rappelons les raisons essentielles de cette 
protection: d'une part, abus des employeurs, d’autre 
part, abus des travailleurs eux-mêmes, qui ne savent 
pas suffisamment se défendre et résister à la tenta 
tion de trop travailler. 

Chapitre I 

RESTRICTIONS CONCERNANT LE DROIT D’EMPLOYER 

DES TRAVAILLEURS 

Il y a une première catégorie de restriction* 
qui ne touche pas à la législation industrielle. C’es! 
celle dos professions réglementées, qui ne sont pas 
réglementées dans l'intérêt des travailleurs, mais 
dans celui du public. On peut citer la nécessité du 
permis de conduire. Je ne puis exercer le commerce de 
transporteur en auto sans avoir satisfait à un certain 
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Professions 
régleæentées 
dan» l’intérêt 
du public* 

exemples» 

examen, de même pour mes employés. C’est une restric-
tion à une liberté qui n’a rien à faire avec la légis-
lation industrielle* Nous allons voir des restriction*' 
ayant pour objet la liberté des travailleurs On peut 
citer comme professions réglementées la navigation 
maritime, la navigation aérienne, certains arts comme 
l’art médical, la profession dlavocat?eto. C’est tou-
jours l’intérêt du public qui est en cause. Dans notre 
étude au contraire.» ce sera l’intérêt du travailleur* 

Protecti on de 
l’enfant. 

loi de 1841 

Section I - Protection de l’enfant. 
L * enquête dé Villermé avai t révélé que des 

enfants travaillaient à des âges ridicules puisqu’on 
avait vu des enfants dans des manufactures de laine., 
de soie, de coton, âgés de 4 et 5 ans. C est ainsi 
qu’était intervenue la première loi de 1841. qui n'é-
tait faite que pour la grande industrie Elle était 
dons très limitée. Elle permettait d’employer des en-
fants à partir de l’âge de 8 ans. Mais elle ne s’est 
jamais appliquée, faute du contrôle nécessaires les 
inspecteurs du travail n’existant pas encore. 

Ce fut néanmoins la première étape 
Il faut aller jusqu’en 1874 pour trouver la 

seconde loi fondamentale ayant posé "des bases dont on 
ne s’est pas très éloigné quant à la limite d’âge 
jusqu’à présent. 

!oi de 1874 La loi de 1874 faite pour les établissements 
industriels seulement fixait comme âge limite l’enfant 
de 12 ans.. 

de 1892 Une troisième loi est intervenue en 1892 
dans laquelle se trouvent toutes les grandes solutions 
qui, avec modifications se trouvent codifiées dans le 
Code du travail. Tout ce qui concerne les matières que 
nous allons voir se trouve dans le livre 2 du code du 
travail, chapitre Iintitulé, "Age d’admission" arti-
cles 2 à 5. Il y a encore les articles 58 et suivants. 
On y a codifié les conditions d’emploi des enfants. 

de base 
^3 ans. 

^ble présomp-
^on sur la_ 
^lle il repost 

Aujourd’hui l’age de base est a peu près ce-
lui qui existait dans la loi de 1892, ilest de 13 ans. 
Cet âge repose sur une double présomption, une pré s omp-
tion juris tantum, c’est-à-di re une présomp ti or simple 
opposée à une présomption irréfragable. Cet âge de 

eI3 ans repose sur une double présomption simple, la 
première est que l’enfant qui n’a pas 13 ans n’a pas 
l’aptitude physique pour travailler manuellement. 

Seconde présomption: l’enfant qui n’a pas 
13 ans n’a pas eu le temps de terminer son instruction 
primaire. 

Ceci n’est qu’une présomption simple, qui 
doit supporter sur ces deux points la preuve contraire 
En effet elle la supporte dans des conditions déter-
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minées par la loi et qui permettront de descendre 
d’un an dans les cas où on peut renverser cette double 
présomption,. 

preuves 
contraires 

Quelles sont alors les preuves à faire? Puis» 
que nous avons une double présomption d’inaptitude 
physique et d’instruction insuffisante, il. faudra pas-
ser sur chaque point un examen» 

examen d’ap-
titude phy-
sique. 

Le premier examen est un examen dlaptitude 
physique. Si l'enfant est apte à faire un travailleur 
manuel, l'autorisation lui en sert?, donnée après une 
visite médicale* et cet examen sera passé devant des 
médecins de l’administration (Art» 3, L*2 Code du 
Travail.. ) 

Si le médecin décide que l’enfant a l’apti-
tude physique pour travailler il pourra anticiper 
d’un an seulement. 

certificat 
d’études» 

La présomption peut être encore renverses., si 
l’enfant prouve qu’il a terminé son instruction primai 
re. Il peut faire cette preuve en justifiant qu'il a 
terminé ses études par l’examen du certificat d'étu-
des (Art» 3 alinéa I; Code du Travail) 

La seconde présomption est ainsi renversée» 
Si un des deux éléments manque l’enfant ne 

peut pas travailler avant 13 ans» 
La double présomption peut être également 

renversée dans le sens contraire, mais elle ne peut 
être renversée que sur l’une de ces deux branches» On 
ne demande à aucun enfant de rester à l’école au delà 
de l’âge de 13 ans, mais à cet âge l’enfant peut ne 
pas avoir l’aptitude physique voulue pour faire un 
travailleur manuel. Dans ce cas jusqu’à l'âge de 16 
ans, il peut lui être défendu de travailler et ceci 
à la suite d’une intervention des inspecteurs du tra-
vail qui peuvent requérir une visite médicale par des 
médecins déterminés (Art. 4 Code du Travail, al» l). 

A partir de 16 ans aucune limitation n’existe 
plus. L’Administration n’a plus le pouvoir d’empêcher 
l’enfant de travailler. 

exceptions ap-
portées au rè-
glement de base 

Voici le règlement de base. Mais à ce régle-
ment général quelques exceptions sont apportées 

Les unes ont pour conséquence d’abaisser la 
limité d’âge„Les autres de considérer l’âge de 13 ans 
comme intangible» Enfin d’autres ont pour conséquence 
d’allonger la limite en ne permettant de travailler 
qu’à un âge plus avancé. 

a) exceptions 
en deçà de l’â-
ge de 13 ans. 

a) Exceptions en deçà de l’âge de 13 ans : 
II n^y en à qu’une; c’est celle que l’on 

appelle l’atelier familial (Art. 2, al.3) C’est le 
travail sous l’autorité du père, de la mère, ou du 
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l'arener fa-
milial-

tuteur» L’enfant peut travailler, avant l’âge légal. 
Oeci a pour but d’empêcher les intrusions dans l’ate-
lier familial» On pense que dès l’instant que l’en-
fant travaille sous la surveillance de ses parents ou 
de son tuteur ces derniers ne vont pas abuser de ses 
forces C’est parfois inexact en fait 

•On ne peut pas dire que les parents soient 
toujours des arbitre: impartiaux de ce qui convient 
à 15enfant. Dans l’état actuel des choses l’atelier 
familial échappe à la limitation. La seule soupape 
est dans lés actions pénales, l’action en déchéance 
de la paternité ou confier la garde de l’enfant 
à un oeuvre,, si l'enfant paraît vraiment en danger 
au point de vue de sa santé. Mais ceci suppose des 
cas très graves» 

b) exception 
fixant la 1imi 
te intagible de 
13 ans. 

b' exception fixant la limite intangible de 13 ans,. 
C’est une forme d’activité tout à fait par-

ticulière pour laquelle il semble qu’on pourrait en-
core davantage se passer des enfants C’est sur l’in-
dustrie des théâtres et des caféü concerts sédentai-
res (art. 58. du Trav.) 

Théâtres et ca-
fés concert 
sédentaires. 

Pour les cafés concerts non sédentaires, la 
limitation est un peu différente. Pour les théâtres 
et cafés concerts sédentaires la limite d’âge est en 
principe, ne varietur, 13 ans, quelles que soient les 
aptitudes de l’enfant, si précoce soit-il. 

Il semble que le législateur aurait dû se 
montrer encore plus sévère. Les théâtres en général 
sont ouverts la nuit et cela peut être préjudiciable 
à la santé des enfants. 

A titre exceptionnel on peut permettre à un 
enfant de paraître sur une scène avant 13 ans, mais 
il faut une autorisation donnée par le ministre de 
1’instruction publique, et en province par le préfet, 
pour une pièce déterminée. 

La question de l’emploi des enfants au ciné-
ma n’a pas été envisagée par la loi, mais il convient 
d’assimiler un studio où se tournent les films à un 
théâtre. 

c) exceptions 
delà de 
ans. 

x°urs de for-
°es périlleux 
eh exercices 

dislocation. 
fixé à 16 
sais, 

c) Exceptions ai? delà de 13 ans s 
Ges exceptions visent une première catégorie-

de travaux qui sont indiquées à l’article 60t les 
tours de force périlleux et les exercices de disloca-
tion, pour lesquels il faut avoir 16 ans. Si les tra-
vaux de dislocation ne sont pas permis avant 16 ans, 
il faut par contre commencer très tôt à s’entraîner. 
Mais l’exhibition en public est interdite. Quoi qu’il 
en soit ces exercices sont défendus en publie jus-
qu’à l’âge de 16 ans. 
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Dm 1® même ordre d’idées nous voyons une 
réglementation qui concerne les saltimbanques., les 
charlatans , les montreurs d'animaux, les directeurs à 
cirque* Ils ne peuvent employer en public des enfants 
n’ayant pas atteint 1 âge de 16 ans. à moins que ce 
ne soient leurs propres parents qui les emploient et 
qui doivent alors avoir 13 ans (art

:
60) Dans les cir 

ques ambulants ce sont des forains qui la plupart du 
temps emploient leur propres enfants. 

navigation mari 
time. 

2° Il y a encore à signaler la navigation ma 
ritime. Elle a sa réglementation spéciale 

Travaux 
souterrains 

3 ko s travaux souterrains (Art, 55-56 1 4 
Travail) 

Pour les travaux souterrains on permet aux 
Jeunes garçons d’y participer dès l’âge de 13 ans

;
. 

mais entre 13 et 18 ans l’Administration intervient 
par des règlements très minutieux, pour fixer les tra^ 
vaux qu’on pourra leur faire faire* Ce ne sont pas 
ceux, proprement dit, de mineur, mais on a fait re-
marquer que dans la mine il y avait certains travaux 
peu fatigants qui pourraient être confiés à des end 
fants. L’administration détermine quels sont ces tra-
vaux qui sont réservés uniquement au sexe masculin. 
Les filles quelle que soit leur âge ne peuvent tra-
vailler dans les mines (Art. 55 C» du Trav.) 

Sous réserve des exceptions que nous venons 
de voir l’âge de base est donc l'âge de 13 ans, de 
droit commun. 

travaux auxquels 
s’applique le 
droit commun. 

Quels sont les travaux auxquels s’applique 
ce droit commun? 

Ils sont énumérés dans l'article I du livre 
2 du Code du travail. 

industrie et 
commerce. 

D’abord l’industrie, ensuite le commerce. “L'a 
griculture n’y figure pas car il n’existe pas de limi' 
te d’âge. Il est probable que dans l’avenir l'agri-
culture sera réglementée comme les autres formes d’ac-
tivité, mais en attendant elle résiste énerziauement. 

non réglemen-
tation de l’a-
griculture. 

Cependant s'il y a des travaux pénibles Jouaii 
sur la santé des enfants un grand rôle, ce sont bien 
les travaux agricoles. Quoi qu'il en soit on protège 
les enfants travaillant dans une maison de commerce 
et on ne protège pas l'enfant travaillant à la charrié 

Cette réglementation vise les travaux public® 
et les travaux privés c’est-à-dire tout ce qui est le 
commerce l’industrie autres que ceux exercés par des 
collectivités publiques. 

Ceoi n'appelle aucune observation. 
Deux autres catégories appellent des obser-

vations : 
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L’article I nous dit : établissement laïc 
ou religieux. 

Dans bien des établissements d’ordre reli-
gieux, ouvroir patronage, où l’on avait recueilli 
des enfants, on les faisait travailler et il y a 
eu des abus. C’est pourquoi la loi est intervenue 
pour défendre dans les établissements religieux 
ou laïcs le travail en deçà des limites d’âge indi-
quées. L’alinéa suivant du texte ajoute s à caractère 
d’enseignement professionnel ou de bienfaisance. Il y 
a des établissements qui étaient des écoles profes-
sionnelles mais où l’on faisait faire des travaux 
manuels à l’enfant avant l’Êgede 12 ans.. Même sous 
forme d’enseignement professionnel l’enfant ne doit 
pas faire ces travaux avant l’âge de 12 ans. 

Il en est encore ainsi des établissements 
charitables qui ont recueilli des enfants. 

On peut donc dire que cette règle est abso-
lue pour tout travail industriel ou commercial, 

La loi joue pour les travaux publics comme 
privés, établissements religieux, laïcs ou d’ensei-
gnement professionnel ou de pure bienfaisance 

$ conventions 
Internat!onale s 
Usent à 14 ans 
Ia limite d’âge. 

Pour terminer avec l’ag© des enfants notez 
qu’il a été à 1-heure actuelle signé, 5 conventions 
internationales sur la limite d’âge qui a été fixée 
en général à 14 ans Ces conventions n’existent que 
pour l’industrie et l’agriculture. 

Pour l'industrie et l'agriculture, pour les 
soutiers de la marine cest 18 ans. La Cour de la Hay< 
a rendu un avis favorable à l'intervention de l'orga-
nisation du travail au sujet de l'agriculture., La 
France n’a pas ratifié cette convention 

En 1932 une conférence doit s'occuper de la 
limite d’âge dans le commerce, pour lequel n'existe 
pas encore de convention internationale. 

J>vail des 
temmes„ 

Principe. 

section 2 s Travail des femmes. 
En principe aucune différence n'existe au 

point de vue de la liberté du travail entre l’homme 
et la femme. 

Elle meut donc -se livrer aux mêmes travaux que 
l’homme» La réglementation qui est intervenue à son 
sujet n'est pas considérable» 

Elle se trouve par conséquent sur le terrain 
du travail l'égale de 1-homme, sauf là où existe une 
réglementatior 

pour 
H^els il y 

r^glemen-
. ^-on concernant 

s femmes 

voici les quelques travaux pour lesquels il 
y a une réglementation concernant les femmes: 

a) Les personnes du sexe féminin ne peuvent 
; travailler dans les mines, minières et carrières, 
en vertu de l’article 55 du code du travail» Ceci se 
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interdiction de 
travailler dans 
les mines} mi-
nières et car-
rières. 

trouvait déjà dans la loi de 1874» Ce travail, d’une 
part est très pénible pour elles

a
 et d’autre part 

présente de réels dangers de moralité. 

protection des 
femmes en cou-

ches. 

b) Un loi plus recente concerne la proteotioi 
des femmes en couches. Elle se trouve codifiée dans 
les articles 54 A et suivants du code.. Une femme en 
couches dans les travaux que nous allons préciser 
ne peut reprendre son travail moins d’un mois après 
l’époque de ses couches» 

On considère que ce repos est un repos mini-
mum- Il a fallu une intervention du législateur pour 
interdire aux travailleuses et aux employeurs des abus 
Ceci vise le travail industriel, le travail commercial 
et les établissements publics ou privés ayant un ca-
ractère professionnel ou un pur caractère de bienfai-
sance. 

Mais le législateur est inconséquent avec 
lui-même, il ne protège pas la femme dans l’agricul-
ture. C'est peut-être là qu’elle en aurait le plus 
besoin... 

En ce qui concerne l’industrie et le commer-
ce il y a des règles sur la possibilité d'allaiter 
l'enfant. La réglementation qui se trouve dans les 
articles 54B, 54C, 54D, 54E. Bref obligation de l'em-
ployeur de donner à la femme le temps et le local né-
cessaires pour allaiter son enfant aux heures voulues. 

loi concernant 
les magasins 
où les employées 
débitent des 
marchand!ses. 

c) Enfin il y a une réforme remontant à une 
trentaine d années codifiées dans l'article 76 du 
code dq trava Cette loi a eu pour but de protéger 
les femmes qui travaillent dans des magasins, bouci 
que s, et autres locaux* dans lesquels les merchand-î ses 
ou objets divers sont manutentionnés et offerts au 
public.» Tout employeur doit mettre un nombre de siè 
ges suffisants pour que chacune de ses employées puis-
se s’asseoir. On a voulu établir les longues journées 
de travail debout si fatigantes et préjudiciables à 
la santé. 

les adultes 

liberté ab-
solue d'emploi-

Section III - Les adultes.. 
Pour les adultes il a fallu attendre plus 

longtemps les premières réformes. En ce qui concerna 
l'adulte il y a une liberté absolue d’emploi.. 

Certaines dispositions concernant les mutilés 
de la guerre, les travailleurs indigènes des colonies 
les travailleurs étrangers et lamain-d’oeuvre étrangè-
re « 

S I - Mutilés. 
Ici ce n’est pas une restriction au droit 

d’employer, c’est une restriction à la liberté de choi 
sir son personnel. 
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Dispositi ons-
concernant les 
mutilés. 

C’est un devoir de solidarité nationale du 
fait de la guerre. 

Il existe un grand nombre de mutilés peu 
aptes à faire le même travail qu’un homme valide,- Ausd 
a-t-on fait par solidarité nationale une obligation 
pour l’industrie et le commerce privés d’utiliser les 
mutilés d’après un chiffre proportionnel au personnel. 
Loi du 30 Janvier I923s loi du 24 Avril 19244, loi du 
30 Mars 1929 Ceci ne s’adresse qu’aux établi s semant £ 
occupant au moins dix travailleurs» 

et les veuves 
de guerre. 

Dans les établissements n’employant que des 
femmes ce pourcentage existe au profit des veuves de 
guerre. Il y a toute une réglementation détaillée et 
variée d’après chaque genre d’industrie et de commer-
ce. Devant les protestations de nombreuses maisons 
qui ne pouvaient employer utilement les mutilés en 
raison de leur état de santé on leur a permis de rem-
placer cet emploi par une redevance. 

redevance exi-
Eée des emplo-
yeurs qui ne 
peuvent occuper 
des mutilés. 

Beaucoup de maisons de commerce préfèrent 
payer cette redevance plutôt que d’employer des mu-
tilés. Par exemple une maison a 10 camionneurs. Elle 
ne peut confier un camion à un grand mutilé. Il lui 
faudrait donc pour respecter la loi prendre un onziè-
me employé et elle ne saurait que faire, de celui qui 
est mutilé» C’est pour cette raison qu’elle préférera 
payer la redevance; elle s’acquitte ainsi d’un devoir 
national, car le pays ne devra jamais oublier la quié-
tude qu’il doit à tous ceux qui ont payé sa défense 
de leur intégrité* et de leur santé» On l'a dittles 
hommes do I9I4-I9I8 ont des droits vis-à-vis du pays 
et certainement celui-ci est loin d’avoir encore fait 
pour eux tout ce qu’ils méritaient. C’est bien le 
moindre qu’on leur assure directement ou indirectement 
du travail. 

indigènes 
‘es colonies. 

§ 2 - Les indigènes des colonies. 
Nous avons vu la question des mutilés de la 

guerre,, 
Une observation commune est à formuler en ce 

qui concerne les indigènes des colonies et la main-
d’oeuvre étrangères, dont il sera question un peu 
nlus loin. 

problèmes de 
, fission et 

’ empl oi . 

Le problème pour les uns comme pour les autres 
se subdivise en deux s 

1° Le problème de l’admission. 
2° Le problème de l’emploi. 
Le problème de l’admission est la question de 

savoir dans quelles conditions la main~d* oeuvre étran-
gère ou la main-d’oeuvre indigène pourra être admis® 
à pénétrer en France,-, 

On peut concevoir l’admission de travailleurs 
étrangers ou indigènes sans que, pour cela, il y ait 

« Les Cours de Droit » 
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une liberté absolue à les utiliser comme on veut, et 
à ce que l’on veut. 

main d’oeuvre 
lndigène

a 

problème de ♦ 
l’admission. 

Main-d’œuvre indigène» 
C’est le problème de Ta mai n-d* oeuvre colo-

niale au sens large du mot, car ce n’est pas sevlemej 
une main d’oeuvre venant des colonies au sens juri-
dique du mot. Il y a audelà des œrs des colonies 
des protectorats, et depuis la fin de la guerre des 
pays sous mandat» Le mot, colonie, ne correspond pas 
à ces trois catégories* Le travailleur colonial est 
uniquement le travailleur qui vient d’une colonie 
française» Le problème de l’admission des indigènes 
des colonies n’a pas jusqu’ici fait l’objet d’une ré-
glementation législative. C’est le problème de savoir 
à quelles conditions les indigènes d’une colonie frai 
çaise pourront pénétrer en France* 

Pratiquement le problème ne se pose pas pour 
toutes les colonies. Il y areu de Malgaches et fort 
peu de nègres venant en France. Restent quelques In-
dochinois, on en indique 3 à 4000 un peu spécialisés 
dans le travail de la cuisine. La véritable main-d’oe 
vre indigène pour laquelle le problème se pose est 
celle de l’Afrique du Nord, pratiquement de l'Algérie' 

Le voyage est court, assez économique et les 
facilités pour venir et repartir grandes. 

état de la 
main-d’oeuvre 
française après 
la guerre. 

Ce problème n’a fait l’objet d’aucune loi. 
A la fin de la guerre quand on a eu besoin de travail’ 
leurs en France pour combler les vides faits par la 
guerre, il y a eu des emplois assez pénibles comme • 
le travail des mines, le terrassement et l'agriculture 
pour lesquels la main-d’oeuvre a été déficitaire» Un 
grand mouvement s’est dessiné de l’Algérie vers la 
France. Par contre la Tunisie et le M$roc, ce sont des 

protectorats qui au point de vue statut sont traités 
comme des pays étrangers. L’indigène est l’indigène de 
1'Algérie. 

Ce qu'on entend 
par indigène de 
l’Algérie. 

ce qu’on appelle l'indigène de l'Algérie e^ 
le simple sujet français, c’est-à-dire l’indigène de 
race, l’Arabe et le Kabyle, et non pas le citoyen fraff 
gais. La population de l’Algérie est divises en deu^c 
categories, les citoyens français et les sujets fran-
çais. Les premiers ont tous les droits politiques, ce 
sont des Français de France établis en Algérie et qui 
y ont fait souche. Les indigènes proprement dits, ara-

bes musulmans, kabyles, sont des sujets français n’ 
pas de droits politiques* 

Ces derniers sont dans un état qui correspond 
à leur statut religieux» Au lendemain de la guerre un 
grand exode a commencé, et on n’a pas été sans s’en 
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exode des in-
digènes après 

la guerre» 

ifficultés qu' 
1 soulève. 

Circulaire de 
1924 

inquiéter un peu. On peut utiliser cette main-d’oeu-
vre partout, elle offre des dangers et il fallait 
s'assurer que ces indigènes venant en France y trou-
veraient du travail. Il fallait tenir compte dû be-
soin de main-d’oeuvre dans la métropole et en outre 
s’assurer que les intéressés auraient des contrats 
fermes. D’autres points de vue sont encore très im-
portants pour l’indigène. Ce sont les points de vue 
d’ordre hygiénique; la variole comme beaucoup de 
maladies épidémiques, nécessite une vaccination qui 
ne joue pas encore en Algérie. On a pourvu à ces dif-
ficultés par une circulaire de 1924 qui exigeait que 
les indigènes arabes et kabyles traversant la Médi-
terranée,aient notamment : I’ un contrat de travailâ 
donc qu’ils ne soient pas des chômeurs en arrivant et 
2° que le marché du travail de France comportât leur 
utilisation et qu’on avait besoin de cette main-d’oeu 
vre. 

L’effet de cette circulaire a été d’arrêter 
momentanément l’exodé des indigènes» 

En Octobre 1923 il y avait 6000 indigènes 
s’étant embarqués. 

En Octobre 1924 il y avait 531 indigènes 
s’étant embarqué s. 

Decret de 
1926 

La circulaire avait donné d’heureux résul-
tats, mais le Conseil d’Etat l’a annulée comme illé-
gale. Le gouvernement a pris un décret en 1926 qui 
ne tenait plus compte de l’état du marché du travail 
Peu importait qu’on eût besoin ou non de main-d’oeuvre 
mais il exigeait toujours des conditions d’hygiène 
général, et que les Arabes ou Kabyles venant en France 
justifiassent qu’Ils avaient un contrat de travail. 
Ce décret a soulevé une telle opposition qu’il a fallu 
renoncer à l’appliquer.» 

Décret de 
1928 

En 1928 on a fait un nouveau décret qui se 
contente de s’occuper des que s ti ons d * hygi ène -, et 
de certaines questions politiques. Sur ce seul ter-
rain de police des précautions sont donc reprises 
Les exigences tombant au besoin de main-d:oeuvre et 
à l’existence d’un contrat de travail on disparu. 

En 1930 on estimait qu’il y avait un total 
de 150 000 indigènes» 

Hais si dans le troisième trimestre de 1)30 
il est arrive 5000 indigènes, il en est reparti 
10.000. Ils rentrent chez eux faute de travail par 
suite de le crise. 

Donc en résumé, régime de liberté d’admission 
sous réserve d’un contrôle de police. 

^Ploi de la 
^in-d* oeuvre 

Emploi de la main—d'oeuvre indigène. 
Ici aucune réglementation. Les travailleurs 
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indigène» peuvent prendre n’importe quel emploi privé, et les 
employeurs peuvent utiliser les indigènes à n’importe 
quel travail. 

S’il devait y avoit bientôt une réglementa-
tion pour les étrangers elle ne viserait pas les in-
digènes, mais elle viserait les indigènes de Tunisie 
et du Maroc qui en droit sont des étrangers, 

Pratiquement les emplois auxquels on peut 
les utiliser sont assez limités. Ce sent des emplois 
dans l'agriculture et les mines. 

Problème de la 
main-d1 oeuvre 
9 è 2*0 * 

S 5 - Problème de la maxn d’oeuvre étrangère 
Nous y rencontrons les deux”même ~aspects s 

l’admission et l’emploie 

admission 

passeport 

I - Admission. C'est un droit absolu de 
l’Etat de fixer les conditions auxquelles un étranger 
sera admis en France» Le temps est passé où on péné-
trait en France comme dans la plupart des pays étran-
gers sans avoir aucun papier spécial, et sans passe»" 
port. Le passeport rapporte tellement aux Etats qu’ii 
subsistera vraisemblablement longtemps. 

C’est donc un acte de gouvernement que de 
fixer ces conditions. Si on a pris des engagements 
avec des Etats étrangers, il faut les tenir, c’est 
pourquoi il faut ajouterj sous réserve des traités 
diplomatiques» Ces traités en général ne visent pas 
les travailleurs, mais les étrangers en général» 

contingentement 
Le gouvernement peut donc déterminer le con-

tingentement des étrangers venant en France. Il doit 
le faire en tenant compte de certaines données éco-
nomiques et démographiques. 

complexité du 
problème. 

Le problème est très complexe» 
I” Etat dix marche du travail’.' On a besoin 

d’un certain~nombre de bras. 
2° Quelles sont les nationalités qui corres-

pondent le mieux à certains emplois. Certains tra-
vailleurs font mieux certains travaux que d’autres; 
il faut donc les prendre où on les trouvera, c’est 
donc la question de la spécialisation. Tout ceci 
suppose des enquêtes, des recherches "do® mises au 
point. 

3° La question démographique.. 
On necomprendrait rien au problème de la 

main-d’oeuvre étrangère qui n'est qu’un aspect d’un 
problème plus general, le problème de l’étranger en 
France, si on n’en tenait compte. 

La France est un pays de dépeuplement, non 
seulement par la guerre, qui a coûté des millions 
d’nommes, mais par le fait que ces hommes n’auront 
Pas fait souche eux-mêmes» Il y a donc une question de 
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reconstitution d’une partie de la population française 
Nous sommes ici sur un terrain plus grave. 

Il faut faire venir en France les races qui sont sus-
ceptibles d’y faire souche qui sont susceptibles de 
s’amalgamer à la nôtre sans inconvénients physique 
ou moral. 

problème de 
l’absorption 
de la main’rd’oeu 
vre étrangère« 

On a parle actuellement; ae la gai® interra-
ciale et il faut donc déterminer les races suscepti-
bles de donner de bons résultats. On sait que telle 
race s’amalgame, et que telle autre ne s’amalgame 
nas. Ce problème de l’absorption de la main-d’oeuvre 
étrangère est un problème qui a ete très étudié par 

-un pays très en avance sur nous sur ce point, les 
Etats-Unis. Les Etats-Unis l’ont résolu depuis long-
temps en considér

a
nt que la seule race intéressante 

pour eux est la race anglo-saxonne, plus spécialement 
l’élément irlandais.. Les latins sont considérés par 
eux-mêmes comme formant l’élément méditerranéen qui 
pour eux n’est pas assimilable. 

nécessité d’or-
ganes de coor-
dinati on. 

Ces questions ne sont pas encore bien réso-
lues dans la pratique chez no^s. Quoi qu’il en soit 
il faut qu’il y ait des organes de coordination, car 
ce problème va se poser encore dans l’avenir. On 
parle depuis longtemps de la classe de 1925 qui cor-
respond aux deux premières années de la guerres du-
rant lesquelles tous les hommes étaient au front et 
n’avaient pas de permissions et où la natalité fran-
çaise est complètement tombée. Il est vraisemblable 
qu’à cette date il faudra prolonger durant quelques 
années la durée du service militaire afin de faire 
la soudure, les hommes de 20 à 21 ans étant alors 
trop petit nombre. 

R81e respectif 
des Ministères 
des Affaires 
étrangères et 
de l’Intérieur 
du Travail» de 
l’Agriculture. 

Quatre ministères s’occupent de nos problè-
mes. 

Le ministère des Affaires étrangères pour 
lesquestions de traités et de rapports avec les pays 
étrangers. 

Le ministère de l’intérieur pour ce qui con-
cerne la police de cette main-d*oeuvre étrangère et 
le régime des passeports. 

Le ministère du Travail etle ministère de 
l’Agriculture pour l’utilisation de cette main-d’oeu-
vre , 

Commission 
^^erminl sté-
rile de l’é-
^grution. 

Ces quatre ministères travaillent théorique-
ment de façon convergente bien que pratiquement leurs 
services aient du mal à s’entendre. 

On a créé une Commission interministérielle 
de 1’émigration. 

On a encore constitué en 1925 un organisme 
très important qui s’appelle le Conseil natiohalde la 
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main-d'oeuvre (Thèse de Paris 1930 de M. Griollet sur 
ce sujet) 

Conseil na-
tional de la 
main-d’oeuvre 

son rôle 

, Ce Conseil s’occupe de la mam-d ’ oeuvre na-
tionale et de la main-d!oeuvre étrangère- Il doit exa-
miner les questions de l’état du marché du travail, dé-
mographiques etc. Il donsie son avis au gouvernement 
pour l’ouverture et la fermeture des frontières» En 
ce moment nous souffrons du chômage et les frontières 
sont fermées au maximum* 

Une procédure spéciale joue dans le seul cas 
de l'existence de traités diplomatiques. 

Dans l'es rapports avec la Pologne par exemple 
il existe une Commission franco-polonaise qui établit 
le dosage des entrées en "France d’une manière constan-
te* C’est un organe gouvernemental conformément aux 
traités fixant l’admission des étrangers 

On a essayé de porter ce problème sur le plan 
d'une entente entre divers Etats. Il s’est tenu deux 
conférences d’émigration et d’immigration, l’une à Rome 
en 1924, et l’autre à la Havane en 1928 mais jusqu’à 
présent elles n’ont pas abouti à des textes ou à la 
signature de conventions En effet les intérêts des 
Etats sont tellement variables qu’il est très difficile 
de s’entendre. Conclusion: liberté absolue du gouver-
nementsous réserve des traités; et les traités conclus 
ont prévu des organismes fixant le Dourcentap-e. 

Emploi : 
II ~ Emploi: Quand les travailleurs étrangers 

sont en Francoils sont traités comme les autres étran 
gers. Ils ont les mêmes obligations administratives et 
de police. Nous ne verrons donc que ce qui existe de 
supplémentaire pour eux, 

Loi de 1893. La loi de 1893 vise tous les étrangers venant, 
en France pour s’y fixer et gagner leur vie; elle s’ap-
plique à nos travailleurs étrangers. En outre, à l’heu-
re actuelle tous les étrangers doivent avoir une car-
te d’identité délivrée par la préfecture du département 
et donnant lieu à la perception d’un timbre. 

carte d’iden-
tité. 

L’article 64 du code du travail dit qu’on ne 
peut faire appel à un travailleur étranger que si ce 
lui-ci a sa carte d’identite qui doit avoir- une mention 
particulière, le mot travailleur’ Il est alors soumis 
a^un régime un peu spécial Lorsque cette carte lui est 
délivrée pour la première fois elle doit mentionner la 
date et l’indication de son contrat de travail 

La plupart de ces travailleurs ont fait l’ob 
jet d'un recrutement collectif qui a été autorisé par 
des traités avec la Pologne et l’Italie particulière-
ment. 

Donc la carte portera le mot, travailleur. 
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la date et la nature de leur contrat do travail. 
Aucune loi jusqu’ici n’a apporté la plus 

petite restriction à l’utilisation des travailleurs 
étrangers une fois qu’ils sont régulièrement en France 
Il y a longtemps qu’on se plaint de l’envahissement 

. de certains travaux manuels par les étrangers et en 
l’absence de lois c’est le gouvernement qui par des 
décrets qui sont classiques à l’heure actuelle a per-
mis de limiter, maie seulement dans les travaux pu-
blics la main d'oeuvre étxangère» Ce sont les décrets 
Millerand 1899 

Décrets Millerand 
1899. 

Il y a trois décrets, l’un pour les travaux 
de l’Etat, le second pour les travaux des départementE 
le troisième pour les travaux des villes et des éta-
blissements publics.. 

Le premier (10 Août 1899) nous dit dans son 
article I que les celliers des charges des travaux mis 
en adjudication et qui sont exécutés par des entre-
prises privées .devront n’employer des ouvriers étran-
gers que dans une proportion qui sera fixée par l’ad-
ministration selon la nature des travaux et la région 
où ils se font. Ce décret a donc créé l’obligati on 
pour l’administration pour les cahiers des charges 
qu’elle dresse de fixer ün pourcentage pour la main» 
d’oeuvre étrangère qui variera par région et par 
travaux. 

Les deux autres -décrets de la même époque 
pour les travaux des villes et établissements publics 
et pour les départements sont identiques sauf un mot 
Ils ne disent pas s devront, Î pourront De sorte qu* 
une ville comme la ville de Paris est libre dans ses 
adjudications de ne pas prévoir la limitation de la 
main-d’oeuvre étrangère. 

C’est donc une faculté accordée aux munici-
palités, aux départements et à ceux qui ont la haute 
main sur les établissements publics» Pratiquement 
étant donné l’intrusion de la politique et des syn-
dicats un pourcentage a été fixé. Pour les travaux de 
la défense nationale on n’admet que la main-d’oeuvre 
uniquement nationale, notamment poui les travaux de 
couverture qui se font en. ce moment le gouvernement 
a déclaré que tous les travailleurs étaient des tra-
vailleurs nationaux. 

travaux privés Pour xes travaux privess il n’existe que 
quelques garanties» On n’a pas le droit d’ut! User un 
travailleur étranger sans s’assurer qusil a la carte 
exigée par l’article 64 du code du travail» C'est une 
obligation de police sanctionnée par des amendes. En-
suite on ne peut utiliser d’après l’article 64 un 
travailleur étranger en France avant 1"expiration du 
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du contrat de travail pour lequel il est venu,. Voilà 
pourquoi on exige que la ctxrte du travailleur porte 
la date de son contrat de travail» 

garanties« 
ün veut qu'il soit en régie avec son prece-

dent employeur qui l’a fait venir de l'étranger en 
lui payant son voyage

9
 il a donc exposé un certain 

nombre de frais9
 et il est inadmissible que la durée d 

du contrat, ne soit pas respectée. 
Il faut au minimum qu’il y ait un an qu’il 

soit en France ou que son employeur lui ait donné 
quittas en le renvoyant ou en consentant à son départ. 

.nterdiction 
idictée par l’ar 
;icle 64., 

une autre interdiction se trouve dans l’ar-
-ticle 64 A. Non seulement on ne peut prandre ïe tra-
vailleur d'un autre employeur avant l’expiration de 
son contrat de travail, mais il n'est pas possible 
qu’il change de profession* 

Quant on fait venir des travailleurs étran-
gers9 leur recrutement se fait d’après les règles» On 
a fait venir tant d’hommes pour travailler la terreÿ 
tant d'hommes pour travailler dans la métallurgie et 
si au bout d’un mois de séjour ils changent de métier 
tous les calculs sont déjoués. Voilà pourquoi la loi 
ne permet pas aux travailleurs étrangers en France de 
changer de profession sans avoir rempli certaines con-
ditions fixées par l'article 64 A, qui dit qu’ils ne 
peuvent pas changer de profession moins d’un an après 
leur arrivée en France. Pratiquement d'ailleurs on se 
plaint beaucoup de la violation de cette règle* faute 
d'un contrôle suffisant» Une fois qu’ils sont en Fran-
ce on les perd de vue,, et il y a des quantités de ces 
individus venus pour travailler la-terre qui s’en 
vont dans les villes travailler dans les usines, On 
cherche à Réagir ou à établir un contrôle des moyens 
pour qu’o,. puisse changer de professions ou n’en 
changer qu’avec l'autorisation d'un organisme comné-» 
tent« Il^faut donc un contrôle puissant et des- sanc-
tions très fortes contre les employeurs qui ne sur-
veillent pas si ces obligations sont remplies» 

nécessité 
i’un con-
trôle. 

bous ces quelques reserves il n’y a pas d’au-
tres obligations et on peut utiliser le travailleur eti angex* a ce que 1 ' on veut et comme 1

s
 on veut^ lors-

qu’il a rempli les obligations résultants des articles 
64, 64 A. 64 B. 

1 3’élément 
permanent 

uble élément 
trant dans le 
oblème. 

Faut-il faixe davantage? 
L’:élément qui entre dans le problème est dou-bles il y^un élément permanent et un élément épiso-dique» L’élément permanent est la situation démogra-phique de la France., la diminution constante de notre 

population et dans quelques années le besoin que nous 
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aurons à nouveau de main d’oeuvre étrangère. 

élément perma-
nent,. 

Situation démo-
graphique de la 

France. 

Voici quelques chiffres generaux du recen-
sement s 

En I9II - 1.132.000 étrangers. 
En 1921 .......... 1.550,000 " 
En 1926 2.505.000 ” 
En 1931 .......... 2.890.000 ” 
Il y a donc environ 66 % d5augmentation des 

étrangers en France-
Quel est le pourcentage des travailleurs 

étrangers dans ce chiffre? 
(La Revue de l’Immigration qui parait à Paris 

depuis quelques années est spécialisée dans ces pro-
blèmes, elle donne les textes et les chiffres, ainsi 
que la publication du B.I.T. de Genève) 

Entrés en France, rien que pour l'industrie 
et l’agriculture de 1920 à 1928 ..,. 1.600.112 tra 
veilleurs^ 

Industrie .... 910.000 ” 
Agriculture «.. 700 000 ” 

Pendant la même période il en est ressorti 
481 516., Donc restés 4 I 606,112 - 481 516 «I.H4.59a 

En général les travailleurs qui ne sont pas 
ressortis dans un délai de 3 ou 4 ans demeurent en 
France. 

En ce qui concerne les nationalités s 
Italiens . .... . 35 % 
Belges ............... 17 % 
Polonais ... ......... 16 % 
Espagnols ...... ......... 18 % 
Grecs ., 0.6 % 
Dans les groupements professionnels (I56.I8I 

placés en 1930) ceux qui ont des étrangers en grand 
nombre sont les mines de charbon, les carrières,. la 
métallurgie^ l’industrie du bois 

D'après le rapport paru à l’Officiel du 
17 Avril 1931 il est entré en France en 1930 222,000 
étrangers., dont 129.000 pour l’industrie et 93.000 
pour l’agriculture II en est sorti 45^000 

Ces chiffres sont très élevés quand on les 
compare à celui des français à l’étranger qui dans le 
monde entier s’élève approximativement à 500.000 pour 
toutes les carrières^ dont 150 ..000 aux Etats -Uni s~e t 
90.000 dans la Republique Argentine. Voilà en ce qui 
concerne l’élément permanent. Si on compare les vides 
causes par la guerre avec les chiffres du recensement 
de 1931 on voit qu’ils sont comblés à l’heure actuelle 
2 millions d’hommes sont tombés et 2 millions d’étran-
gers sont venus se fixer en France. 

élément épi 
sadique. 

B - L’Element épisodique. 
L-élément épisodique est une seconde dâ*û?i-‘ 

« Les Cours de Droit i 
3. PLACE CE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Orales 



114 Restrictions au droit d’employer des 
travailleurs» 

114 

crise de 
chômage actuel-

le * 

culte du problème.. Cest la crise de chômage actuelle. 
Celle-ci sera certainement temporaire elle est venue 
troubler complètement le problème de la main d’oeuvre 
étrangère» Il y avait un courant de main d’oeuvre 
étrangère venant en France^ avec une politique d’ab-
sorption de cette main d'oeuvre; or par suite de la 
crise du chômage il semble qu’il y ait trop de main 
d'oeuvre étrangère» 

C’est l’élément épisodique. Comment résoudre 
ce problème.. 

le chômage n’esi 
pas général» 

1 Ie chomge n’est pas general ; dans l’agn 
;culture qui a absorbé plus de 7ÔÔÏOÔO étrangers de 
1920 à 1928 il n’y a pas trop de bras,. Quantités de 
terres pourraient être cultivées qui ne le sont pas» 

nécessité de 
faire appel 
à la nain d’oeu 
vre étrangère 
dans l'agricul 

ture „ 

Chose curieuse on est force aujourd'hui de 
faire appel aux étrangers même en période de crise 

-et de chômage., pour certains spécialistes qu’on ne 
trouve plus chez nous. Ce fait résulte de déclarations 
faites par le ministre du travail à la Chambre,, Il 
faut que nous laissions entrer ces spécialistes; les 
Etats-Unis sont forcés de faire do même car il leur 
manque l’ouvrier spécialiste. 

Les bouviers n’existent plus chez nous et 
nous devons faire appel à la main d'oeuvre étrangère 
ce n’est pourtant pas une très grande spécialité. 

Nous devons faire appel également aux étran-
gers pour les briquetiers^ pour l'industrie du sucre 
pour les bergers et les bergères* les valets de ferme 
les filles de ferme* et les tailleurs de vigne alors 
que nous sommes le pays de vin. 

Nous devrions avec des nationaux nous recons-
tituer ce personnel spécialisé. 

Restent les industries où l'ouvrier étranger 
pourrait être facilement remplacé par l'ouvrier fran-
çais. Des difficultés surgissent. Beaucoup de ces étr# 
gers sont venus avec des frais considérable!:!.. engages ■ 
par recrutement collectif; on ne peut les renvoyer; on 
a pris des engagements vis à vis de leurs pays» On ps^ 
évidemment leur donner des facilités de voyage pour r&' 
tourner dans leur pays* mais s’ils ne veulent pas par-* 
tir on ne peut les forcer à s’en aller et d’autre part 
il ne faut pas oublier que dans un proche avenir ils 
seront de nouveau nécessaires» 

Loi de 1.927 
sur la nati ona-

lité» 

Ce problème est lié à un autre» Nous avons 
en 1927 reformé notre législation sur la nationalité» 
La loi de 1927 est une loi d‘a.bsorpiion des étrangers 
venus se fixer en France dans des conditions qu'on n’a 

jamais connus jusqu'alors.. On a naturalisé beaucoup,, 
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Telle étant la politique inaugurée par la loi- de 
1927 il faut absorber les étrangers venus en France 
et non pas les laisser repartir puisque ce serait 
vider la France d’éléments pouvant être absorbés par 
le milieu nationale Si on voulait changer cetre poli-
tique on ne pourrait le faire du jour au lendemain» 

double terrain 
sur lequel il 
faut envisager 
les solutions» 

Les solutions doivent erre envisagées sur xe 
double terrain de l'admission et de l’emploi de la 
main d’oeuvre étrangère.; 

admission.. 

A - Admission» 
l) Ce sont de bons services de dosages d’en-

trée de la main d’oeuvre étrangère en France en fonc-
tion de l’état du marché du travail qui nous sont né-
cessaires» Il faut savoir à tout moment combien d’é-
trangers doivent pénétrer sur le territoire. 

2) Il nous faut des mesures très sévères 
pour éviter les migrations d’une catégorie de travail 
à une autre. 

3) Il faut favoriser les évacuations, c’est 
à dire permettre chaque fois qu’on le peut aux étran-
gers de rentrer dans leur pays, si celui-ci n’est pas 
trop éloigné . 

A l’heure actuelle le mouvement des entrées 
en France s’est considérablement arrêté. D’après les 
déclarations faites à la tribune de la Chambre en 
Octobre-Novembre 1931 il n’est entré en France pour 
l’agriculture que des spécialistes» Pour l’industrie 
il était entré en 10 mois en 1930, 120.000 travailleur 
étrangers, et 25,000 en 1931» 

emploi. 

B - Emploi de la main d’oeuvre étrangère» 
Y-a-t-il quelque chose a faire sur ce terrair 
Les impôts? Ce ne sont -pas les impôts qui 

empêcheront la main d’oeuvre étrangère. 

proposition de 
^i votée par 
la. Chambre en 
Décembre 1931. 

D’autre part nous n’en n’aurions meme pas le 
droit, étant liés avec les autres pays par des traités 
qui ne le permettraient pas. Néanmoins la Chambre a 
voté en Décembre 1931 une proposition qui est actuel-
lement au Sénat et qui par son importance méritent 
dsêtre indiquée* 

travaux publics 
Si la nouvelle loi est votée par le Sénat les 

décrets de 1899 obtiennent force légale, pour les tra-
vaux des collectivités publiques. 

Pour les travaux privés on a décidé que pour 
certains travaux des décrets pourront fixer un pour-
centage de la main d'oeuvre étrangère, par profession* 

Savaux privés* C’est donc le gouvernement qui aurait la 
haute main pour interdire ou limiter l’emploi de la 
main d'oeuvre étrangère. C’est un système défendable 
parce qu’il ©st très souple. Le gouvernement se fait 
donner des armes par le législateur, il n’est pas forcé 
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d’en user, et il faudra une sérié de decrets. 
En réalité il vaudrait mieux de simples an 

tés ministériels se prenant et pouvant être abrogés 
en quelques heures 

Cette proposition do loi ne s'applique pas 
à 1 • agriculturecar elle ne doit pas être privée des 
bras dont elle a besoin et on s'est refusé à la coin 
prendre dans la loi projetée. Il y aura dans le poui 
centage des étrangers des droits de préférence entre 
les travailleurs. 

En voici l’ordre ? 
I) les maris des françaises II est légitime 

qu’on leur permetne de vivre en France 
2® les anciens combattants des armées alliée: 

qui ne sont pas Français. 
3° Les exilés politiques qui sont nombreux 

(anciens russes) 
4° Les pères de Français 
5® Les étrangers qui sont des mutilés des 

accidents du travail 
Ces 5 catégories d’étrangers ont un droit de 

préférence dans le pourcentage admis par les décrets 
Ces textes ■ ont été votés par la Chambre en Décembre 

et ils sont pendants au Sénat. Ils sont assez raison^ 
blés et pourraient être votés sans trop de difficultés 

Chapitre II 

RESTRICTIONS A LA LIBERTE DU PLACEMENT 

Le placement 
des travail-
leurs en droit 
interne» 

Section I ~ .Droit interne» 
Section II- Droit international» 
fin ce qui concerne le droit interne comment 

s’effectue le placement des travailleurs ? 
Il est un premier procédé qui consiste dans 

une liaison directe entre le travailleur et l’emplo-
yeur» 

liaison direc-
te entre le 
travailleur 
et 1 ’ employeur tl 

Il y a évidemment beaucoup de contrats de 
travail qui se font sans intermédieo-res» mais cependô^ 
il n’est pas possible de s’en passer complètement C6^ 
pose le problème des ihtermédiaires qui vont mettre 
en rapport les travailleurs et les employeurs^, c est 
le problème des bureaux de nlacement. Les intermé-

diaires. , ll^n’est pas besoin d’insister beaucoup sur la nécessité et l’utilité de ce placement. 
Nécessité : Toute notre vie économique est 

basee sur l’activité des intermédiaires^ il faut po
ur 

relier les personnes entre elles un certain nombre de c ainonsj un individu cherche des travai1leurs de sa 
spécialité, il est amené à s’adresser à une agence qui 
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possède les ren^/ gnements nécessaires et peut les 
lui fournir II en est de même en ce qui concerne les 
travailleurs C'est donc une nécessité que personne 
ne conteste 

Utilité Utilité II a une utilité c est ce permet-
tre aux unt“ônîne aux autres de se rencontrer, Il y 
a des bureaux de placement pour toutes les occupations 

les bureaux de 
placement,. 

ancien droit 

La question des bureaux de placement est une 
question déjà ancienne Dans 11ancien droit il y avait 
des organes de placement assez informes. Sous le régi 
me des corporations il y avait dans chaque aggloméra 
tien une auberge tenue par une aubergiste qu'on appe-
lait la mère des compagnons, parce qu’en dehors des 
vivres elle leur fournissait du travail et faisait 
l’office d’un bureau de placement; Cotte mère des 
compagnons agissait un peu sous l’autorité des cor-
porations Ceci n'était pas un placement libre puis-
que les corporations régentaient complètement l'exer-
cice de la profession. 

Pour les ouvriers non rattachés à une corpo-
ration il y avait ce qu'on appelait les bureaux de 
rencontre ou d adresse. 

Révolution. 

réforme de 
1815 

Décret de 1848 

La Révolution a fait disparaître tout ce qui 
rattachait aux corporations et la mère des compagnons 
a disparu en tant qu’agence de placement, mais la né-
cessité du placement n’a pas pour cela disparu. C’est 
alors que ce sont créés des bureaux payants privés ave 
une autorisation préalable de l’administration. Ces 
bureaux fonctionnèrent ainsi jusqu'en 1815^ époque à 
laquelle on a supprimé 1 *autorisati on préalable On 
ne puu-vait pour cela supprimer les intermédiaires et 
c'est ainsi que jusqu’au milieu du siècle les bureaux 
de placement ont existé, sans contrôles. ni réglementa-
tion. Toute personne pouvait ouvrir un bureau de pla 
cernent payant \ et les abus r’ont cessé d’exister» Un 
des premiers actes de 1848 fut de supprimer les bu-
reaux de placement. 

On prit un décret qui ne s’appliqua pas,, 
d’abord parce qu’on prétendit qu’il était illégalj et 
en second lieu parce qu'on n’avait pas le personnel 
de contrôle voulu pour empêcher le fonctionnement des 
bureaux de placement. 

Décret du 25 
Mars' 1852 

En I8o2 est intervenue la grande mesure sous 
laquelle on a vécu jusqu’à la charte de 1904. Le décret 
du 25 Mars 1852 prit, par le Prince Président II se 
proposait d’organiser un contrôle sévère des bureaux de 
placement, 1° Aucun bureau ne pouvait s'ouvrir sans 
une autorisation préalable, et aucun bureau ne pouvait 
etie cede par son titulaire sans que son cessionnaire 
n'eut ete autorise à continuer le commerce. 
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ses dispositions- 2° Il y avait un contrôle des tarifs. 
3° On prévoyait encore un contrôle à éta-

blir par les municipalités, 
Ce décret de 1852 consacrait l’existence de, 

bureaux de placement qui n’existaient plus depuis 
1815, mais cette fois avec la contre partie du con-
trôle-

résultat 

Or malheureusement les municipalités qui 
devaient avoir ce contrôle se sont peu souciés de 
l’exercer, de sorte que les bureaux de placement 
ont reçu l’act'f^ c'est à dire le droit de fonction-
ner* et échapperau passif, c’est à dire au contrôle 
de ï*administration Ce régime a fonctionné jusqu5à 
la fin du XIXe siècle. On a même fait remarquer que 
c*était une consécration gratuite des bureaux de 
placement 

loi de 1874 

Depuis lors et jusqu’en 1914 rien n’a ete 
fait,. A signaler simplement la loi de 1874 sur la 
protection des enfants du premier âge qui a réglemen-
té les bureaux de placement des nourrices* mais en 
réalité cette question des nourrices n’est pas une 
question de travail» La loi est intervenue dans l’iH1 

térêt des nourrissons. 
Quoiqu il en soit cette réglementation a. 

donne pleine satisfaction Les bureaux de placement 
des nourrices ne peuvent s’ouvrir qu’avec l’autori-
sation du préfet* Un contrôle et des sanctions sé-
veres sont établis, sanctions pouvant aller jusqu’à 
la prison* En effet c'est la santé des enfants qui 
est ici en cause. 

cous reserve de ces bureaux spéciaux, il n’y 
a rien eu au cours du XIXe siècle pour les bureaux 
payants, 

d éve1oppement 
des bureaux 
gratuits. 

A côte des bureaux payants s’étaient dé-
veloppés certains bureaux gratuits C’est ainsi que 
les syndicats professionnels existent depuis 1884 
ont adjoint a leurs services un placement gratuit 
syndicats ouvriers et syndicats patronaux 

De même la Bourse du travail parisien en 
vertu d’un décret de 1895 peut s’occuper du placeme^' 

Depuis longtemps .dans les mairiesxexistais^ 
des organismes de placement,avec des registres de 
placement assez peu réglementés du reste, 
TAOT T_ ^98 il y avait 1455 bureaux payants coï^ 1081 bureaux gratuits.. 935. 000 placement avaient été 
laits par les bureaux payants et 311,000 par les bureaux gratuits. 

statistique Loq oureaux de placement payants orc soulevé 
um hostilité très vive dans les milieux du travail-
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Dès 1875 une ligue avait été établie en vue de leur 
suppression. Le Parlement avait été saisi ën 1882 
de propositions qui n*aboutiront que beaucoupplus tard 

.es griefs cou-
re les bureaux 

ae placement 
(ayants» 

cherté 

«ploitation 
les travailleurs. 

Il y avait unanimité de tous les syndicats de 
travailleurs en faveur de la suppression des bureaux 
de placement payants Voici les principaux griefs que 
les syndicats et les travailleurs faisaient valoir ? 
1° ils étaient beaucoup trop chers., 25 Ils avaient des 
tarifs non contrôlés et en conséquence se livraient à 
une véritable exploitation des salariés.. On en citait 
qui faisaient payer à quiconque demandait du travail 
un droit d’entrée de 2 francs comme inscription^, ce 
qui finissait par chiffrer considérablement alors qu* 
ils ne trouvaient aucune occupation aux intéressés 

On reprochait également aux bureaux de place-
ment d e ne pas donner aux travailleurs les places con-
venant a leur capacité et de les mettre souvent aux 
enchères,. tfne véritable adjudication se”faisait et" 
ceux qui pouvaient payer le plus obtenaient la place; 
elles n’allaient pas aux plus capables. 

(ratique du pla-
cement et du dé-
placement. 

Un troisième grief consistait à leur repro-
che r de pratiquer la contrepartie, le placement et le 
déplacement; ils s’assuraient une clientèle sans cessa 
renouvelée.,, ils faisaient débaucher ceux qu’ils ve-
naient de placer afin de les faire revenir chez eux. 
Ceci se passait sur une vaste échelle notamment en ce 
qui^concerne les garçons de café. Certains gérants de 
cafés auraient été leurs complices et ainsi il y avait 
un roulement constant entre ces établissements et les 
bureaux de placement. On citait un travailleur qui. 
au cours d’une année, avait touché 1400 francs et qui 
peur 8 ou 9 placements avait dû payer au cours de cette 
même année 275 francs au bureau de placement. 

Priser le 
chSiaagQ% 

b'était une exploitation tout à fait immorale. 
„ I,equatrième grief concernait le fait de favo-

riser le chômage en faisant venir des quantités de* -
travailleurs de la province sous une offre fallacieuse de travail qu’on ne pouvait leur fournir. Les bureaux 
de placement en profitaient, car plus il y avait de 
demandes de travail, et plus ils faisaient payer cher leurs services» 

pleines 
io^hes» 

Le placement des marins se faisait dans des 
assez louches et à un moment où à la suite d’un certain nombre de libations les intéressés n ê talent pas capables de se rendre compte des contrats qu’on leur faisait signer. 

priser la 
aUche fémi 

y
 . Deux autres griefs étaient d’intérêt général» Le premier était qu’un certain nombre de ces bureaux de placement favorisaient la débauche féminine et four-nissaient du peraomeïl' des établissements mal famés 
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de province. 
Une enquête avait établi que sur 1000 domes-

tiques et femmes de ménage placées, la prostitution 
portait sui 128 c’est à dire une proportion de 13 

iourmr des 
moyens d’es-
pionnage . 

Enfin second reproche qui ne visait que peu 
d'agence s j c’était de fournir des moyens d ’ e spl onnagt. 
Tel bureau avait été connu pour placer dans des fa-
milles spécialement de l’armée où on pouvait avoi* 
des renseignements utiles, des domestiques spéciaux. 

Bref pour tous ces griefs invoqués il y avaii 
un mouvement en vue de la suppression totale des bu-
reaux de placement payants.. 

Bagarre à la 
Bourse du tra 

vail„ 

loi du 14 Mai s 
1304* 

Naturellement., les placeurs contestaient tou: 
ces griefs. Une bagarre eut lieu à la Bourse du T 'a-' 
vail en 1903, a la suite de laquelle le Parlement 
ému, prit la chose au sérieux et très rapidement une 
loi fut votée qui est la grande charte actuelle du 
placement, la loi du 14 Mars 1904 qui a été- édifiée 
par une loi dc"Fcvriei 1925 et une loi de Juillet I9æ 
et dont les dispositions ont été depuis codifiéeJ 
t insérée*, dans le code du travail., livre I titre 4? du placement des travailleurs. Art 79 à 98* Ce 

titre contient trois chapitres «. 
1° Dispositions generales 
2° Placement gratuit.. 
3° Bureaux payants, 

§ I - Placement payant* 
§ 2 Placement gratuit* 

§ I Placement 
payant* 

Placement des 
nourrices. 

§ I Placement payant 
Une observation pour les domaines de pla-cement restés en dehors de cette législation, Le pla-cement des nourrices est resté en dehors parce qu’on était satisfait de ce qu'on avait organisé Le pla cernent- des marins obéit à une organisation spéciale (loi de 1926 réglementant le travail maritime),. Le placement se fait par des organismes nari t-ni 

agences 
théâtrales 

, •*. la de 1304 avait laissé à dessein a la suite d’une longue discussion en dehors de ses spositipns tout le placement fait par les agences heaurales, lyriques, de cirque de music-halls et de spectacles publics 

les raisons 
qui ont déter-
miné le légis-
lateur à les 

Cependant de grands abus avaient été repro-
agences ^nt l'un des plus impor-tant. était d’alimenter certains beuglants de provin-

190^^°^ Nêamoins 19 législateur de 
-oïï ibL? n ai3SeS en deh°rS pour d0S disons qui oont aD*>oxument sans valeur.,

 4 

On disait que ces agences sont presques toute. 
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laisser an de-
hors de la loi 

de 1904. 

à Paris et travaillent pour la province vers laquel-
le elles exportent leur personnel pour faire des 
saisons, ou pour l’étranger, et on disait que si on 
supprimait les bureaux de placement contre indemnité 
on ne saurait à quelle ville s’adresser pour payer 
cette indemnité. On peut demander à la ville de Paris 
de payer une indemnité pour un bureau de placement de 
Paris, mais la chose n’est plus possible quand il 
s’agit d’un bureau alimentant la province ou l’étran-
ger. Cette raison n’a aucune valeur. 

Une seconde raison consistait à dire que 
ces bureaux faisaient souvent des avances de fonds 
à leur personnel pour leur permettre notamment de 
s'équiper. C’étaient des bureaux doublés de banques 
et on disait que les bureaux gratuits ne pourraient 
pas faire ces avances. 

En troisième lieu, raison qui ne vaut pas 
plus que la précédente, la loi disait-on, est une 
loi pour les bureaux de placement autorisés, or ces 
agences théâtrales n’ont jamais été autorisées donc 
la loi ne s’applique pas à elles. Puis la loi est 
faite pour les bureaux de placement, or ce ne sont 
pas des bureaux mais des agences. 

A la suite de ces rài soifs on a décidé que 
les agences théâtrales resteraient en dehors de cette 
réglementation et qu’elles auraient une existence 
de fait sans aucun contrôle. 

Mais les abus ayant continué le syndicat des 
artistes a demandé avec insistance à ce que l’on ré-
glementât oes agences de placementa et c’est ainsi 
qu’en 1925 le gouvernement a déposé un projet de loi, 
devenu loi en 1928, intégrée dans l’article 98 livre 
I. Les bureaux en question sont désormais assimilés 
aux autres. 

• Les raisons si pauvres indiquées au Parlement 
enI904 n’ont pas suffi et il n’y a en effet pas de 
raisons pour que le droit commun ne s’applique pas a eux. gestion de lq 

réglementât!on 
des bureaux de 
Placement. 

Isa discussions 
atl Parlement 
^ank 1904. 

Quelle est cette régelamentation ? 
Pour ï

93 bureaux payants lors des discussiona qui eurent lieu au Parlement avant 1904, deux question 
se posaient, La première a été la question de leur 

et la seconde dans le cas où ils au-raient été maintenus, de leur réglementation. 

^oblème do 
existence des 

Préaux
 t

. 

. , . * £®±lAit-il les supprimer ou les 
Il y avait trois systèmes possibles théori-

«Æ-..—, — ■
 L

n., W 

I
 o
 .^Q^nt des bureaux payants. 

‘‘
o

 ’-P^d^uement des bureaux gratuits. 
3° -S.g-^stence des uns et des autres. • 

* Les Cours dp „ 
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Personne n’a osé défendre le premier systè-
me» La discussion s’est cantonnée sur le second et 
le troisième systèmes* 

3 systèmes 
possibles. 

Les propositions dont la Chambre était sai-
sie en particulier par le maire d’Ivry, M. Coûtant, 
étaient des propositions de suppression totale et 
sans indemnité de tous les bureaux de placement pa-
yants.' Les principaux arguments développés en faveui 
de la suppression totale, étaient les suivants: 

Les arguments 
en faveur de la. 
suppression to-
tale des bu-
reaux payants. 

I) Le placement des travailleurs, disait-® 
est un devoir social et ne doit pas être l’objet d’ï 
commerce, par conséquent il doit être gratuit. En 
d’autres termes on demandait en raison de cette idée 
de devoir social, de placer tous les travailleurs et 
de leur assurer du travail et on demandait 1 ’exclus! 
vité des bureaux gratuits. 

2j On ajoutait que si les bureaux payants 
et les bureaux gratuits coexistaient les bureaux 
payants feraient aux bureaux gratuits une telle conc 
rence que les bureaux gratuits ne pourraient pas re® 
plir l’office social qu’on n’attendait d’eux. 

3) Les bureaux de placement étaient des ’ 
maisons de commerce et les commerçants s’y adresse-
raient de préférence, d’autant que les bureaux paya^ 
favorisent la vente des fonds de commerce, et3 pour 
cette raison, c’est chez eux que les employeurs irorf 
se pourvoir en personnel. 

1 es arguments 
en faveur de 
leur maintien 

4; Derniers considération an faveur des bu-
reaux gratuits: actuellement les bureaux gratuits 
placent que les indigents, les autres vont dans les 
bureaux payants, et par conséquent les bureaux gra-
tuits ne peuvent offrir que des emplois peu intéres-
sants. Pour toutes ces raisons on demndait la suppr®* 
sion radicale des bureaux payants; mais les bureaux 
payants ont trouvé d’ardents défenseurs à la Chambre 
au Sénat. Parmi eux se trouvait M. Beauregard député 
de Paris, ancien professeur à la Faculté de droit de 
Paris, et M. Camille Perreau, actuellement professe'^ 
d’Economie politique à la Faculté de Pjj,risf et à ce*1* 
époque député. 

Voici les raisons données en faveur de la 
coexistence des bureaux payants et des bureaux gra^' 

1° Le placement gratuit ne peut pas suffirai 
il y a tellement de demandes que les bureaux gratuit 
seraient iirmédiatement submergés s’ils n’avaient p&s 
d’auxilliaires pour les aider. 

2 II y a une catégorie de placements pour 
lesquels la clientèle préférera s'adresser aux bur?^ 
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payants qui lui offrent plus degaranties, notamment 
les bureaux de placement pour gens de maison, précep-
teurs, institutrices, dames de compagnie» 

3) On a fait ensuite remarquer que les bu-
reaux de placement payants rendaient plus de servi-
ces que ne pourraient faire les bureaux gratuits qui 
ne sont qu’un simple organe d’enregistrement tenu 
par un fonctionnaire public qui ne s’intéresse pas 
beaucoup à la question. On inscrit sur un registre 
les offres et les demandes d’emploi, tandis que le 
bureau payant cherche véritablement les employeurs 
comme les travailleurs. 

Le bureau de placement coûte aux travailleurs 
il y a des abus qu'il faut supprimer, mais supprimer 
les bureaux de placement payants serait une arme à 
deux tranchants dont les travailleurs seraient les 
premiers à pâtir. 

4) On ajoutait encore qu’ils contribuaient 
â élever les salaires car ayant un pourcentage sur ce 
salaire ils ont intérêt à ce que le salaire soit le 
plus élevé possible. Ce sont les travailleurs qui en 
profitent. 

5) On disait également que la concurrence des 
bureaux payants inciterait les bureaux gratuits à 
se réformer et inversement! 1 

6) Enfin dernière considération de carac-
tère un peu politique on avait peur, s’il n’y avait 
plus que des bureaux de placement gratuits, qu’ils 
fessent essentiellement des bureaux syndicaux et 
des bureaux syndicaux ouvriers, et qu’il y eut alors 
une tyranie syndicale qui irait jusqu’au monopole, 
où la politique jouerait un grand rôle, et où la li-
berté des employeurs n’existerait plus. On a vu cer-
tains syndicats établissant; une sorte de liste de dé-
part de ceux qui étaient placé chez eux et quand l’em 
ployeur se présentait, il devait prendre le N° I„ Il 
n’y avait pas cette souplesse, cette liberté pouvant 
exister dans les bureaux payants. tysteme adopté 

le Parlement 
®a 1904. 

Quel est le système que la Chambre et le 
Sénat ont fait prévaloir dans le loi de 1904 ? C’est 
un système assez curieux, un principe mais qui ne fut 
pas appliqué. Il a commencé par décréter la suppression 
totale et radicale des bureaux de placement payants; 
c est donc le système des bureaux de placement gra-
tuits qui a triomphé devant le Parlement. Si nous nous 
reportons au code du travail nous voyons qu’en princi-pe tous les bureaux de placement payants doivent être 
supprimés. Un arrêté pris â la suite d’une délibéra-tion du Conseil municipal peut rapporter toutes les 
autorisations données. Mais si en principe tous les 
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bureaux de placements payants peuvent être supprimés 
la suppression est facultative pour les municipalités 
parce que ces bureaux ne peuvent être supprimés que 
moyennant une indemnité. On n’a pas voulu mettre obli 
gatoirement à la charge des municipalités, cette in-
demnité» Cette question de la suppression avec et 
sans indemnité a été longuement discutée. 

La proposition Coûtant était en faveur d’une 
suppression sans indemnité, mais la Chambre a considé 
ré que c’était une expropriation, les bureaux de pla-
cement ayant une valeur de fonds commerce déterminée 
et par suite qu'on ne pouvait les supprimer sans in-
demnité. Pour Paris l’indemnité aurait coûté environ 
2.500.000 francs -or. 

Pour le département de la Seines environ 
2 millions-or. 

Pour 1*ensemble de la France, environ 
S millions-or. 

Résultat pra-
tiaue. 

Pratiquement on n‘;a, pour ainsi dire pas 
touché eux bureaux de placement payants parce qu’on 
n’a pas voulu payer l’indemnité qui aurait été né-
cessaire, de sorte que l’on peut dire que la loi d® 
1904 a consacré les bureaux de placement payants tout 
en formulant le principe de leur suppression» 

Si on a supprimé les bureaux de placement 
payants, on a indirectement cherché à diminuer leur 
influence. Voici comment l’Administration s’y prend 
petit à petit: c’est par le développement sans cesse 
grandissant du placement gratuit, qui ne coûte rien 
aux intéressés, mais qui néanmoins coûte aux contri-
buables. En effet les services de placement gratuits 
que l’on établit consistent en locaux personnel, éclJ 
rage,chauffage qui- doivent être payés. 

Réglementation des Bureaux payants maintenus 
On a conservé les bureaux de placement payants, mais 
il a fallu les réglementer. 

1°) Aucune bureau de placement payant ne 
peut fonctionner d’après l’article 88 du code du tra-
vail, sans avoir obtenu l’autorisation de l’adminis-
tration. Nul ne peut tenir un bureau de placement 
sans avoir obtenu une permission qui ne peut être 
donnée qu’à des personnes de moralité reconnue. D'au-
tre part on a pris des dispositions pour interdire 
certains cumuls de professions et certains cumuls do 
locaux. 

2 ) On ne veut pas qu’on puisse cumuler là 
profession de bureau d© placement avec d’autres pro-
fessions, art. SJ du code du travail, notamment avec les commerces ci-après: métier d’hêtelier, de logeur 
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de restaurateur, de débitant de boissons, négociant, 
counbisï^i représentant en denrées alimentaires. ra-
pré sentant en articles d*hao'illo.ment objets d’usage 
personnel, reconnaissances du mont de piété, etc, Ce 
sont évidemment des commerces où affluent ceux qui 
cherchent du travail* 

3°) Il y a une prohibition de cumul quant aux 
locaux qui se trouvent indiquée dans 1-article 81, ali 
néa 2; meme si ce sont deux personnes différentes# 
l’une faisant un commerce et l’autre titulaire du bu-
reau de placement, le bureau de placement ne doit pas 
se trouver dans des locaux d’un hôtel, chez un logeur, 
un restaurateur, un débitant de boissons, etc» 

Il y avait évidemment une quantité d’abus 
qui s’étaient produits» 

4°) Ensuite, une très grande réforme pour 
les travailleurs a été faite par le loi de 1904 Désor 
mais le placement dans les bureaux payants est gratuit 
pour les travailleurs; interdiction de faire payer 
quoi que ce soit aux travailleurs utilisant l’office 
d’un bureau de placement. Ce sont les employeurs qui 
doivent payer (Art. 91) 

6°) Pour la rétribution une mesure protectri-
ce est interrenue dans l’intérêt des employeurs. Les 
tarifs des bureaux de placement d’après l’article 90 
sont contrôlés, l'autorité municipale fègle le tarif 
des droits qui peuvent être perçus par le gérant. Enfin 
d’une manière générale il ya toute une surveillance 
administrative qui doit s'exercer à l’égard des bu-
reaux de placement et qui se trouve énoncée dans 1’ar-
ticle 79. 

6a) L'autorité municipale surveille les bu-
reaux de placement pour assurer le maintien de l’ordre 
de l'hygiène et les prescriptions auxquelles ils sont 
tenus de se conformer. Cette loi a donc apporté de 
sérieuses améliorations à la situation antérieure,. La 
sanction est assez sévère: c’est le retrait d’autori-
sation.prévue par l’article 92; en outre elle peut 
aller jusqu’à des peines d’amende et de prison d'aurès 
l'article 102. 

bureaux de 
Placement gra-

tuits. 

§ d - Bureaux de placement gratuits 
Ils sont réglementés par les articles 83 à 

87 livre I, il y a deux sortes de bureaux de placement gratuits, les bureaux de 1’administration et les bu-
reaux privés7 “ 

Préaux d * ad-
^ni strati on. , lo J- *administration ; Il n'y a pas de bureaux d^Ttat. L^tat ne placement, c’est une question ou départementale ou minicipale.•Il y a donc deux sortes de bureaux de placement gratuits, les bureaux municipaux et les bureaux départementaux. 
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Bureaux munici-
paux. 

Bureaux municipaux : la loi de 1884 sur les 
munioinalites autorisait les villes à centraliser 
les demandes de travail ou les demandes d'emploi* Cett 
loi décide que les bureaux de placement municipaux 
sont obligatoires dans toutes les municipalités de plus 
de 10.000 habitants... Au-dessous de 10.000 habitants 
toutes les municipalités d'après l’article 85 alinéa 
I ont encore des obligations. On leur demande d’avoir 
un registre sur lequel on inscrira les demandes de 
travail et les offres d’emploi afin que ceux qui se 
cherchent les uns et les autres, puissent en consul-
tant ce registre se trouver mutuellement. 

Ces bureaux de placement municipaux sont sé 
vèrement contrôlés. D’après l’article 85 c, du code 
du travail ils sont contrôlés par une commission pari-
taire qui doit donner son avis sur toutes les question: 
qui intéressent le développement de ces institutions 
Ces commissions doivent comprendre un nombre égal d'em 
ployeurs et d'employés. 

Bureaux de pla-
cement départe-

mentaux. 

bureaux de placement départementaux ; 
La Toi Te 1925 qui^ A pris place' a 1 "artioie 

85 a, du code du travail décide que dans chaque dépar-
tement l’institution d’un office départemental est o-
bligatoire et comprise dans les dépenses obligatoires 
du budget du département. 

Quel est l’avantage de ces offices départe-
mentaux puisque des bureaux publics existent déjà? 
C'est que le bureau municipal ne s'occupe que de sa 
ville et l’office départemental a un rayon plus large. 
Les offices départementaux de placement sont contrôlés 
comme les bureaux municipaux par la même commission 
paritaire» Dans les départements importants où cela 
peut présenter un intérêt pratique, on peut faire plu-
sieurs offices départementaux d'après les professions, 
agriculture, telle ou telle branche de 1’industrie,etc 

On a décidé qu'on pouvait créer des offices 
régionaux, article 85 a, alinéa final. 

Les conseils généraux de plusieurs départe-
ments limitrophes peuvent s'entendre entre eux nour 
la création et le fonctionnement d'offices interdépar-
tementaux de placement. 

On facilite ainsi le placement, plus on englo" bera les travailleurs et les employeurs. 
lout cela est un des plus grands problèmes qui soient, c’est le problème de la liaison entre les divers organismes s’occupant du placement. 
Au-dessus d’eux existe le Conseil national de la main d’oeuvre qui est appelé à exercer un rôle de coordination! ■ 
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Les bureaux de placement municipaux ou dépar-
tementaux sent des services de ville ou du département 
Plus ils se développent et plus il y a intérêt à leur 
donner une autonomie administrative et budgétaire*La 
loi a prévu, qu’ils pourraient à la demande des muni-
cipalités ou des départements intéressés être trans-
formés en services autonomes, c’est à dire en établis-
sements publics-. Article 85,d. 

Ceci a une grande importance, car cela leur 
permet d’attirer des subventions ou des libéralités. 

Cette organisation a très bien réussi. En 
1928 ces bureaux municipaux ou départementaux gratuits 
ont effectué 1,353.000 placements et en I925JI.450.000 
placements. 

Bureaux de pla 
cernent gratuits 

privés, 

sureaux de placement gratuits prives. 
ils sont i^gTsmentés par les articles 83 et 

84- Ce sont des bureaux dus à l’initiative soit des 
syndicats professionnels, syndicats patronaux, syndi-
cats ouvriers, soit des Bourses de travail soit des 
sociétés de secours mutuels, des Associations et des 
Oeuvres en général, laïques ou religieuses. 

Il y a beaucoup de placements privés et de 
nombreuses oeuvres s’en occupent.. Le personnel de ces 
bureaux privés ne peut recevoir aucune rétribution de 

'ceux qu’ils placent d’après l’article 87. A titre de 
précaution, le cumul de profession et le cumul des " 
lieux se trouvent encore interdits pour les bureaux 
de placements gratuits, comme pour les payants . V.déjè 
supra à propos des bureaux payants. 

$roit intér-
êt! onal, 

Quelques mots du droit international 
L’organisation internationale du travail s’est 

beaucoup occupée du placement des travailleurs. Il a 
été signé diverses conventions sur le placement des 
travailleurs en 1919 et Ï920, et une recommandation en 
1919, En 1932 (Avril) la 16 ème conférence internatio-
nale du travail vient de se réunir à Genève. Parmi les 
questions de son ordre du jour, figure l’élaboration 
d’une convention générale sur la suppression des bu-
reaux de placement payants. Sera-t-elle adoptée, on ne 
sait pas. Il est probable qu’elle ne sera pas ratifiée 
par la France parce que cette suppression ne pourrait 
se faire sans une indemnité qui est une charge tron 
lourde pour l’état actuel de nos finances<> 

Chapitre 3 

RESTRICTIONS CONCERNANT L’EXECUTION DU TRAVAIL. 

Objet, heures, jours et durée générale du 
travail. 
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Restrictions con 
nant l’exécution 

du travail.-; 
Objet» 

Travaux souter-
rains » 

usage de la cé-
ruse , 

emploi du phos-
phore blanc.. 

cer- Section I - Objet» 
Los travaux souterrains sont interdits d’une 

manière absolue aux femmes et aux jeunes filles» 
Ils le' sont d’une manière moindre aux jeunes 

gens entre 13 et 18 ans, mais il y a des règlements 
d’administration publique qui déterminent quels travail 
ils sont aptes â faire.On ne leur permettra pas de pro 
céder au boisage, au coffrage, à 1* abattage, mais ils 
peuvent faire certains travaux comme le triage, rouler 
des wagons, le tout sous le contrôle de l’administra-
tion» En ce qui concerne les adultes il y adeux caté-
gories de travaux interdits dans leur objet, c’est 
l’usage de la céruse dans les travaux de peinture, et 
l’emploi du phosphore blanc dans la fabrication des 
allumettes» 

L’utilisation de la céruse h pour conséquence 
de développer de très graves maladies professionnelles 

Une loi de 1909 et une loi de 1926 ont inter-
dit l’emploi de la céruse» 

Convention de 
Genève de 1921 

La convention de üenêve de 1921 a formule la 
même- interdiction. D’autre part la France a signé une 
convention pour l’emploi du phosphdre blanc à Berne 
en 1906 sous les auspices de l’Association internatio-
nale pour la Protection légale des Travailleurs» Cette 
convention interdit l’emploi, du phosphore blanc dans 
la fabrication des allumettes, sa manipulât!on, son 
transit etc. 

Pour tous les autres travaux il y a jusqu’ici 
un régime d’entière liberté. 

Heures du Tra-
vail. 

problème du 
travail de nuit 

Section 2 - Heures du Travail. 
Cette question est celle du problème du tra-

vail de nuit» 
Y a-t-il un certain nombre d’heures durant 

lesquelles il faut interdire ou restreindre le travail^ 
Il n’y a pas lontempsque la liberté de tra-

vailler ou de faire travailler â n’importe quelle heurs 
du jour ou de la nuit était encore' absolue. Les incon-
vendants du travail de nuit étaient tels que l’atten-
tion du législateur moderne a été attirée sur ce point/ 
et il a commencé une réglementation qui n’est pas en-
core très poussée. 

Il faut ici faire une distinction entre les 
travailleurs protégés femmes et enfants, et les tra- . 
vailleurs ordinaires, adultes (Livre 2 du code du tra- ’ 
rail, articles 20 à 29)» 

travail de huit 
des femmes et 
dos enfants» 

Le principe concernant le travail des-femmes 
et des enfants se trouve dans l’article 21» Les enfant® 
de moins de 18 ans et les femmes quel que soit leur âg® 
no peuvent être employés au travail de nuit. On a in-
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diqué que ce travail de nuit présentait pour les en-
fants et les femmes des inconvénients de santé, de 
moralité et que la place de la femme est dans son mena 
ge pendant la période où ses enfants peuvent avoir be-
soin d’elle . 

I» Les person-
ne.'! protégées. 

I - Quelles sont les personnes protégées. 
II- Travaux qui sont interdits,, 
III-Heürea dùrânÆ le squëlïea l’interdiction 

joue. 
IV- Exceptions, 
En ce qui corqerœles personnes l’article 21 

nous dit: jusqu’à 18 ans cour les garçons et pour les 
femmes, quel que soit 1 âge 

II Travaux 
qui leur sont 
interdits. 

En ce qui concerne les travaux l’article 21 
donne une énumération assez complété : "les travaux de 
l’industrie, usines, manufactures, mines, minières, 
carrières, le», chantiers et ateliers et leurs dépen-
dances de quelle que nature que ce soit. 

L’interdiction 
ne vise que 
l’industrie. 

Mais ccuue interdiction du travail de nuit 
des femmes et des enfants ne vise que l’industrie, et 
non le commerce et l’agriculture. L’agriculture reste 
toujours en dehors de la plupart des réglementations, 
du reste il ne semble pas que les travaux de nuit de 
l’agriculture soient nombreux. Il en va tout autrement 
pour le commerce et des quantités de femmes y travail-
lent la nuit-j notamment dans le commerce des spectacle: 
et théâtres. De même tout le commerce des cafés, ali-
mentation suppose un certain personnel féminin travail 
lant la nuit. Ces commerces ne seraient pas possiblesj 
si l’interdiction de la loi s’y étendait. 

loi est plus 
’tricte pour les 
garçons que 
P°ur les fem-

me s 

nu ce qui concerne les galons la loi est en-
core ̂ plus stricte que ^our ïeg femme~s.L’article 21, 
alinéa 2, a assimile a l’industrie certaines formes 
d’activité qui ne sont pas strictement parlant de l’in-
dustrie, ceci dans l’intérêt des jeunes gens.”Les en-fants de moins de 18 ans ne peuvent également être em-
ployés a aucun twawail de nuit dans les entreprises 
de transport de personnes ou de marchandises, par 
routes, voies ferrées et dans les entreprises du char-gement et de déchargement.” Nous ne parlons pas ici 
du transport pâr voie maritime qui a sa réglementation 
propre. Leriransport par routes se développe de plus 
en

 v?,
 asssimil® à l’industrie ces transports et entreprises de chargement et de déchargement. Par 

contre .les femmes pourraient s’y livrer, mais on ne 
les utilise guère. 

III. Heures 
jurant lesquel-
4,93 on ne peut 
travailler. 

Heures durant lesquelles on ne peut travaille] 
La nuit s^eniend de tout travail qui va de 2É' heures à 5 heures du matin. "Tout travail entre 22 neures et .5 heures est considéré comme travail de nuit' 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétition» Ecrites et Orales 
R 
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C'est ce que nous appellerons une présomption irré-
fragable» 

D'autre part d'après les articles 23 le rrepos 
de nuit des enfants de l'un et l’autre sexe, et des 
femmes, doit avoir une durée consécutive de II heures 

Les II heures de repos doivent comprendre 
la période de nuit plus 4 autres heures qui peuvent 
être données comme l’on veut pourvu que les II heures 
soient consécutives» Ainsi cela peut être 4 heures 
avant 22 heures ou après 5 heures, etc» etc. Il y a 
toute une série de combinaisons» 

Il faut reconnaître que ceci n’est pas enoort 
parfait, car le repos de 22 heures à 9 heures n’est ps 
du tout l'équivalent du repos de 18 heures à 5 heures. 

Des améliorations surviendront probablement 
dans l’avenir, mais actuellement on remonte lentement 
et par étapes le courant» 

IV. Exceptions Exceptions. 
Les . unes sont des exceptions permanentes 

prévues par la loi, les autres sont des exceptions t® 
poraires. 

Dérogations 
permanentes.. 

Les dérogations permanentes sont celles des 
jeunes gens qui travaillent dans les usines à feu con-
tinu. Il n’y a pas de dérogations pour les femmes. C&$ 
dérogations se trouvent indiquées dans l’article 26 
du code du travail, mais les travaux qui sont alors 
tolérés la nuit et le temps pendant lequel ils sont 
exécutés sont fixés: par un règlement d’administration 
publique» 

Il est désirable que les jeunes gens ne tra-
vaillent pas dans les usines à feu continu même une 
partie de la nuit et il faudrait que cette exception 
disparut dans l’avenir. 

Les articles 27 et 28 nous disent-^ue dans 
les mines la période de temps peut être calculée diffé 
remment, parce qu’il y a des heures spéciales.de descend 
et de remonte de tout le personnel et un réglement d’^ 
ministration peut assouplir la règle imposée. Les exce? 
tions permanentes ne sont donc ni très graves ni très 
nombreuses. 

exceptions tem-
poraires. 

Les exceptions temporaires sont up peu plus 
nombreuses, et elles sont très légitimes. 

La première vis'e les industries dans lesquel]^ 
on manipula des matières qui sont susceptibles d’une 
alteration ‘rapide. 

Aux termes de l’aruicïè 24 alinéa I du code 
du travail, cette exception n’est accordée que pour 
iss femmes majeures. Encore n'est-ce pas définitif, il 
faut que ce soit pendant les périodes où il y a des 
natieres susceptibles d’alteration rapide. La seconde 
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concerne le cas où il s*agit do prévenu tin accident 
imminent ou de parer à un accident eci est 
très légitime, toute’"réglementation doit s’entendre 
d’une manière normale (Art. 24 alinea 27, Ici les 
garçons sont visés dans l’exception. 

De même on peut faire travailler,les femmes 
majeures et les garçons de 16 ans, la nuit exception-
Bellement lorsqu’il y a eu une période de1 chômage ou 
à des circonstances accidentelles ou à la force ma-
jeune, mais non périodiques, ceci pour rattraper le 
temps perdu. C’est aussi bien leur intérêt que l’in-
térêt général. L'article 25 du code du travail nous 
dit qu’il doit y avoir synchronisme absolù. entre le 
temps et le chômage et la dérogation. On pourra donc 
rattraper le temps perdu, mais non le dépasser^ 

Tout ceci doit se faire sous le contrôle 
et la surveillance des inspecteurs du travail. 

Voilà en ce qui concerne l'interdiction du 
travail de nuit des fermés et des enfants. 

En résumé: l’interdiction existe' pour les 
femmes à tout âge et pour les enfants du sexe mâle 
jusqu’à 18 ans, dans quelques exceptions, les unes 
permanentes, les autres temporaires avec une réglemen-
tation permettant d’éviter les abus. 

Adultes Adultes. 
En ce qui les concerne il faut presque dres-

ser un procès verbal de carence à l’heure actuelle. 
Pour le travail de nuit des femmes il y a eu. 

les lois de 1874 et de 1892. Pour les adultes on n’a-
vait rien fait jusqu’à une époque récente et actuelle-
ment on n’a pas fait, beaucoup. Los incombé nient s du 
travail de nuit pour les adultes sont peut être moin-
dres que pour les enfants ou pour les femmes qui of-
frent une moindre résistance, ma" s ils sont encore très 
grands. 

nécessité du 
r9pos de nuit 

Il est d’abord établi que le repos de jour 
n’est pas équivalent au.repos de nuit, il lui est bien 
inférieur. D’autre part une chose dangereuse est le 
fait de vivre sans cesse privé de la lumière du so-
leil. Pour le travailleur de nuit la journée à lieu 
la nuit, et le repos le jour; il vit donc en dehors 
de la lumière solaire et il est reconnu qu'elle est 
nécessaire et bienfaisante-. On a encore fait remar-
quer qu’une des raisons pour lesquelles le repos du 
jour n’est pas équivalent au repos de nuit, est la 
question des bruits bien plus nombreux le jour que la 
nuit, et qui troublent le repos. 

^avaux devant 
s ®ffectuer la w. 

Neanmoins la grossp difficulté du travail est 
que, quoi qu’on fasse il y aura toujours des travaux 
qui ne pourront s’effectuer que la nuit, ainsi dans 
1"état actuel dé la technique, la métallurgie dont 



132 Restrictions concernent l’exécution du 
travai1. 

T32 

Iss hauts fourneaux en effet ne peuvent s’éteindre„ 
c’est une opération très compliquée et coûteuse* Il 
y a même généralement une entente entre les syndicats 
et les patrons en cas de grève pour ne pas laisser 
éteindre les hauts fburneaux ce qui causerait préjudice 
à tous; les transports, on ne peut arrêter les trains 
la nuit; la verrerie; tout ce qui concerne les trans-
missions, postes, téléphones, télégraphes, le gardien-
nage, et enfin ce qu’on appeler la vie des plaisirs 
nocturnes, spectacles, cinémas, cafés. Supprimer cette 
vie serait porter atteinte aux intérêts de bien des 
individus. 

On ne peut donc pas supprimer le travail de 
nuit partout. 

impossibilité de 
supprimer com-
plètement le 
travail do nuit. 

On ne peut pourtant faire une distinction 
entre les travaux de nuit qui sont nécessaires dans le 
sens social, comme tout ce qui se rattache à la vie 
de plaisir et de ..délassement, et les autres qui sont 
utiles, mais qui socialement peuvent être supprimés 
au moyen d’un sacrifice qui n'est pas au-dessus de 
ee qui peut être demandé à chacun. 

L exemple d'un sacrifice utile est la suppres 
sion du travail de nuit dans les boulangeries* 

La suppression du travail de nuit implique 
un certain sacrifice de l'ensemble de la société, mai^ 
il faut que nous nous soumettions aux besoins moder-
nes en considérant l’intérêt de tous. Le seul résul-
tat jusqu’ici obtenu vise le travail de nuit dans les 
boulangeries. Quel était l’avantage de ce travail ? 

Il était a peu près nul pour les boulangers 
et pas très important pour la clientèle. 

suppression du 
;ravail de nuit 
lans les bou-
.angeries. 

rar contre il avait de grands dangers pour 
les ouvriers de la boulangerie. Ces ouvriers vivent 
toute la.nuit dans une atmosphère de très grande cha-
leur et ils^la quittent aux premières lueurs du jour 
il y a un véritable saisissement dans cette différence 
de température, qui fait que dans cette profession 
la tuberculose fait de grands ravages. Aussi dès I9II le Conseil Supérieur du Travail avait-il émis un voeu 
pour la suppression du travail de nuit dans les boulan geries et dans les pâtisseries. Ce voeu avait rencon-tré l'opposition des patrons qui invoquaient à leur 
tour l’opposition de la clientèle. Il est vrai que la 
clientèle d'avant guerre était plus difficile que celle 
d'apres guerre, habituée aux privations. 

toi du 28 Mars 
1919. 

La suppressi on a été édictée par la loi du 28 Mars 1919 qui a pris place dans l’article 20^7" code du travail. Elle a trouvé au Sénat un rapporteur 
qui s’est fait son défenseur, M. Herriot, qui à cette 
epoque était sénateur. 
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LL Herriot rapporteur au Sénat avait indi-
qué dans une forme aussi spirituelle que juste les 
raisons de faire adopter oette loi, "Le boulanger 
dit-il travaille quand les autres donnent. Il dort 
quand lès autres travaillent» Quand il se couche 
c’est le moment où le bruit et l’activité dans la rue 
sont le plus intenses, où. toutes les ménagères de 
l'immeuble accomplissent leur besogne de ménage, où 
les machines à coudre se font entendre, où les forges 
jettent aux échos le martellement des métaux. Le di-
manche et le jeudi, quand les enfants s’amusent dans 
la pièce voisine tout repos devient impossible»M 

Voilà les raisons données, mais en réalité 
elles peuvent s’ardiquer à bien d’autres travaux 
nocturnes. 

dispositions 
de la loi... 

Quoi qu’il en soit la loi est passée et dit 
dans son article 20; "il est interdit d’employer des 
ouvriers à la fabrication du pain et de la pâtisse-
rie entre 10 heures du soir et 4 heures du matin,1’ 
Cette interdiction s'applique à tous les travaux qui 
directement ou indirectement concourront à la fabri-
cation du pain et de la pâtisserie. 

La loi vise-t-elle également la cuisine 
faite par certaines grandes maisons pour leur clien-
tèle? Ceci rappelle les joutes de l’ancien régime 
lorsque l’affaire des rôtisseurs de volailles à mis 
en cause diverses corporations.il y eut aussi le 
conflit relatif aux sauces. La cuisine rentre-t-elle 
dans la pâtisserie? 

Il faut entendre ceci d'une manière raison-
nable et dire quelle rentre dans la pâtisserie et 
est comprise dans l'interdiction de l’article 20 du 
code du travail. 

^'article 20 
$$ vice que la 
^bricaci on» 

L'article 20 ne vise que la fabrication et 
il a laissé en dehois de ses dispositions, à dessein 
deux choses? le commerce et le transport» Une boulan-
gerie-pâtisserie, pourrait donc rester ouverte jus-
qu’à minuit, car la vente est du commerce. Il en est 
de meme pour le transport. Il est assez rare qu'on 
commence le transport à domicile- du pain, si tôt le 
matin, mais ceci peut arriver dans certaines campa-
gnes desservant un rayon assez étendu. 

Quant à la déteimination des heures intei-
dites, ce sont celles qui vont de 10 heures du soir 
à quatres heure• du matin, avec le droit pour les 
Inspecteurs du travail de pénétrer dans les boulange 
ries pour constater les infractions, comme nous 1’ a-
vons vu lorsque nous avons étudié l’inspection du 
travai’’ De très rares dérogations sont possibles» 
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Les dérogations 
possibles. 

Elles sont prévues par l'article 2 de la loi 
de 1919 et ne sont pas prévues dans le code du tra-
vail Les foires; on pourra travailler la nuit pour 
alimenter les besoins de la boulangerie et de la clie: 
tèle» mais les préfets doivent donner 1’autorisation 
Il en est de même pour les' fêtes locales et pour des 
raisons d’utilité publique* s’il y a une grande af-
fluence de population et qu’il faille la nourrir et 
que la fabrication de jour ne suffise pas* le préfet 
pourra donner l’autorisation pendant une certaine 
période. 

Le cas pratique est celui de toutes les 
stations thermales, estivales où pendant quelques 
semaines il y a une grande affluence de population. 

Ces quelques dérogations orévues par l'ar-
ticle 20 du code du travail et par l’article 2 de 
la loi de 1919 sont aussi raisonnables» 

C'est tout ce que nous avons dans notre lé-
gislation pour le travaille nuit des adultes On pour-
rait aller beaucoup plus loin à l’heure actuelle. 

droit interna-
ti onal. 
Convention de 
'Washington en 

1919. 
Recommandât! ons 

de 1921. 

AU point ne vue international il y a eu de-n 
conventions a 'Washington en 1919 pour le travail des 
femmes et des enfants.- Elles sont à peu près équiva-
lentes au droit français: deux Recommandations de 
1921 qui concernent le travail dans l’agriculture, 
des femmes et des enfants, recommandations qui n’ont 
été suivies d’aucune efficacité en France; enfin une 
convention pour le travail dans les boulangeries 
en 1925, convention qui vaplus loin que le droit fram 
çais. Dans la convention de Genève nous trouvons l’in 
terdiotiop. de tout travail de nuit dans la boulanger!0 

même pour les patrons* tandis que dans la loi françai ' 
se l’interdiction de travail de nuit s applique aux 
ouvriers. Le patron boulanger reste libre et peut 
travailler. Peut être viendra-t il un jour où on lui 
interdira de travailler dans son propre intérêt.. 

décision de la 
Cour de la Haye 

C’est une grande différence avec la règlement' 
tation internationale qui va plus loin que notre régi0 

mentation. Le Bureau International du Travail avait 
eu à ce sujet un conflit avec certains pays et la 
Cour de la Haye saisie de la question a décidé que la 

réglementation internationale du travail pouvait s’ap 
cliquer aux patrons boulangers comme aux ouvriers 
boulangers. Mais la France n a pas cédé sur ce point 
Ceci se heurte à la résistance de tous les patrons 
boulangers et c’est d'autre paît une atteinte à la 
liberté individuelle. 

Section 3 Problème des jours du travail 
k propos du problème des jours du travail 
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grande question se pose et deux questions accessoires Le problème 
des jours .de 

travail 
Iv Question du repos neDOomaaaire. 
2° Problème de la semaine anglaise» 
3’ Problème de 1’utilisation desToisirs,. 

I Repos heb-
domadaire» 

Repos hebdomadaire ; Le repos hebdomadaire 
imposé constitue une grande restriction à la liberté 
de faire travail]er ou à la liberté de travailler» 
Meme si l’on veut travailler les 7 jours de la se-
maine chez un tiers, la législation comportant le 
repos hebdomadaires, vous en empêche» Cette réglementa 
tion est établie à l‘encontre de 1* employeur et du 
travailleur. 

Ce qu’il y a ici de particulier, c’est que 
les restrictions, par la force même des choses, ont 
fini par aller plus loin qu'on ne le pensait au début 
Nous sommes déjà dans une phase qui a un peu dépassé 
celle du repos hebdomadaire du travailleur et qui a 
déjà entrepris d’obliger au repos hebdomadaire, même 
certains employeurs» 

évoluti on. 

Iss raisons en 
saveur du repos 
hebdomadai re. 

Retraçons cette évolution. 
Le problème n’est pas seulement un problème 

de repos hebdomadaire, c’est un problème de repos 
patronal, Voici les raisons qui ont ete données en 
faveur du repos hebdomadaire 

On verra qu elles concernent aussi bien le 
patron que le travailleur. 

point de vue 
religieux. 

I ) La première raison qu'on a donnée est 
un point de vue religieux; l’interdiction du travail 
d'après la plupart des religions certains jours, le 
dimanche et à certains jours de fête 

raison d’or-
be politique. 

2°) Seconde raisons c’est une raison d'or-
dre politique» On a dit qu'exiger l'arrêt du travail 
à certains jours de fête à caractère politique était 
une sorte de nécessité. 

Problème de 
santé des 
travailleurs. 

3°) Enfin le point de vue social est le 
plus g rave de tous. C’est le problème de la santé du 
"travailleur, santé physique et santé morale' Nous 
reverrons ces divers aspects, notamment l’aspect fa-
milial pour établir cette atmosphère morale qu’est 
la famille» 

Au point de vue évolution dans la question 
du repos hebdomadaire on peut discerner 4 stades s 

stade religieux 

^cien régime 

I ) Le premier stade qui a dure assez long-
temps a été le stade religieux. Sous l'ancien régime 
le repos était obligatoire pour tous, pour des rai soie 
d'ordre religieux, le travail était interdit le di-
manche et les jours de fête religieuse. Ajoutons 
ceci qui est fondamental: pour tout le monde, c’est 
à dire travailleurs et employeurs Nous revenons ac-
tuellement à cette situation par des chemins diffé-
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rents, d’une manière inéluctable "est un point in-
téressant à méditer que de voir que de grands spasmes 
comme la Révolution n’empêchent pas de refaire les 
mêmes choses 

Révolution» 

Consulat 

Re stauration 

La Révolution a donc supprimé cette interdis 
tion, mais lorsque les relations furent roprisesj avî 
Rome æu moment du Concordat, le 18 Germinal an X, le 
repos du Dimanche devint obligatoire pour les fonctiî 
naires publics» La Restauration qui cherchait à se 
ressouder au passée puisque Louis XVIII datait ses 
Ordonnances comme s'il avait toujours régné, a décidi 
par la loi de Nov. 1814 que le repos du Dimanche 
et des fêtes religieuses serait obligatoire pour W 
le monde» De rares exceptions étaient prévues pour 11 
restaurants, hêtels et débitants de boissons qui ont 
trouvé grâce devant tous les régimes» 

Révolution de 
1830» 

En 1830 apres la chute de la Restauration 
on ne l’appliqua plus* et il n’a plus été questiondi 
repos imposé pour raisohs de fêtes religieuses SeW 
loi a même été abrogée formellement en 1880, mais 
elle était en désuétude» 

Stade de la 
Révolution de 
1830 à la pério-
de moderne» 

2°) Le second stade de la Révolution, de_ 
1830 à la période moderne» Aucun repos hebdomadaire 
pour personne. On en a usé et abusé» Il y avait donc 
la possibilité pour un travailleur toute l'année et 
pour un employeur de ne pas donner un seul jour de 
congé dans l'année» 

stade dans le-
quel nous sommes. 

3° ) Un troisième stade dans lequel nous 
c'est le stade d'un repos hebdomadaire pour les tr&’ 
vailleurs seulement, maintenant par conséquent inta°; 

la liberté patronale de travailler. 

stade de 
l’avenir. 

) un quatrième svaae clans lequel on vi^ 
de s'engager, stade"de Y*avenirf c'est le retour a 
1 * ancien régime, c’est à dire l’obligation du repos 
hebdomadaire pour tous, travailleurs comme employé^ 
pour des raisons d’ordre social. Le vêtement a 
le corps est toujours le même et le résultat identil1 

Voyons d’abord le stade actuel puis le repos hebdo^‘ 
daire pour la profession. 

Stade actuel- btaae actuel» C’est le repos hebdomadaire 
du travailleur, c'est le stade le plus important» 
n'est pas très ancien et n’a été institué en France1 

par une loi du 13 Juillet 1906 établissant le rep03.. 
hebdomadaire en faveur des employés et ouvriers. Ce1 

loi a été codifiée dans le code du travail,' livre 2 
elle occupe les articles 30 à 51, h. Chapitre IV du 

livre II est intitulé: Repos hebdomadaire et jours 
fériés. Il a deux sections s 

Section I - Repos hebdomadaire. 
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Section. 2 : elle s’appelle section 1 bis, et 
elle est due à un® loi de 1914; elle vise le repos 
hebdomadaire aux Halles centrales de Paris,. 

Les deux autres sections du chapitre concer-
nent les jours fériés» 

Si- Repos hebdomadaire des travailleurs. 
§ 2 - Repos hebdomadaire de la profession. 

lepos hebdoma-
laire des tra-

vailleurs. 

tes femmes et 
les enfants « 

§ I - Repos hebdomadaire des travailleurs. 
Le repos hebdomadaire des travailleurs concer-

ne ceux qui travaillent chez autrui. La question doit 
Itre examinée distinctement pour les femmes et les en-
fants et pour les adultes, parce que les femmes et le.s 
enfants ont bénéficié du repos hebdomadaire plus tôt 
que les adultes qui ne l’ont eu que depuis la loi de 
1906. 

La loi de 1841. 

kois de 1874 et 
1892. 

iroit actuel. 

La loi inappliqués ds 1841 avait uecids que 
Les enfants bénéficieraient d’un repos le dimanche. 
Les deux lois fondamentales qui ont assuré sur ce point 
une protection à la femme et à l’enfant sont les lois 
bien connues et souvent citées de 1874 et de 1892, 

Nous n’examinerons ici que le droit actuel 
qui se trouve codifié dans les articles 52 et 53 du 
chapitre intitulé. Repos hebdcnM®daire et jours fériés 
concernant les femmes et les enfants. 

Lss jours fériés 

En effet, le repos des femmes et des enfants 
sè présente d’une manière un peu différente. D'après 
l’article 52 du code du travail les garçons jusqu’à 
18 ans et les femmes à tout âge ont droit au repos 
les jours fériés. '’Les jour^ de fête reconnus par la 
loi,” Ceci est un peu plus que le repos hebdomadaire 
Cela comporte les 52 dimanches et les fêtes se présen-
tant un jour de la semaine; le premier Janvier, le 
Lundi de Pâques, le Lundi de la Pentecôte, l’Ascension 
le 14 Juillet, le 15 Août, la Toussaint, le 11 Novem-
bre et Noël. 

Ces jours de fête légale n’existent pas pour 
les adulte’s et la seule obligation du repos hebdoma-
daire consiste, nous le verrons bientôt, en un repos 
d'un jour par semaine. 

^Slementation 
^visant que 
* industrie. 

En outre cette réglementation des femmes et 
des enfants ne vise que l’industrie. En dehors de l'in 
dustrie les femmes et les enfants sont assimilés aux 
adultes et tombent sous le droit commun. Les règles des 
adultes s Appliquent donc à eux en dehors de l’Industrie 

La loi s’est montrée très sévère pour le re-
pos, les jours de fête légale, des femmes et des enfanu 
Elle apris soin de préciser que cela jouerait pour 
tous les établissements publics ou privés, laies ou 
religieux, d’enseignement professionnel ou de bienfai-
sance, pour mettre un terme à des abus révélés. La loi 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

ÏHpétitlow Ecrites et Orales 
a 
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ajoute. ”méme pour rangements dans l’atelier.” On pot 
vait concevoir certains jours de fête légale dent en 
profiterait pour mettre de l’ordre dans les ateliers 
La loi n!a pas'voulu qu’on puisse^ irAvié sous cette fo 
me faire travailler les femmes. Comme ceci est subor-
donné à l'inspection du travail la présence de fermes 
ou d’enfants de moins de 18 ans dans les locaux indus 
triels ces jours là est une contravention à 1 article 
52. 

repos parroule-
ment. 

L’article 53 a permis ce que l’on appelle le 
repos par roulement dans l’industrie où il y a des fei 
continus. On peut dans ces cas ne donner le repos qu 
une fois par semaine et il n£est pas nécessaire de B 
donner à tous le même jour» afin qu’il y ait toujours 
quelqu’un pour assurer le service du feu continu. 

Ceci ne peut jouer que pour les femmes majej 
res ou pour les garçons, donc jamais pour les filles 
mineures» 

Adultes, 

Loi de 1906 
due à 

une proposition 
de loi de M. Ze-

vaes. 

Adultes. 
Sn ce qui concerne les adultes la législatif!! 

actuelle de 1906 est due à une proposition de loi dé-
posée A la Chambre par ML Zévaès député, cette propo* 
sition avait pour but d’imposer le repos hebdomadaire 
qui n'existait jusqu’alors que pour les femmes et les 
enfants,, et seulement dans l’industrie» Il n’existait 
ni dans le commerce ni dans 1’agriculture„ ni dans 
bien d’autres occupations ne rentrant pas dans ces 
compartiments. 

Cependant il avait exagéré de prétendre qu’i-
n"y avait pas de travailleurs en France se reposant 
le dimanche. On ne travaillait pas le dimanche dans 
beaucoup d’industries et de commerces, mais il y en 
avait, beaucoup aussi dans lesquels le repos hebdomû' 
daire n’était pas assuré* dans les usines, les niétal^ 
gies, les minoteries, les magasins de détail, etc 

Dans les autres industries on fermait en g^8 

ral le dimanche mais dans la plupart des commerce on 
ne fermait pas. 

arguments
: 

La proposition de loi de M. Zevaes invoquai’' 
trois catégories d’arguments i moral; d;hygiène et 
é c onomi que » 

hygiène 
Les économistes ont jeté depuis longtemps un 

cri d'alarme pour protéger les travailleurs contre 
l’étiolement et la tuberculose qui les guettent s H3 

n’ont pas au moins un jour de repos par semaine» 
Moral Moral » 

L'homme disaient-ils, a été créé pour traj 

vailler mais il a été aussi créé pour une autre fin,, 
celle de développer son esprit et son coeur et de s 
ver plus haut. 
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Economique Economique s 
L’homme disaient-ils qui se repose un jour 

par semaine donne un meilleur rendement en quantité., 
comme en qualité» 

Des expériences sont été faites portant sur 
un travail fait par des ouvriers qui n'avaient pas de 
repos hebdomadaire, et sur le même travail effectué 
par des ouvriers se reposant un jour sur 7, Il a été 
constaté que ces derniers travaillaient mieux quant 
à la qualité et à la quantité» Par conséquent, disait-
on le repos hebdomadaire n’a pas de conséquences écono 
miques fâcheuses» 

Familial 

Enfin il y avait des considérations de famil-
les. Le repos hebdomadaire donné le dimanche est donné 
un jour où en principe personne ne travaille, la fa-
mille se réunit, le contact s’établit entre les divers 
membres de la famille pour le plus grand bien moral 
de tous» 

Opposition des 
«mpl^yeurs. 

Ce repos hebdomadaire avait rencontré de 1* op 
position dans les milieux d'employeurs, au nom de l’e-
ternelle liberté, cette liberté 'qui avait déjà causé 
tant de ravages dans les milieux du travail» Chacun 
disait-on est libre de travailler ou de ne pas tra-
vailler» A quoi on répondait'qu“il y avait des considé-
rations plus hautes, comme celle de la défense de la 
race qui concerne le législateur. Certains ajoutaient 
que le repos hebdomadaire s'étant déjà introduit, il 
n‘y avait qu’à laisser faire la coutume» C'était re-
mettre à très loin dans l'avenir l'élaboration de ce 
repos hebdomadaire et il n'est pas certain que pour le 
commerce la coutume se serait établie. 

fote de qa loi. 

Dans son rapport à la Chambre sur cette pro-
position M. Georges Berry qui se montrait partisan de 
la réforme, reconnaissait la nécessité sur ce terrain 
d'une atteinte à la liberté. Il y aura disait-il cer-
tainement une violation à la liberté individuelle si 
on exige le repos hebdomadaire, ”mais à monde nouveau, 
conditions nouvelles.” 

Le Parlement se déclara convaincu et la ré-
forme fut votée. Elle a pris place dans la loi de 1906 
puis dans le code du travail (Art. 30 et suivants.) 

conditions. Conditions - Sanctions. 
Les conditions concernent les établissements 

visés, 
2° les travailleurs visés» 
3° les conditions dans lesquelles le repos 

doit être donné. 
Tout cela est très compliqué dans la pratique. 
Première condition Î Tandis que la loi qui 

vise (art.52) les femmes et les enfants se limite à 
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établi s semants 
visés

0 

Extension « 

l'industrie, le repos hebdomadaire les adultes concer-
ne l‘industrie et le commerce* Par conséquent le repos 
hebdozaadair® pour les adultes quant aux établissements 
est plus large que celui des femmes et des enfants. 
L’article 30 nous dits ”occupé dans un établissement 
industriel ou ooasmercial, de quelque nature qu’il soit 
public ou privé (public, c'est à dire exploitation 
d’Etat industrielle ou commerciale) laïc ou religieux 
d*enseignassent professionnel ou de bienfaisance. L® 
repos hebdomadaire fonctionne donc dans tous ces éta-
bli ssessnts. M. Georges Berry aurait voulu exclure 

. certains établiss^wnts commerciaux, notamment l’ali-
mentation et les. débits de boissons. Il disait? ïï’er-
veloppons pas de tristes s sa la vie parisienne qui doit 
rester ce qu’elle est.n II avait peur que le repos he» 
domadaire' le dimanche n’ entraînât la fermeture de tous 
les débits de boissons et cafés et que la vie parisien 
n® n’en fût attristée. L’objection n’était pas bien 
fort® sur es terrain le Parlement ne s’y est pas ran-
gé et la loi s’applique à l’industrie et au commerce 
y compris l’alimentation et les débits de boisson,avtc 
des modalités tels qu® 1® roulement. On a même depuis 
lors étendu le repos hebdomadaire à quelques établis-
sements autres que l’industrie et le commerce. 

hôpitaux, hos-
pices, asiles 
«usées .... 

I) Ainsi les hôpitaux,, les hospices, les mai’ 
sons de retrait®, les asiles, les musées.-. Tous ces 
établissements ont été assimilés par une loi ultérie^ 
aux établissements où nous le repos hebdomadaire 

clercs des of-
fices minis-
tériels. 

2) La loi de 1906 ne s’applique à aixmn. ... 
travailleur de bureau. Parmi les travailleurs restant 
en dehors de la loi de 1906 il y avait notamment les 
clercs des offices ministériels. Or en province et 
dans les campagnes, c’est le dimanche que se traitent 
en général des affaires. On profit© du dimanche pour 
aller voir son notaire, les ventes aux enchères que 
font les notaires à la suite’ d'une succession ou les 
huissiers à la suite d’une saisie se font le dimanche 
parce que c’est le jour où la clientèle est libre et 
peut venir acheter. 

Il n’y avait donc pas de repos hebdomadaire» 
Sur une proposition de l’abbé Lemire l’article 95 de 
la loi de budget de I9II a décidé que le repos heb-
domadaire devrait être donné à tous les clercs des 
fioes ministériels. 

Le Sénat avait essayé de réagir en disant quô 

cela n'avait rien à faire avec une loi de budget, 
cette loi fut votée. Elle n’a pas pu s'appliquer patc® 
qu'elle ne pouvait s'adapter aux études de notaire 
pour lesquelles il fallait une réglementation spécial5' 
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L'abbé Lemire a alors déposé un autre proposition 
apr^s la guerre, interdiction de tout travail dans 
les études d’officiers ministériels, le dimanche» 

Le Sénat s’est refusé'à admettre un pareil 
texfie qui allait à l’encontre des besoins des offi-
ciers ministériels et de la population même, notamment 
des populations rurales» 

Aussi a-t-on réglementé par une loi de 1424 ■ 
insérée dans l’article 50 a; le repos hebdomadaire 
des clercs des offices ministériels Las clercs des 
études des offices ministériels ont droit au repos 
hebdomadaire bien qu'il ne s’agisse ni d’une industrie 
ni d’un commerce. La loi est intervenue pour assurer’-
le repos hebdomadaire à un personnel qui en était 
privé. Ce repos a bien dans des conditions que nous 
examinerons plus loin» 

personnel affecté 
a la rédaction 
de-us les entre-
prises de jour-
naux et d ' infor-

«a. ti on. 

3) La troisième extension se trouve dans 
l’article 5o b MLes dispositions de la présente sec-
tion sont applicables au personnel affecté à la rédac-
tion dans les entreprises de journaux et d’information1 

Il y avait tout un personnel des entreprises 
de journaux qui bénéficiait du repos hebdomadaire} 

c'était 1® personnel ouvrier, mais le personnel de 
rédaction qui n’est pas le travail proprement intel-
lectuel dont la loi ne s’occupe pas puisqu’alle né vi^ 
pas les professions libérales, ne bénéficiait pas du 
repos hebdomadaire. Les journaux paraissent tous les 
jours il faut également travailler tous les jours et 
il était nécessaire d’assurer un repos hebdomadaire 
au personnel en question» 

Lss catégories 
travailleurs 

eîi dehors de la 
loi. 

Voilà les extensions que la loi sur le reuos 
hebdomadaire a reçues depuis 1906. 

Que reste-t-il à l’heure actuelle en dehors 
du repos hebdomadaire? 

agriculture. 

I) Il reste toute 1 agriculture» On ne peut 
l’hiver se livrer à aucün^rav^Ë^ et l’été 
il est difficile de rendre le repos hebdomadaire obli 
gatoire car entre Juillet et Septembre il y a des 
travaux urgents. Il n’y a donc rien pour fagriculture 

Sens de maison 
2) Il reste également tout le personnel des 

gens de maison, travaillant chez les particulTeFs7~"§cui. 
le personneTlfes hôtels et des restaurants tombe sous 
la loi du repos hebdomadaire. Pratiquement il est im-
possible de vérifier chez les particuliers en général 
les gens de maison ont pratiquement un repos hebdoma-
daire d’une demi-journée. 

Personnel des 
^mins de fer. 

3) On n’a pas à dessein visé les chemins de 
fer qui ont une organisation spéciale. Ils ont pris 
l’engagement d’assurer le repos hebdomadaire et ils 
l’assurent librornent. 



Z 42 Restrictions concernant l'exécution 
du travail 

142 

Ceci a soulevé des difficultés parce que la 
question des chemins de fer entraine celle des tram-
ways des villes. Tombent-ils ou non sous la loi? C est 
une question qui est assez douteuse. Pratiquement ce 
sont des régimes de concessions et il est en fait 
exigé que le repos hebdomadaire du personnel soit 
as suré„ 

fonctionnaires 
des administra-
tions publiques 

4) Les travailleurs des administrai uns publJ 
gue s n'y figurent pas, Tle ne sont ni dé s' ét ab lis sement 
crindustrie* ni des établissements de commerce. On 
peut citer les postes et télégraphes* les téléphones 
le personnel de l’octroi* et le personnel des pompes 
funèbres, 

personnel exer-
çant une profes-
sion libérale.. 

Pratiquement le repos hebdomadaire est accori 
au personnel de toutes ces entreprises. 

Le repos hebdomadaire ne joue donc dans auca 
profession libérale mais uniquement poux les salariés 
proprement dits,, sous réserve de quelques difficultés 

travailleurs visé: 

S 2 - Travailleurs vises. 
Ces travailleurs sont ceux qui travaillent 

schez autruit parmi les travailleurs des industries 
subordonnées à la loi sur le repos hebdomadaire.» 

travailleurs exclt is Les trois catégories suivantes de travaille^ 
en sont exclues; 

travailleurs à 
domicile. 

I - Les travailleurs à domicile-qui sont trei 
nombreux On ne peut pas imposer lë“repos hebdomadaire 
à ces travailleurs car ils travaillent aux heures qui 
leur conviennent et qu?on ne peut contrôler. 

atelier fami-
lial. 

II » Le travail dans l'atelier familial. Il 
re s s emble beaucoup au"travaiT”a domicile et se fait 
entre membres de la meme famille. 

patrons. 

Ixl “ Le repos hebdomadaire ne joue pas pqu£ 
1'employeura le patron, Ceci est très important et 
caractéristique du repos hebdomadaire. Le patron est, 
toujours libre de travailler 7'jours par semaine, D’o$ 
la nécessité dans certains cas de savoir si on est e# 
présence d'un employeur ou d'un travailleur. 

Voici le cas pratique d’une petite société 
qui comprend trois associés* aucun repos hebdomadaif® 
n'existe dans leur rapports. On ne peut dire que l'ulî 

est sous les ordres de l'autre. En réalité ils sont 
tous les trois des patrons et la loi ne s'applique 
pas à eux* elle ne joue que pour les salariés.-

Faut-il distinguer en fait de salariés la 
façon dont ils travaillent? Travail manuel* et travail 
non manuel. Non. ce sont tous les salariés qui travail' 
lent dans les établissements visés par la loi sur Ie 

repos hebdomadaire quel que soit leur travail Dans 
rsine il y a d'une part les ouvriers* et d’autre p^ i 
les employés do bureaux, les comptables* los dactyle| 
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graphes, etc*Tous sont considérés comme rentrant dans 
la loi sur le repos hebdomadaire* 

Quel est le 
jour du repos? 

en principe le 
dimanche * 

§3 « Quel est le jour du repos ? 
Ceci a etc très difficile a mettre en oeuvre. 

Le principe formulé par la loi est le principe du re-
pos dominical Art» 33s "Le repos hebdomadaire doit 
être donné le dimanche»” C’est en effet le jour qui 
convient le mieux à tout le monde* Ce principe une fois 
posé à dû être adapté* Or on constate d’abord que l'a-
dulte a droit aux dimanches et non aux fêtes légales. 
Pour le commerce où les femmes et les enfants sont 
sous l’empire du droit commun Ils n’ont droit qu’aux 
dimanches et non aux fêtes légales. 

difficultés soûle 
vée s. 

Le repos le dimanche a soulevé des difficul-
tés et le Conseil d’Etat a dû intervenir plusieurs fois 

Voici une ou deux espèces où la question 
s’est présentée* 

saisons de com-
m3roe engageant 

extras à l’an 
^5 peur les 52 
‘dimanches . 

Il y avait des maisons de commerce qui avaient 
3 à 4 employés et qui ne voulaient pas fermer le diman 
che* Elles avaient alors imaginé la combinaison sui-
vante» Elles avaient engagé des extras à l’année pour 
travailler 52 dimanches. 

^rêt de la 
ctarabre crimi-

nelle* 

^lles donnaient donc le repos hebdomadaire à 
tous leurs employés le dimanche* Etait-ce légal? On 
aurait pu le penser puisque tout le personnel normal 
avait le repos dominical, et que le personnel extra 
pouvait se reposer pendant les 6 autres jours* Le 
Conseil d’Etat et la jurisprudence ont été saisis de 
la question qui s’était posée pour un bazar, les Nou-
velles Galeries de Saumur, où il avait engagé une 
ou deux personnes qui venaient tous les dimanches* La 
Chambre criminelle a rendu un arrêt en 1907 (19 Janvier 
(Sirey 1907, I, 103) disant que ceci était contraire 
à la loi qui veut que, d’une manière générales tous les 
travailleurs se reposent le dimanche. Or le personnel 
qu’on prenait uniquement le dimanche ne se reposait 
jamais le dimanche* L’article 33 dit? " Le repos heb-
domadaire doit être donné le dimanche." il y avait dom 
contravention* 

La Chambre criminelle a décidé qu’on n’avait 
pas le droit d’engager un personnel pour le dimanche, 
mais par contre on serait en règle avec la loi si on 
changeait ce personnel tous les dimanches* Il faudrait 
un personnel d’extra.3 nouveau chaque semaine et à met-
tre au courant chaque fois* Ceci en fait est presqu' 
impossiole dans une petite ville de province où les 
ressources de personnel sont limitées. 

La même question s’est présentée pour le bazar de Roanne. La Chambre criminelle a décidé la même chose (2 fév. 1907, 3,1907,1,201), 
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Pratiquement on oblige donc ces magasins à 
fermer le dimanche ce qui est une adresse de la juris-
prudence* 

Pendant le repos hebdomadaire le travailleur 
est libre de faire ce qu’il veut* Il peut même se pla-
cer comme extra le dimanche chez un autre; il pourrait 
donc ne pas user du repos hebdomadaire, mais en géné-
ral le travailleur profite de son repos hebdomadaire. 
Du reste même s’il voule.it se placer comme extra il 
rencontrerait de grandes difficultés à trouver des em-
plois, en changeant d’employeur chaque dimanche* 

les exception ad-
mises, soit dans 
l’intérêt géné-
ral soit dans l’ir 
térêt du commer-

ce. 

Cependant il y a des commerces et des. indus-
tries dans lesquels le travail doit être assuré lé di-
manche et il a fallu prévoir des exceptions» Il y en 
a qui sont admise une fois pour toutes par la loi car 
îles situations visées se présentent sans cesse. Il y 
a d’autres situations poux- lesquelles une autorisation 
spéciale du préfet sera nécessaire. Il y a par exemple 
les chemins de fer qui ne peuvent s’arrêter. Le diman-
che c’est l’exode fréquent à la campagne de la popula-j 
tion de la ville. Il faut dans un intérêt social indé 
niable, que le plus petit nombre consente à travaillé 
pour la masse. C’est dans l’intérêt du public. C’est 
parfois dans l’intérêt de certains commerces qui ne 
peuvent fonctionner que le dimanche. 

C’est donc soit l’intérêt général, soit l’in-
térêt du comne rce et de l’industrie qui entrent en 
ligne de compte. exceptions de 

plein droit. 

Cas permanents. 

Quelles sont les exceptions de plein droit J 
L’article 38 du code du travail eTeïBre 

tout une série s 
I) Ainsi les fabriques de produits alimentai-

res destinés à la consommation immédiate 
le repos sera donné par roulement un autr^ 
jour que le dimanche. 

2) de même dans l’intérêt du public, les hé^ 
les restaurants et les débits d® boissons 

3) les débits de tabacs, les magasins de 
naturelles; 

4) les hôpitaux, hospices, asiles, maisons 
de retraites et d’aldénés, les dispensai^' 
les maisons de santé qui ne peuvent évide15' 
ment arrêter le travail le dimanche. * 

5) dans un intérêt d’hygiène les établissent 
de bains, etc. Leur retirer le droit de 
travailler le dimanche est aller à l'encoV 
tre des intérêts de ceux qui ne peuvent s 
en servir le dimanche. 

6) les entreprises de journaux etc. 
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On voit donc la nécessité de dérogations» 
Le repos aura lieu par roulement un autre jour- On 
aura ssez de personnel pour en mettre chaque jour un 
peu en congé ( cas du chemin de fer qui ne peut jamais 
s’arrêter), soit pour fermer complètement (cas des 
coiffeurs)» 

îas temporaires. 
A c te de ces cas permanents il y a des cas 

temporalres 
Ce sont d’abord les travaux urgents. En cas 

de travaux urgents dont 11 exécution e st ne cas saire 
pour orgnaiser des mesures de sauvetage, prévenir des 
accidents imminents; on peut suspendre momentanément 
le repos hebdomadaire De meme en cas de chômage.. 
Art.. 45; chômage du aux intempéries On peut travaille: 
un nombre de jours équivalent au jours de chômage» Il 
y a un décret de 1913 qui donne tous les détails sur 
ce point. On peut citer comme exemple la batellerie, 
qui cannait de longues périodes de chômage; par suite 
des hautes eaux et des basses eaux. De même les entre-
prises dites saisonnières/ d’après l’article ~46 du 
code du travail ces entreprises peuvent travailler 
15 dimanches par an Ce sont pratiquement les stations 
thermales » 

9x°eptions inter-
7e,mnt sur au-
iorisation du 
réfet> 

De meme d’apres l’article 44 le repos hebdo-
madaire peut être supprimé quand il coïncide avec une 
fête locale, désignée par un arrêté muncipaK 

• Il peut y avoir d’autres exceptions qui inter 
viendront sur autorisation du préfets D’après l’ar-
ticle 34 du code du travail quand il est établi que 
le repos simultané du dimanche de tout le personnel 
d'un établissement^ serait préjudiciable au public 
ou à l’établissement,- le repos peut être donné autre-
ment C’est le préfet qui appréciera» 

On constatera que ces dérogations doivent 
être données ou bien dans l’intérêt du public ou dans' 
l’intérêt de l’exploitation. Ceci fait penser à une 
protestation qui a eu lieu lorsque le préfet de police 
avait permis à tous les Grands magasins de Paris de 
rester ouverts le dimanche s'intercalant entre Noël 
et le Jour de l’an». Les détaillants ont tous protes-
té contre cette mesurej ils se sont trompés car le 
repos hebdomadaire existenon pas à leur profit, mais 
en faveur des travailleurs» Si le préfet de polie© a 
autorisé les Grands magasins exceptionnellement à res-
ter ouverts c’est dans l’intérêt du public et aussi 
dans celui des employés des grands magasins qui tou-
chent un pourcentage sur les marchandises vendues» Ceci 
était important surtout une année aussi peu brillante 
que celle de 1931» 

La loi n’a donc pas été détournée de son but 
dans ce cas.. 

« Les Cours de Droit » Répétitions Ecrites et Orales 
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Procédure Procédure» 
Il y a quelque chose d’intéressant à signa-

ler» C’est le préfet qui va donner l’autorisation, 
d’après l’article 35 du code du travail... mais il ns 
peut la donner,,, qu après une demande qui lui est fai 
te par les syndicats ouvfiers et patronaux 

C’est un des premiers cas dans lesquels lus 
syndicats ouvriers et patronaux interviennent dans ! 
plication d'une loi» 

intervention 
obligatoire des 
syndicats 

Le préfet ne peut donner l’autorisation sac 
que les syndicats ouvriers et patronaux ne l’ait de-
mandée, et s’ils l’ont demandée il est très difficil 
de la refuser» C’est un cas de collaboration légale 
entre les syndicats et les pouvoirs publics,, et l’or 
ganisation de la profession. 

autorisation 
du préfet 

Lorsque nous rencontrerons le repos hebdoma 
daire pour le s employeurs nous verrons que cette idâ 
a été reprise^ê^; ïéveïoppée. 

En présence de cet avis concordant le préfe 
pratiquement doit accorder la dérogation^ avec cett 
réserve que nous donne 1-article 36 du code., que s’i 
la donne à un établissement d’une ville il doit la 
donner à tous les établissements similaires de la 
ville de façon à ce que les uns ne puissent pas coflû 
rencer les autres-. Cette question des dérogations à 
accorder par les préfets a soulevé une difficulté pf 
tiques celle des fractions d’établissements Les gr 

magasins de Paris se sont beaucoup développés depuis 
quelques années, ils ont multiplié le nombre de leur* 
rayons. Il y a des rayons alimentaire s y le restaura31' 
salon de thé^ la banque„ l’agence de théâtre et de 
voyage » 

Question des 
grands magasins. 

Les règles qui jouent pour les restaurants 
peuvent elles être appliquées aux rayons des grands 
magasins qui font le restaurant? Les restaurants 
le droit de ne pas accorder le repos le dimanche, 
Grands magasins doivent fermer le dimanche, mais 
ils le droit de rester ouverts pour ces rayons seul5' 
ment? On a dit que non.. L accessoire ici a suivi Ie 

principal. Pourtant 1 inverse n'est pas vrai (voycs ' 
§ 2 à propos du repos de la profession) 

Donc on a répondu par la négative. Ces 
ne sont qu un accssoire et doivent suivre la règle* 
des Grands magasins de nouveautés. 

les modalités du 
repos» 

4 combinaisons 

^Comment le repos est-il donné dans les 
_thesos ou "le "pruf ëT~êst''"autorisé à nepas le donnc?3* 
dimanche ? . - — 

La loi a envisagé 4 combinaisons 
Fermer un jour de la semaine» 
Fermer le dima.xche à jûldi~squ au lundi 
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c’est le cas de beaucoup de grands épiciers de Paris 
Fermer le dimanche à midi et donner une demi 

journée dans la semaine 
Enfin une lo.nièie combinaison consiste à ne 

jamais fermer et à avoir un roulement général avec un 
pe rsonne! supplémentaire. 

iconvénionts du 
pos donné un 
tre jour que le 
imanche 

<4uels sous ues inconvénients au repos donne 
un autre j~ou7' que le dir^llee. Le repos qui n’a pas 
lieu ïe~SiSëncne "n"a pas’ l e même intérêt social- ni 
le même intérêt familial.. Le but social n'est pas réa-
lisé parce que la famille n’est jamais réunie-, et le 
but familial ne 1 est pas davantage, parce que les en-
fants se trouvent seuls un certain jour et qu’ils sont 
dans une oisiveté qui peut avoir de graves conséquen-
ces 

En outre, le contrôle est presque impossible. 
L’inspecteur du travail peut vérifier si la règle est 
le repos le dimanche mais le repos par roulement de-
mande pour sa vérification une comptabilité extraor-
dinaire Il faut avoir un état du personnel et véri-
fier si chacun a bien eu son jôur de repos. Cela prête 
à quantité de fraudes avec du reste la complicité 
du personnel lui-méme Certes dans certaines entre-
prises il faudra toujours que le repos se fasse par 
roulement,. mais il y a lieu de les limiter au minimum 
Si tous les commerces d’une profession ne travaillaient 
pas. le dimanche. ..à où la chose peut être imposée, 
le contrôle serait très -facilité par rapport à la si-
tuation actuelle.; car actuellement des maisons de com-
merce peuvent rester ouvertes quand le patron travail-
le lui-même mais on ne sait jamais exactement si un 
employé ne travaille pas égalementet les contravan-
tions à la loi sont favorisées» 

^antages en 
* extension du 
^pos à toute 

profession. 

Etendre le repos le dimanche à toute la pro-
fession présente deux avantages $ 

I0 faciliter le contrôle» 
2° supprimer la concurrence. 
On s’est en effet beaucoup“plaint que la loi 

sur le repos hebdomadaire ait fait la partie trop bel-
le aux petits commerçants. Le commerçant moyen doit 
fermer le dimanche mais s’il a dans la ville 15 concur 
rents qui travaillent seuls et qui restent par consé-
quent ouverts le dimanche ils lui portent préjudice, 
ce n’est pas douteux. Le repos hebdomadaire de la pro-
fession est donc plus juste parce qu'il permet le con-
trôle et assure l’équilibre économique, G est la pro-
chaine étape qu’il reste à franchir On s’y est déjà 
Engagé -’epuis 1923. 

V 2 - F.epos hebdomadaire dans la profession. 
La .LOI sur le repos hebdomadaire, qui oonstj-

tue le droit commun, ne vise que le travailleur.. Los 
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Repos hebdomadaire 
dans la profes-

sion. 

patrons ont le droit d’ouvrix tous les jours et de 
continuer leur commerce ou leur industrie» Le repos 
hebdomadaire tend pourtant à s’étendre à toute la pre 
fession,. englobant ainsi les employeurs comme les 
travailleurs, 

Le repos hebdomadaire du dimanche n'est 
facile à contrôler^ on La vu

4
 que s:il s’étend à 

toute la profession» S’il faut faire une discrimina-
tion entre les magasins où il n?y a que le patron et 
ceux où ‘il y a des employés le contrôle est très difÙ 
ciel Puis la rôOEcurrence sera supprimée. 

L'interdiction de l’exence de la profession 
pour tout le monde le jour du repos hebdomadaire était 
pour des raisons religieuses le système de notre 
ancien droit auquel nous revenons par d autres chemin 

Quelles sont les limites à cette extension 
à toute la profession? 

catégorie de 
professions pour 
lesquelles le 
repos hebdoma-
daire ne peut 
viser tout le 
monde : 
Repos hebdoma 
daire jouant par 
roulement» 

a) Il y a toute une catégorie de professions 
pour lesquelles le repos hebdomadaire ne peut viser 
tout le monda. Ce sont celles où le repos hebdomadaire 
doit Jouer par roulement; en effet on ne peut obliger 
le patron à s en aller pendant que 1 on travaille 
ohea lui» .Donc le patrondeit rester libre de travail' 
1er, sans prendre jamais de repos hebdomadaire ex 
les cafés. 

Travail à domici-
le 
Atelier familial. 

b) Il faut encore citer le travail à domicile 
et l’ateliei' familial pour lesquels on ne pourra son 
ger à réglementer toute la profession et obliger à 
un jour de repos, ce serait de l'inquisition. C’est 
la vie prive© dans 'laquelle il est presque impossible 
de faire pénétrer la réglementation 

extension du re 
pos au patron 

Il y aura donc toujours des limites, mais 
en a réalisé là où le repos du dimanche fonctionne 
déjà* l’extension aux employeurs comme aux travailleur 

boucheries 
Ainsij les boucheries à Paris sont toutes 

xermees un jour d© la semaine quelles qu elles soient 

pharmaciens. 
Les pharmaciens ferment obligatoirement le 

dimanche sans distinction pour les pharmacies où il y 
a un personnel salarié et celles où il n’y a que le 
patron ou sa famille, 

objections C’est donc la profession dans l’ensemble qui 
est soumise au repos hebdomadaire» On a objecté.; à * 
1-encontre de cette extension;, l’éternel argument de 
la liberté. On a dit qu’il suffisait d’obliger les 
travailleurs à se reposer, mais qu’il ne fallait pas 
empêcher l'employeur de travailler lui-même» A quoi on peut répondre que la liberté individuelle ne s’e-xerce pas sans tenir compte des conditions sociales & milieu desquelles on vit Or si le repo& hebdomadaire 
ans la proiession , est indispensable pour assurer 
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réfutation. le contrôle du repos hebdomadaire des travailleurs 
et par 11 mwe ce repos lui m nie

 ;
 1 atteinte à la 

liberté est parfaitement normale 
Ensuite n est il pas légitime d exiger dans 

un inter- t social supérieur que l'employeur se repose 
aussi bien le travailleur La plupart dos raisons don-
nées pour exiger le repos hebdomadaire du travailleur -
raisons d’ordre morale d’ordre intellectuel* raisons 
physiques jouent aussi bien pour le petit patron que 
pour le travailleur 

réforme de 1923 
Une reforme très importante a été réalisée 

en 1923 C'est une loi du 29 Décembre 1923 qui a pris 
place dans le code du travail à 1'article 43 a II y a 
dans cette loi trois idées directrices 

1° On a voulu assurer l'égalité sur le terrain 
de la concurrence économique . entre employeurs ayant 
des salariés et petits' patrons travaillant seuls ou 
avec leur famille 

on but 

2° On a voulu faciliter le contrôle de 1 exé 
oution des lois sur le repos hebdomadaire Dans son 
Fapport à M Justin üodart ài'sait. "ce tex-
te est d'une importance très grande parce qu il per-
met de réaliser un grand progrès la fermeture des éta-
blissements qui est le seul procédé pratique d appli 
cation et de conti81e du repos hebdomadaire " 

3° Enfin on a mis en oeuvre l'idée importante 
de 1 intervention de la représentation collective de 
la profession c-est à dire les syndicats pour deter 
miner si toute la profession chômera ou nor. C est 
donc une collaboration publique à laquelle appartient 
le pouvoir de décision pour obliger 1'ensemble de la 
profession à chômer un jour par semaine 

°Pinion de M 
Justin Godant 

14* Justin Godart disait "Ges-c un fait nouveau 
que la loi donne sanction à des accords de syndicats 
pour l'amélioration des conditions du travail^ la loi 
est maintenant entrée dans les moetrs, elle va entrer 
dans la phase où par la volonté des intéressés aux-me» 
mes elle, donnera son plein et entier effet*" 

c°Mitions du 
J9?°s hebdoma--

x‘e organise 
la loi de 
1923 

quelles sont les conditions et quelles sont 
Ie5 de ce repos hebdomadaire organisé parla 
loi de 1923 V — £ 

Pour que le repos soit étendu à l'ensemble 
de la profession il faut une décision préfectorale, 

peut intervenir que si les intéressés sont d’ac-cord sur ce point. L'arrête du préfet n'est donc que la traduction sous forme de décision* de la volonté 
manifestée par la représentation collective des inté-ressés. L’article 43 a* est ainsi conçu; "Lorsqu’un accord* sera intervenu entre les syndicats patronaux et ouvriers d'une profession* ou d'une régi on déterrai-
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née sur les conditions dans lesquelles le repos Leb--
domadaire sera donné au personnel le préfet pourra 
sur la demande des syndicats intéressés ordonner la 
fermeture au public des établissements de la profes- j 
sion ou de la région pendant toute la durée de ce 
repos” Ce texte montre bien que la profession dont il 
ssagit d'interdire l’exercice un jour par semaine, est 
celle qui met en contact avec le public Trois condi-
tions résultent de ce texte 

1°) demande des 
syndicats in-
Presses 

détermination de 
1 tccord des 
syndicats 

I la demande des syndicats intéresses 
2® visant une profession 
3° T étendant a unê^egïon déterminée 
Des”quantités 'de questions’ se sont p’osées au 

sujet de la première condition comment déterminer oet 
accord des syndicats? Petit a petit 1s juridictions 
administratives, le conseil d'Etat lorsqu’on attaque 
1’arreté préfectoral; la Chambre criminelle lorsque 
la question arrive devant elle pour une question de 
sanction en ont été saisis Les tribunaux répressifs 
n ont en effet pas le droit d'annuler les arrêtés 
mais ils ont le droit de no pas les appliquer quand 
ils ne sont pas légaux de sorte que la légalité d ua 
arreté peut se poser avec la différence que le Cor- | 
seil d Etat fait tomber l’arrêté et que la Chambre 
criminelle simplement ne l’applique pas ce qui ne 
tranche pas la question pour l’avenir. 

Faut-il l’unanimité des membres de la pro-
fession? Quoique la loi ne 1 ait pas dit,, il ne serai* 
pas -raisonnable de l’exiger, La minorité d-oit s’in-
cliner devant la majorité et on est tombé d accord suï 
ce point 

cas des non 
syndiqués. 

2 question 
La loi ne vise que 1 accord intervenu entre 

les syndicats ou la demande des syndicats intéressés 
mais il y a des patrons ou travailleurs qui ne sont 
pas syndiqués. Doit-on prendre l’avis de non syndiqués 
individuellement, et doit-on en tenir compte? 

On n’en tient pas compte, et c’est là ce qu' 
il y a de nouveau. 11 faut manifestai’ sa volonté vis 
a vis des pouvoirs publics par la voie d’un syndical 
Le syndicalisme est purement facultatif dans notre 
droit actuel. De 1789 à 1884 on n’a pas eu le droit 
constituer des syndicats^ et quand on les a constitus5 

ils ont - catu-fs. Or ici il est nécessaire d® 
faire partie d'un syndicat si on veut manifester sa 
'Olonce. En réalité il semble qu’on aurait pu arrivs^" 
au même résultat dans donner cette force nouvelle 
syndicats. Il aurait mieux valu* organi.ser administra 
tivemenM les professions, et au lieu de dire que 1®

S 

syndicats étaient les seuls porte parole auprès des 
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pouvoirs publics
;
 il aurait fallu faire une organisa-

tion officielle de la profession avec un collège cleo 
toral comme il exite pour Lesprudhonunes et les tribu 
naux de commerce 

difficulté en 
cas de pluralité 
de syndicats 

deux systèmes pour 
^terminer la ma-

jorité» 

En attendant il y a pour les préfets une ques 
tion d-opportunité et de doigté qui leur incombe. 

Qu’e st ce que la demande des syndicats inté » 
ressés? La chose serait facile s il n’y avait qu;un 
syndicat et on pourrait aisément déterminer la majorité 
dans les votes mais il y a souvent dans une profs? 
sion plusieurs syndicats Comment alors déterminer 
1 avis qui doit être pris en considération par les 
pouvoirs publics? Il y a deux systèmes à cet égard 
On peut tenir compte de la majorité arithmétique des 
syndicats mais ne faut-il pas tenir compte du nombre 
de membres formant les syndicats Les syndicats en 
majorité peuvent en effet grouper moins de membres que 
les syndicats minoritaires. Sur 10 syndicats 6 syndi 
cats majorité absolue,, peuvent grouper 3000 membres 
tandis que les 4 autres.- minorité, peuvent grouper 
10 000 membres Ce problème est d’autant plus délicat 
que la loi n’a pas donné de solution. 

Ces problèmes se sont présentés aux préfets 
qui ont eu à prendre des arrêtés pour 1-application 
de la loi» La solution qui parait la plus raisonnable 
est de tenir compte des deux éléments la majorité des 
syndicats^ à la condition qu’elle groupe la majorité 
des syndiqués 

Pourvoi du syn» 
^cat des gran-
^es pharmacies. 

Le conseil d'Etat a eu à connaître le 27 
Mars 1925 (Gaz.- Pal» I925-I, 759) d’un pourvoi du 
syndicat des grandes pharmacies Un arrêté du préfet 
de police de Paris était intervenu pour décider que 
les pharmacies seraient fermées le Dimanche; cet 
arrête avait été pris en 1924 à la demande de deux syn 
dicatsi 1 un de la chambre syndicale des pharmaciens 
et l’autre des préparateurs en pharmacie II y eut un 
recours du syndicat des Grandes pharmacies selon lui 
on ne pouvait prendre d’arrêté que si tous les syndi-
cats étaient favorables à la fermeture le dimanche.. Or 
le syndicat des Grandes pharmacies ne voulait pas de' 
cette fermeture qui au point de vue commercial le 
gêne considérablement» 

^cision du con--
Seil d’Etat 

Dans sa décision le Conseil d’Etat tranche 
un certain nombre de points importants-. On avait d’a-
bord contesté que la loi put s’appliquer aux pharma-* 
cieSj le Conseil d Etat décide le contraire D’après 
le pourvoi, la loi n a pas dit comment on calculerait 
ia majorité» Le Conseil d Etat répondit que le fait 
de savoir ce que voulait la profession était une pure 
question de fait- que règle le préfet sous le contrôle 
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du juge II appartient au Conseil d’Etat de rechercher 
en fait ce qu!a voulu vraiment la majorité de la pro-
fession L arr.C ajoute encore qu:il est certain qu-sj 
ne peut pas exiger une adhésion unanime, que cela a 
été dit au cours des travaux préparatoires de la loi. 
qu:on a voulu briser les minorités qui s’opposeraient 
à la volonté de l’ensemble de la profession 

Il faut et il suffit de la majorité.- Comment 
la calculer? Exactement 'de la façon indiquée tout à 
1 heure Les syndicats qui ont demandé la fameture 
des pharmacies le dimanche groupent-ils la majorité 
des pharmacies de Paris ? En fait il n’est pas douteux 
que le syndicat des préparateurs, et le syndicat des 
Grandes pharmacies groupaient la gfande majorité des 
pharmacies de Paris.. Four ces diverses raisons., le 
Conseil d’Etat décide que l’arrété du préfet de police 
était légal, puisqu il avait tenu compte de l’avis 
manifesté par la majorité des syndiques de la pharmacie 

Le Conseil d’Etat a eu à résoudre une ques-
tion supplémentaire 

question des 
pharmaciens de 

garde* 

Les pharmacies sont fermées le dimanche mais 
il existe un service de garde., une pharmacie par quar-
tier. et chaque pharmacien doit avoir à sa porte une 
pancarte donnant l’adresse de la pharmacie ouverte 

Or un pharmacien récalcitrant avait dit que 
c’était déjà beaucoup d’exiger sa fermeture le diman-
che, mais qu’il ne voulait nas encore faire de la pu-
blicité pour ses concurrents en mettant un pancarte 
à sa porte 

décision du con 
seil d’Etat et 
de la Chambre 
criminelle* 

Cette question a été portée au point de vue 
pénal devant la Chambre criminelle qui a rendu un ar-
rêt le 18 Janvier 1930 (Gaz* Pal 1930^1,369) le 
Conseil d’Etat comme la Chambre criminelle ont décla-
ré que ce n était pas la loi de 1923 qui était en 
cause, La loi en effet ne dit rien au sujet des phar-
macies de garde mais d'après ces deux juridictions 
le profet de police &s en vertu de divers textes ad-
mimstratif, plus ou moins anciens, le pouvoir de veil 
1er à la sécurité generale Or le fait de savoir où 
se trouve le pharmacien le plus proche est une .ques-
tion de sécurité* et le préfet a le droit d’obliger 
les pharmaciens fermes d’indiquer où on peut trouver 
une pharmacie ouverte^ 

Il est évident que cela peut faire une cer-
taine concurrence, mais ce sont des règles de police 
comme celles qui imposent aux hétels restaurants d’in 
diquer pai voie d'affiche l’adresse de certains postes 
do secours.. Mais ceci ne rentre plus dans la réglemen-
tation de la profession* 
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es syndicats 
u1 il faut con-
alter. 

uestion posée 
ar les syndi-
abs spécialisés. 

Une autre question s’est présentée. Quels sont 
les syndicats qu’il faut consulter? • 

Il se peut qu’il y ait des syndicats spécia-
lisés à côté de syndicats généraux; par exemple le 
syndicat des employés de banque est spécialisé. Le 
syndicat des employés de commerce qui groupe tous les 
employés de commerce d'une région déterminée est un 
syndicat général. 

Faut-il consulter le syndicat spécialisé ou 
le syndicat général dans lequel cette profession se 
trouve englobée? La question s’est présentée à Caen 
pour les boucheries. Le préfet avait pris l’avis des 
syndicats des bouchers ovins et bovins partisans de la 
fermeture totale un jour de la semaine« Le préfet du 
Calvados avait pris son arrêté fermant toutes les bou-
cheries, tel jour, mais le syndicat des bouchers hippo 
phagiques a protesté parce qu'il n'avait pas été con-
sulté. Le Conseil d’Etat a rendu un arrêt le 16 Juil-
let 1929 (Gaz» Pal. 1929. 2. 739) par lequel il a annu 
lé l'arreté du préfet du Calvados on décidant que le 
préfet devait obligatoirement consulter tous les syn-
dicats qui concernaient la profession au sujet de la-
quelle lu fermeture intervenait. 

Du moment où on obligeait toutes les bouche-
ries à fermer un certain jour, il fallait d'abord con-
sulter tous les syndicats intéressés, sinon c'était la 
viola, tion de la loi, et par conséquent annulation de 
l'arrêté du préfet. 

Lu même question s'est présentée au sujet 
du commerce de l’ameublement et de la literie dans la 
région parisienne. La majorité dos syndicats de l'a-
meublement et de la literie avait été partisan de 
fermer le dimanche, mais on n'avait pas consulté cer-
tains syndicats, et le syndicat du marché aux puces de 
Bagnolet a protesté. C'est la même chose que pour la 
question des boucheries de Caen. La question des bro-
canteurs du KH rché aux puces de Bagnolet a été ■'portée 
devant le Conseil d'Etat qui leur a donné raison le 
17 Juillet 1925 (Sirey 1925 - 3 -42) Tout ceci aurait 
été simplifié si on avait un college électoral de.la 
profession dont tous auraient pu faire partie 's'ils 
l'avaient voulu. 

où il n'y a 
des syndicats 

généraux. 

L’hypothèse inverse peut ôga.xunent se pro-
duire c'est qu’il n'y ait pas de syndicats spécialisés 
mais seulement des syndicats généraux. Un préfet de 
police prend un arrêté pour une ville qui concernera 
les employés des magasins de nouveautés^ mais il‘n’y 

■ a pas de syndicats des employés des magasins de nou-
veautés, il consulte alors le syndicat des employés 
de commerce en général dont font partie les employés 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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de nouveautés de l’endroit, avec tous les autres en» 
ployés de la ville. 

Cela suffira sans quoi la loi ne pourrait 
s’appliquer puisqu’il n'y a qu’un syndicat général. 

Cette question s’est présentée devant le 
Conseil d’Etat qui a eu à statuer par un arrêt du 13 
Février 1926. (Gazette du Palais, I926.I.II0) 

Le préfet de la ville de Périgueux avait cr 
donné la fermeture de tous les magasins de nouveauté 
si petits fussent-ils, patronaux comme ceux qui aval 
des employés. Il avait consulté le syndicat général 
des employés de conmerce de Périgueux cai’ il n’y aval 
pas de syndicat spécialisé. Le Conseil d’Etat a dé-
claré que cela suffisait et que les mécontents n'a-
vaient qu’à constituer un syndicat spécial. 

C'est encore un cas où le préfet devra agir 
avec beaucoup de sagesse pour voir quels sont les vé* 
ritables éléments constituant la majorité au sein'du 
syndicat général. En effet, si les employés de nouvel 
t's ne sont que le l/lO d'un syndicat général, ’LH 
volonté des neuf autres dixièmes n'est p?.”» sèzLl 
1-11 suffisante» 

2°) détermina-
tion de la pro 

fes sion. 

Seconde condition ? Qu’appellé-t-on la 
Cession? 

Art. 44? lorsqu’un accord sera intervenu en’ 
les syndicats d’une profession ..." La déterminait# 
de la profession est une pure question de fait. La 
plupart du temps il n’y a aucune difficulté, 'les psi' 
sonnes en cause font le même commerce ou la même in-
dustrie, mais pour les professions mixtes, la ques-
tion est plus délicate. A quelle profession les rat^ 
cher? On ne peut les rattacher à toutes les législa-
tions qui risqueraient de s'appliquer en sens invefse 

A Périgueux il y avait un arrêté du préfet qui vi-
saient la profession des charcutiers qui parait net^6 

ment délimitée, mais il y a beaucoup d'épiciers ven-
dant de la charcuterie. Un épicier tenait un rayon d-
charcuterie, et il prétendait avoir le droit de con 
tinuer à vendre le jour de la fermeture des charcut®' 
ries, puisqu'il était épicier. Un®. contravention lui-, 
a été infligée. La Chambre criminelle a rendu un 
le 1er Mai 1925 (Caz. Pal. 1925. 2. 294) qui a déci^ 
qu’on ne pouvait obliger un épicier ayant plusieurs 
commerces à suivre diverses règles, sinon on arri"®' 

i rait à le faire fermer plusieurs jours par semaine* 
Il a donc le droit d’être ouvert le jour où les chai' 
cutiers pont fermés,, mai’s ce jour là il n’a pas le 
droit de vendre de la charcuterie. 
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•rêt de la Cham-
■e criminelle 
;ndu le 1er Mai 
125 à propos des 
lisons d’alimen-

tation. 

Cette question s’est également présentée à 
Paris dans certaines grandes maisons» Le Conseil d’E-
tat est intervenu le 13 Décembre 1929 (Gaz. Pal. 1930 
I. 380). Les épiceries Félix Potin et Lucre ont décla-
ré qu’elles resteraient ouvertes pour leur rayon de 
boucherie, car l’accessoire doit suivre le principal, 
l’épicerie. Le Conseil d'Etat a rendu la même décision 
que la Chambre criminelle et a décidé que les jours 
où les comptoirs vendent un article pour lequel la 
profession doit chômer* celle-ci leur est également 
interdite. 

Pour Potin et Luce la question se posait pour 
la boucherie. Leur rayon de boucherie doit être fermé 
le jour où les bouchers de Paris sont fermés» 

Le contrôle est très facile dans ce grandes 
maisons car ces rayons forment un véritable magasin. 

L’hypothèse inverse, on s’en souvient, s’est 
rencontrée à propos du repos hebdomadaire des travail-
leurs. Il y a des professions dans lesquelles le repos 
hebdomadaire doit être donné le dimanche. Il y en a 
d’autres dans lesquelles il est donné par roulement 
un jour de la semaine» Or les Grands Magasins dnt dit 
qu’ils étaient fermes le dimanche, en tant que Grands 
magasins de Nouveautés mais que leurs restaurants de-
vaient suivre la règle des restaurants qui ne ferment 
nas. On n’a pas admis c^tte règle, et au contraire 
l’accessoire l’a emporté sur le principal. Tout l’en-
semble du magasin a dû fermer. C’est donc la solution 
inverse. 

) dite rmination 
LdS; région. 

Troisième condition ; Qu’est-ce que.la région 
On a voulu éviter en disant que le s accords 

devraient viser une région déterminée, une ooncurron-
ce qui pourrait se faire entre commerçants de régions 
voisines, où la liberté existerait dans l’une tandis 
que l’interdiction régirait dans l’autre. 

de la loi. L’idee de la loi est que 1'interdiction de 
la profession un jour par semaine, le dimanche ou un 
autre jour, s’étende à un cercle territorial assez 
large, pour qu’aucune concurrence ne puisse être faite 
par les gens du voisinage. 

Si un certain comm? rce était interdit à Pa-
ris dans le Vème arrondissement et permis dans le Vie 
la distance entre eux ne serait pas telle qu’on ne 
puisse ^ller se ravitailler de ce dont on aurait be-
soin. L’idée Juriûique est que ce cercle doit être 
assez grand pour que ceux qui sont en dehors du cercle, 
ne puissent venir concurrencer ceux qui sorjt à l’in-
térieur du cercle. 11 a ou un arrêté du préfet de 
police de Paris qui avait décidé que Paris serait di-
visé en 2 secteurs pdur la fermeture des boucheries» 
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Dans un secteur les boucheries fermeraient 
le lundi, dans l’autre elles fermeraient un autre 
jour. Les maisons Potin et Luce ont refusé de fermer 
à moins qu’on ne fermât les boucheries de tout Paris 
le même jour. 

Le Conseil d'Etat a rendu un arrêt du 13 
Février 1929 (Gaz. Pal. 30.1.380) annulant l'arrêté 
du préfet de police au nom de la l'berté du commerce^ 
et de l'industrie. Le prefet de police n'a pas le dror 
de diviser Paris eu deux zôries, parce que c’est permet 
tre à l'une de continuer à travailler, quand l'autre 
a une chômage forcé» Il faut fermer pour tout le monde 
ou laisser ouvert poui tout le monde. 

Cet exemple donne une idée de ce que l’on en-
tend par la région. C’est au préfet à voir quel est 
le moment à partir duquel les gens sont assez loin 
pour que pratiquement la concurrence ne puisse pas 
jouer. Un arrêt du Conseil d’Etat du æ Février 1929, 
(Gaz. Pal

c
 1930.1.706) est intervenu à propos d’un 

arrêté du préfet de la Haute Saône, cel
(
ui-ci, apr's 

la consultation des syndicats intéressés, décidé la 
fermeture des boulangeries des deux communes de Cham-
pagny et Rondchamp. Or très près de là se trouvait un 
centre suffisamment important et assez proche pour 
qu'on pût s'y ravitallér ■ facilement en. pain le jour 
où les boulangeries des doux communes seraient fermées 
D'où protestation do certains boulangers. Lé Conseil 
d'Etat a annulé l'arrêté du préfet en décidant que 10 
préfet avait abusé de son droit en ne tenant pas assss 
compte des possibilités de concurrence faite par le 
centre voisin. 

cas ou la concur-
rence se fait 
dans un départe-
ment voisin. 

C’est une question de fait. 
Une autre question se pose encore, lorsque 

la concurrence se fait dans un département voisin. Si 
- on est à la limite du département on peut facilement 

se ravitailler dans le département voisin. Pourtant 
un préfet ne peut agir que peur son département. En 
pareil cas la question ne s'est pas encore présentée 
sur le terrain contentieux, mais pratiquement il sem-
ble que lorsque le commerce interdit est limitrophe 
d’un département le préfet ne devrait interdire u.ne 
chose que si le préfet du département voisin l’inter-
dit également. 

Il devrait se produire une entente entre 1®S 

deux préfets» 31 l'un interdisait dans l’autre, le 
Conseil d'Etat annulerait peut-être. 

"..notions 

ce que JL'article 43 A, vise c’est donc la 
région dans le sens de cercle économique de concurrent 

Sanctions de la loi. 
Une premiers sanction est la sanction nénule 
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nendes. 

pplication de 
'art. 1382. 

les amendes; elles varient lorsqu'il y a récidive et 
elles sont prononcées par les juridictions pénales, 
mais il y a aussi place pour l’application de l’article, 
1382 toutes les fols qu’un intéressé peut établir 
que l’autre par la violation de l’arrêté lui a causé 
un préjudice. 

La. Cour de Paris a statué le 10 Octobre 1930 
(Rec

w
 de Législ. Cum. 1331 p*43). 1.L s’agissait d’un 

pharmacien récalcitrant qui ne voulait pas fermer le 
dimanche. Un de ses concurrent le pharmacien de garde 
intente contre lui une action civile basée sur l'arti-
cle 1382, disant qu’il était pharmacien de garde et . 
que tout ce que l’autre avait vendu, l'avait été en ’ a 
lui causant préjudice; à quoi l’autre pharmacien ré-
pondait que sa clientèle lui était fidèle, qu'elle 
aurait attendu, et ne serait pas allée chez un autre» 
La Cour de Paris a décidé que la pharmacien de garde 
avait droit à la réparation du préjudice causé à la 
condition de faire preuve du préjudice et du lien de 
causalité. 

Il aurait fallu faire une enquêté pour savoir 
ce qu’il avait vendu. La preuve n'était pas facile à 
faire, mais si elle avait pu être faire dans des cas 
semblables l’action serait donnée. Il y a d’autres 
cas où la preuve est plus facile. 

Voici la réglementation actuelle du droit 
français en matière de renos hebdomadaire. 

be31ementati on 
pte mati onale • 

Réglementation internationale, 
Il a ete signe a l’heure actuelle une con-

vention en 1921 sous les auspices du 3.1.T. entre 19 
pays qui l'ont ratifiée dont la France, sur le repos 
hebdomadaire dans l'industrie. 

Parmi les pays qui no l'ont pas ratifiée 
figurent l'Allemagne et la Grande Bretagne. 

En ce qui concerne le commerce une simple 
recommandation a été signée en 1921, 

Lu réglementation internationale est donc 
moins complète que la notre puisque la commerce est 
visé en France par la loi. Il y a des différénove du 
réglementation entre cos conventions et le droit com-
mun français. 

Une question générale se pose : lorsque la 
France ratifie une convention internationale du travail 
cette convention ne s’applique que dans les rapports 
de ceux qui l’ont ratifiée. Vis-à-vis des autres oays 
le droit commun joue. Quand il y amanque d’harmonie 
entre la règle de la convention ot le droit commun que 
se passe-t-il? C’est la grande question des ranports 
des traités diplomatiques et de la législation interne» 
On ne peut étudier ici l’interne des grosses questions 
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du droit des traités. Celle des rapports des lois et 
des traités. Nous nous bornons à la signaler. 

problème de la 
semaine anglaise. 

avantages du repo: 
au samedi après 

mi di ♦ 

§ 2 - bernaine anglaise. 
Le problème de la semaine anglaise est celui 

du repos du samedi après-midi. Ce ropos est demandé, 
depuis longtemps, comme présentant de très grands a* 
vantages.. On dit qu’il est utile que la famille dispo 
se de quelques heures à la fin de chaque semaine pour 
faire les achats et pour les femmes pour mettre leur 
ménage on état. On ajoute qu’actuellement la femme es 
absente de chez elle et qu’elle doit consacrer son di 
manche à son mari et à ses enfants, et que ce repos 
est on outre une garantie contre le développement de 
l’alcoolisme. En effet une foule d’occupations inter-
viennent dans le ménage, travaux de mise au point, 
achats nettoyage et le dimanche en principe tout le 
monde doit se reposer. Il faut donc qu’il y ait un 
jour durant la semaine qui puisse être consacré à ces 
occupations. Liais ceci suppose que des magasins res-
teront ouverts le samedi après midi ; il faudra trou-
ver pour eux des compensations., La grande idée est 
donc que le dimanche doit être de plus en plus le jotf 
du repos et qu’un jour sera donné pour les travaux 
domestiques et les achats, 

Prérepos hebdo-
madaire. 

o rigine ang1ai se 

On pourrait appeler ce jour le prérepos heb-
domadaire. 

La question de ce repos du samedi après midi 
qui nous, vient d’Angleterre s’est posée en France 
depuis longtemps puisque en 1886 une proposition de 
loi fut faite à la Chambre des Députés par le comte 
de Hun. La même idée fut reprise en 1913 nar le dépub 
socialiste Vaillant. 

Elle a été retenue favorablement à la veill® 
de la guerre par la commission de la Chambre au nom 
laquelle M. Justin Godant avait fait un rapport en 
1914; puis la guerre avait tout arrêté. 

Projet de M. Bour 
geois. 

Loi du II Juin 
1917. 

C’est en pleine guerre qu'est intervenu une 
loi sur la question le 11 Juin 1917, due à un projet 
préparé par M. Bourgeois, ministre du travail. Dans 
l’exposé de ses motifs se trouvent les quelques idée8 

indiquées tout à l'heure. 

grève de la cou-. 
tu^e en 1917. 

Dans quelles conditions et pourquoi ce proj®’ 
a-t-il été voté en période de guerre? Il a été voté 
pour mettre un terme à une certaine agitation qui 
s’était manifestée dans l’industrie du vêtement, pot^ 
les femmes qui y travaillaient. Elles firent en 191? 
’ine grève de h. couture qui resta connue sous le nom 
de greve des midinettes. On leur donna satisfaction 
cette loi fut votée qui leur accordait la semaine a®' 
glaise, c'est à cH r - le- s'amedi après midi. 
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Cette loi présente la particularité de n’avoir 
été faite que pour la guerre, et pour calmer les esprit 
susceptibles de s’échauffer, La guerre terminée elle 
a cessé de s’appliquer» Il y avait cette loi des soupa-
pes de sûreté, disant que., dans toute les industries 
concernant la défense nationa}ece repos pourrait être 
supprimé d’après les besoins de l’armée, qui étaient 
grands. Elle était donc considérée comme une simple 
loi d’attente. 

Légalement il n’est rien resté après elle. Au 
cours de sa discussion il y eut des amendements pour 
l’étendre à tous les travailleurs de l’industrie et au 
commerce. Or la chambre s’est refusée à sortir de ce 
cadre restreint dco femmes travaillant dans l’industrie 
du vêtement, et ne s’étendant ni à l’industrie en gé-
néral ni au commerce, ni aux adultes» 

K. 33 du code 
du travail, 
Définition du 
vêtement. 

Au point do vue législation industrielle le 
vêtement est défini à l’article 33 du code du travail. 
On appelle vêtement, le vêtement proprement dit, le ' 
chapeau, les chaussures, la lingerie, la broderie, la 
dentelle, les fleurs artificielles. C’est donc dans un 
champ assez large que ce repos de 1’après midi était 
rendu obligatoire. 

Comment la question se pose-t-elle depuis 
cette époque? 

°utume tendant 
Rendre la pra. 

1lue de la se-
anglaise, à 

autres profes-
si ons , 

En lait depuis la fin de la guerre la semaine 
anglaise est entrée de plus en plus dans les moeurs 
sans intervention législative. C’est une chose assez 
curieuse qu’il ait fallu une loi pendant la guerre en 
1917 pour rendre obligatoire le repos du samedi après 
midi dans l’industrie féminine du vêtement et sans 
aucune loi après la guerre la semaine anglaise se soit 
généralisée comme une trainoe de poudre; il y a une 
coutume, une des rares de la législation industrielle, 
qui se forme ici. 

En effet, les professions qui ne pratiquent 
pas la semaine anglaise ne sont pas nombreuses. La ban-
que, bien des magasins de gros, des usines, la prati-
quent. 

La semaine anglaise suppose en contrepartie 
l’ouverture d’un certain nombre de magasins, et des 
compensations sont intervenues. Les grands magasins 
ouverts à Paris le samedi après midi sont fermés 1? 
lundi matin. Les- agents de change pratiquent une com-
binaison différente. Ils restent ouverts tout l’hiver 
le samedi, mais du 1er Mai au 1er Novembre ils ferment 
le samedi toute la journée, ce qui fait une compensa-
tion équitable. Il n’y a pas de Bourse à Paris le sa-
medi à partir du premier Mai. Ceci a été préféré par 
le personnel des agents de change, d’accord avec les 
employeurs et avec l’autorité publique. 
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Faut-il intervenir législativement dans la 
matière? 

Actuellement il n’en est pas question, étant 
donné la généralisation du repos du samedi après mid: 
qui se fait par la simple coutume. C’est un phéncmèa 
à signaler que cette matière importante qui se déve-
loppe sans aucune intervention législative» La loi 
de 1917 a joué le rôle d’un épouvantail et on s’est 
dit qu’il valait peut être mieux faire quelque chose 
librement avant d’y être contraint. 

On s’est demandé après la loi do 1917 quand 
commençait le samedi? Le législateur n'avait pas vod 
intervenir dans la question pour préciser l’heure et 

•il l’avait abandonnée à la sagesse des intéressés. 
question do la 

P &y o • 
La question ue la paye s’est égalèrent pose: 

Pour le salaire il y a un texte général qui défend 
payer les salariés en général pendant les jours de 
repos, le paiement doit so faire un jour de travail» 

Cette matière est une do celle où l'action 
des syndicats patronaux et ouvriers a exercé d'elle-
même le pouvoir régulateur dans des conditions satis-
faisantes. 

utilisation des 
loisirs. 

§ 3 - Utilisation des loisirs. 
Pui s qu’Il y a un repos hebdomadai re , pui sq’J ■ 

y a une semaine anglaise, puisqu’il y a une limitât!01 

de la journée de travail à 8 heures comment faut-il 
utiliser des loisirs? 

La législation industrielle doit-elle inter” 
nir dans cette question? Ce problème est d’une impor-
tance sociale considérable, et ci -'n le méconnaît 
tout le reste né sort .plus à rien, car certains loi^1 

mal employés sont plus mauvais pour la classe des tr»' 
vailleurs et par là, pour la race et la nation, que 
travail. 

les divers as-
pects du problè-

me . 

On a fait remarquer que si, pendant la pal'*"’ 
do loieixs, les travailleurs s’adonnaient à l’alcool" 
me, il en résulterait qu’il aurait mieux valu les 1&'S 

ser 1 1*usine. Ce problème est donc le complément . 
indispensable de la limitation do la journée de tra”®1 

Il y a un autre aspect du problème» 
Bien souvent des travailleurs utilisent le^r> 

loisirs à travailler. Si le repos hebdomadaire ainsr . 
que la semaine anglaise ont été accordés, ce n’est 
pour que le travailleur aille travailler chez un 
patron. Le but social sssempte disparait et le sacH' 
fice demandé aux employeurs qui accordent le repos 
sans diminution de salaire, tourne à leur détriment* 
puisque leur ouvrier se fait payer une seconde fois 
par celui qui emploie leurs services. 
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oit-on interve-
lir sous forme 
de loi? 

On voit donc l’aspect du problème» Peut-*on 
intervenir sous forme de loi?

 t 

On a feit remarquer qu’il fallait surtout évi 
ter d’avoir des loisirs imposés® ce qu’on appelait des 
corvées de joie* 

Le dictionnaire de Littré nous dit que le 
loisir est l’état de celui qui fait ce qu’il veut. Le 
loisir imposé n’en est donc plus un. La seule chose 
qu’il soit possible de faire est une intervention très 
délicate de la puissance publique sous forme de per-
suasion d*abordÿ de développer l’intérêt personnel du 
travailleurs à utiliser ses loisirs» une propagande 
en faveur d’une bonne utilisation des loisirs et la 
mise à la disposition des intéressés des possibilités 
de bien employer ses loisirs. Par exemple de la part 
d’une ville, des terrains pouvant être utilisés pour 
le sport. /La puissance publique doit savoir donner des 
possibilités en laissant l'initiative aux intéressés. 

La politique de l’utilisation des loisirs 
porte sur un certain nombre de points pair lesquels 
la puissance publique peut et doit intervenir, aidée 
par l'initiative, privée» 

°litique de 
‘habitation. 

I Politique de l’habitation. 
Le taudis ne sera plus bientôt qu’un mauvais 

souvenir; plus l’habitation ouvrière s’améliore® plus 
les travailleurs sont heureux de rentrer chez eux et 
d'y rester. 

t du jardinage.. 
On a déjà fait beaucoup sur ce point. 
2° Politique du jardinage» 
Elle peut avoir le double but esthétique et 

utilitaire. 
La terre qui produit apporte au ménage un sur-

croît de bien être, et, d'autre part, l’entretien du 
jardin emploie un certain temps. Panai les travaux ru-
raux on a encore cité le petit élevage. 

les sports 3° Les sports. 
L'éducation physique, les sports sont une ex-

cellente chose pour la jeunesse à la condition qu'ils 
ne tendent pas à devenir une simple éducation de force 
et à développer plus les sentiments brutaux que sociaux 
La génération d'après guerre a eu beaucoup de défauts 
à cet égard et on revient beaucoup de l'éducation phy-
sique et de la notion du superhomme, et du corps admi-
rable sans cerveau. / 

^iucation ar-
éique. 

L’éducation artistique. 
$ur ce point certains pays étrangers sont très 

en avance sur le nôtre. 
'^cation mora-

le. 
Education morale» 
On peut employer la voie de bibliothèques, de 

conférences de cours de formation générale. C'est tout 
un programme social qui apparait en marge de la légis-

" Les Cours de Droit » 
8> PLACK DR I.A SnRüGNNR. S 

Répétitions Ecrites et Orales 
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lation industrielle. La conférence internationale du 
travail s’est occupée des loisirs, et en 1924 elle a 
émis une Recommandation. Elle reconnaît que l’utili-
sation des loisirs doit avoir pour but de développer 
trois sortes de capacités: la capacité physique, la 
capacité morale, la capacité intellectuelle. 

l’instruction» 

La Recommandation ajoute que le rendements 
travailleur sera certainement accru dans une propor-
tion très grande au fur et à mesure que l’on dévelop' 
pera ses capacités morale, physique et intellectuel! 
Il se rend compte de son rôle social et son rendement 
s’accroît. Les faits l’ont prouvé là ou l’expérience 
a été tentée» 

La Recommandation fait remarquer qu’il faut 
que le salaire soit suffisant pour que le travailleui 
puisse utiliser ses loisirs non seulement sans tra-
vailler, mais encore en ayant la possibilité de dép 
ser. 

Si le salaire n’est pas suffisant le loisir 
ne sert à rien. 

lutte contre 
1’alcoolisme. 

Le troisième point sur lequel la recommanda^ 
attire l’attention esrt une politique de propagande} 
c’est là que la puissance publique peut intervenir 
notamment afin de prémunir contre l’acoolisme(On pe^ 
en effet parfois se demander comment les gens des c® 
pagnes peuvent uliser leurs loisirs autrement qu’en 
allant boire) contre la débauche, contre la tubercule 
qui est souvent une conséquence de la débauche, cont 
les jeux de hasard, etc... — 

La recommandation insiste beaucoup sur les 
moyens à employer. Il ne doit y avoir aucune pressé 
officielle, donc aucune organisation systématique. 

L’initiative doit venir, ajoute la RecoBunan* 
dation des intéressés eux-mêmes qui sont en général 
très ombrageux, mais il faut favoriser l'initiative 
par la création d’organes soit régionaux, soit locau* 
pouvant coordonner l'action des patronset des ouvrit 
pour cette utilisation des loisirs. 

les mesures pri-
ses à l’étranger. 

Qu'a-t-an fait jusqu'à présent au point dej, 
pratique, au point de vue législatif en Frâncêï^i^f 

pays ont fait des’ lois’ pour l'utilisation des 1 oisiï5 

pour aider l'initiative privée. Une loi belge de 192® 
a crééun Conseil supérieur de l'éducation national®* 
L'Allemagne également depuis longtemps fait beaucoup 
de choses pour l'utilisation des loisirs dans le do-
maine sportif, dans les domaines musical, sportif, 
tellectuel et moral. Sur ce point, à regarder ce qui 
s'est fait en pays étranger, on peut beaucoup apprêt 
En France un Comité national privé des loisirs s’est 
créé en 1929 scus l'égide de trois hommes: Albert 
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Iréation en Fran-
ce d’un Comité 
national privé 
es loisirs, 
-es quatre points 
de son programme. 

Thomas, di rectaux’ du B.I.T. M. Justin Godart, spécia-
liste des questions du travail au Parlement, et M. 
Jouhaux délégué ouvrier officiel de la France à Genève 

Voici les quatre points de son programme : 
1° Créer dans les grandes viïles des centres 

privés de culture générale. 
2a Créer un office technique des sports. 
Enfin deux autres points de ce programme se 

rattachent à la question du congé annuel des travail-
leurs qui est également une grave question sociale. 
(V. Infra» sections ) 

3® Créer une agence populaire de tourisme et 
de voyage s économi que s. 

4® Créer une société nationale des vacances 
qui ferait appel notamment a toutes les'coopératives 
ouvrières, à tous les syndicats, à toutes les sociétés 
de secours mutuels et aux collectivités publiques. 
C'est l’organisation du tourisme à bon marché. Déjà 
l'initiative privée avant la guerre avait essayé d’é-
tablir certaines colonies au bord de la mer. Il y en 
avait eu notamment en Vendée où l'on prenait un franc 
par jour tout compris. 

Nous reprendrons ce problème avec celui des 
congés annuels. 

Tout cela fait partie de i1 oeuvre de dévelop 
panent du sort des travailleurs. 

roblème de la 
Citation de la 
urée de la jour 
®e de travail. 

Section IV - Problème de la limitation de la 
de la durera de TaT Journée de travail. 

C’est la deraiere sanction de notre problème. 
Comment se pose le problème? 
Pour se rendre compte comment il se pose il 

faut le situer en face de ceux que nous avons déjà 
rencontrés. 

Qu'est-ce qui existait? 
Que restait-il à faire ?" 
Depuis 1906 existait le repos hebdomadaire. 13 

existait la suppression du travail de nuit pour les 
femmes et les enfants. Il n'existait rien pour les 
adultes. 

Le repos hebdomadaire est la limitation de la 
durée du travail dans l’ordre de la semaine (6 jours 
sur 7). Le nombre d’heures est de 154 sur 168 par se-
maine. C’est un premier plafond qui est le plafond taaxi 
mum. On ne peut le dépasser. 

Un second plafond est celui qui concerne la 
travail de nuit des femmes et des enfants. Non seule-
ment les femmes et les enfants sont soumis au maximum 
de 154 heures de travail par semaine, mais.en ce qui 
les cçuceivie ils ne peuvent pas travailler de 10 heu-
res du soir à 5 heures du matin. 
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Les adultes de la boulangerie ont un repos 
imposé de 10 heures du soir à 4 heures du matin» 

Il reste pour travailler pour les femmes de 
5 heures du matin à 10 heures du soir» pendant les 
6 jours de la semaine et il reste pour les adultes 
théoriquement 6 jours à 24 heures» Donc 154 heures 
pour l’adulte et 112 heures pour les femmes et les 
enfants» 

C’est sur cette période que va s’appliquer! 
dernière limitation de la durée du travail qui est 
venue établir un troisième plafonds 

Premier plafond î 6 jours sur 7 
Second plafond Î pour Tes' gemmés et les en-

fan^sT -
Troisème plafond : limitation de la durée djj 

Journée de travail à ùn~nj 
bre d’heures qui est en^ 
cipe de 8 heures^ 

Je vous ai dit que pendant le XÏXe siècle 1» 
durée de la journée de travail avait été très longue 
pour les travailleurs puisqu’au moment de 1’enquêtei 
Ville nné il avait été révélé que certaines journées 
duraient 15, 16 et même 18 heures» Une première donr.*1 

d’ordre social intervient* combien de temps un travail 
leur doit-il travailler par jour, étant donné sa sa»’ 
té et les nécessités sociales. 

problème éconà-
mi que. 

Une autre donnes fondamentale a toujours 
joué et continuera à jouer, c’est le problème épongé 
que. Peut-on diminuer, et de combien peut-on diminué 
Ta durée de la journée de travail, puisque cela se W 
duit par des conséquences économiques des prix de re-
vient qui vont dans deux directions* l’économie nati0* 
nale, et l’économie mondiale. C’est en d’autres tenu®1 

l’aspect interne et l’aspect international du, probl^ 
car on ne peut jamais s’abstraire de ce qui se fait 
dans les pays voisins. Si les durées des journées de 
travail ne sont pas les mêmes dans divers pays, les 
conséquences économiques ne seront pas les mêmes. L'6' 
xsmple de la navigation maritime est un exemple frap-
pant. Lorsqu’on a établi la durée de 8 heures en Fra»' 
ce il a fallu à bord de tous les navires do la marin® 
marchande augmenter les équipages d’un tiers. On voi^ 
l’importance que cela peut avoir au point.de vue sala* 
re» nourriture, emplacement libre pour les marchand!»*’ 
etc... 

L’Angleterre n’a jamais appliqué la loi de 
8 heures dans la marine marchande de sorte qu’à bord d®1 

navire* anglais il y avait moins d’équipage qu’à bord 
des navires français et les charges des armateurs fr^ 
çais sont par conséquent plus élevées que celles des 
anglais. 
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C’est un exemple indiscutable de l’aspect in-
ternational du problème de la limitation de la journée 
de travail. D’où s 

§ I - Aspect interne du problème. 
§ 2 - Aspect international du problème» 

§ I - Aspect 
interne du pro-

blème 

§ I - Aspect international du problème. 
Au point de vue interne la limitation de la 

durée de la journée de travail s’est faite en quatre 
étapes qu’il faut connaître» 

première etapsj 
aucune limitation 

La première étape est très brève à exposer
9 

elle va jusqu’au milieu du XIXème siècle, aucune limi-
tation.. 

aeuxieme étape 3 
assais platoni-

ques» 

loi de 1841» 

La seconde etape est la période des essan s 
platoniques qai se rattachent à la révolution de 1848 
et qui n’a pas donné de résultats pratiques. Elle com-
mence déjà avec la loi de 1841 pour les enfants seule-
ment de la grande industrie, fixant la durée de la 
journée de travail à 12 heures par jour. Elle ne fut 
jamais appliquée» 

décret du 2 Mars 
1848. 

Le decret du 2 Mars 1848 fixa la duree du tra-
vail à II heures à Paris et à 10 heures en province. 
Il ne s’appliqua pas non plus. 

loi du 9 Décembr 
1848. 

Une loi du 9 Décembre 1848 remplaça le décret 
ede Mars et fixa la durée de la journée à 12 heures» 
Cette loi ne visait que les usines et les manufactures 
mais toute cette période ne conduisit à aucune réalisa 
tion pratique car rien ne s’appliqua. Ce n’est qu’en 
1874 que sera créée l’inspection du travail. 

^oisième étape 
-oi de 1851 

Troisième exape ? nous voyons des réalisation 
gui vont viser les femmes et les enfants. Une première 
TÔT de 1851 concernele travail des apprentis qui est 
fïxe"de 10 à 12 heures suivent les cas. 

loi du 19 Mai 
1874 ~~-

La grande loi du 19 Mai 1874 vise les femmes 
et les enfats dans 1’industrie en général, et fixe la 
durée de leur travail à 12 heures. Cette loi va s’ap-
pliquer mais on trouve que cette durée était trop lon-
gue surtout en tenant compte du temps nécessaire pour 
les allées et venues. 

loi de 1892 La grande loi du 2 Novembre 1892 a été discu-
tée pendant près ans"au Parlement, elle a abaissé 
la limite de la durée du travail à 10 heures pour les 
enfants et à II heures pour les femmes. 

Cette loi fut très difficile à appliquer à 
cause de la différence de la durée du travail entre 
l’adulte, la femme et l’enfant. Cette différence d’heu 
res avait de grands inconvénients. Le législateur aval 
pensé qu’avec ces trois paliers, tout pourrait s’arran 
ger et que le nivellement se ferait librement par en 
bas mais ce calcul fut déçu. Le nivellement ne se fit 
pas par en bas comme on l’avait espéré, les maris ne 
voulaient pas laisser partir'leurs femmes avant eux. 
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les femmes ne voulaient pas laisser partir les enfants 
avant elles* et pratiquement tout le monde restait 
à l’usine. 

loi du 30 Mars 
1900. 

En vertu de la loi du 30 Mars 1900* loi indis 
pensable non seulement pour mettre un terme à cette 
situation un peu bizarre, mais aussi pour faciliter le 
contrôle qui dans ces conditions de régime mixte était 
presque impossible pour les inspecteurs du travail qui 
ne l’oublions pas, ne sont que 152 environ pour toute 
la France, dans toutes les usines où il y avait des 
travailleurs des trois ordres, enfants, femmes et adul 
tes, le travail fixé au même tempsÎ 10 heures c’était 
le nivellement obligatoire par en bas II y avait donc 
tout intérêt pour un adulte à travailler dans une usi-
ne où travaillaient des femmes et des enfants, puisqu' 
il gagnait deux heures par là même. 

La loi de 1892 s’était heurtée à une mauvaise 
volonté générale c’est pourquoi on a fait ce nivelle-
ment dont les adultes ont bénéficié. 

Il faut reconnaître que c’était une mesure 
juste eu nécessaire, parce que si l’enfant rentre chez 
lui deu* heures plus tôt et qu’il n’y trouve personne 
il risque de mal employer ses loisirs. 

Cette réglementation qui résultait de la loi 
de 1900 jouait uniquement pour l’industrie. Il n’y 
avait aucune limitation de durée de travail pour le 
commerce. 

La réforme de 1900 nous achemine vers un® 
nouvelle et quatrième étape, qui est la fixation uni-
forme de la durée de travail, non plus seulement dans 
les ateliers mixtes, mais partout. D’où fallait-il 
étendre cette uniformité de l’industrie, au commerce e 
et en faire profiter tous les travailleurs même là où 
il n’y avait pas des adultes. 

quatrième étape 
loi du 28 Avril 

1919 

Cette quatrième étape a été franchie par la 
loi fondamentale du ^3 Avril Ï9Ï9 qui se trouve à l'heu 

,re actuelle codifiée dans le livre 2 du code du travail 
articles 6 à 19* C’est la loi des 8 heures. 

Cette loi est due à une proposition déposée 
par M. Renaudel le 28 Janvier 1919, accompagnée bien-
tôt d’un projet de loi du gouvernement déposé le 8 
Avril 1919.. 

Pourquoi ce plafond si bas alors qu’on était 
jusqu’à présent très au-dessus? 

raisons des cir-
constances dans 
lesquelles cette 
lad. a été votée. 
Période d’armis-

tice. 

Il est bon de donner les raisons des circons-
tances dans lesquelles cette grande loi a été votée. 

1° On était durant la période de l’armistice 
qui a été signale II Novembre 1918, tandis que le 
traité de Paix,date du 23 Juin 1919. Une bonne partie 
les troupes n’etait pas encore démobilisée et les cond^ 
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tions définitives do la paix n’étaient pas encore 
officielles® On n'était pas sans de très grandes 
appréhensions sur ce qui se passerait lorsque chacun 
aurait regagné ses foyers. Il n’y avait pas eu d'élec 
tions depuis 1914 et elles n’auraient lieu qu'en Novem 
bre 1919® On ne savait pas ce que l'on trouverait 
dans les urnes après cette longue période où les es-
prits avaient subi bien des tranformations> Il y avait 
aussi une crainte plus immédiate. Il n’y avait pas eu 
depuis la guerre, au point de vue ouvrier, de fête du 
1er Mai et le”premier Mai"d'après guerre arrivait 
dans quelques jours® Qu’allait-il se passer. Une parti 
des hommes était démobilisée. Que feraient-ils? Les 
craintes sont grandes. 

revendication 
des trois huit . 

2 A la chambre M. Albert Thomas député di-
sait que cette réforme qui est envisagée par la Cham-
bre comme toute naturelle aujourd'hui, a subi depuis 
plus d'un demi siècle des débats passionnés® C'est 
la revendication des trois huit ; 8 heures de repos, 
8 heures de travail/ 8 heures de sommeil. Il ajoutait 
"Cela a été la revendication socialiste par excellence 
et sur toutes les bannières rouges dans les premiers 
Mai successifs depuis 1791, la formule des trois 
huit était inscrite". 

influence de la 
révolution russe. 

3* L'influence de la révolution russe qui 
battait son plein étàiT'grande. On se demandait à 
cette époque si elle serait comœ un grand incendie 
limité ou si ses ravages s'étendraient chez nous, 
comme en Allemagne, car c’est à cause de cette crainte 
que nos troupes n'ont sans doute pas été jusqu’à Ber-
linj on a voulu rompre le contact avec cette partie 
plus ou moins contaminée de l’Europe. 

Waux de la 
conférence de la 

paix. 

4 Les travaux de la conférence de la paix. 
Le traité de paix n’a ét!T”Hl^e qu'^~J^^ 
au mois d'Avril le gouvernement savait que devant les 
exigences des congrès ouvriers il y aurait dans le pac 
te de la S.D.N. une alinéa concernant la législation 
internationale du travail et une partie 13 du traité d< 
Versailles qui mettrait cette organisation du travail 
sur pied dt notamment un article 427: "un des princi-
paux buts de l'organisation internationale du travail 
sera l'organisation de la journée de 8 heures comme 
but à atteindre, partout où il n’a pas été obtenu." 

On savait que la première conférence interna-
tionale du travail convoquée à Washington aurait conme 
premier point à son ordre du jour la journée de 8 heu-
res. 

Tout cela combiné, a incité à faire quelque 
chose en faveur de la classe ouvrière. Il y eut en 
outre à ce moment une grande vague de générosité dé-
sintéressée, et c'est ce qui explique la rapidité avec 
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laquelle la loi de 8 heures a été votée à l'unanimité, 

appréciation. 
Lorsque depuis certains se sont plaintsÿ il 

ne faut pas oublier pourtant que cette loi a été votée 
à l’unanimité. 

Que fhut-il penser de cette durée fixée à 
priori à 8 heures? 

~"aj" si on se place sur le terrain de l’oppor-
tunité politique# on peut considérer# puisque nous 
sommes à 13 ans de cette loi# qu’elle nous a peut être 
prémunis contre le danger de certains mouvements® Faut 
il dire que ce résultat a été payé trop cher? Si par 
cette loi on a évité des mouvements révolutionnaires 
en France on peut dire le mal qu’ils ont fait ailleurs 
que ce résultat a été payé bon marché. On peut tomber 
d’accord sur ce point» 

b) Si on veut faire abstraction de cette consi 
dération il est certain que la durée de 8 heures ne 
s’imposait pas d’une manière absolue et brutale dans 
toute l’industrie et dans tout le commerce où elle a 
été étendue. Il y a une différence essentielle à faire 
entre l’ouvrier d’usine qui avec le procédé moderne 
de la chaîne# travaille sans perdre une minute pendant 
8 heures# et l'employé de magasin qui attend tranquil-
lement 1© client® Les 8 heures du premier et les 8 
heures du second sont séparés par un abîme. Il n'est 
donc pas juste de dire qu'il faille 8 heures pour tout 
le monde. C’est rigide et brutal. Aussi dans la mise 
en vigueur de la loi de 8 heures a-t-il fallu trouver 
bien des assouplissements pour certaines professions 
le cheminot# par exemple# dans une gare ne travaille 
pas contarament# et sa situation ne peut être comparée 
à celle de l’ouvrier d’usine. 

Dans les salons de coiffure# il y a oe qu'on 
appelle les heures creuses# qui sont celles où le clie^ 
ne vient pas. 

Il a donc fallu faire des adaptations. 
Ceci nous amène à étudier s 
1° Les conditions d'application de la loi 

de 8 heures. 
2® Se.a effets. 

Conditions d'ap-
plication de la 
loi de 8 heures. 

1 ” Conditions d'application de la loi de 8 
heures. 

Travailleurs 
visés. 

I / travailleurs vises : 
Un premier point très important est que de-

puis œtte loi qui concerne la durée du travail il n'y & 

plus qu'une seule catégorie de travailleurs et la dis-
tinction entre femmes, enfants# adultes# a disparu. Lo 
même régime s'applique à tous et le nivellement s'est 
fait par le bas# c’est à dire par la plus courte durée 
et la limite de 8 heures joue pour tout le monde. L’ar* 
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ticle 6 qui est l'article principal de notre matière 
nous dits nPour les ouvriers de l'un et l'autre sexe 
et de tout âge J* Ceci présente lés deux avantages de 
faciliter le contrôle et d’assurer l’unité de régime 
au seiiv.de la famille ce qui n’est pas moins impor-
tant. Autrefois dans les usines mixtes, il avait 
fallu faire le nivellement par en haut, et là où il 
n'y avait que des suites il n’y avait aucune limita-
tion de durée. D’autre part on favorise la réunion des 
divers éléments de la famille au même moment d$ la jour 
née. 

professions visées v 2°) Quelles sont les professions visées? 
La formule que nous rencontrons est la même 

que celle du repos hebdomadaire, établissements indus-
triels et commerciaux lai'cs oure ligieux, de bienfai-
sance, ou d'enseignement professionnel. La loi de 8 
heures s’impose donc à l'Etat, aux départements, aux 
communes et qui ont deux catégories de personnes tra-
vaillant pour eux, ce sont ou des fonctionnaires pu-
blics auxquels la loi ne s'applique pas, mais il y a 
les ouvriers de l'administration publique» Ceux là ne 
sont pas des fonctionnaires publics. Les ouvriers des 
manufactures, des lignes des postes, télégraphes, té-
léphones ne sont pas des fonctionnaires publics et 
ne tombent pas sous les règles du statut des fonction-
naires la loi s’applique à eux. 

Nous avons déjà rencontré la formule des bien 
faisance ou professionnels on veut que les personnes 
travaillant dans les établissements de bienfaisance 
dans lesquels se trouvent surtout des femmes et des 
enfants, bénéficient de cette loi de 8 heures. 

Cas des établis-
®®înents de pure 
“isnfaisance. 

La question s’est posée de savoir si la loi 
sur le repos hebdomadaire s’appliquait à un établisse-
ment de pure bienfaisance comme un préventorium» On y 
recueillait des enfants devant être garantis contre 
la tuberculose et l’établissement dont il s’agissait 
ne pouvait fonctionner que grâce à des subventions et 
des libéralités. Un arrêt de la Chambre criminelle du 
26 Octobre 1928 (S. 30.I.I97) nous dit que la loi sur 
le repos hebdomadaire ne s'applique pas à des établisse 
ments qui ne fabriquent pas des objets devant être 
vendus plus tard au public. Les ouvroirs par exemple 
font des travaux de lingerie. Or travaillait dans le 
préventorium simplement pour les besoins de l'établisse 
ment lui-même et le travail qu’on faisait faire aux 
enfants était un travail dos soins de ménage, qui n'é-
tait pas un travail commercial ou industriel. La Cham-
bre criminelle a décidé que dès l'instant où toutes 
les ressources d® cet établissement étaient tirées 
de la générosité publique et qu’aucune vent® des pro-
duits du travail n’était faite, la loi sur le r^nn» 

. Les Cours de Droit » 
3> PtACB DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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hebdomadaire ne s’appliquait pas. On doit étendre cetti 
application au travail des 8 heures. Si un établisse-
ment vit de la charité des autres il n’y a pas de limi 
tation de la journée de travail. 

les grande» 
écoles. 

Un etablissement professionnel? Cela signifie 
t-il un, établissement d’enseignement? Les grandes 
écoles, sont-elles visées ici? Evidemment non. 

On appelle enseignement professionnel dans 
la loi, l’enseignement qui conduit à l’exercice d'u» 
profession salariée» Tout ce qui est profession libé-
rale est en dehors do la loi. Tous les établissements 
privés ayant pour but de préparer à des professions 
libérales ne connaissent pas de limitation de la jour-
née de travail. 

catégories de 
travailleurs non 
soumis à la loi 
mais bénéficiant 
d’une réglemen-

tât! on. 

Quels sont les travailleurs qui à l’heure 
actuelle ne sont pas""soumis à l&'ki de'l^ÏQf 

Deux categories de travailleurs ne sont pas 
soumis à "cette réglementation bien que' leur réglementa' 
tien aboutisse au même résultat. On a fait une loi 
spéciale pour les mineurs qui ont obtenu le 24 Juin 
1919 une loi propre à leur organisation mais un peu 
spéciale. La navigation maritime qui ne veut jamais 
tomber sous la loi terrestre a une loi intervenue le 
2 Août 1919 qui a étendu le régime des 8 heures à -la 
navigation maritime. Cette loi est incorporée mainte-
nant dans le code du travail maritime de 1926, arti-
cle 24. 

catégories de 
travailleurs ne 
bénéficiant pas 
de la loi de 

8 heures. 

agriculture 

Voici par contre une catégorie de travaille111, 

qui n’ont pas le bénéfice des 8 heures. D’abord et 
caci est presque de tradition s l’agriculture. Il fa”* 
dire que cette dérogation est assez fondée, 'le travail 
dans l'agriculture est assez varié, il dépend des in* 
tempéries, des époques de l’année. Il y a de longues 
périodes d’inaotion, surtout l’hiver. On ne concevra’ 
pas que l’été au moment où il faut faire la moisson 
et profiter du jour, on fasse intervenir la limitatif 
de la journée de travail. On a fait remarquer au mo-
ment du vote de la loi de 1919 que pour que la loi d® 
8 heures fonctionnât dans l’agriculture il fallait 
l'adhésion des intérêts collectifs de l’agriculture» 
or ceux-ci n'étaient pas encore organisés. 

La loi ne s'applique pas eux, néanmoins le 
ministre avait pris un engagement à cet égard et act^ 
lement, 13 ans après, on n'a encore rien fait. 

gens de maison. 
Seconde categorie de travailleurs : le perj^ 

nel de gens de mai son, cuisiS'ers,~vâïets de pied",
-

* 
chauffeurs, qui sont chez des particuliers. S'ils 
travaillent pour des entreprises commerciales, resta”' 
rants, hôtels, la loi de 8 heures joue pour eux. Ce 
n’est donc pas la fonction, mais la catégorie des e®-
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ployeurs qui est prise en considération. 
Le contrôle chez les particuliers serait en 

effet impossible. 

;ravailleurs à 
domicile. 

Troisième catégorie de travailleurs : c’est 
le travaiTïeur à domicile pour la même raison que les 
gens de maison. 

On a £ait remarquer au cours des travaux de 
la loi de 1919 qu’on allait favoriser le travail à 
domicile au détriment de l’atelier collectif. Les faits 
ne l’ont pas justifié et l’avantage pour le travail-
leur de rester chez lui est assez grand pour le payer 
de cette compensation. Du reste le travail à domicile 
se prête à certains travaux limités. 

Cessions li-
bérales. 

Les professions liberales restent en dehors 
de la loi de 8 heure parce quepersonne n’a jamais 
demande ’ïa" l'irHation de la journée de travail. Il y 
a à cola deux raisons principales: il n’y a pas de 
contrat de travail dans les professions libérales;puis 
ce sont des professions qui s'exercent dans des condi-
tions d’indépendance tellement grande que la liberté 
doit régner d’une façon complète. Un médecin, un avocat 
ne peuvent avoir leur journée de travail limitée. 

Nous avons déjà indiqué que la limitation ne 
joue pas pour les établissements préparant aux profes 
sions libérales puisque celle-ci restent en dehors 
de la loi. 

*dcul de la 
■^ee de la 
j ournée. 

Calcul de la durée de la journée. 
Le principe est 8 'heures, auquel' sont appor-

tées des adaptations et des exceptions. 

Principe. 

I “ Prino^Pe * Il peut fonctionner dans un 
certain nombre d’industries ou de comœirces. Il s.'en-
tend des heures durant lesquelles on peut faire tra-
vailler les femmes et les enfants donc les 8 heures 
devront s’intercaler entre les 5 heures du matin et 
les 10 heures du soir. 

‘&v&il effectif. 

Les 8 heures sont 8 heures de travail effec-
tif, et non 8 heures de présence. Il faut donc défal-
quer le temps nécessaire aux repas et même certains 
repos qui peuvent être accordés pour constituer des 
détentes. 

Quand commence le travail effectif? Il comme: 
ce à partir du moment où on est à la disposition de 
son employeur. On ne peut compter dans le temps du 
travail, le temps de se rendre à son travail. 

C’est donc à partir du moment où l’intéressé 
arrive à son travail que ce soit à un endroit ou à un 
autre, cela dépend des circonstances. Telle est l’idée 
générale. 

Les cas concrets sont complexes et variés et 
en sas d« difficultés il faudra trouver des solutions 
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s’adaptant à ces situations spéciales. 

Heures creuses 

Il y a des professions danslesquelles il y a 
des heures creuses. Une des hypothèques pratiques qui 
a été soulevée est oellé des salons de coiffure; les 
patrons coiffeurs ont fait remarquer qu’il y a des 
heures d’affluence qui sont toujours les mêmes et 
certaines heures qui sont des heures creuses

0
 Doit-oo 

compter comme 8 heures, une heure le matin et 2 heurs 
1 ’après midi où le personnel ne fait rien ou peut-on 
les défalquer? C’est impossible car elles varient. 

Arrêt de la 
;Chambre crimi-

nelle . 

La Chambre criminelle de la Cour de cassation 
a décidé dans un arrêt du 28 Juillet 1923 (Gaz® Pal. 
23.2.609) que les heures creuses ne sont pas à pren-
dre en considérations à moins qu’il n’y ait eu une ré> 
glementation spéciale prévoyant les heures prouses. 

Ceci s’applique également à d’autres entre-
prises. 

Donc les employés et ouvriers qui ont des 
heures creuses voient leurs heures comptées comme des 
heures de travail effectif. On ne défalque que la du-
rée des repas. 

La formule de l’arrêt est le suivant: ”Huit 
heures à partir du moment où le salarié est à la dis-
position du patron ou de la clientèle.” Or à ces heu-
res creuses si le garçon coiffeur veut aller se prontë' 
ner, le patron peut exiger qu’il reste pour le cas où 
un client se présenterait. 

problème du 
contrôle. 

décret du 26 
Août 1920. 

Ces questions de repos durant la journée ont 
soulevé des difficultés dont voici certaines s puisqu' 
on défalquera de la période de 8 heures l’heure du re' 
pas, il faut qu’on puisse contrôler. Les décrets pouf 
l’application de la loi de 1919 sont déjà très nom-
breux. A titre d’exemple citons le décret du 26 Août 
1920 qui est la charte des salons de coiffure, modifi* 
par d’autres textes depuis lors. Il décide dans son 
article 4, que dans chaque établissement ou partie 
d’établissement les ouvriers ou employés ne pourront 
être employés que conformément aux indications d’un 
horaire précisant pour chacun et pour chaque semaine 
la répartition des heures du travail. Un patron aurai4 

il le droit de couper la journée de travail en fraoti0 

intérêt pratique. Voici l’intérêt pratique : supposons une 
profession ou un commerce dans lé quel il n’y a de tr*' 
vail que 4 heures le matin et 4 heures à la fin de lô 

journée. Le patron peut-il faire travail1erson perso^ 
deux fois 4 heures? En principe oui, car il n’y a au* 
cune interdiction dans la loi, mais ces cas ne sont 
pas fréquents. 

Dans les cas où l’on est au contraire en Pre< 

senoe d’une industrie ou d’un commerce fonctionnant 



173 Législation industrielle - Sème année 173 

d’une manière continue, le patron est-il libre de de-
terminer l’heure exacte à laquelle il donnera le temps 
du repas à son personnel? Un commerce fonctionne tou-
te la journée? le patron peut-il déterminer le repos 
du déjeuner, par roulement de façon à ne pas fermer? 
Oui en principe, aucun texte ne l’a interdit. L’arti-
cle 7 du code du travail décide que les décrets doter 
mineront les conditions d’application de la loi de 8 
heures. Donc s’il n’est intervenu aucun décret il n’y 
a aucune interdiction pour le patron de fixer quand 
et comme il le veut l’heure du repas, ou de faire un 
roulement de façon à ne pas fermer. 

Dans les grands magasins de Paris on ne ferme 
pas à l’heure du déjeuner, parce qu’il faut que le 
commerce fonctionne d’une façon ininterrompue. Mais 
comme l’article 7 permet à des décrets de déterminer 
l’application de la loi des décrets ont prévu cette 
situation pour les divers commerces. Le décret du 26 
Août 1920 pour les salons de coiffure de Paris décide 
que le repos devra être donné à tout le personnel en 
même temps• 

repos par rou-
lement dans les 
salons de coif-

fure. 

arrêt de la cour 
Paris (17 Jur 

Ut 1923) 

Beaucoup de patrons coiffeurs ont prétendu 
que cette situation leur était préjudiciable. Ils vou-
laient donner le repos par roulement. Cela peut être 
en effet une perte pour eux. Aussi des salons de coif-
fure avaient-ils organisé le repos par roulement. Dans 
l’un, il y avait 6 employés, dont l’un déjeunait entre 
10 heures 1/2 et midi, 3 avaient de 10 h. 45 à midi 45 
et les deux derniers avaient de II heures à 13 heures. 
L’intéressé avait été poursuivi devant la Cour de Pa-
ris par la voie pénale, et il a soutenu que rien dans 
la loi sur la durée du travail n’interdisait de donner 
le repas par roulement. C’était exact, mais on a ré-
pondu que la loi donnait le droit de faire des régle-
ments pour les conditions d’application-. Or le décret 
en 1920 détermine les conditions d’application de la 
loi et interdit de donner le raps par roulement (Cour 
de Paris du 17 Juillet 1923 - Gaz. Pal. I923.2.5O9) 
Tous les salons de coiffure de Paris ont fermé à l’hau 
re du repas. On a donné une autre raison ep disant que 
les petits coiffeurs qui n’ont pas d’employés seraient 
forcés de fermer et qu’aiors une concurrence déloyale 
s’établirait. 

C’est une mesure qui préjudicie aux intérêts 
du public et dont le personnel même n’a pas tiré un 
bien grand bénéfice. Un patron pourrait-il faire tra-
vailler son personnel 3 heures sans arrêt, sans repos 
pour déjeuner? Rien de l’interdit dans la loi, mais 
pratiquement les professions dans lesquelles il fau-
drait faire travailler 8 heures sans rarissimes .Sup-
posons une profession dans laquelle le travail ne serai 
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pas très pénible, on pourrait songer à exiger de l’in-
téressé qu’il soit 8 heures de suite à son poste. 

Aménagements de 
la loi de 8 heu-

res* 

moyenne admise. 

Amenagements de la loi de 8 heures. 
Il y a des industries et des commerces dans 

lesquels il est matériellement impossible de ne faire 
travailler que 8 heures par jour, aussi la loi a-t-elli 
admis qu’ici on se contenterait d’une moyenne. Ce ne 
sera plus 8 heures par jour, mais une moyenne de 8 
heures par jour, calculées la semaine ou le mois. Cela 
pourra faire 15 heures par jour, sauf à donner ensuite 
des journées do repos plus grand. 

articles 7 et 8 
du code du tra-

vail. 

réglements 

Cette adaptation est nécessaire notamment pou 
les transports. Les employés doivent faire des moyen-
nes® C’est ce que j’appelle des aménagements. Tel est 
le cas des transports par chemin de for, de la batel-
lerie, du camionnage sur route, du roulage qui il y a 
15 ans semblait supprimé et qui depuis l’automobile 
s’est développé à tel point que certaines dérogations 
doivent jouer. D'après les articles 7 et 8 du code du 
travail dans les industries où il faut des aménage-
ments, des règlements interviennent après avoir pris 
l'avis des organisations patronales et ouvrières. 

Jusqu’à présent nous avons rencontré le mot i 
syndicat. 

intervention des 
organisations pa-
tronales ou ou-

vrières» 

Arrêt du Conseil 
d’Etat (Mars 1925 

Quelle différence y-a-t-il avec ces organisa* 
tions? Pratiquement ce sont des syndicats, mais par 
le fait qu’il y a le mot : organisation, il semble 
qu'on ne peut pas exiger que ce soient des syndicats. 
Des associations ou groupements divers suffisaient. 

Ce ne sont pas ici de simples arrêtés pré-
fectoraux, mais des decrets qui doivent intervenir. 
Il en intervient sans cesse. La loi n’a fait que poser 
un principe assez souple. Voici un point de droit: 10 
gouvernement est-il force de donner suite aux désirs 
manifestés par les organisations patronales ou ouvriè* 
res? Non, c’est un avis consultatif, tandis que pour 
le repos hebdomadaire, il semble que les préfets soie®1 
lies. Ici ce n'est qu’un avis que la plupart du temps 
on suivra mais en ne le suivant pas on ne sera pas dans x’illégalité» C’est ce qu'a décidé le Conseil d’Etat en Mars 1925» C’est un pouvoir que l’adminis-
tration tient de la loi. Voici deux ou trois applica-tions de ces aménagements. Pour les chemins de fer il est intervenu au moins 5 décrets. C’est très complexe» Le personnel des chemins de fer est très varié et le nême régime ne peut jouer pour le personnel de locomo-fcives, le personnel des trains, le personnel de gare®» 
jQ personnel des locomotives a une plus grosse fatigue que les autres. 

Ln des divers décrots intervenus pour les en-
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ployés des trains fixe la moyenne à observer sur 298 
jours par an, 299 pour les années bissextiles. On pren 
dra la moyenne des 8 heures. Il est également interve-
nu un décret pour le personnel des wagons lits et des 
wagons restaurants, qui doit accompagner le convoi 
jusqu’à destination, parfois jusqu’en pays étranger. 
Il faut faire des adaptations» Il y a des coefficients 
des calculs fixés pour ârriver à une moyenne de 8 heu-
res. L’idée à retenir est qu'il faut arriver à une 
moyenne de 8 heures qui sera prise sur la semaine de 
48 heures par semaine, ou sur le mois ou sur 3 mois, 
mais la moyenne de 8 heures doit être faite. 

conséquence de 1s 
loi de 8 heures 
pour les réseaux 
ie chemins de fer 

Les exceptions sont celles où on travaille 
plus de 8 heures en moyenne» Il est intéressant de 
savoir quelle a été la conséquence de cette loi de 8 

i heures pour les réseaux de chemins de Yér français.'Ils 
ont du engager de 15 à 20,000 oheMnots supplémentai res 
On voit les frais que cela représente, et dans la 

.situation actuelle des réseaux qui sont en déficit cons 
tant et qui va croissant d’après les chiffres communi-
qués les charges sont lourdes. 

application de 
la loi dans la 
Navigation ma-

ri time» 

La loi de 8 heures dans la navigation maritime 
a subi des fluctuations qui,sont celles de la politique 
Un premier décret l’a appliquée brutalement malgré les 
réclamations des principaux intéressés, puis un autre 
décret a fait revenir à la loi de 12 heures ce qui 
permet de restreindre les équipages d’un tiers, puis 
un nouveau décret est revenu au système des 8 heures. 

Cooptions per-
Wontes, 

fabriques de 
chapeaux. 

III - Exceptions» • 
Ici c’est à¥i¥re/continu qu'on devra travail-

ler plus de 8 heures. Parmi ces exceptions les unes 
sont des exceptions permanentes et les autres sont des 
exceptions temporaires/les exceptions permanen-
tes que vise l’article 8 de la loi "et qui doivent' être 
déterminées dans chaque cas par des règlements on peut 
en citer- deux à titre d'exemple. Les fabriques de cha-
peaux et les salons de coiffure. Un décret du 14 Août 
I92b a permi s d'étendre la durée de la journée de tra-
vail à plus de 8 heures pour les opérations se ratta-
chant à la fabrique des chapeaux, ceux qui sont employé) 
au graissage des machines, 3 heures de supplément par 
semaine, ce qui fait une moyenne de 8 heures 1/2; ceux 
qui sont employés au nettoyage des locaux; neuf heures 
au lieu de 8, Ces travailleurs n'auront pas de compen-
sât! ons. 

de coif fur e Les salons de coiffure connaissent des heures 
creuses, Te décret d'u ïï Octobre 1921 en a un peu tenu 
compte et il a permis à la demande des intéressés d'aug 
menter la durée de la journée de travail de la façon 
suivantes Pour Paris à raison du caractère intermittent 
de cette profession, 54 heures par semaine c'est à dire 
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9 heures par jour. Un barême est établi pour les autn 
villes. Pour les villes de moins de 100.000 habitants 
le travail peut être de 10 heures par jour toute 
l’année. 

exceptions tem-
poral res. 

vSGX 0 8v & ui *^1*0 puroiROHt ï*ni©.noTiu® 
Il y a des exceptions temporaires» Il y a 

des périodes de surcroît de travail^iï”ÿ a des acci« 
dents auxquels il faut parer# il y a le chômage# et 
divers décrets sont intervenus qui ont permis de dimi-
nuer le repos pendant une certaine période. 

décret de 1926 Un decret de 1926 décidé pour les blanchisss 
ries que toutes les fois qu’il y a eu un arrêt accidet 
tel d’une semaine on pourra récupérer le retard en 
50 jours. 

Effets de la loi 
de 8 heures. 

II ” Effets de la loi de 8 heures. 
Les effets de la loi de 8 keùres doivent être 

examinés au double point de vue salaire d’une part 
et de la liberté du travailleur une fois son travail 
terminé. 

salaire. 

A - SalaireÎ il y a une disposition curieuse 
de la loi de ï9Ï““" Uans son article 2 il est dit s 
f’La réduction des heures de travail ne pourra en au-
cun cas être une cause déterminante de la réduction 
des salaires. Toute stipulation contraire est nulle 
et de nul effets ” 

Ôn a eu peur en 1919 que la réduction de 
la journée do travail qui était pratiquement de 10 
heures# à 8 heures eut pour conséquence la réduction 
du salaire d*l/ô et le législateur a entendu dire aux 
patrons qu’ils devaient donner autant pour recevoir 
moins. La loi de 8 heures était donc une grosse chargé 
pour l’industrie et le commerce. Pratiquement sur ce 
point la loi était inapplicable. En effet il peut y 
avoir d’autres causes déterminèntes de la réduction 
des salaires que la réduction du travail et quand la : 
loi dit qu’une stipulation contraire serait de nul 
effet# il faudrait supposer les employeurs bien mala-
droits car ils peuvent avoir d’autres moyens d'arri-
vpr a la diminution du salaire# pour des raisons soit 
économiques soit de concurrence. Cette clause ne pou-
vait donc jouer pratiquement. Depuis 1919 jusqu’àI92^ 
en tous cas jusqu’en 1926 à cause de l’inflation et 
de la grande période de prospérité que nous avons cofl

1

' 
nue, ainsi que do l’absence de la main d’oeuvre dont 
nous avons tant souffert, les salaires ont continuelle 
ment monté et ont dépassé ceux qu’on payait en 1919, 
Cela n’a donc pas eu d’intérêt pratiquent à l'heure 
actuelle par suite du chômage# les salaires baissero*^ 
ai inique le coût de la production ne soit pas trop 
élevé. Cette disposition, juridiquement parlant, êtai* 
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inapplicable, et pour des raisons économiques que nous 
venons de voir9 elle n’avait pas d’intérêt pratique, 

Il n’y avait, d’ailleurs, aucune sanction 
pénale à cette disposition» La seule sanction était 
une sanction civile pour se faire payer le complément 
du salaire. 

repos du tra-
vailleur. 

B ” Çuarrt; au repos du travailleur, plus la 
durée de la journée de travail est; courte,’ plus le 
travailleur a de temps disponible* Peut-il aller tra-
vailler ailleurs? 

Un travailleur par exemple travaille à partir 
de 5 heures du matin et il termine à 14 heures de 
l’après midi. Il peut facilement trouver une occupatiox 
jusqu’au soir ou une occupation nocturne dans une entre 
prise de spectacles^ de cinémas ou de cafés. 

Voici le problème juridique qui se pose $ on 
a obligé les patrons à ne pas diminuer le salaire des 
intéressés, bien que la durée de leur travail fut di-
minuées Si l’intéressé pendant son loisir va travail-
ler ailleurs contre argent, il est payé double. Pra-
tiquement le nombre de ceux qui travailleront ainsi 
n’est sans soute pas très grand mais il est possible 
de supposer une occupation de 2 à 3 heures supplémen-
taires. Le patron de l’usine ou de la maison de commer 
ce paye ces 2 ou 3 heures et n’a pas de travail car 
s’il faisait travailler chez lui il serait en contra-
vention. L’employé va travailler ailleurs et- le patron 
paye pour un travail qu’il ne reçoit pas» C’est un 
peu choquant. Le contrôle est du reste impossible. Ce-
pendant si on peut établir qu’un individu est réguliè 
rement attaché à une entreprise de spectacles par exem 
pie tous les soirs, il semble que la loi devrait exiger 
que le patron puisse alors diminuer son salaire. Mais 
ceci est très difficile à mettre en oeuvre. Le texte 
étant muet la liberté reste entière» 

^oblème au point 
le vue inter-
^tional. 

§ 2 - Problème au point de vue international. 
Le problème de la loi de 8 heures est' peu~b-‘ 

être encore plus international qu'interne, par les 
repercussions qu'il a au point de vue de la concurrence 
et du prix de revient. 

Pour que la loi de 8 heures puisse s’implanter 
dans le monde il faut qu'elle soit respectée partout 
C'^est pourquoi l'article 427 du traité de Versailles a 
décidé qu’on mettrait huit heures partout. *ftité de Ver-

SaHles. La Conférence du travail s'est occupée de la 
question et elle l’a résolue jusqu'à présent très im-
parfaitement. Il faut distinguer l'industrie, la na-
vigation maritime, l’agriculture et le commerce. Oïlférence du 

travail. 
^Hstrie. 

I - D’abord 1 » industrie. C'est la seule chose 
pour laquelle IsTTôïïfèrence internationale du travail 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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Conférence de 
Washington. 

(1919) 

ait abouti très vite. A la conférence qu’elle a te»u 
à Washington en 1919 elle a signé la grande conventi 
des 8 heures, qui a été adoptée d’enthousiasme, mais 
ratifiée avec moins d’enthousiasme. 

Elle vise le point important de l’industrie 
et au premier Janvier 1932 elle n’était en vigueur 
qu’entre II pays. 

La France l’a ratifiée mais à la dsfadition 
qu’elle serait ratifiée par l’Allemagne et par l’An-
gleterre ce qui n’est pas encore faite 

résultats. 

Parmi les grands pays qui h’ont pas ratifié 
il y a la Grande Bretagne, l’Allemagne, l’Italie? 
Les Etats-Unis ne font pas partie de l’organisation 
de Genève. Or ce sont là les principaux pays indus-
triels du monde.. Viennent ensuite la Pologne, les 
Pays-Bas, etc. Parmi les pays qui l’ont ratifiée 
citons le Chili et l’Inde» D’après la Convention il 
suffit qu’elle soit en vigueur entre deux pays pbur 
qu’elle s’applique, si petits soient-ils. 

Ceci est un point faible de l’organisation 
gènevoise

s
 c’est la poudre aux yeux des traités qui 

sont en vigueur entre des pays qui au point de vue 
industriel ne peuvent diriger les intérêts des grands 
pays® Il faut s’attacher aux pays entre lesque?s les 
conventions sont en vigueur et voir leur importance. 
Cette convention de huit heures qui a visé l’industri 
et se livre à des énumérations des établissements in* 
dustriels. Il est en effet parfois délicat de savoir 
quelles sont les limites de 1‘industrie,d’une part 
et du commerce et de l’agriculture de l’autre. 

appréciation 

Dans les cas où dans les divers pays signa-
taires ayant ratifié cette convention on n’a pas la 
meme conception, car les frontières varient, peut 
en presence d’un conflit de qualifications au sujet 
duquel la convention dit, que chaque oa.ys fera prév$' 
loir sa qualification. C’est d’ailleurs le droit com-mun dans l’etat actuel des choses en l’absence de tO" 
traite. Cette solution nécessaire est mauvaise et el’

1 

a pour conséquence que dans les rapports deJÊ pays ayant signé le même traité, chacun l’entendA diffé-
remment» Pour l’un ce sera de l’industrie, peur le second ce sera du commerce, pour le troisième se scr* 
de l’agriculture. C’est au traité à donner la qualif* 
cation» Ce point est très important. 

bS^te convention ne règle donc que la ques^ ae 1 industrie 8 heures par jour, 48 heures par sem^ 
avec un régime d’exception. La France donc dès 1919 a ete bien plus loin que beaucoup de pays étrangers dans l’organisation internationale du travail. 
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navigation mar-
;hande. 
îonférence des 

marins. 

es causes d’in-
succès» 

2® En ce qui concerne la navigation marchan-
de 1*organisation internationale du travail n’a pas 
abouti. ^En 1920 il s’est tenu à Genes une" Conférence 
dite des marins. On a essayé de faire une convention 
sur la durée de 8 heures de travail nais on n’a pas 
obtenu le quorum nécessaire, notamment à cause de la 
difficulté d’adapter deux notions: la notion du tra-
vail effectif, et celle de la présence à bord. Le ma-
rin est tout le temps à bord, mais il ne travaille 
pas sans cesse. Faute d’accord on n’a pas abouti» On 
a essayé de reprendre la question en 1929; elle de-
vait être reprise en 1932, mais il est peu probable 
qu’on arrive à un résultat surtout à présent. En 
effet, la navigation maritime subit actuellement une 
crise terrible et les pays moins éprouvés que d’au-
tres ne tiendront pas à se lier par la journée de 
8 heures. 

Nous avons en France la journée de 8 heures 
et la Grande Bretagne ne l’a pas; or d’après de récen-
tes statistiques, le tonnage de la Grande Bretagne 
aurait augmenté de 290*000 tonnes tandis que le t;nna 
ge de la France aurait diminué du même chiffre. Il 
semble que ceci soit dû en partie à la loi de 8 heures 
et au défaut d’équilibre économique qu’elle entraine 
Mais chaque fois qu’on a tenté de faire quelque chose 
dans la navigation maritime on s’est heurté à de tel-
les oppositions qu’on n'a pas pu aboutir, On écoute 
d’avantages les voix électorales que celles du Comité 
Central des Armateurs. 

Agriculture 3 En ce qui concerne l’agriculture l’orga-
nisation internationale du travail n’a pas abouti non 
plus. TT » -mat... 

’^rquoi l’O.I.T. 
1 & pas pu/ about* r 

nous n'avons pas en franco de limitation de 
la durée de la journée de travail dans l’agriculture 
Il y a une première raison pour laquelle l’organisation 
de Genève ne s’en est pas occupée, c’est parce que 

■certains pays dont la France lui contestaient le pou-
voir de s’en occuper. 

Le Bureau International du travail a obtenu 
un avis favorable de la Cour de la Haye pour savoir 
si d’après le traité de Versailles l’organisation in-
ternationale du travail pouvait s’en occuper, contrai-
rement aux prétentions de la France. 

L’organisation internationale du travail peso 
donc s’occuper de l’agriculture, mais jusqu’ici elï«> 
n’a abouti a rien en ce qui concerne la durée de la 
journée 4e travail. D’abord le travail agricole est 
très spécial et ensuite il n’y a pas de syndicats agri-
coles comme il en existe dans l’industrie. 

La vérité est que l’agriculture veut conserver 
sa liberté. 
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conventions de 
1919 visant l'in 

dustrie. 

4° En ce qui concerne le commerce la coave& 
tion de 1919 sur la limitation de la durée de la jour 
née" de travail ne s’occupait pas de lui» Elle ne visa 
que ^fxÆTu st rie à la différence de notre loi de I9T9 
qui englobe le commerce et l’industrie^ 

et de 1930 relati 
ve au commerce# 

Ce n’est qu'on 1930 que l’organisation inter 
nationale du travail a réussi à mettre sur pieda une 

Kconvention sur la durée du travail dans le commerce e 
dans~~ïes~ bureauxy** Cette convention, la première çp’ 
ait admis la journée de 8 heures dans le commerce et 
dans les bureaux n’a jusqu’à présent été ratifiée par 
aucun Etat# Même dans la mesure où elle accorde la 
journée de 8 heures dans le commerces elle va moins 
loin que bien des lois, notamment que la loi français* 
Elle laisse en dehors de ses dispositions tout le per-
sonnel des hôtels, restaurants, cafés, qui en France 
est visé par la loi de 8 heures, le personnel des spe{ 

tacles, des hôpitaux, des clinique s. On a seulement 
prescrit une enquête pour ces trois catégories de 
personnel. 

Voilà l’Etat de la question au point de vue 
internationale En résumé; il y a une convention sur 
l’industrie que n’ont pas ratifiée les grands pays i»' 
dustriels; une convention * sur le commerce que perso®11 

n’a ratifiée et rien en ce qui concerne tant la navigf 

tion marchande qae l’agriculture. On peut dire que, 
sur ce point crucial des revendications ouvrières 
l’organisation de Genève û’a pas abouti. 

Comparaison avec 
1’oeuvre accom-
plie en France. 

bi on compare cette oeuvre à celle qui a et» 
accomplie en France librement, volontairement et uni-
latéralement on constate que nous’ 1 ’ âvônFTeauc'oùp^ 
dépasse puisque dès 1919 nous avons accordé les Huit 
heures à l’industrie et au commerce, ainsi quà la 
vigation marchande# 

Cette comparaison est tout à notre Avantage 
moral tout au moins parce qu’il n’est pas dit que ce 
soit a notre avantage economique» On connaît le cas 
la navigation maritime dont nous avons souvent jparle 
qui fait que nous ne pouvons plus très bien lutter 
contre la ccncurrence de la Grande Bretagne dans ce 
domaine. 

Notre geste, désintéressé au point de vue in-
ternational. n’a pas été suivi de gestes semblables 
les pays dont la concurrence est pour nous à craint' 

N’oublions jamais les expériences que nous 
avons faites et tâchons de n’en pas faire de nouvell®

3 

qui soient plus graves et d’ordre national au lieu 
d’être simplement d’ordre économiques 
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Problème de la 
limitation de la 
durée du travail 
dans l‘année. 

Section 5 - Le problème de la limitation de 
la durée du travail dansai‘“Sinée ï ~Les Congés" Annuels 

C’est un problème qui n’est pas encore réglé 
menté au point de vue légal. C’est la question qu’on 
appelle ? les congés annuels» 

ses deux aspect s
 e 

Ce problème se pose sur deux terrains diiie^ 
rents » le premier est le terrain du caractère obli-
gatoire du repos annuel le second est le paiement du 
repos annuel» autrement dit. le congé payé» 

Caractère obli-
gatoire du repos 

annuels 

I - Caractère obligatoire ? c’est un élément im-
portant n* entre&i^^ pas nécessairement à sa suite le 
second. Certains travailleurs peuvent avoir assez d’ar 
gent pour pouvoir rester quelques jours sans être payés 
par leur employeur. Ont-ils le droit de s’en aller^, 
peuvent-ils exiger un congé sans risquer la rupture 
de leur contrat de travail? 

L’employeur sera-t-il tenu de donner à son 
personnel chaque année un certain nombre de jours de 
repos? 

paiement de 
la période de 

repos» 

2 - Paiement de la période de repos s La 
grande masse 'des travailleurs ne pourra vraisemblable-
ment pas prendre de repos annuel non payé» 

intérêt social 
du problème» 

Voilà les deux aspects du problème et on voit 
les répercussions que le second aura sur le premier. 
Pour ceux qui n’ont pas l’argent nécessaire, le congé 
non payé serait un congé platonique puisqu’il ne ser-
virait pas, d’autre part le congé payé accroît les 
charges de l’employeur. Cette question des congés an-
nuels payés ou non est une question dont on s'occupe 
beaucoup depuis quelques années et qui présente un 
grand intérêt social. Il est légitime que l'employé de 
commercé ou l’ouvrier d’usine, n’aient pas comme seul 
repos durant l’année les 52 dimanches. 

Au point de vue social il est pénible que la 
grande masse des travailleurs ne bénéficie jamais de 
quelques jours successifs de détente chaque années II 
y a là un problème humanitaire d’une importance physique 
et morale considérable, c’est une question de protec-
tion de la race qui dépasse beaucoup le problème que 
nous examinons. 

utilité des 
^canoës. 

Au point de vue physique les vacances sont 
très utiles, et au point de vue moral le travailleur 
aura un idéal qui l’encouragera. Il est établi que le 
changement d’air est excellent pour le moral. Il est 
angoissant de penser que toute une partie de la popu-
lation du pays auquel on appartient a toujours été pri-
vée de ce repos de quelques jours. 

Dans leur immense majorité les travailleurs de 
l’industrie ne connaissent pas ce repos. N‘est-ce pas 
affligeant? 
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revendication de 
la C.G.T. 

Ce congé annuel est réclamé depuis longtemps 
pai’ beaucoup d’organisations o uvrières, et notamment 
il figurait dans les revendications de la Confédéra-
tion générale du travail. 

congé annuel 
des fonctionnai-
res publics. 

Qu’a-t-on fait dans cet ordre d’idees?-
Il y a une première catégorie de personnes 

qui ont eu un congé annuel variant avec leur professé 
congé toujours payé# ce sont depuis 1853 les fonction» 
naines publics.. 

Beaucoup de maisons de commerce donnent li-
brement un congé à leur personnel, pour une durée va-
riable. 

Un usage qui tend à s’établir assure un con-
gé annuel payé aux gens de maison» 

Des négociations sont intervenues dans certai 
nés industries entre les organisations patronales et 
les organisations ouvrières pour organiser des congés 
par la seule initiative privée» Ainsi récemment des 
négociations eurent lieu entre les mineurs du Nord et 
les mines pour obtenir 6 jours dé congé par an pour 
ceux qui travaillent dans le fond et trois jours pour 
ceux qui travaillent à la surface,. Ceci était compen-
sé par une prolongation de la durée du travail pour 
rattraper ce congé» C’est la seule condition à laqusl* 
le les mines consentaient à accorder ce congé payé» 
C’est donc un cadeau bien faible puisque le travaillé 
restitue ce qui lui a été donné» Même sur ces bases 
d’après les renseignements donnés au Parlement les 
pourparlers n’ont pas abouti et il semble qu’ils aie®* 
été rompus. 

initiatives pri-
ses par les mai-
sons de oonraerce 
et par la petit© 

industrie. 

On a sighale un certain nombre d’initiatives 
de maisons de commerce ou de la petite industrie, qui 
se sont assez bien trouvées de donner des congés an-
nuels payés d’une semaine, de 15 jours et parfois 
davantage à leur personnel. Mais dans l’ensemble les 
congés sont assez rares et il résulte d’une enquête 
faite par l’office du Travail, publiée dans le Bull^3 

de l’Office du travail de 1925 et 1926 (V. aussi une 
étude très complète dans la Revue politique et Parle-

mentaire Mars 1931) que les congés payés sont donnés 
sur 850.000 établissements par 876 d’entre eux, qui 
sont des établissements moyens; donc autant dire pr»' 
tiquement que ce n’est rien. Beaucoup de ces établi^ 
menta sont des établissements d’Alsace Lorrains où 1® 
congé payé est entré dans les habitudes^ résultat de l’en-

quête faite par 
l’office du tra-

vail. 

Parmi les pays donnant des congés payés, à dire une dizaine de pays, on peut citer l’Autriche 
et la Finlande, la Pologne, la Tchécoslovaquie, l’I^ 
lie par uns loi de 1929. 
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Grande Bretagne 
La Grande Bretagne n’a jamais voulu rendra cc 

repos obligatoire. En Allemagne il n’y a pas de loi 
mais en pratique le repos est généralisé. Aux Etats-
Unis il n’y a pas de loi et le repos n’est pas généra-
lisé. 

La question s’est présentée en Angleterre à la 
Chambre des Communes dernièrement^ et c'est le ministê 
re travailliste lui-même qui s’est opposé à l’adoption 
du congé annuel® Tant et si bien qu’il faut faire at-
tention à la politique généreuse d’abandon et dîabdi-
cation proposée au nom. de l’humanité par certains gou-
vernements étrangers, pour les autres raais pour eux I 
C’est toujours à la France que l’on demande de faire 
les gestes généreux» 

En fait, il y aurait en Grande Bretagne 
1.500^000 travailleurs sur 12 millions qui auraient le 
congé payé. 

Etats-Unis 
Aux Etats-Unis la proportion serait de 500

s
000 

travailleurs ayant le congé payé sur 8 millions., soit 
une proportion de 5ê75 

Par contre en Allemagne bien que le congé an-
nuel obligatoire ne soit pas imposé par la loi, la 
plupart des conventions collectives contiennent des 
clauses sur ce point® 

La convention collective est une convention 
qui intervient entre les organisations patronales et 
les organisations ouvrières* Les conventions collecti-
ves qui sont dues à l’initiative privée contiendraient 
dans la proportion de 9 sur 10 des clauses sur le 

congé annuel qui est généralement payé» D’après les 
statistiques), et sous toutes réserves, il y aurait 
82 % des travailleurs bénéficiant du repos annuel payé, 
allant de 3 à 7 jours par an suivant l’ancienneté des 
intéressés dans la profession» 

Position de 
^O.I.T. dans 
°stte question. 

Quelle a été jusqu’à présent dans cette ques-
tion la position de l’organisation Internationale du 
travail? " ' ~ * 

Elle s’y est montrée très peu favorable et 
depuis 1919 cette question a toujours été écartée de 
son ordre du jour, lorsqu’on 1932 il a été question 
de l’y porter, le Conseil d’administration l’a encore 
écartée à la demande de certains Etats, notamment en 
raison de l’opposition de la Grande Bretagne. Là encore 
l’organisation internationale du travail ne peut avan-
cer. 

/incipales ob-
'•l9ctions faites 

congé annuel 
Payé. 
Ostentation du 
c°ût de produc-

tion. 

Quelles sont les principales objections faites au congé annuel payé? ' ' 
I Augmente- le coût de production, puisque 

l’employeur paye son personnel pendant un temps où il 
ne tournit pas de travail. On a repondu que l’ouvrier repose donnerait un meilleur rendement^ mais on n’est 
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pas d’accord sur es point» Les uns prétendent que la 
récupération se fera très vite, les autres que ce sert 
une perte pure et simple. Au cours des travaux parle-
mentaires qui ont eu lieu en France, et dont il est 
question plus loin, le rapporteur a dit que le travail 
serait certainement récupéré au profit de l’employeur 
Mais est-ce certain? 

et des fr»... s gé-
néraux des entre-

prises» 

projet de loi 
de M» Durafour» 

2 On a dit que les .frais generaux des entre-
' Pris®3 seraient augmentés puisqu’il faudrait augmenter 
ïe personnel»’ Or il y a un tel manque de main d’oeuvre 
dans certains cas qu’on ne pourra remplacer le person 
nel en vacances. L’objection n’est peut-être pas déci-
sive parce qu’il y a tellement de chômage dans le mon-
de qu’il semble qu’il n’y a pas impossibilité d’accor-
der ce congé annuels En France la question a fait 
l’objet d’un projet de loi déposé à la Chambre le 11 
Juillet 1925 (Annexe naI943) par KL Durafour. Le prin-
cipe de ce projet de loi est le congé annuel payé» Ce 
texte s’il était adopté prendrait place dans le code 
du travail sous l’article 54, lettres F et suivantes! 
Il a été discuté le 2 Juillet 1931 un peu à l’improvis 
te, mais il a néanmoins été discuté assez complètement 
au cours de deux séances et on ne peut vraiment dire 
que le vote en ait été escamoté» Ce projet de loi voi« 
par la Chambre le 2 Juillet 1931 est actuellement 
pendant au Sénat» Ses solutions principales sont Iss 
suivantes s 

résultat de la 
discussion de la 

Chambre 

I) Il résulte de la discussion â la Chambre 
que personne n’a été opposé au principe même du congé 
annuel, mais les difficultés on¥ surgi Torsqu’i1 s’e^ 
agi de le mettre en oeuvre» Comment déterminer la 
durée du congé et le salaire? 

les bénéficiaires i 2) 3uels sont les travailleurs auxquels s'é-
tend ce projets il s’étend à l’industrie, au commercé 
et à l’agriculture. C’est la première fois que ï’on~" 
voit une Toi ouvrière s’étendre à ces trois ordres 
et même on y a inclus certains travailleurs comme le3 

gens de maison et les clercs des officiers ministériel 
ceci a été ajouté par amendement» C’est donc un projet 
extrêmement vaste. 

durée du congé 3 J Duree du conge s 
bur ce point il y a eu désaccord total à la 

Chambre» Il y avait des barêmes d’aorès l’ancienneté 
prévus au^profit de la commission» Le système, qui a 
été adopté par la Chambre est en principe le suivant î 
repos annuel de 8 jours à la condition d’être dans 
l'entreprise depuis au moins un an. Ceci est assez lé-
gitime» Cerepos annuel de 8 jours pourra être majoré 
et c’est la qu’on a beaucoup discuté.» Certains voulut®^ que le repos fut doublé lorsque le travailleur était 
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dans l’entrepris® depuis 2 ou 3 ans, Des majorations 
sont prévues dont pourrront bénéficier les ouvriers 
qui auront la médaille du travailleur qui est donnée 
à ceux qui sont depuis bien longtemps dans une maison 
Un® second® majoration est prévu® qui vise les femmes 
qui ont la médaille des familles françaises* c-est à 
dire les mères de famille nombreuses., 311ss ont un 
forfait de 48 heures supplémentaires., Point très impor-
tant? les congés sont payés# ceci a paru essentiel au 
parlement qui n’a pas voulu faire la descrimination 
entre un congé simplement obligatoires, si le travail-
leur veut le prendre non payé et un congé payé.. Inver-
sement sera seul payé le congé obligatoire,. ‘On a lié 
les deux choses qui n’étaient pas nécessairement liées* 

Addition faite 
par le Parlement* 

4) Une addition très heureuse a ete faite par 
le Parlement* 

Elle vise les travailleurs qui pendant leur 
congé travaillent chez d’autres. Le projet de loi voté 
par la Chambre décide que l’employeur sera recevable 
à faire la prouve que son travailleur a gagné de l’ar-
gent pendant son congé* et par conséquent à se 1® faire 
rembourser* C’est de tout® justices, Il est inadmissi-
blr qu’on doive accorder des congés payés pendant les-
quels le travailleur ira travailler chez un autre. La 
seule difficulté sera la preuve à faire# mais le prin-
cipe est admis* et cette preuve n’est pas impossible.. 

“wdietion par 
■9s employeurs de 
^oupérar durant 
•'année la temps 
3 congé,. 

5 ) Dfernier point important de ce projet In-
terdiction par les employeurs de récupérer durant l’an 
'ne®""ïâ' temps dé congé.' 

La Chambre n’a pas voulu qu’cn portât indiréc . 
tement atteinte à la loi sur le repos hebdomadaire et 
à la loi de 8 heures et il n’y aura pas de récupération 
possible au cours de l’année au profit de 1*employeur 
L® projet de loi de la Chambre interdit tout idée de 
compensation au profit du patron » Ce projet sert? 
soute encofej très discuté# sur les questions de la. duré 
du congé et du paiement} cette dernière question a sou 
levé à la chambre l’opposition de bien des milieux* 

Pour lé détermination du salaire on a pris uœ 
moyenne* mais tout cela sera encore modifié par le Par 
lement» Notre législation est donc en train de se modi-
fier sur ce point important* «Pain ainsi terminé le cha 
pitre relatif aux restrictions des libertés individuel-
les* 

Titrf II 

LES LIBERTES COLLECTIVES 

3s libertés Les libertés collectives sont des libertés 

“ Les Cours de, Droit” 
3. PLACE DE «,A SrwnnKv» 

Répétitions Écrits et Orales 
R 
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collectives 
Définition 

données par la loi aux collectivités soit patronales; 
soit ouvrières. 

Il y a une opposition très nette à faire enta 
la liberté individuelle et la liberté collective,. Tout 
ce que nous avons vu vérifie l’observation initiale, à 
savoir que toute la réglementation de la législation 
industrielle n’est qu’une perpétuelle diminution de 
la liberté individuelle des employeurs comrs des tra-
vailleurs, 

A l’inverseÿ an matière de libertés collecti* 
ves^nous constatons que plus nous allons et plus la 
législation industrielle moderne partie de l’absence 
de liberté collective la développe» 

Sens de dévolu -
tion de la légis-
lation industriel 

le «. 

L’évolution de la législation industrielle ej 
donc dans le sens de 1*accroissement des libertés coS 

' tives» 
L'< oeuvre de la Révolution française a été la 

suppression totale de toute liberté collective pour 
la profession notamment la loi Chapelier de 1791 inter' 
sait de la façon la plus rigoureuse toutes les associa 
tionsf c’est à dire toute forme collective entre pair® 
et employeurs. 

Double but de 
la liberté col-

lectives. 

Quel est le but de la liberté collective dans 
notre domaine? Son but”doit êtredouble Iv Permettre 
aux forces respectives de s’organiser en se groupant 
c’est dire en s’associent. Les associations ont été 
.proscrites au XIXe siècle Pourtant les organiser c'®8* 
ce qu’on peut appeler!‘organisation du droit de la pa^ 

en matière de législation industrielle. 
20 Permettre l’associati on dans la lutteÿ 

c’est à dire pouvoir se faire Ta”guerre non isolément 
mais collectivement La guerre collective e’ett-à-di^ 
la coalition peut se présentât .sous deux formes s coa-
lition des patrons contre les ouvriers c’est le looï 
out

?
 ou coalition des ouvriers centre les employeur^ 

C’est la grève,-

Comparaison avec 
le droit inter-

national. 

Trilogie de 1’or-
ganisation collec-
tive d’un, pays. 

Voilà les deux buts.de la vie collective des 
travailleurs et des employeurs. Organiser pacifiqucmg^ 
la profession ou obtenir de force des résultats, ~-

Si nous faisons une comparaison avec le droit 
international nous voyons que nous devons avoir ici, 
comme là-bas, le droit de la pais et le droit de la 
res droit d’association et droit de coalition. De 
quelque chose s’intercalera entre les deux qui aura 
pour but d’éviter et de retarder les conflits? ce son* 
les modes pacifiques de réglement des conflits, C est 
ainsi que nous arrivons à ce qui doit constituer la 
trilogie de 1’organisation collective d’un pays , 1*^ 
sociation^ les moyens préventifs, le droit de coaliti™ 
Parmi les moyens préventif s se trouvent îâ conciliât!0* 
et l’arbitrage et peut-être d’autres que l’avenir notâ 
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L'évolution des 
libertés collec-
tives au point • 
de vue ration-
nel et histori-

que. 

apportera® Comment les choses se sont-elles passées 
dans la pratique? L’évolution des libertés collectives 
s’est faite dans des conditions toutes différentes de 

,ce qu’elle aurait pu être et ceci a influé grandement 
sur toute l’histoire des rapports des employeurs et 
des travailleurs dans la seconde partie du XIXe siècle 
L’évolution semble-t-il aurait dû être la suivante •: 
D’abord organiser la professions puis établir les 
moyens préventifs des conflits, et en dernier lieu ré-
glementer 1s conflit en lui-même, c’est à dire organi-
ser le droit de coalition* Rationnellement on aurait dû 
procéder dans cet ordre, mai 3 c’est un fait historique 
cela s’est passé tout autrement. 

On a commende par la fin, par donner aux tra-
vailleurs le droit de coalition en 1864, puis en 1884 
on leur a donné lo droit d’association et postérieure-
ment on a organisé les moyens préventifs destinés à 
s’intercaler entre la possibilité des coalitions de 
l’état de fait. C’est une erreur très grave, parce 
qu’on a pris l’habitude dans les classes ouvrières, de 
régler les conflits par la seul® arme qui existait 
alors,,,,c’est à dire par la coalition. A l’heure actuel 
le où tods les éléments du problème sont constitués 
ces éléments doivent jouer sucoe ssivement. Nous avons 
à étudier successivement : le doit d’association, le 
droit de coalition et les moyens' prêventifs, maïs nous 
prendrons-!’ordre historique parce qu’on ne peut com-
prendre les diverses réformes que si on les prend dans 
l’ordre où elles se sont faites. 

Chapitre I s Le droit de coalition* 
Chapitre Ils Le droit d’asscoation. Syndicats 

professionnels-. 
Chapitre III ?Le s moyens préventifs* 

Chapitre I 

LE DROIT DE COALITION 
(Lock out

f grève) 

$r°it de coalition Ce problème doit être envisagé en se plaçant 
sur deux terrains a le terrain pénaT~et le rerrain oivi 

~ Le terrain pénaï^révoit ce que le codé penal 
permet et défende 

Le terrain civil déterminera les sanctions ci. 
viles, des coalitions, abstractions fai.te do toute in-
crimination. 

Nous rencontrerons là des problèmes juridique! 
très importants. 

Problème pénal. Section I - Problème pénal, -
»W> —.-m «.I,»!» V——MMaM-vwwwwauavn 
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Loi Le Chapelier 
de 1791 

Ce problème a été résolu par la loi Chapelier 
de 1791 par 1 * interdiction absolue de coaltiens, par 
crainte de se voir ressouder les tronçons des ancien-
nes corporations-

Cette sévérité avait été renforcée par la loi 
de Germinal an XI qui était plus sévère pour les em-
ployés que pour les employeurs La grève 'des travail-
leurs était toujours condamnable* Ce sont ces dispo-
sitions qui étaient passées dans le code pénal Arti» 
clés 414 à 416, Ces textes sont modifiés actuèllement Articles 414 à 

416 du code pé-
nal. 

L’article 414 visait les coalitions patronale 
Le code praal n'Ztait’pas très juste puisqu’il traitai 
plus sévèrement les eraployés que les employeurs. D’a-
près l’article 414 toute colaition entre ceux qui font! 
travailler les ouvriers tendant à forcer injustement 
et abusivement l’abaissement des salaires# sera punit, 
etc’* donc la seul© coalition qui tombait sous le coup 
du code pénal était la coalition tendent à faire bais 
ser les salaires injustement et abusivement. Ceci pr^ 
tait à braucoup d’interprétations où la politique 
et le milieu jouent un rôle décisif. 

Avec les changements de régime ce texte a été 
interprété de façon variable,. 

L’article 415 visait les coalitions ouvrier^ 
"Toute coalition de la part des ouvriers pour faire 
cesser en même temps le travail# s’il y a eu tentât!^ 
ou commanoement d’exécution sera punie d’un emprise^ 
ment et les chefs oîFtioteurs seront punis d’un empri’ 
sornement de 2 à 5 ans" Ainsi donc la grève patronal® 
est punie de 6 jours à un mois et la grève ouvrière 
èst pubie de I mois à 3 mois et de 2 à 5 ans pour 
les chefs". 

C’est une grande différence dans 1 ’ inerimin®’ 
tion et dans la répression. Cela se trouvait déj$ d^ 
la loi de Germinal an XI où il y avait un état d’6sPr' 
peu favorable aux ouvriers. LTn dernier texte,. 1 *artiff 
416 visait un point spécial î l’atteinte à la liberté 
d * autrui. 

C’est le problème de la mise à l’index; tou^ 
tentative ou manoeuvre sous le nom de damnation. Tou-
tes les damnations avaient pour résultat d’entraîner 
une infraction qui était punie de 2 ans au moins et 
5 ans au plus# de prison. Voilà le régime du coda pé-
nal sous lequel aucune coalition# ouvrière n’est pofl*' 
ble. On a bien souvent fermé les yeux sur des coali-
tions patronales# parce que le régime leur était fa-
vorable# mais les coalitions ouvrières étaient intei'" 
dites et en fh.it on s aenti ornait cette interdiction» 

Examinons les coalitions 
Ia Au "point dé vue penaXT 
2° 
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Réglementation du 
doit de coalition 
articles 414 à 
416 du code pénal 

Grève des canuts 
lyonnais en 1831 

Le code pénal a réglementé le droit de 
coalition dans Les articles 414 à 416. Il a complè-
tement prohibé le£ coalitions aussi bien patrona-
les qu’ouvrières. Cependant les coalitions patro-
ns les étaient moins sévèrement punies que les coa-
litions ouvrières et leurs incriminations étaient 
moins sévères, puisqu’elles n’existaient qu’en 
cas de grève abusive .tandis que les coalitions 
ouvrières étaient., par elles -même®, abusives .Malgré 
cette prohibition il y eut au cours du XlXème siè-
cle quelques grèves „ L’une des plus .importantes 
fut celle des canuts lyonnais en 1831 avec pour 
but une augmentation des salaires d’un sou l’heu-
re. Il fallut des forces militaires importantes pou; 
la réprimer. 

tournées sanglan-
tes de Juin en 

1848 

• On cite w 1848 lesjournées sanglantes 
de Juin bn vue d’obtenir notamment une augmentation 
des saT&ire®.. Vn® demande fut faits à l’Assemblée 
législative d’aborger les articles 414, 418, 416 
du code pénal. L’Assemblée refusa de toucher à oes 
textes si ce n’est pour augmenter les sanctions con-
tre les coalitions, si bien que les travailleurs pen-
dant cette période n’obtinrent pas le droit de coa-
lition, même pas pour les coalitions calmes. 

Politique du se-
°ond empire 

loi du 25 Mai 
1864 aceor-

i^t le droit 
de coalition 

\ • an. le beoond amples accorda jOntin 
cedrMt. T 

Après
8
quelques années de répression à la 

suite du 2 Décembre 1851, la politique du second 
empire fut une politique de rapprochement avec le 
peuple. On toléra quelques grèves. On en poursuivit 
quelques-unes, mais à partir de 1860 l’empereur sys-
tématiquement graciait tous les grévistes condamnés 
par application des articles 414 et suivants Ceci 
préparait la loi du 25 Mai 1864 qui accorda le droit 
de coalition . Cette loi fut votée sans grandes dif-
fioultés, elle ne subit de modifications qu’en 1884, 
dans la loi sur les syndicats, qui abrogea l’article 
416 du coda penal et favorisa encore plus les coali-
tions. 

Le système de la loi de 1864, qui marqua 
une des dates principales de la législation indus-
trielle, repose sur deux idées $ D’abord le droit de 
coalition, et d’autre part la sanction de l’abus. 

§ 1 - Usage normal du droit de coalition 
§ 2 - Mesure dans laquelle oes abus sont 

précisés. 

lTsage normal 
$u droit de coa-

lition 
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Usage normal 
du droit de coa-
lition 

§ 1 - Usage normal du droit de coalition 

Depuis 1864 employeurs comme travailleurs 
n’encourent plus aucune sanction du fait de se coali-
ser. en'^vue d’obtenir~"par la un'certain nombre de ré-
sultats. Les coalitions' peuvent etreaœsi'bien patro^ 
nales yrtÔuvrïores » 

On" dit parfois que la loi de 1864 a simple! 
ment fait disparaître, le délit de coalition, mais 
qu’elle- n’a pas consacré le droit de faire grève. II 
‘n’y aurait donc plus de peine sanctionnant la coali-
tion mais il n’v aurait nas droit de faire crève.. 

Opinion d’Emile 
Ollivier 

Ceci parait un peu subtil. Il ne peut y 
avoir de sanction qu*autant qu^une loi répressive dé-
fend. quelque chose. On dit que S'ir le terrain civil 
on peut commettre une infraction en faisant grève, mais 
cette subtilité n’a pas sa rais.on d’etre. En effet, 1» 
loi pénale se contente de dire ce qu’elle défend.dès 
l’instant où un texte n’interdit pas un certain fait 
on la droit de le commettre. Il n’y a pas d’infraction 
possible, A cet égard Emile Ollivier en 1864 au cour 
des travaux de la loi dont il était le rapporteur di-
sait à peu près ceci : Des personnes étrangères aux 
études juridiques se sont étonnées qu’avant de détemi 
ner les peines contre l’atteinte à la liberté du tra* 
vail, la loi n’ait pas . commencé par affirmer cette 
liberté, en disant s on a le droit de faire grève. 
Elles ont pris ombrage qu’on paroles explicites aucun 
article ne consacre ce droit. L’oubli du caractère 
de la loi pénale explique ces critiques. Tout ce qui 
n’est pas défendu étant permis la loi pénale se borne 
à décider ce qui est un délit. Elle constitue bien 
une déclaration dos droits, mais en sens inverse des 
déclarations ordinaires, elle permet en gardant le 
silence. 

^onc la disparition des anciennes sanction5 

du droit de coalition a fait apparaître nécessairement 
le droit de se mettre en grève. On y a droit puique Ie 

fait de se mettre en grève n’est plus sanctionné. 
Le droit d’asso 
Ration aurait 
dû précéder le 
droit de grève 

Il faut signaler ici l’erreur très grande 
que l’on a commise en 1864 en accordant le droit de 
coalition sans ce qui doit normalement le précéder. 
coalition est le dernier acte puisque ce sont les hos* 
tilités déclanchées entre les employeurs et les trava1 

leurs. -“1 apparait indispensable que les intéressés 
puissent se réunir avant, pour prendre conscience de 
leurs intérêts reppectifs. Or, en 1864 ,il n’y a de 
liberté de réunion pour personne. Elle sera accordée 
plus tard, 11 n’existe pas non plus, à l’état consi^ 
uns liaison entre les travailleurs qui ne peuvent pr6” 
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dre contact les uns avec les autres. 
C’est un® fausse méthode qui a eu pour 

conséquence de donner immédiatement aux grèves un 
caractère de violence» puisque les ouvriers n’avaient 
que ce procédé pour manifester leurs opinions. C’est 
l’erreur que l’on a commise en donnant le droit de coa. 
lition sans avoir donné , en même temps accordé le 
droit d’association et prévu des moyens préventifs 
des Coalitions. 

Dispositions de 
la loi de 1864 

Réserve 

D’après la loi de 1864 les travailleurs 
et employeurs du commerce et de l’industrie en général 
ont le droit de coalition. Il n’y a pas d’exception 
Pourtant une petite réserve s’impose. Si des travail-
leurs

 5 se mettant en grève, abandonnaient”un'matériel 
qui est susceptible d’occasionner des accidents ils 
tomberaient sous le droit commun. Ainsi l’abandon d* 
une chaudière sans prendre les dispositifs de sécuri-
té suivi d’une explosion , tombera sous l’empire du 
droit pénal en général, c’est-à-dire l’homicide par 
imprudence au cas de mort d’homme. 

Régime spécial 
àe la marine 

^•archande 

Les marins de la marin® marchande n’ont pas 
et n’ont jamais eu le droit de coalition. La marine 
marchande de tous temps a vécu sous un régime spécial 
un peu militarisé. La grande pépinière dans laquelle 
se recrute la marine marchande est l’inscription 
maritime puisque les inscrits maritimes ont le mono-
pole des emplois à bord jusqu’à concurrence de 3/4 
des places. Les inscrits maritimes est la grande ad-
ministration remontant à l’ancien régime qui fournit 
les hommes nécessaires à la marine de guerre. Il y a 
une liaison entre les deux institutions d’où résulte 
que la marine marchande est toujours restée dans un 
état de militarisation bien qu’il s’agisse d’une navi-
gation privée. En conséquence, les textes ont de tout 
temps interdit d’une façon formelle la cessation du 
travail Décret-loi de 

1842 

interdiction du 
aiuitde grève 
aux marins 

Do 1852 à 1926 un décret-loi a régi la ma-
tière. La cessation du travail constituait un délit ré-
primé avec une grande rigueur comme le fait d’un soldai 
qui refuserait de continuer son service. Aujourd’hui 
le code Disciplinaire de la Marine marchande réglemei 
te la question 

A partir- du moment, où le rôle d’équipage a 
été établi le marin n’a plus le droit de se mettre en 
grève. Il ne doit pas profiter d’une escale pour dé-
serter, il lui est interdit à bord de faire la grève 
des bras croisés. Le code disciplinaire de la marine 
marchande de 1926 qui a atténué les pénalités autre-
fois très rigoureuses. Elles étaient si rigoureuses 
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qu’autrefois on préfér#Ct ne pae poursuivre pour e $ 
ter de plus graves difficultés. Bien souvent, eh pour 
suivant, il aurait fallu poursuivre peut-être tous 
les homes du bord et les faire emprisonner, pour 
des wis, ce qui évidement n’était guère possible 
Quoiqu’il en soit, les marins,' pendant qu’ils sont 
au service du navire, n*ont absolument pas le droit 
de cesser le travail quelles que soient les raisons 
qu’ils puissent avoir de se plaindre. Les fonctionnai 
res# en vertu de la loi de 1864 ont-ilF^ë~ Srôït“dë* 
se coaliser ? —— -

Cas des fonc-
tionnaires 

Distinction en-
tre le point de 
vue juridique et 
le c8tc politique 
du problème. 

Cette question s’est posée notamment pour 
certains fonctionnaires comme les pôstiers ou ceux 
de certains autres services publics. II n’y a pas en-
core eu de solutions sur ce point î Si nous nous 
plaçons uniquement sur le terrain juridique, il faut 
constater qu’il n’y B. pas de prohibition de se met-
tre en grâce pour les fonctionnaires , parce qu’il 
n’y a pas d’incrimination sans texte et que les arti-
cles 414 et 415 ne font aucun© distinction en ce 
qui les concerne sur le terrain pénal. Les articles 
123 et 126 du code pénal visent les coalitions de 
fonctionnaires mis ce ne sont pas les coalitions 
dont nous parlons, elles sont bien plus graves.Dans 
la pratique, on ne voit pas de répression pénale de 
grève d®^fonctionnaires» Il appartient aux pouvoirs 
publics. S’ils l’estiment utile de compléter le code 
pénal en faisant de la grève des fonctionnaires.ce 
qui me semble une nécessité, une infraction nouvelle 

Sanctions disci-
plinaires 

Autre chose est de' savoir s’il n’y. a pas 
de sanction administrative, mais nous sommes ici sur 
le terrain pénal., Les sanctions disciplinaires peuve^ 
être la révocation, une amende, etc. Le Conseil d’S-
tat, par arrêt du 7 Août 1909 (Sirey 1909.3.145) a 
admis leur validité et le gouvernement a le droit * 
de révoquer parce qu® lespostiers s’éant mis en 
ve ils sont en contravention avec les exigences de 
leurs fonctions, mais ceci est un point de vue disci-
plinaire que nous n’étudions pas ici. 

Résolution vo-
téo par la Cham-
bre 

Sur le terrain pénal il n’y a pas d’incri,* 
miuation, La Chambre en a connu en 1909 et elle a vo^1 

té à cet égard une résolution sans lendemain s”Ré6û* 
lue à donner un statut légal aux fonctionnaireg 
excluant formellement le droit de grève.."C’est une 
résolution purement platonique puisque la êhambre 
n’a ni à permettre, ni à interdire le droit de grève 
par une résolution. Il lui appartenait de voter des 
lois, laais il faut pour cela du courage et de la 
suite «tasnles idées. 
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Dono les fonctionnaires sont sous l’empire du droit 
commun sauf les coalitions des Articles 123 et suiv. 
du code pénal qui mettent en cause la sûreté de 
l’Etat ptopremont dite. 

Cas des cheminots Les cheminots peuvent-ils se'mettre en grè-
ve ? 

Aucun texte ne le leur interdit et par ap-
plication de la même règle générale, s’ils se mettent 
en greva on ne peut les poursuivre pénalement. En fait, 
il n’y a pas souvent de grève de cheminots r 

Il y en a^u une en 1910 qur le réseau du 
Kord, et une en 1920 sur les divex's réseaux français 

ÛHve de 1920 

Politique de 
M. Briand 

Critiqua 

Attitude du gou-
vernement 

La question a été résolue d’une façon très 
adroite, M. Briand était à cette époqqe â la tête du 
goirvemement comme Président du conseil. Il trouva ux» 
moyen mi, politique, mi militaire de vaincre la grève 
des cheminots. Lés cheminots. étaient dispensés on 
temps de .paix de faire les périodes militaires de ré-
serve qui étaient exigées à cette époque, car ils 
étalent considérés comme les faisant dans leurs pro-
pres services? ©n temps de guerre mobilisés sur place 
dès le jour la mobilisation» ils formaient les sec-
tions de chemins de for de campagne, M,,Briand eut 
l’idée adroite de dire que puisque les cheminots 
étaient à la disposition du gouvernement et qu’ils n’a 
valent pas encore fait de période militaire» on allai 
leur envoyer par la gendarmerie un avis d’aller re-
joindre chacun leur poste à titre militaire. C® qui 
fut fait. C’est ainsi que la grève des cheminots fut 
rompue en quelques heures. .La solution donné® par M, 
Briand donna lieu au Parlement à un débat très ora-
geux? on lui reprocha un abus de pouvoir . A cette oc-
casion M. Briand prononça un grerxd discours qui ne 
fut guère entendu que par les sténographes auxquels 
il le dicta. 

Grève de 1920. 

L© gouvernement à cotte époque était hos-
tile à la grève des cheminots. et obtint migré tout 
un vote favorable à la Chambre. Un projet de loi fut 
dép osé par lui en 1910 qui interdisait la grève des 
employés de chemins do fer. Ce projet a été combattu 
aùssi bien par les compagnies do chemins de for que 
par les cheminots» et il a été abandonné par les uns 
comme par les autres. On a attendu les événements, les 
choses ont recommencé en 1920 

Le gouvernement prétendit interdire cette 
grève des cheminots mais il n’osa pas user dû même 
procédé que M, Briand» les périodes militaires n’exia 
talent plus pour personne à oette époque et il ne 
faut pa s oublier qu’on était en lendemain de la guerri 

“ Les Cours de Droit” Répétitions Écrites et Orales 
R 
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et que les temps avaient changé » 

Dis go lut ion 
de la C.G.T. 

L® gouvernement déposa un nouveau projet 
de loi qui avait pour but d’interdire la grève des 
cheminots et comme tout rentra rapidement dans l’or-
dre on abandonna ce projet de loi. On fit un geste 
un peu platonique. On fit dissoudre par un jugement 
du tribunal de la Seine du 13 Janvier 1921 la confé 
dération Générais du travail. Le jugement ne fut ja-
mais exécuté. 

Cas des travail-
leurs des services 
publics de l’eau, 
du §a®, etc.. 

Reste une dernière catégorie de personnes 
Ce sont les travailleurs des services publics, de 
l’eau, du gaTT*dTT?eIéctrioite, "des tranways, des 
métros, etc. Ce sont des employés de compagnies pri« 
vées concsssiQnns,ires de ces services. 

Ont-ils le droit de se mettre en grève ? 
Oui sur le terrâîTpenâif~Tl'n’y a aucune 

incrimination possible sans les textes. Le projet de 
loi déposé par M. Millex’and en 1920 visait tous les 
ouvriers des services publics et il leur interdisait 
le droit de grève. Ce projet de loi n’a jamais été 
voté de sorte qu’on attend la prochaine grève des 
chemins de fer, ou des services publics pour déposer 
un nouveau projet de loi. 

Conclusion 

Voilà les seules.personnes pour lesquelles 
la question s’est posée. La conclusion est donc s le 
droit de coalition sur le~terrain pénal existe”au 
profit de tous les travaille^ s%t^ 
ployeurs, y compris les fonctionnaires^^ 
^A8. py^i°aréserve des marina du commerce et 
des armées de terre et" dê mér^ — — — 

ibus du droit de 
coalition 

§ 2 - Abus du droit de coalition 

L’abus du droit de coalition doit être examiné à trois points de vue. 
1° “ bes grèvesjustes 
2’ - Les grèves injustes 
3’ - &rève7"jûstes ôu“ïnjustes qui font 

à des procèdes in justes. -
C’est sûr^cedernier terrain qu’existent 

encore certaines infractions. 
1)grèves justes 
Définitions de la 
grève juste et de 
la grève injuste 

un entendra par- grève juste, une grève 
- but de travailleurs d’obtenir"un^ 
amélioration~1è'leur^ î augmentation du sa** 
luire, diminution de la du'î*èe'do la journée de tra*® vail

s
 etc, hygiène insuffisante, dispositifs de sécu* 

rité insuffisants, etc. 
2)Grèves injustes Les graves à caractère purement politique 

sont des grèves injustes pudsqûê7~pRrelles, les” tx** 
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Tailleurs ne poursuivent aucun avantage économique 
et. personnel. 

Difficulté de 
faire la discrimi-

nation 

Il est bien difficile de faire la. discrimi 
•nation entre un© grève juste et une grève injuste 
Si l’on considérait que les grèves qui ne sont pas 
justes sont punissables * il faudrait déterminer 
au préalable oùcommence et oùfinit la grève injuste. 

En effet les travailleurs peuvent avoir 
tort de demander une augmentation de salaire à 
un moment où les conditions économiques ne permettent 
pas de la leur donner; c’est une question d’apprécia-
tion . 

Opinion d’Emile 
Ollivier 

»ue uxrivier au cours de la discussiop de 
la loi de 1864 disait qu’il ne fallait pas distin-
guer les coalitions qui sont justes ou abusives# jus-
tes ou injustes . Toutes disait-il sont permises, On 
ne peut pas opposer les grèves factices# violentes et 
frauduleuses à celles qui sont naturelles# paisibles 
et sincères,, Le Parlement n’a pas accepté de distinc-
tion "Ni la commission, ni le gouvernement qui est 
associé à s^s vues n’ont voulu faire une oeuvre équi-
voque , retenir en ayant l’air de donner, cacher  
des pièges sous des apparences de liberté. Cette loi 
est loyale et sans arrière pensée, elle accorde ce qu* 
elle promet, elle réalise avec courage un prçgrès coh 
sidêrables poursuivi en vain depuis la Révolution'.' 

Ou n’a donc pas voulu qu’on puisse se li-
vrer à l’appréciation subjective du degré de justice 
ou d’injustice d’une grève . 

3) moyens injustes Mais voici le terrain sur lequel, nous al-
lons voir les abus du droit de grève, sanctionnés 
par la loi pénale. 

Quelle que soit leur légitimité ou leur ilj 
légitimité , ce sont les grèves dont les procédés sont 
illicites» 

%els sont ces cas ? C’est l’atteinte à la 
liberté d’autrui. , Le déni de coalition a disparu 
mais on en a créé un nouveau qui est le délit d’at-
teinte à âa liberté, En 1864 il fallait distinguer : 

1° - Les atteintes graves à la liberté d’ 
autrui 

atteintes graves 
* la liberté d’au-trui 
Nouvelle rédaction 

$e 1864 des arti-
cle3 414 et 41B 

2° - Les atteintes légères a la liberté d’ 
autrui “ ~~ ' 

1”. ~ Les atteintes graves à la liberté d autrui sont réglementées par les articles 414 et 415 nouvelle rédaction de 1861, 
L’infraction nouvelle avait,pour but de 

sanctionner des faits qui sans elle resteraient dans 
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sanction* Or beaucoup de fait s , qui se rattachent au^ 
grèves ou aux coalition# patronales, sont punissables 
d’après le droit commun’, et pour eux ce délit n’a pas' 
lieu d’intervenir. 

Voici quelques cas où. le droit commun joue! 
Au cours d’une grève un individu est tué 01 

ou blessé, ce sera d’après le droit commun, ou un as-
sassinat pouvant conduire à la peine de mort, ou un 
meurtre si c’est un crime sans intentiop de donner 1» 
mort, cela peut etrs enfin 1*homicide par imprudence. 
Il y a quelques années .un dockeV du ^avre dans une ma-
nifestât ion ouvrière trouva la mort. Un meneur du sy® 
dicat fut condamné à mort. 

Le droit commun, joue donc purement et sim-
plement . 

De même les actes de sabotage sont punis 
par l’article 443. Une loi spécial® est intervenue le 
18 Décembre 1891 sur les menées anarchistes, pour les 
organisations en vue des actes de sabotage. En ce qui 
concerne le sabotage, des voies ferrées il y a des 
textes spéciaux sur la police des chemins de fer . 
Enfin, les 1 wnaoes en général sont punissables par 
l’article 30g du code pénal, qui s’applique aux gré-
vistes comme aux autres personnes. Le droit commun sut 
si^te donc. 

Conditions Quelles sont les conditions de l’atteinte ; 
grave à la liberté Vautrai? Elles doivent etre envit* 
gess a deux points de vues quant au but poursuivi, 
qumt aux moyens employés. : 

But poursuivi 
Si c’est une grève le but poursuivi sera 

l’augmentation des salaires, si c’est un lock ont; 1® 
but poursuivi sera au contraire la baisse des salaires 
ou encore de poster atteinte au libre exercice de 1’ 
industrie ou du travail, et empêcher toute une catégo-
rie de travailleurs de travailler» 

mais ixs le deviennent lorsqu’ils sont combinés avec^. 
desmoyens quivon^ constituer avec' ia.''f3H^ôir'a'a‘c^ 
buts”,'" v ï^rïHmHon^. 

Moyens employés 

;~—•—■ i——Tiimntni~nr~ J'.IWIIHn.i<in»ni«minrm ai nrTr«wit>wn.iijiiHujLi Ces moyens sont d’après l’article 414 du 
code pénal, le# violences, les voies de fait, les me-
naces, ou les manoeuvres frauduleuses -

Violences 
Les violences sont des mesures qui ont pour 

but d’empechei" par la force certaines personnes de 
travailler,* 

Voies de fait Les voies d® fait sont les coups portés à 
une personne poux* la grève. Menaces Les menaces sont les mesures d’ intiiida-
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tion faisant craindre par exemple à un ouvrier non 
syndiqué ou à un patron qui l’emploie que l’on aille 
mettre le feu chez lui» 

Kmoeuvrea ■ frau-
duleuses 

Enfin Iss manoeuvres frauduleuses sont les 
mensonges les artifices qui peuvent être employés pour 
obtenir un de cas deux résultats

}
 augmentation ou dimi 

nution des salaires» ou atteinte à la liberté du tra*, 
vail. Par exemple un® lettre qui serait adressée à un 
patron et qui contiendrait des renseignements mensonAs 
gars pour que le patron soit amené à abandonner aux 
travailleurs ce qu’ils exigent» 

La tentative est 
punissable 

Ajoutons que la tentative est également 
punissable. 

^olci des applications de l’artià e 414 em 
pruntés à la jurisprudence. , 

•fréta de la 
hanbre criminel-
® du 27 Décembre 

1886 

Arrêt de la Chambre criminelle du 27 Dé-
cembre 1926. (Qaz. P&l. 1927.1.202). Le directeur 
du théâtre de Tunis avait engagé un instrumentiste qui 
n’était pas syndiqué. Il reçut une lettre comminatoire 
du syndicat disant que si ce musicien n’était pas imê 
diatement renvoyé il y aurait grève de tout l’or-
chestre. Le directeur renvoya le musicien, d’ôù action 
T avait-il là le délit de l’article 414 ? 

Oui a dit la Chambre criminelle, car la 
lettre adressée par* le syndicat constituait une mena-
ce portant atteinte au libre exercice du travail.La 
menace étant réalisée, l’infraction existait. . 

dü 6 Mars 1930 Autre arrêt de la Chambre criminelle du 
6 Mars 1930 (Sirey,1931.1.359). Au cours d’une grève 

de dockers à Bordeaux deux dockers syndiqués avaient, 
été, chez le chef de 1’exploitation et ils lui avaient 
dit que s’il ne renvoyait pas tous les non syndiqués 
qu’il employait les dockers se mettraient en grève 
et que des violences auraient lieu sur le chantier* 
Voilà un cas de msnaoss d© l’article 414. Nous SMME 
dans l’hypothèse de l’atteinte à la liberté d’au-
trui. 

du 8 Juil-
J’t 1931 de la 

de Lyon vi-
la simple re-

'0!®Mindation 

Un arrêt, a éto rendu par la cour de Lyon 
le 8 Juillet 1931 (Sirey 1932.2.20 avec une longue 
note) qui n’a ja>s cru devoir retenir l’incrimina-
tion 4- Il y avait eu dans la région lyonnaise une grè-
ve des imprimeurs et. certains patrons imprimeurs é-
taieüjt sur le point de Céder aux'revendications des 
travailleurs du livre. Cbttc grève., et surtout les con-
séquences heureuses qu’elle pouvait avoir pour les 
travailleurs du livre n’étaient pis sans inquiéter le, 
commerce et l’industrie en général. Notamment la Cham-
bre syndicale patronale de Lyon qui groupait non seu-
lement les patrons imprimeurs, mais tous les patrons 
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de la région lyonnaise pensait que si o.n donnait satis 
faction aux ouvriers imprimeurs le» prix des travauxi 
monteraient, ce qui exercerait une incidence sur tout 
le commerce et l’industrie, puisqu’on est forcé de 
faire appel à l’imprimerie pour les catalogues, circu-
laires, etc.. Il y eut une lettre envoyée par la Chaa 
bre syndicale patronale de Lyon à tous les patrons 
imprimeurs, dans laquelle on leur expliquait l’utilité 
de ne pas augmenter leurs ouvriers imprimeurs. On ; leur 
recommandait de ne pas céder. Il y eut à la suite de ® 
la une action intentée devant la cour de Lyon pour sa-
voir si l’article 414 était applicable et s’il, y avait 
eu une menace exercée par la Chambre syndicale. La coin 
de Lyon a décidé qu’on n’était pas en présence d’une 
menace de l’article 414 . Cette menace doit être de n* 
ture à ce qu’an homme énergique qui en est l’objet soi* 
amené à agir contre sa propre volonté de peur d’un ai' 
tentât contre lui ou ses proches. Donc une simple re-
commandation faite par lettre n’est pas une 'menace. 

Ainsi l’atteinte grave à la liberté du tra-
vail suppose la réunion de circonstances ou bien des 
violences des voies de fait ou de manoeuvres faraude 
leuses. et le double but d’augmenter les salaires, ou 
d’obtenir le renvoi d’un travailleur. 

Sanction La sanction est de 6 jours à 3 ans de pris® mnwim ■ «n »n » x ifjtoi ut;— et d’une amenae ou de l’une de ces deux peines. 
En ôuïre’T.orsque les \éaits en question se 

sont présentés dans des conditions particulièrement gr* 
ves, l’article 415 ajoute une peine supplémentaire.Il 
décide que les coupables pourront être placés sous la 
surveillance de la haute police pendant une période 
allant de 2 à 5 ans. 

Mais il faut que ce soit particulièrement 
grave et notamment que ces mesures soient dues à un 
plan concerté. Par exemple le syndicat a de propos 
délibéra décidé d’exercer ces menaces, nous sommes 
alors dans la cas de l’article 415. 

Atteintes légè-
res à la liber-
té d’autrui 

2' - Atteintes légères à la liberté d’autd£ 
Ce sont celles de tout à l’heure mais par des moyens 
atténués. On peut arriver au mqme résultat par des 
moyens qui ne sont pas illicites . En 1864, on aval* 
créé un nouveau délits qui.avait pris place dans l’af* 
ticle 415, l’atteinte légère à la liberté du travail 
plus vulgairement ce qu’on appelait la mise à l’index 
d’un employeur ou d’un travailleur. 

Article 416 de 
1864 

L’article 416 rédigé en 1864 visait les 
amendes, les défenses , les proscriptions, les interdi0' 
tions prononcées par suite d’un plan concerté pour por' 
ter atteinte au libre exercice de l’industrie. 
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teendes générales 

Mise à 1 ’ index 

par amendes on entend des amendes syndics 
les. Lé'syndiqué qui n’obéit pas aux ordres du syndi 
cat paiera une assende au syndicat . Le syndicat en-
voie un® lettre à ses membres défendant telle chose. 
Tel patron est mis à l’index parce qu’il n’a pas don 
né satisfaction aux travailleurs« 

Proscriptions 

Les proscriptions sont la meme chose que 
leq défenses ou interdictions. Il s*agit de me-

sures qui ont été faites sans aucune violence ou me-
nàce, L’article 416 en avait fait un délit puni 
moins sévèrement que celui que nous avons rencontré 
tout à l’heure. Or, dans la pratique on s’est aperçu 
qu’il était très difficile de faire la distinction 
entre la grève licite et la grève avec mise à l’in-
dex d’une maison ou d’un travailleur lorsqu’il n’y 
avait pas violence, voies de fait ou manoeuvres frau 
duleus.es. 

Opinion de Jules 
Fabre 

nors des travaux de 1864 Jules Fabre avait 
dit "Avec un tel article on pourrait me donner une 
coalition quelconque et je me ferais fort d’y trou-* 
ver quelques uns des délits énoncés dans cet article 

Abrogation de 
^article 416 

en 1884 

situation actuelle 

En 1884 la loi des syndicats (art. 1) a 
fait disparaître cette incrimination et à l’heure 
actuelle il ne reste plus que les articles 414 et 
415 c’est à -dire les collections pour suivant soit 
la hausse ou la baisse des salaires, soit l’atteinte 
à la liberté du travail par violence menaces, ma-
noeuvres frauduleuses. La mise à l’index a cessé 
d’ôtre un délit au point de vue pénal, mis au point 
de vue civil elle peut légitimer une action en ce 
qui concerne le préjudica causé

u Par conséquent voilà 
la situation actuelle, Une grève peut Stre juste ou 
injuste, elle peut avoir pour but l’atteinte à la li-
berté du travail d’autrui, elle reste encore licite 
et elle ne devient passible de la loi pénale q#e. 
lorsque s’ajoute à cela l’une des quatre circonstan-
ces aggravantes de l’article 414 du code pénal. Dans 
la pratique on poursuit assez rarement et ce sont des 
armes plutôt préventives que répressives . Quand on 
a .poursuivi, uneamnisti» ou une grâce intervient la 
plupart du temps. 

Ce texte avait reçu une application de la 
Chambre criminelle le 11 Mai 1883 (Sirey 1883.1.432) 
Il y avait eu à Paris une grève des menuisiers, or, 
la commission exécutive de la grève avait adressé à le 
Chambre syndicale des patrons menuisiers, une demande 
d’augmentation des salaires. Insuccès total. D’où, une 
nouvelle lettre dans laquelle se trouvait la phrase 
suivante : "Nous espérons que vous ferez droit à no-
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ire rêolam&tic®. f aüWÎd©'^©i^vos chantiers seront 
rais immédiatement à l’index par la corporation” 

C’était le cas visé par l’article 416 du 
code pénal. C’est ce dernier délit qui a disparu et a 
jourd’hui il n’y a plus d’atteintes légères à la li. 
berté du travail d’autrui. Subsistent seules les at-
teintes graves des art. 414, 416 G. Pénal . En dehors 
de cela tout le reste n’est plus assez grave pour 
être illicite. 

Conséquences de 
là grève 

Conséquences de la grève 
de vue pénal et 

dans des conditions faites tout à fait différentes, il 
reste des conséquences civiles qui ne seront pas sjm« 
chroniques avec le point de vus pénal en c© sens 
qu’il pourra y avoir lieu à une action civile, sans 
qu’il y ait pour cela une action publique, et inverse-
ment il pourra y avoir une action publique sans qu’il 
y ait nécessairement une action civile. Ce sont deux 
domaines qui ne sont pas solidaires l’un de l’autre 

Les conséquences civiles de la grève doi* 
vent être envisagées en partant d’üne distinction 
essentielle. 

1°'~ Selon qu’on l’envisage dans les rap1 

ports entre les contractants 
1 ’envisage dans les rap-

ports entre les non oon-ürachÔnCs. ” 11 ' 
—des ”oaÇ3 go r le s d’intéressés à .prop°! 

desquels la question présente u& intérêt ©ratioue. 
Rapports con-
tractuels 

1° - Rapports du patron avec son parsonnsj 
qui s’est mis engrève. 

2 - Rapports du patron avec les 
qui ont donne 1’ordre ae greve, 

3° ~"^Ppôrts~ dÿ'patron et de son perso^ 
qui ne s’est pas mis en “grive.' “ ■ 11'■1 -

4° - Rapports du patron et de sa client^, 

Rapports du patron 
avec son person-
nel qui s’est 
mis en grève 

Ie - Rapports du patron-avec son personnel 
gui s’est mis en'grève. -

"Tes' gréviste s et leur patron sont des oo^' 
tractants puisqu’il y avait entre eux le contrat de 
travail. On ne peut traiter les conséquences civile® 
de ïa grève entre ces deux catégories de personnes 
comme s’il n’y avait pas eu de contrat entre elles. 
Je fais allusion à la question de l’opposition de lft 

responsabilité contractuelle et de la responsabilité 
non contractuelle . Toutes les fois que deux persan^ 

sont liéeç par un contrat tout co qui se passe 
elles est régi par le droit du contrat. Ceci montre 
qu’il n’y & pas à s’occuper ici de l’article 1382 
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de la responsabilité délictuelle ou quête i délictuelle. 
Patron et gré vis-
les sont des con-
tractants 

. Dans les rapports du patron et des grévistes 
-nous sommes en présence de deux conteaotants, dont 1‘ 
un n’exécute plus ses obligations. Il y a donc une 
responsabilité encourue par l’un d’entre eux vls-àMfis 
de l’autre, un dommage causé et il faut chercher là 
source de la sanction dans le droit du contrat. 

Rupture uniïaté-
■ale du con-
at de travail 

application des 
'àgles de la res 
habilité con-
Actuelle 

Que la grève rompe ou non le contrat de 
travail ceci n’intéresse que l’avenir. On retrouvera 
d’ailleurs, cette question à propos du contrat de tra-
vail. Si elle le rompt il n’en est pas moins vrai que 
jusqu’au moment où cette grève est intervenue il y aval 
une obligation entre les contractants et que celui qui 

a rbmpu 1© contrat de travail, à supposer que la grèV 
ve le rompe, a de sa seuls volonté mis un terme à oe 
contrat. Peut-on dans un contrat synallagmatique rompre 
le contrat par sa saule volonté ? Si une des parties 
rompt le contrat elle s’expose à préjudice causé à 
moins qu’elle n’ait pas commis de faute. Un contrac-
tant n’a pas commis de faute quand il peut invoquer 
le cas de force majeure, un cas fortuit, ou le fait d’ 
un tiers. Ce n’est pas le oas ici. Il n’est donc pas 
douteux que les ouvriers qui se mettent en grève, s’ils 
causent un préjudice au patron, seront exposés de la 
part du patron à une action en réparation du préjudice 
causé par cette rupture subite. Nous sommes en dehors 
des règles de l’article 1382 et les règles des articles 

-114Ô et suivants s’appliquent. 

'&s gù las gré-
^stes se sont 
6ïidus ooupa-
^es d’un délit 
P®nal 

f Dans cette matière, il n'y a, à moin point d' 
de vue, de place passible dans les rapports entre les 
patrons et les ouvriers que pour les règles de la res-
ponsabilité du contractant Vis-à-vis de son co-contrac-
tant. Faut-il aller jusqu’à dire qu’il en sera ainsi 
même dans le cas où il y a une infraction pénale? Sup-
posons que des grévistes se soient placés sur le ter-
rain de l'article 414, c’est-à-dire qu’ils ne soient 
rendus coupables vis-à-vis du patron de menaces, 
de manoeuvres frauduleuses, violences constitutives 
du délit, nous avons un délit pénal A côté de l’action 
publique se trouve l’action civile. Dans le cas où il 
y a action publique, dans les rapports des contrac-
tants au ^oint de vue civil‘quelle est l’action qui 
jouera î Sera-oe l’action du contrat ou l’action de 
l’article 1382 ? C’est une question très générale . 
Lorsqu’entre contractants, l’un se rend coupable d’un 
délit puni par la loi pénale, vis-à-vis de

;
l'autre, 

art-ce l'action contractuelle qui joue sur le' terrain 
civil ou est-ce l’action de l'article 1382 puisqu'il 
y a eu un délit puni par la loi pénale ? 

“ Les Cours de Droit” 
o» ACR DE I.A SORBONNE . 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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Controverses 

C’est une question qui dans l’état actuel de la doetrl 
ne et de la jurisprudence est discutée., L’écols classi 
que pense que c’est l’artiqï® 1382 qui joue, mais il 

y a un courant moderne en vertu duquel dans les rappor 
ports, des Contractants il n’y a jamais place j^our autï 
chose que pour l’action du contrat, l’article 1382 es 
fait pouriceux qui n’ont pas contracté entre eux. . 

îj^érêt pratique 
présenté par 
cette question 

On oo^rend que la loi donne une action â 
la victime vis-à-vis du coupable lorsqu’il n’y avait 
entre eux aucun, lien juridique , sais lorsqu’il y a 
un lien comme celui du contrat, l’article 1382 semble 
inutile. Si c’est l’article 1382 qui joue la prescrip-
tion en cas de délit sera de trois ans. autrement elle 
sera de 10 ans. Si c’est 1*action du contrat , ce sert 
le délai de la prescription de l’action contractuelle 
de 30 ans. On voit l’intérêt pratique que cette ques-
tion présente sur le terrain .de la prescription, et il 
v en a d’autres comme la compétence» etc. 

Admettons qu’à partir de la grève il n’y 
ait plus de contrat de travail. Que se passera-t-il e®' 
tre personnes non contractantes et pour L’avenir ? 

A partir de maintenant tous Iss dommages 
occasionnés au patron durant la grève par menaces, viO' 
lenoes etc, tombent sous l’empire de l’article 1382, 
puisqu’il n’y a plus d& rapports contractuels fntre 
De sorte queTe patron a contre son pereonnêïTT^” 

1) une.action contractuelle pour le dommage 
causé par le simple fait de la grève. 

Rupture du con-
trat de travail 
par le fait de la 

grève 

2; mais quant aux dommages qu’il ©prouve, 
dans l’avenir pendant que se déroule la grève, si 
l’on admet qu’il n’y a plus de contrat de travail, 1’ 
article 1382 joue pour toute cette période. Malheu»-
rousement, étant donné qu’on se trouve en présence d’i®1 

solvables l’action du patron contre son personnel la 
plupart du tc2ç>s, no conduit qu’à, des résultats plato* 
niques. Il obtiendra une condamnation mais cowent la 
fera-t-il exécuter ? ûn ne peut forcer les ouvriers à 
payer. Quoi qu’il en soit il a le droit d’intenter u»s 

action sontre son personnel. 
Conséquences 

Rapports entre 
le patron et les 
syndicats ou-

vriers 

Conventions col 
lectives de 
travail 

2“ - Rapports entre le patron et les 
oats ouvriers ■-

1T existe des contrats entre patrons et 
syndicats ouvriers que l’on appelle des conventions 
collectives de travailj Dès l’instant où un syndicat 
ouvrioi* a passé avec un patron une convention collecti", 
re de travail l’inexécution de cette convention coll®c* 
<v© par suit® de la grève est l’inexécution d’un contr^ 
et entraîne à la charge d® ce syndicat et au profit à» 
patron une responsabilité contractuelle» 
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V$®ti©ft a-ici un peu plus d’interet pratique parce qu’ 
une condamnation contre un syndicat au profit 4*^$ pat. 
patron peut davantage- s’exécuter au point de vue pé-
cuniaire» II y a donc un intérêt pratique à dire qu’une 
action est tas action contractuelle puisqu’elle échap-
pe aux règles de l’action délictuelle. 

Conséquences de 
leur rupture par 
l fait de la 
grève 

Sx on se place sur le terrain deliotuel de 
l’article 1382 le patron doit faire la preuve de la 
faute du syndicat, tandis qu’autrement il n’a rien a 
prouver, c’est su syndicat, à prouver qu’il n’a pas coin 
mis de faute. J’applique ici le droit commun de l'inexé 

eution des obligations. Le syndicat en rompant le con-
trant avec le patron a lui-même mis un terme au contrat 
et il ne pourra pas se contenter de faire la preuve 
qu’il n’a pas commis de faute . 11 sera condamné comme 
un contractant qui n’exécute pas son obligation. Je 
vous renvoie à la théorie des dommages intérêts. Il 
sera condamné à tous les dommages intérêts directs' p 
prévus et même isoréfus s’ il a commis -un dol. 

Rapports du pa-
tron avec sa 
clientèle 

3° - Rapports du patron et de sa clientèle 
Le patron par suite de la greve de "sên per” 

sonnel voir- le travail s’arrêter chez lui et il ne peut 
livrer les oomraandes et. il éprouve une grande perte. 

D’autre part, la clientèle qui attend les 
commandes va éprouver un préjudice. Les clients du pa-
tronj^çûvent-ils obtenir de celui-ci”!'^defaut" de "ï"’ ” 
execution du ~ç^tr^7'''TèV'^ 

la à un 
fabricant peut-elle lui faire un procès en raison de 
l’inexécution du contrat passé avec lui ? Le patron 
ch® s qui iXy.a grève et ça clientèle sont des con-
tractants. 

La grève n’est 
pas «n cas de 
force majeure 
Par elle-même 

la jurisprudence française ast aujourd’hui 
bien établie . Les rapports du patron et de sa clientèle 
Le n’est pas un cas'de force majeure par el le -
mêmT’Iî^patnFÔnl^^ clientèle " qu’^iT'n’ 4 
pas casais de faute, parce qu’il y a eu grève chez lui. 
Il faut qu’il prouve que la grève l’a mis affectivement 
dans l’impossibilité matérielle d’exécuter son contrat 
La grève, enceffet, n’empêche pas d’exécuter car un 
patron quitte à payer plus cher, et à embaucher un per-
sonnel extraordinaire peut exécuter son travail. Il 
faut donc une impossibilité matérielle d'exécuter pour 
que la grève soit effective. 

Peuple de la grè 
p de la ba» 
Vilenie 

- Exemple de la grave de la batellerie} on se 
demandait si Içs transport! Sauraient paV^pu^s^^cu-
ter malgré la grève des bateliers. A cet égard, la ju-
risprudence a fait l’application des idées que je 
viens de vous retracer . Si la grève dans les trans-
ports est tellement générale qu’aucun bateau ne circule 



204 Le droit de coalition 204 

Critérium appliqué 
par la juris-
prudence 

plus et qu’il soit impossible àe^treuver un , seul M 
nier, avec une grève .de tout le personnel il y a fon 
majeure . Si au contracte il n’y a grève que d’une 
partie du personnel et qu’on, puisse trouver des ho» 
sauf à les payer plus cher, il n'y a ÿas d’impossibi 
té absolue, C’est ce critérium qui a toujours été a, 
pliqué. 

Dans les rapports d’un patron dont l’entr 
prise est en grève avec sa clientèle, la grève n’est 
donc pas, par elle-même, un cas de force majeure, Il 
faut prouver que les circonstances d® la grève ont 
été telles qu’il a été impossible de faire travail! 
Si c’est une grève due à la propre faute du patron 
celui-ci ne peut parler de force majeure, puisque c’< 
sa faute. 

Rapports du pa-
tron et des tra-
vailleurs non 

grévistes 

3 e - Rapports du patron et des travailler 
non grévistes. 

üne partie du personnel d’uns entreprise’ 
met en grève une autre partie ne veut pas de mettra 
en grève et demande à travailler. Le patron ferme. 
Quelle est sa situation dans ses rapports avec le 
personnel non gréviste ? Peut-il lui dire qu’une par 
du personnel ayant fait grève, personne ne travailla1' 
plus ? Dans les rapports de ce patron et de ce perso? 
nel non gréviste, il faut appliquer le contrat qui1 

été passé entre eux. Le patron ne peut pas considère! 
qu’il est délié de ses obligations vis-à-vis du pef' 
sonnel non gréviste. Le droit commun continue, le 
contrat fonctionne et si le patron -cesse la totalité 
du travail, les non grévistes ont le droit ’d’intentai 
contre lui une action en exécution de contrat. 

Continuation du 
contrat de tra-

vail 

La patron ne pourra échapper à sa respon” 
bilité contractuelle que s’il prouve l’existence d'®1 

cas de foroe majeure, ou le fait d’un tiers qui 1’* 
empêché d’exécuter son obligation . Dans les cire*»1’ 
tances de fait, le patron pourra-t-il continuer à & 
travailler le personnel non gréviste ? 

Si, en fait, il pouvait continuer à le & 
re travailler et qu’il ne le fasse pas, il sera 
condamné, sur le terrain de l’action contractuelle & 
Réparer vis-à-vis de ce personnel le préjudice qu’il 
lui a causé. Il n’y a pas toujours des rapports con' 
tractuels cependant. 

Conséquences ci-
viles des grè-

ves 

Conséquences civiles de la grève : 
Examinons ces rapports en ce qui concer»e 

trois catégories de personnes s 
1* - rapports des grévistes et défi non 

grévistes. » 
2° - Rapports des grévistes et des tiers.» 
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3* - Rapports des victimes de la grève avec. 
les gréviculteurs? 

Rapports des 
grévistes et 
des non gré-
vistes 

* " d^s grévistes et des non grévistes 
L^s grifïsîeaeT’IeFTon grévistes” ne sont”” 

pas des contractants lus uns par rapport aux autres. 
Dans une usine, ceux qui veulent faire grève et ceux 
qui ne veulent pas faire grève n’ont jamais contracté 
entre eux. grévistes et les non grévistes 

soignèrent juridiquement . Or, les non grévistes peu-
vent avoir à s® plaindre des grévistes, toutes les 
fois que par suite de la grève ils ne peuvent plus tra-
vailler. L’usine a fermé et ils ont perdu des salaires. 
Supposons qu’ils n’ont rien pÛ réclamer au patron qui 
invoque un (véritable bas de force majeure. Ils ont 
éprouvé un préjudice, non grévistes.peuvent-ils 
intenter uhe action contre les grévistes ? Nous sommes 
ici sur le terrain des articles 1382 et 1383 du code 
civil. Aucun texte de notre droit n’a exclu l’article 
1382 des conflits du travail. Il n’est donc pas dou* 
teux qu’il s’applique dans les rapports de tous ceux . 
ont à se plaindre d’un fait délictuel d’une autre per-
sonne. Il suffira donc que les non grévistes puissent 
faire la preuve de la faute délictuelle conformément à 
l’article 1382, des grévistes, pour que leur action 
réussisse» L’article 1382 a donné lieu en matière de 
grève à une. de ses principales applications î c’est la 

‘ théorie générale de l’abus du droit. Théorie de l’a-
bus du droit C’est pour des hypotneseç de grèves que 

dans de nombreuses espèces, les tribunaux ont recher-
ché si les grévistes , d’après la façon dont la grève 
s’était engagée ou développée, n’avaient pas abusé de 
leur droit de faire grève. P 

Comparaison en-
tre l’abus de 

grève en matière 
Pénale ét l’abus, 

droit ®n ma-
nière civile 

«e vous &x déjà parla de l’abus de la grève 
sanctionné jusqu’en 1864 comme délit pénal d’attein-
te légère (Art. 416 C. Pénal) et qui depuis cette date 
n’est plus sanctionné que dans le cas d’atteinte 
grave. (Art. 414-415 G. Pén.) h’abus du droit de grève 
constitutif du délit pénal d’atteinte à, la liberté d* 
autrui provient de ce que des manoeuvres frauduleuses 
violences, menaces, voies de fait, ont eu lieu au coure 
d’une grève. La théorie civile’ de l'abus, du droit est 
tout autvg chose. C’est la sanction de la faute civile 
commise au cours do la grève. Pratiquement 1’élément 
constitutif de l’abus du droit est l”intention de nuire 
la faute très lourde, qui équivaut à l’intention de 
nuire, Sur le terrain pénal il faut en outre, les con-

ditions de l’article 414 G. Pén. Il n’y a donc aucune 
comparaison entre l’abus de grève en matière pénale 
et l’abus du grève en matière civile. 
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11 n’y a gu® le ;aot de commun. 

implication de 
Part, 1382 en 
latière de grè 

Y® 

ffaire Joost 

rrât de la cour 
a cassation 

^onc en Mariera de grève l'article 138% Æ’SP 
pliquera 

1® .question s’est présentés plus d’un’f fois 
en jurisprudence Il y a de nombreuses décisions $ur 
ce point. Une des espèces les plus connues-fui à la ^uv 
te d’une grâce éclaté® dans l’Isère en 1890 dans 1’im-
primeri®. Le syndicat des isç>riaeurs de Bourgoin avait 
eu â se plaindre de l’un, de ses membres syndiqués. , 
le sieur Jcast, et il l’avait exalu du syndicat. Le 
syndicat exigea ensuit® du patron d’exclure de l’im-
primerie^et ouvrier. Le patron obéit. Un procès fut 
intenté par le sieur Jocst contre Iss grévistes pour 
obtenir par application de l’article 1382 et de la 
théorie de l’abus du droit la réparation du préjudice 
causé. Cette action a été déclarés irrecevable par la 
cour d’appel de Grenoble qui a déclaré qu’il n’y avait 
pas eu abus du droit de la part du syndicat et qu’il 
avait agi dans la limite de ses droits. La cour de cas-
s&tion a cassé cet arrêt et elle a rendu un arrot le 
^2 ^Juin 1892 JSirey 1893.1.41) dans ,lequel ell® décida 
qu’il ynOX~abu.s du droit de faire ^rèvé . Ici le 
syndicat ne cherchait en rien la défense dÿ ses inté» 
rSts professionnels? , mis il Vbulait donner satisf&c 
tio» à des- rancunes personnelles contre un tas» 
qu’il avait yxciu de son sein et il n’était guidé que 
par 1’iatention de nuire. 

onpar&ison en-
re la théorie 
s l’abus du 
roit et la thé-
de du dêtour» 
ment d® peu-

voir 

ÂA un.eorxe <ie x’aous au croit ressemble 
à une. autre théorie , la. théorie du détourneæent de 
pouvoir. Il y a 1» pouvoir de faire certaines choses, 
de faire grève, d**M^B;aaer de faire grève, mai® non de 
détourner ce pouvoir pour en faire un objet de vengea®* 
ce à l’égard d’un individu que l’on no veut plus voir 
travail!®? dans une usine ou dans un atelier. 

peut établir une certain© symétrie entre 
cet deux notions.L’arrêt Joos^ét© vivement critiqué 
dans un® note au Sirey par M. jay professeur de légis-
lation industrielle de la Faculté do Paris, Cette affai* 
r® a su son épilogue au Sénat où M. franeux à la 
séa»oe du 19 Juin 1891 défendit la solution de l’arrêt 
contrecoup qui y voyaient une atteinte, au droit de 
grève, dans ces condamnations civiles. 

Lrrêt de la 
lamtre civile 
: 9 Juin 1896 

. Une seconde espèce a aonne lieu a un arrêt a’ 
la Chambre civile du 9 Juin 1896 (8.97.1.25) Des ou-
vriers d’une suine s’étaient mis en grève jusqu’à ce qu* 
l’on eut renvoyé un chef d’équipe et la cour d’appel 
a décidé qu’ils nsavaient fait qu’user de leurs droits 
La grève app rait ici comme une fin en elle-mme. La 
grève est légitima par le fait qu’on ne .fait que la 
grève s&na avoir à rechercher las motifs de la grève.La 
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rCbur de cassation a cassé cet Arrêt en décidant qu’il 
n’y avait là aucun intérêt professionnel, le renvoi 
du chef d’équipe étant de :1a vengeance, c’était le 
détournement dtt’droit de faire grève qui a été donné 
aux ouvriers„ Le droit fie grève d’après cette concep-
tion 1eur a été dünné pour la défense de leurs inté» 
rets professionnels mis^non pour Tê~serHr^de ce 
droit pour causer un pr^’judice a"autrui. 

Rapports des gré 
vistes vite 
tiers victimes 
de la grève 

2° -Envisageons Ta situation des grévistes 
dans leurs rapports avec les tiers victimes de la grève 

Les tiers victimes de la grève sont tous 
ceux qdi subissent un •préjudice par la grève. Par oxem-
pïeTes" clients du patron /'Tes clients so retournent co 
tre le patron. Le patron invoque la force majeure. Le 
tiers victime de la grève est-il désarmé vis-à-vis de 

des grévistes ? Pas du tout. Aucun texte n’a jamais 
dit que les victimes d’une grève n'avaient pas d’action 
contra les grévistes, quand ceux-ci avaient commis uns 
faut© et s’étaient mis dans le cas de Partiel® 1382 et 
sur le terrain de l’intention délibéré® de nuire . 

Affaire Pataud 

Application de 
1!art. 1332 

Une espèce est bien connu®. C’était le cas de la grève 
du sieur Pataud qui était ■secrétaire du syndicat des' 
électriciens de $aris. Pour montrer la fore© du Syndi1 * 
cat et aussi sa propre fox^e, il avait; décidé" qu’un 
jour on couperait le courant et il avait donné comme 
raison qu’il voulait j "embêter le bourgeois*. Ce qui 
fut Ordonné fut fait et les couteaux de sectionnement 
s’abattirent à un® certaine heure, ' Paris fut privé de 
lumière pendent une soiriêe. Mais le sieur Pataud a- ’ 
vait surtout "embêté" les travailleurs ; aucun théâtre, 
concert ou café n’ayant pu fonctionner ses travailleurs 
n’avaient pas été payés. Il y avait bien là l’intention 
de nuire. Il n’y avait eu ni conflit, ni revendications 
Il y eut, à la suite de olea, l’action d’un travailleur 
qui, ayant perdu sa soiriée, car il était musicien de 
café concert, actionna 1® sieur Pataud devant le juge 
de paix du lOême arr. Le procès n’alla pas plus loin 
mais le juge de paix donna raison su musicien. En ef-
fet, nous avions là tous les éléments constitutifs 
du délit de l’article 1382, Il faut une faute, un pré-
judio® et u» lien de causalité entre la faute et le 
préjudice, La faute est évidente, on a voulu nuire, c’ 
est une intention ds nuire, l’intention de nuire est le 
dol, c’est caractéristique depuis les Romains. Si le 
Sieur Pataud n’obtenant pas satisfaction d’un syndicat 
pour ■une question de salaire, ou de sécurité, avait 
fait grève, afin de le forcer de .céder, c'était la 
gfèvô normale, liais la grève sans raison, uniquement 
pour Attire était le prototype du bas de l’abus du 
droit,

 t
 > 
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Quant au préjudice il était évident, Le musicien 
faisait la preuve du préjudice,.Le lien de causalité 
était évident cars’il y avait eu de la lumière, le 
musicien aurait eu sa soirlée occupée, A cela on a 
répondu qu’on aurait pu par des moyens de fortune pa-
rer à cet inconvénient, mais ceci n’était guère faci-
le. Seul un grand établissement peut avoir un éclaira 
ge de secours. Il y avait incontestablement impossi-
bilité deÀparer aux conséquences, et il y avait un 
lien de causalité entre la faute et le dommage.Donc 
l’abus du droit peut s’appliquer au droit de grève, 
toutes^les fois qu’on peut le prouver. 

âcessité d’un 
ranàge » direct 

Je vousrappelle qu'il faut -un domfcage di‘ 
rect . Toutes les fois qu’il y a un dommage indirect, 
même en matière délictuelle, une action n’est pas lé-
gitimée. 

Si à l’époque de la grève de l’électricité 
tel ou tel réseau do chemins de fer , actuellement 
élextrifié l’eût étt” et que cette grève eût empêché 
certainsbrains de partix* , un individu aurait-il pu 
dire Î ”j’allais danstelle ville où j’allais concouriJ 
à une adjudication, vous m’avez causé un préjudice e» 
m’empêchant de partie”. Ce n’est pas un dommage di-
rect, car du fait qu'il aurait pris le train, ne 
résultait pas qu’il aurait été réellement adjudica-
taire, Le dommage d’une manière absolue existe peut-
être, mais il est incertain au point de vue social. Il 
aurait fallu faire un partage entre les diverse» 
victimes de cette grève d’électricité. 

Cette hypothèse que je construis à propos d 
■ de 1’électricité a réellement eu lieu à propos de la 

vapeur. Les tribunaux ont admis que dans ce cas 
c'était un Hommage indirect qui était causé, et non 
un dommage direct. 

Rapporte des 
Lotîmes de la 
rêve avec les 
réviculteurs 

3° - Rapports evec les gréyioulteura s 
0» appTlTîTgTÉnHu^^ "spécialistes 

qui des que quelque chosa ne va pas dans une corpora-
tion, prennent le train et arrivent pour semer la 
discorde et encourager la grève, parce que celle-ci 
est conforme a la politique générale qu’ils poursui-
vent , 

Ces hommes se recrutent dans divers milieu* 
milieux syndicalistes, milieux journalistes, etc. 
Il n'ést pas douteux que dans bien des cas leur ac-
tion est inutile et malfaisante. Il va de soi que les 
parlementaires, les journalistes, les syndicalistes 
intervenant dans une grève peuvent donner dos conseils 
pour diminuer, ou pour maintenir l’action de 1». grève* 
La question des grévieulteurs a donné lieu à un procès 
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rêve au verre-
ries de Carneaux 

Procès intenté 
contre Jaurès 

célèbre qui s’est terminé tar un arrêt de la Chambre 
des requêtes le 20 Juin 1397 (S.98.I.I7) dont l’un 
des héros a été l’uirdes parlementaires les plus con-
nus des 50 dernières années Jean Jaurès.Au cours d’une 
grève qui a fait beaucoup parler d’elle autrefois, la 
grève des Verreries de Carmeaux qui fut très longue et 
qui donna lieu a dés manifestations hostiles de la 
part des gréxristes contre les maisons de verreries, 
Jaurès et divers journalistes dans plusieurs journaux, 
notamment dans la Petite République avaient entretenu 
une campagne de haine, de violence, de menaces préci-
sées contre les dirigeants des verreries de Carmeaux, 
il y avait eu notamment des menaces de mise à mort, 
contre eux. Un procès fut intenté contre Jaurès et con-
sorts pour obtenir d’eux-, des dommages intérêts de 
160.000 francs. 

Jugement du 
^ibunal de 

Toulouse 

^rêt de la 
®°tr de cassa-

tion 

On leur reprochait : 1° - d’avoir - dénaturé 
la grève, de l’avoir accompagnée d’une campagne d’in-
jures et de calomnies, notamment d’avoir dit que les 
ouvriers qu’on avait fait venir d’ailleurs pour rem-
placer ceux de Carmeaux, ne connaissaient rien à leur 
métier et que tous les articles qui désormais sorti-
raient des verreries de Carmeaux étaient inutilisables, 
et qu’on trompait la clientèle, 2° - d’avoir fait une 
campagne d’excitation haineuse contre le patron, d’a-
voir dit notamment : "il faudra qu’on le pende, et qu* 
on le promène en ville", des campagnes de fausses nou-
velles; 3° - des souscriptions publiques dans les jour-
naux en faveur du débauchage pour avoir la possibili-
té de débaucher les ouvriers qui travaillaient encore. 
Le tribunal de Toulouse a refusé d’appliquer l’article 
1382 en voyant dans cette campagne le légitime exerci-
ce du droit de grève. La cour de cassation au contraire 
a appliqué l’article 1382, parce qu’il y avait eu in-
tention de nuire. Il y avait eu un grand préjudice en 
payant les ouvriers pour qu'ils quittent le travail et 
en obligeant ainsi les verreries à chômer. Nous avions 
donc l’intention de nuire, le préjudice causé esfle 
lien de causalité. 

rincipe procla-
P&r la cour 

e cassation 

La cour de cassation a proclamé un principe 
en disant que ceux qui au cours d’une grève se rendent 
coupables de faits délictueux tels que l’intention de 
nuire à autrui, tombent sous le coup de l’article 1382 
et que de temps à autre une condamnation comme celle 
qui intervient ici est de nature à faire réfléchir les 
intéressés. . , 

^tistique Pour terminer avec' les grèves, voici quel-
ques chiffres. 

La courbe des grèves n’a cessé de progresser 
jusqu’en 1913. 

« Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SORBONNE. 3 

RepéHtioris Ecrites et Orales 
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1890 : 313 grèves - 1900 i 902 - 1910 ; 1502 -
1913 : 1073 - 1914 : 872. 

1919 et 1920 marquent l’apogée au point 
de vue statistique . 

Courbe progres-
sive des grèves 

En 1919 : 2059 grèves, chiffre anormal. 
1920 î 1502. 

En 1921 : 475 grèves 
En 1922 î 665 
En 1926 : 1660 
Depuis 1926, il y a une régression . 
Dès 1927 : 421 grèves, régression bien 

nette. 
On explique cette montée et cette régres-

sion par une loi économique qui dégage que les grèves 
sont fréquentes en période de prospérité, et qu’el-
les décroissent au fur et à medure que la prospérité 
diminue. 

Résultats des 
grèves 

Résultats des grèves : 
En 1926 et 1927 : 239 grèves de 1926 ont : 

réussi, 299 ont fini par une transaction, 393 se 
sont terminées par un échec. En 1927, 77 grèves ont 
réussi, 82 par des transactions, et 285 ont échoué. 

Etude des syndicats professionnels 

Les syndicats pro-
fessionnels 

Le syndicat professionnel est une associa*^ 
tion qui a pour bue la défense des intérêts profés^ 
slonnels et qui'est soumise à. une réglementation 
particulière, Ën effet c’est une association spécial 
bénéficiant d’une réglementation particulière très 
bienveillante, qui le place en dehors du droit com®1’1 

beaucoup moins avantageux. 
Les syndicats peuvent être des syndicats^ 

patronaux, ou des syndicats ouvriers. 

étymologie 

Au point de vue étymologique Littré nous < 
dit que syndicat est : 1) fonction de syndic, syndic 
d’une ville, syndic de faillite, 2) groupement de ca-
pitalistes ayant pour but de placer des titres, syn-
dicat financier, Ici le mot syndicat est pris dans 
un troisième sens, celui d’association profession-

nelle. c 

Intérêt L’intérêt de l’étude des syndicats profes-
sionnels est qu’elle nous montre une des formes d* 
une manifestation moderne de l’activité humain qui 
est le signe du XIXème siècle, c’est-à-dire : l’actif 
vite collective. —— 

Nous avons vu dans l’Intrdocution du cou?3 

que la fin du XVIIIème siècle marquait un individu»^*1 

me xarouohe. Le XIXeme siècle a préparé une réactio” 
contre oet individualisa aussi bien pour u 
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tion industrielle qu*ailleurs. 
Le développement de la forme sociale a 

remplacé de plus en plus la forme individuelle dans 1 
commerce et l’industrie. En droit administratif on 
voit le développement croissant de l’association, 
parce que la défense des intérêts corporatifs ne 
peut être assurée que par le nombre. On a dit avec 
raison que l’individu isolé avait été pulvérisé par 
l’individualisme. Le syndicat professionnel est une 
des faces de cette manifestation de la vie moderne, 
qu’on peut appeler la vie collective. 

Rapport entre les 
syndicats profes-
sionnels et les 
associations 

Quel rapport y a-t-il entre les syndicats 
prôfessionnels et les associations ? 

Le syndicat professionnel n’est qu’une 
espèce d’association, mais c'est une association qui 
a obtenu sa réglementation bien avant les associations 
en général. Elle remonte' a '1884 tandis' que, la régi en 
mentation générale des associations n’est intervenue 
qu’en 1901, Les syndicats professionnels ont leur 
histoire propre, ils ont longtemps suivi l'histoire 
des associations, puis ils s’en sont séparés. 

Je vous rappelle que dans l’ancien régime 
les patrons formaient déjà des groupements qui s'ap-
pelaient* les corporations et qui avaient deux carac-
tères î ils étaient purement patronaux, et ils étaient 
obligatoires. 

Tout Maître, devait faire partie d’uné cor-
poration. 

Par contre, il n’y avait pas de groupe-
ments ouvriers, tout au plus'y avait-il les compagnon-
nages occultes qui n’avaient pas de réglementation. 

Loi Lé Chapelier 
1791 interdisant 
les coalitions 

les associa-
tions 

En 1791 la loi chapelier a détruit l’organi 
sation ancienne . Cette loi avait défendu de se coali-
ser, en faisant de la coalition un délit qui a subsis-
té jusqu'en 1864, mais elle avait également interdit 
de la façon la plus absolue l'association profession-
nelle,Son article I était ainsi conçu : "L'anéantisse-
ment de toutes les espèces de corporations des citoyais 
du même état et profession, étant une des bases fonda-
mentales de la Constitution française, Il ost défendu 
de les rétablir en fait". 

disons 

La place de cette interdiction dans le pre-
mier article de la loi montre que les deux dispositions 
visées par la loi c’est celle-ci qui paraissait la 
plus grave et qu'il importait de supprimer. L'article 
2 complétait cette interdiction en visant toute réu-
nion entre personnes de métier. Les raisons de cette 
interdiction sont connues. Une idée se trouve dans le 
rapport fait à la Chambre à cette époque à l'appui 
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Opposition de 1* 
intérêt indivi-
duel et de l'in-
térêt général 

Crainte de l’é-
tat intermédiaire 

de cette loi. On ô^ose deux intérêts qui se trouvent 
dans l’Etat : l’intérêt individuel, ce qui est la 
marque de l’époque, et 1 ’intérêt’ d~ê 11 Etat, Or, fai-
sait-on remarquer, si vous'laissez subsister ou se re-
constituer des groupements professionnels, il y aura 
entre l’intérêt individuel et l’intérêt de l’Etat ua 
troisième état qui sera l’état intermédiaire, qui ser« 
vira d’écran entre les intérêts individuels, et l’in-
térêt de l’Etat et qui masquera aux individus l’Etat, 
Ils en seront séparés par cette forme intermédiaire. 
Et on ne voulait pas que quoi que ce soit pût séparer 
l’individu de l’Etat 

"Il n’y a plus de corporations dans l’Etat 
mais seulement l’intérêt particulier de chaque indivi-
du et l’intérêt général. Il n’est permis â personne f 
inspirer aux citoyens ûn intérêt intermédiaire, de les 
séparer de la chose publique par l’esprit de corpora-
tion”. 

Prohibitions 
édictées par le 
Code pénal 

L’esprit de corporation était condiéré com-
me séparant l’individu de l’Etat. Un peu plus tard le 
code pénal, dans 4 articles , les articles 291 et sui-
vants, a maintenu cette prohibition, mais à partir de 
ce moment il faut noter que pendant 3/4 de siècle, il 
n’y aura pas de prohibition spéciale pour les associa-
tions professionnelles. Il y a une prohibition qui 
frappe toutes les associations. C’est donc dans la r& 
glementatioa générale : l’interdiction et les sanction 

Sanctions 

Article 291. 

panerions 
^article” 291 déclarait qu’aucune associa-

tion de plus de 20 personnes dont le but serait de se 
réunir tous les jours, ou à certains jours marqués, 
pour s’occuper d’objets religieux, politiques, littéral 
res ou autres, ne pourra se former qu’aveo l’agréme®^ 
du gouvernement, et sous les conditions qu’il plaira à 
l’autorité publique d’imposer à la société. 

Autorisation 
préalable né-

cessaire 

Donc autorisation préalable nécessaire. Et 
ÛU le pouvoir exécutif mettelle ou telle opposition 
qu’il veut. C’est le régime arbitraire complet. L’arti* 
cle 292 déclarait que toute association qui serait 
constituée sans autorisation préalable serait dissout 
et que ses dirigeants seraient frappés d’une amende. 

Article 292 

Article 293 

L’article 293 réprimait de peines plus for' 
tes, amende et prison, les discours, les exortations» 
les invocations, les prières, en quelque langue que c® 
soit, ou par lectures, affiches, publiention°ou distri' 
bution d*écrits quelconques, tout ce qui aurait pour 
but de provoquer à des crimes ou délits, seraient 
punis d’amendes ou de prison. 
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Article 294 

Enfin dans l’art. 294 on punissait non seulement3 

les membres des associations, mis ceux qui les lais-
seraient se réunir chez eux. De sorte que pour se 
réunir il fallait trouver quelqu'un qui consentit à 
prêter un local et à se mettre par là même en marge de 
la loi. 

Résultat Donc sous l’empire du code penal, pas plus 
d’associations professionnelles que d’associations en 
g^ZrâT^^ouïïre serve 'd’une autorisation qui" ne sera 
jamaî^^ 

~Sn~fait, il s’est constitué quelques asso-
ciations purement patronales. Ceci correspond à la 
politique que le premier Empire poursuivait. Il était 
favorable à la grande industrie et dédirait se l’atta-
cher et fermer les yeux à la formation de certaines 
associations patronales. Politique de 

Napoléon 1er En 1810 on cite comme s’étant formée la 
Chambre syndicale du bâtiment de la Sainte Chapelle. 

, Quant aux associations de travailleurs on 
ne les autorisait jamais. 

Loi du 10 Avril 
1834 

nés cnoses cnangenu un peu en ÂÜÔO. La to-
lérance qui existait pour les associations patronales 
va cesser. Les associations patronales à cette époque 
font de la politique dans un sens opposé à celui de la 
monarchi-e de Juillet. On va par conséquent chercher à 
lutter contre elles. On renforcera les rigueurs du code 
pénal , c’est la loi du 10 Avril 1834. qui donna lieu 
à des scènes de violence” au Parlement, au cours de sa 
discussion) Ælle vise les associations en général 
et exige l’autorisation préalable pour toute associa 
tion. Les pénalités sont renforcées. 

Il s’est constitué au cours du XIXème siècle 
des- associations de toute nature qui ne sont pas en 
règle avec la loi.C’est ce qui a fait la difficulté du 
grand problème des congrégations, ou associations reli-
gieuses, auxquelles certains régimes avaient permis de 
fonctionner, bien qu’ aucune autorisation en règle, 
n’eut été donnée pour elles, les Soeurs de Saint Vinceni 
de Paul notamment. 

^Ofistitutios de 
L848 accordant 

droit de réu-
aio» et d’as-
sociation 

En 1848, le droit d’association en général 
est enfin accordeT” 

Dans la constitution de 1848 , article 8 on 
lit :”Les citoyens ont le droit de s’associer et de s' 
assembler (les deux choses sont en effet indispensables) 
paisiblement et sans armes, de pétitionner et manifes-
ter leur pensée par la voie de la presse ou autrement'*. 

On a donc le droit de s’associer. Mais le 4 Décembre 1851 
^trait de ce 

droit 

2 Décembre x851 ce droit est retiré. Le régime pendant 
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un certain temps ne sera pas un régime démocratique, 
2 Décembre 1851 
retrait de ce 

droit 

loi de 1864 sup-
primant le délit 
de coalition 

A partir de 1860 le Second Empire s’orie». 
te vers les classes .uvrières pour empêcher une jonct 
tion politique qui se prépare entre elles et le part 
républicain. Ainsi s’explique la loi- de 1864 qui sup-
prime le délit de coalitionj vers 1866 ou 1867 c’est 
une tolérance de fait à l’égard des classes ouvrière 
On les laisse se constituer en associations, d’abord 
parce qu’il est difficile de les en empêcher. L’Angle' 
terre est sur ce point en avance sur nous. L’empe-
reur avait même envoyé en Angleterre une délégation 
ouvrière pour étudier les institutions anglaises. La 
première Internationale ouvrière vient de se consti-
tuer. C’est une association qui a besoin de s’appuyer 
dans chaque pays sur des associations nationales. 

Régime de toléran-
ce à la fin du 
Second Empire 

Donc pendant les dernières années du se-
cond Empire, régime de tolérance, mais le second empi-
re va finir et vers 1871 apparait le violent régime 
de la commune qui effraya pour longtemps. 

La Commune 
On attribue aux associations professionnel-

les et notamment à l’internationale ouvrière les mé-
faits de la Commune. D’où une grande loi du 14 Mars 
1872 contre les associations professionnelles interna-
tionales. Loi du 14 Mars 

1872 contre les 
associations pro-
fessionnelles in-
ternationales 

Cette loi a pour but de détruire la pre-
mière internationale ouvrière en interdisant toute 
associatioxi de travailleurs français à celle-ci'. Est-
un attentat à la paix publique toute association intef 
nationale qui tend soit à la suspension du travail, 
soit à l’abolition des droits suivants : droit de la 
propriété,droit de la famille, droit de la religion 
la liberté des cultes ou le droit de la patrie".Tout6 

affiliation à une pareille association est donc un 
attentat à la paix publique nous dit l’article 1 de 1® 
loi. 

L’article 2 punissait les contrevenants d6 

peines assez sévères qui frappaient non seulement U6 

contrevenants à la loi, mais ceux qui avaient offert 
un local pour que les affiliés à.la première interna-
tionale ouvrière puissent se réunir sur le territoit® 
français. 

Il y a dans le rapport présenté à l’appui 
de cette loi une phrase qui est toujours d’actualité! 
et qu’on peut méditer, même en 1932.: "il y a audess^ 
des notions changeantes de la politique et de ses be-
soins accidentels, des principes immuables qui sont 
la trame même de la vie sociale et au sort desquels 
se lie nécessairement la destinée d’un peuple, se 
mesure son existence, suivant qu’il les abandonne ou 
les défend". 
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Quoiqu’il en soit l'association internationale 
est proscrite ,11 n’y a rien en. ce qui concerne les 
autres associations . A partir de 1877 a lieu un re-
virement dans la politique française. C’est l’époque 
du 16 Mai à la suite duquel une orientation à.gauche 
se produit. 

Exposition univer 
selle de 1878 

En 1878 la grande exposition universelle 
eut un très grand succès et donne au commerce et à 
l’industrie française une grande activité de nature à 
attirer sur eux l’attention générale et à écouter 
leurs doléances. Or, le commerce et l’industrie deman-
daient une consécration du droit à l’association pro-
fessionnelle. On ferma à nouveau les yeux et on 
laissa se constituer certains groupements profession-
nels. 

Inconvénients 
régime de to-

lérance 

En 1880 il y en avait plus de 200 a rari? 
et 300 à 400 en province. 

Ce régime de tolérance avait pour ces grou-
pements de grands inconvénients. C’est d'abord un ré-
gime aléatoire, où les groupements sont à via merci 
d’un revirement de majorité à la suite d’élections ou 
d’un renversement de ministère. 

Ensuite ce régime de tolérance ne vise que ] 
le point de vue pénal; il ne peut donner ni assurer 
l’existence civile que seule peut donner une loi. Or 
la loi n’existant pas ces groupements tolérés n’exis-
tent pas légalement, Donc ils n’ont pas de personnali-
té morale, pas de droit d’ester en justice, pas d’ 
existence vis-à-vis de l’extérieur. Absence d’exis-

tence civile 

$®vendications 
prières et pa-
''Ponales 

il n’est donc pas suffisant d’etre garanti 
temporairement. Il y a surtout l’absence d»existence 
civile, qui fait que ces groupements ressemblent' a une 
société qui n’aurait pas de régime et qu'on laisse-
rait fonctionner. Aussi de tous les milieux intéressés 
s’élevait un cri pour demander la légalité. Les ou-
vriers la demandaient en allant très loin; ils vou 
laient que tout travailleur fut embrigadé obligatoi-
rement dans un syndicat. C'est le syndicalisme obli-
gatoire . C’était un but précis , l'organisation de 
Ta profession pour constituer une force d'action 

Du coté des patrons on ne demandait pas 
moins des syndicat s pat ro naux”de façon à établir la 
liaison entre les industriels et par leur groupement 
créer une force nouvelle qui leur permettrait de lut-
ter vis-à-vis de certaines concurrences étrsn gères et 
de defendre les intérêts de l'industrie et du commerce 

Bref, les patrons demandaient des syndicats 
patronaux , les ouvriers demandaient des syndicats ou-
vriers, et les cercles religieux demandaient des syn-
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disais mixtes, Ltjdée était générale. On demandait un 
une réglementation générale du syndical!sm© 

Loi du 21 Mars 
1884 ‘ 

Aussi un projet de loi fut-il dépose en 
1880. 11 est devenu,la loi du 21 Mars 1884, qui est 
une des plus importantes lois de la législation in-
dus tri elle." Son titre exact’^estTe suivant :MLoi ’ 
relative'""a~la création de syndicats professionnels 
en 10 articles. 

Modifiée en 1921 

Codification en 
1927 

211e a subi en 1920 une serieuse modifies-
tien dans un sens favorable auc syndicats .Apres 
l’expérience de ce laps de temps et’ étanï donné 
1’après guerre où on voulait faire quelque chose 
pourles travailleurs on a renforcé les droits des sy»' 
dicats. Ces textes se trouvent actuellement dans le 
code du travail où ils ont été insérés en 1927.11s 
sont dans le livre 3 dans Un titre divisé en 26 
articles qui sont répartis en 4 chapitres : 

Chapitre. I' - Objet des syndicats profes-
sionnels et leur constitution. 

Chapitre 2 - Capacité civile des syndicats 
professionnels 

Chapitre 3 - Les marques syndicales 
Chapitre 4 - Caisses spéciales de secours 

mutuels et de retraites. 
Chapitre 5 - Les unions de syndicats. 

Chapitre I 

OBJET ET CONSTITUTION DES SYNDICATS PROFES-

SIONNELS 

Pourquoi a-t-on fait une loi spéciale sur 
les syndicats en 1884, au lieu de les comprendre dans 
Ta"Végï<^entation^ associations 

Cette question s’est" posée longuement de-
vant le Parlement. Elle a fait ,l’objet de discussions 
complètes, elle fut discutée au Sénat qui lorsque 1® 
projet de loi de 1880 fut déposé était déjà saisi à 
cette époque d’une proposition de loi sur les asso-
ciations en général. Cette proposition de loi avait 
été votée par la Chambre. 

Que faire ? Il y eut plusieurs courants 
d’opinions devant le Sénat. Un premier courant était 
en faveur d’une seule loi générale devant s’appliqu®^ 
à toutes les associations . Un second courant était 
pour une loi divisée en plusieurs parties, une parti® 
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générale pour toutes les associations, puis une série 
de chapitres réglementant chaque association en par-
ticulier. On aurait mis une section spéciale pour 
les congrégations, associations religieuses, une 
section pour les associations politiques, une pour 
les associations scientifiques, une pour les associa-
tions ouvrières, et. Un troisième courant était pour 
une loi spéciale aux syndicat^. C’est ce courant qui 
l’a emporté, parce que c’était la solution la plus 
simple et la plus rapide. 

Raisons données 
pour justifier la 
loi spéciale con-
cernant les syn-
dicats 

On a dit d’abord qu’on ne pouvait pas 
fondre entre eux une proposition de loi et un projet 
de loi. Cet argument n’avait aucune valeur. On le 
fait couramment. 

^ais la proposition de loi sur les associa 
tiens, pendante au Sénat était loin d’être prête et 
soulevait quantité de problèmes avec la question des 
congrégations, tandis que le projet de loi sur les 
syndicats était prêt. 

^i de 1601 sur 
®8 associations 

^allait-il faire attendre les syndicats 
professionnels jusqu’à ce qu’on se soit mis d’ac-
cord pour les associations? On savait que les associa 
tions soulèveraient quant à leur réglementation des 
débats longs et passionnés. On ajoutait que les 
syndicats professionnels avaient déjà une existence 
de fait et qu’il ne s’agissait que de leur donner la 
légalité en les consacrant. Or, la loi sur les asso-
ciations n’a été votée que 17 ans plus tard en 1901 
et' elle n’aurait peut-être même pas été votée s’il ' 
ne s’était produit des circonstances politiques favo-
rables au vote de cette loi, en raison du regroupe-
ment des forces politiques de l’époque. Il n’est pas 
douteux que le vote de la loi, oeuvre de Waldeck 
Rousseau ne soit dû aux circonstances troubles que la 
France a traversées au moment de l'Affaire Dreyfus. 
Donc en présence d’un texte prêt et satisfaisant tout 
le monde, il était raisonnable de le voter immédiate-
ment . 

lfférence entre les 
s^dicats profes-
8ionnels et les 
is8ociations en 

général 

; D'autre part, les syndicats professionnels 
sont quelque chose de tout à fait différent des asso-
ciations en général. Ils ne poursuivent pas le même 
but. Quelque chose de très important les sépare, c* 
est' la défense de l'intérêt professionnel. On a donc 
eu raison de faire une législation à part. 

^stion posée de-
;is la loi de 1901 

Une question se pose depuis la loi du 1er 
Juillet 1901. L'article final de la loi sur les asso 
dations est ainsi conçu : "il n'est en rien dérogé 
pour l'avenir aux lois spéciales relatives aux syndi-
cats professionnels". Est-ce que la loi de 1901 
exclut de sa réglementation les syndicats profession-

« Les Cours de Droit » 
®> PtAtiR DE LA SORBONNE. S 

Répétition» Ecrites et Orales 
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Peut-on opter 
entre la loi de 
1884 et la loi 

do 1901 ? 

nais, ou bien, depuis cette loi, a-t-on le choix de s 
se placer soit sous l’empire de la loi propre aux 
syndicats professionnels soit d’invoquer, au con-
traire, la loi sur les associations ? Quels ;sont les 
avantages et quels sont les inconvénients de cette 
option? 

Les avantages ne sont pas très grands.Sous 
le régime de la loi sur les associations de 1901 1’ 
association qui ne veut pas avoir la petite personna-
lité,qui est de droit, ; sut fonctionner légalement 
d’une manière occulte. Or, a-t-on dit, cela peut êtfe 
un avantage pour certains groupements que de pouvoir 
fonctionner d’une manière occulte. 

Cependant il n'y a pas beaucoup de groupe-
ments professionnels qui ont intérêt à vivre ainsi 
dans l’ombre, c’est l’action qui en général est né-
cessaire à ces groupements. 

Mais voici des inconvénients majeurs; ces 
groupements n’ont absolument que les droits des as-
sociations non déclarées de la loi de 1901. Vis-à-
vis de l’extérieur ils se présentent dans des condi-
tions qui les handicapent beaucoup pour leur action. 
Cela ne peut convenir qu’à de rares et petits grou-
pements. De fait aucune jurisprudence n’a surgi sur 
ce point. 

vous signale une opinion indiquée au 
Sirey 1901.2.289 dans une note de M. Wahl dont l’idée 
se ramène à ceci : si la loi de 1884 n’avait pas exiS' 
té, il n’est pas douteux qu’on aurait permis aux tra-
vailleurs ou aux patrons de faire des associations »û! 

déclarées. Pourquoi retourner contre eux le fait de 
l’existence de cett© loi qui est favorable s’ils pré-
fèrent un régime moins favorable ? On peut remarquer 
qu’il n’y a pas à se demander ce qui se passerait si 
la loi de 1884 n’existait pas puisqu’elle existe et 
que du fait que cette loi a été votée résulte qu’o» 
a constitué la charte de l’association professionnel^ 

L’article final de la loi de 1901 dit. : 
n’est en rien dérogé aux lois spéciales relatives 
syndicats professionnels. On a dès lors fait remarqué 
que cet article final n’est pas favorable à l’optior 
mais dans les travaux préparatoires on a dit qu’on 
aurait le choix. C’est donc une question d’interpréta 
tion très délicate. Quoiqu’il en soit certains au-
teurs pensent qu’il faudrait laisser le choix de se 
placer sous l’une ou l’autre de ces lois suivant qu* 
on a besoin 6û non de s’extérioriser. Si on veut coP' 
server une existence purement interne il pourrait se 
placer sous le régime de la loi de 1901, mais au 
cette question n’a pas grand intérêt pratique. Le 
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statut du syndicat est si libéral que personne ne peut 
avoir de raison sérieuse de désirer un régime aussi 
aléatoire que le régime de l’association non déclarée; 
oui n’accorde à peu près aucun droit. 

bmeriw eu syn-
dicat profession-
nel 

Quel est le critérium du syndicat profes-
sionnel par rapport' à l’association en général ?'L’ 
association en general, qui est réglementés par la loi 
de 1901, est tm groupement de personnes poursuivant un 
but désintéressé » Le syndicat professionnel poursuit 
essentiel!ement un but interesse. 

Buts Î intéressé 
et professionnel 

Seconde différence île syndics; poursuit un 
but essentiellement professionnel; tandis que l’asso-
c iat ion reîe' p our suit pas’ns ce s sainement. L ’ a s s oc iat ion 
a donc un cadre beaucoup plus large, et, d'autre part, 
elle est beaucoup plus désintéressée. En ce sens, le 
syndicat parait se rapprocher de la société. Mais d* 
autre part, la société est un groupement de personnes, 
à but essentiellement lucratif, mais non professionnel 
C’est une grande différence qui sépare le syndicat de 
la société. 

Division Section 1 - Conditions de validité des 
syndicats professionels 

Section II - Conditions de fonctionnement 
de ces synsidcats , 

Auparavant quelques chiffres sur l’état ac-
tuel des syndicats sont utiles à connaître. 

NOMBRE DE SYNDIQUES 

COMMERCE ET INDUSTRIE 

Années î Nombre 
de syn-
dicats 

Patrons Ouvriers Mixtes Agricul- : 
teurs : 

total des 
syndiqués 

1902 9.280 205.463 643.757 33.431 598.834: 1.481.485 

1914 403.143 1.026.302 51.III 1.029.727: 2.510.583 

1920 î17.055 379.855 ; 1.580.967 31.906 1.083.057; 3.073.685 

1926 S24.739 524.073 I.I8I.297 27.206 1.583.247; 3.315.823 
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Statistiques 

Le dernier total est encore relativement bas 
à coté de celui.des travailleurs et des employeurs. 

Ceci explique pourquoi à l’heure actuelle 
dans les milieux de travailleurs on poursuit inlassabli 
ment le programme du syndicat obligatoire. 

Section I Conditions de 
validité des 
syndicats Pondit ions de validité des svndicats 

§ 1 - Conditions de fond 
§ 2 - Conditions de forme 

§ 1 - Conditions de fond 

Conditions de 
fond 

Les conditions de fond sont celles de tous 
les contrats, l'objet, la capacité, et le consentement 
baissons de coté la cause qui soulève déjà beaucoup 
de difficultés, d’après le droit commun. 

Objet profes-
sionnel des 
syndicats 

L'objet des syndicats professionnels est con> 
me le mot l’indique un objet professionnel. 

L’article 1 C. Trav. Liv. 3 nous parle des 
syndicats professionnels d’où résulte que tout ce qui 
n’est pas une profession ne peut être l’objet d’une 
association syndicale. Exemple une association de chas-
seurs n’a rien de professionnel, sauf le cas où elle se 
rattacherait à l’exploitation d’un domaine agricole. 

Qu’est-ce que l’objet professionnel? L’arti-
cle I nous dit "l’étude et la défense des intérêts àgc* 
nomigues, industriels, commerciaux,' et agricoles"'. 

" Lors’ des travaux de' la loi il notait pas 
question de l’agriculture et c’est le Sénat qui a fait 
ajouter les intérêts agricoles, de façon à ce que les 
travailleurs agricoles puissent so syndiquer, Donc les 
travailleurs de l’industrie du commerce et tous les 
travailleurs agricoles peuvent se syndiquer, le texte 
est formel. 

Sont donc valables les syndicats à intérêt 
industriel ou à intérêt commercial ou à intérêt; agric^ 
ais les travailleurs qui ne sont ni de l’industrie 

commerce ni de l’agriculture, peuvent-ils se syndic* 
dès l'instant où ils poursuivent un intérêt économique 
Peut-on détacher le terme économique des autres terme8 ' 
industrie, commerce, agriculture dans l’art. I du C.ï1*' 

Cas des profes-
sions libérales 

l’intérêt écc 
nomique 

• La question s’est présentée pour les profs8'’ 
isions libérales qui ne poursuivent ni intérêt industri6^ 
agricole ou commercial, mais pour lesquelles il y a uh 
intérêt économique indubitable. On peut avoir à défs^i 
dre la profession contre une concurrence qui lui nui^' 
Les cas qui se présentaient étaient ceux des médecins# 



221 législation industrielle (sème année) 221 

des hommes de lettre^ des artistes en général# les 
architectes# toutes les professions dites libérales 
La question a été discutée et en jurisprudence elle 
a reçu des solutions variables. 

On a soutenu que 
le texte pouvait 
se lire ainsi s 
intérêts soit 
économiques# soit 
.industriels# soit 
comerciaux# soit 

agricoles 

Le tribunal correctionnel de la Seine le 
16 Mars 1890 (S.90.2.144) a décidé que l’on pouvait 
détacher le mot économique, des trois autres termes, 
de sorte que pour constituer valablement un syndicat 
il suffirait ou de faire partie de l’industrie du 
commerce ou de l’agriculture, ou d’une manière plus 
générale de poursuivre un simple intérêt économique. 

onc toutes les professions libérales au-
raient pu fâire l’objet d’un syndicat valable . Il 
l’a jugé pour les professeurs libres . La. Cour de 
Paris l’a admis pour les géomètres le 1er Décembre 
1898 ;(8.99.2.14) . Le Conseil d’Etat le 6 Décembre 
1894 (S.94.3.85) pour les architectes. Jurisprudence 

four ces trois juridictions le terme écono-
mique, pouvait être détaché. 

Arrêt de la Cham. 
criminelle 

ûe la Cour de 
Cassation 

Mais la cour de cassation par un arrêt de 
la Chambre criminelle du 27 Juin 1885, (S.87.1.281) s’ 
était prononcée en sens nettementcontraire à propos 
des médecins# Les médecins qui appartiennent à une 
profession libérale ne peuvent former de syndicat 
étant donné l’article 1 de la loi. 

En ce qui concerne les médecins la question 
a été réglée depuis la loi de 1892 sur l’exercice de 
la médecine, qui est encore la grande charte des mé-
decins, l’article 13 permet la formation de syndicats 
de médecine, chirurgiens dentistes et sages femmes. 

L°i de 1892 

k°i.de 1920 

Le fait qu’il ait fallu une loi spéciale 
en 1892 donne un argument en faveur du refus pour les 
zutres. La question n’a plus aujourd’hui d’intérêt 
pratique parce qu’il y a maintenant un texte général 
La loi sur les syndicats a fait l’objet d’une complé-
ment et d’améliorations dans la loi de 1920... On a pro-
fité de cette occasion pour dire que les syndicats 
pouvaient avoir pour objet une profession libérale, 
d’article 2 C. Trav. dispose que : "les syndicats peu-
vent se former entre personnes exerçant la même pro-
fession, ou la même profession libérale". 

La solution en elle-même' n’est donc plus 
douteuse. 

Reste la question des fonctionnaires que 
nous verrons à propos de la capacité. 

2e 

opacité des 
8yndicat s 

Seconde condition de validité des syndicats: 
capacité. 

Il faut prendre ici le mot capacité, dans 
le sens le plus large du mot, c’est-à-dire avec ses 
deux significations 



222 Objet et constitution des syndicats 222 

Ie - La capacité de la. jouissance des 
droits. 

20 - La capacité d’exercice des droits. 
Ce sont deux capacités différentes^ du fait 

qu’on a la jouissance d’un droit ne résulte pas en 
effet 4P5 on en 1’exercice. 

Capacité de 
jouissance 

Prenons la capacité de créer des syndicats 
successivement dans ces deux acceptions s la capacité 
de jouissance de faire partie d’un syndicat# et la ca-
pacité d’exercice où il y a peu à dire parce que cela 
ne concerne que les mineurs et les femmes# les incapa-
bles. 

Capacité de 
jouissance du 
droit syndical 

Capacité de jouissance du droit syndical: 
tout travailleur a le droit de se syndiquer, il n’est 
même pas nécessaire pour faire partie d’un syndicat 
d’être français g Tout travailleur français comme étraK 
ger a la capacité de jouissance du droit de faire par» 
tie d’un syndicat. 

Un travailleur retiré du travail ou un pa-
tron retiré des' afïkîres^peuvent-ils continuer 1’ faire - - —- . nn-H-.-
partie d’un syndicat ou y entrer? En d’autres ter-
mes les retraités peuvent-ils faire partie des syndi-
cats professionnels? 

Cas des retrai-
tés 

La question n’a pas été résolue par la loi 
de 1884 et on prétendait qu’il y avait un grand intérêt 
à ce que les travailleurs retirés pussent faire partie 
d’un syndicat à raison de leur expérience, de la sages* 
se de leur âge, et du temps dont ils pouvaient disposer 
pour l’administration d’un syndicat. Quant aux patrons 
un grand industriel retiré des affaires, n’en est pas 
moins une grande force pour un syndicat par ses conseil 
et l’activité qu’il peut manifester. L’article 7 du o°' 
de du travail nous dit :"Peuvent continuer â faire paf' 
ti® d’un syndicat professionnel les personnes ayant 
l’exercice de leurs fonctions ou\de leur profession". 

et des personnes 
morales 

nés personnes morales peuvent-eues raire 
partie d’un syndical?’ La loi né l’a pas dit, mais la 
question est réglée. Le syndicat professionnel est uû 
syndicat de personnes mais dans notre droit la person-
ne morale a les droits et les attributs d’une personne 
juridique. Si les syndicats ne pouvaient pas groupe? 
des personne» morales, ce serait saper le syndicat pa-
tronal puisqu5aucune société ne pourrait faire partie 
d’un syndicat et comme l’industrie et le commerce 
moderne s’exercent sous une forme de plus en plus so-
ciale, les plus grandes sociétés, sociétés de métal-
lurgie, mines# alimentation, etc, ne pourrainnt consti-
tuer des syndicat?. Ce serait retirer au syndicalisme 
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une grande raison d’être ,1 On a admis depuis longtemps 
que les personnes morales peuvent faire partie des 
syndicats professionnels dans les memes conditions 
que les individus» 

Questions des syn 
dieats mixtes 

■ Est-il nécessaire, pour constituer un syn-
dicat, d’être soit un groupe de patrons, soit un grouj 
pe de travailleurs ? C’est la question des syndicats 
mixtes» Bien qu’il n’y ait aucun texte dans la loi 
sur ce point, on n’a jamais mis en doute la validité 
de ces syndicats, groupant patrons et travailleurs. 
Mais les chiffres montrent le peu de succès qu’ils 
ont eu en France, sauf dans l’agriculture ou le syndi 
cat mixte est à peu près une nécessité. Dans l’indus-
trie et le commerce les syndicats mixtes qui grou-
paient il y a 20 ans 34.000 travailleurs et patrons, z 
n’en groupent plus à l’heure actuelle que 24.000» 
C’est un type qui n’a pas réussi. 

Intérêt 

Le syndicat mixte qui a des avantages, en 
réunissant patrons et travailleurs a aussi l’inconvé 
nient de ne pas trancher nettement les intérêts. Il 
y a des cas où il serait intéressant d’avoir des syn-
dicats mixtes, notamment pour résoudre les conflits, 
et d’autre où il est plus utile d’avoir des syndicats 
homogènes. La pratique a résolu la question dans un 
sens très net oar sauf dans l’agriculture il n’y a 
presque pas de syndicalisme mixte. 

Faut-il que tous les travailleurs ou pa-
trons qui font partie "dJun syndicat exercent la meme 
profession? 

Les industriels peuvent-ils se syndiquer 
avec les commerçants ou faut-il que le syndicat ne 
comporte que des personnes de la même profession ? 
En d’autres termes faut-il que tous les membres d’un 
syndicat exercent la même profession? 

d’article 2 C. Trav. dit que les syndicats 
q^ associations sont formés Rentre personnes exerçant 
la même profession”. 

nterdiction de 
'former des syn-
dicats interpro-
fessionnels 

D’où résulte que des bouchers et des ser-
ruriers ne pourraient former antre eux un syndicat. 
$n a voulu éviter la formation de syndicats interpro-
fessionnels. En effet le syndicat a pour but la défen-
qz de l’intérêt professionel. De plus en plus on asso-
cie les syndicats au fonctionnement des lois moder-
nes. 

Il faut dono avoir des syndicats qui soient 
la représentation des professions déterminées . Or, 
les intérêts de professions diverses peuvent être dif-
férentes les uns des autres. Cependant il ne faut pas 
être trop absolu.Certaines professions sont voisines 
les unes des autres et on ne peut les coupaitimenter 
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en syndicats différents. La loi a considéré comme 
faisant partie de la même profession les professions 
similaires et les professions connexes, C’est une 
question de fait que les triounaux apprécieront en 
cas de difficultés. 

Les professions 
similaires et 
les professions 
connexes sont 
considérées com-
me faisant par-
tie de la même 
profession 

Les professions similaires sont des profes-
sions qui sans être" ' identiques sont cependant très 
voisines. Exemple les boulangers et les pâtissiers.ils 
sont souvent l’un et l’autre, et ils rentrent dans la 
formule de l’article 2. 

Pour les professions connexes l’article 2 
Dit : les professions connexes concourant à l’établis-
sement de produits déterminés. Il s’agit de profes-
sions qui sont distinctes les unes des autres mais qui 
concourent à la fondation d’un tout 

Toutes les professions qui concourent à la 
formation d’un produit déterminé, peuvent se syndiquer 
entre elles. On peut citer les travailleurs du bâti-
ment } le produit déterminé est la maison à construi-
re, tous ceux qui contribuent à la construction de la 
maison, maçons, menuisiers, peintres, couvreurs,etc 
font partie des travailleurs du bâtiment. Grâce à ces 
deux atténuations, métier similaire et profession con-
nexe, la formule : même profession, s’est trouvée atté-
nuée d’une façon satisfaisante. C’est ainsi qu’un syndi 
cat qui grouperait des peintres et des maçons parce 
qu’ils sont memvres du syndicat des travailleurs du ba-
timent sera tout â fait normal

c
 II y a là un intérêt 

spécial et il est juste que tous ces membres puissent • 
se réunir pour discuter les conditions de la profession 

Unions 

Question de 1’ 
union des syndi-

cats 

Les syndicats peuvent-ils se grouper entre 
eux ? 

Cette question peut se partager en deux.Les 
syndicats de même profession peuvent-ils se grouper ou 
faut-il permettre le groupement entre eux de syndicats 
qui n’ont aucun rapport les uns avec les autres? 

C’est la question, en droit, de l’union dej. 
syndicats» 

Définition On appelle Union de syndicats un 'groupement 
de syndicats qui se réunissent pour former unesuper-

~ association. 
Si tous sont de la ;même profession comme 

ils n’auraient pu ne former qu'un seul syndicat pour-
quoi ne pas permettre à plusieurs syndicats de s’unir eI 

en une Union? 
Rien n’empêcherait tous les travailleurs des 

villes de France de ne former qu'un seul syndicat uni-
que pour toute la France , Si on en forme 50 pourquoi 
ne pas leur permettre de se fédérer ensuite. On va 
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Intérêt de la 
Fédération 

plus loin. Il y a grand intérêt à permettre le grou-
pement de syndicats de professions différentes, parce 
qu’à coté des questions professionnelles, il y a aussi 
des besoins interprofessionnels. Or, il y a dos roua-
ges qui fonctionneront mieux s'ils sont interprofes-
sionnels, et c’est pour cela qu’il y a peut-être une 
utilité à former une union de syndicats. 

Durée du travail 
en général 

Caisses de re-
traite, hygiène, 

impôts 

traités de com-
merce 

Voici quelques points montrant l’intérêt en 
dehors de toute question politique, de ces unionso La 
question de la réglementation de la durée du travail 
en general. C’est une question qui dans une certaine 
mesure est interprofessionnelle, parce qu’elle con-
cerne tout un pays. Il est donc utile que toutes les 
forces patronales et ouvrières puissent se grouper à 
certains égards. De même la question des caisses de 
retraite, les associations de secours mutuels, l’hygiè 
ne des ateliers, la question des impôts en général, la 
question de la préparation de l’étude des traités de 
commerce que la France doit signer avec les pays étran 
gers, (ceci vise surtout les syndicats patronaux).Il 
est certain que des associations de syndicats même 
très différents sont utiles pour étudier en commun 
de grandes questions générales. Sans cela, il n’y au-
rait pas de liaison juridique entre eux. 

loi de 1884 a 
consacra les u-
nions de syndà" 

cats 

Les unions de syndicats ont été consacrées 
par la loi de 1884 . On citait a Paris l’union nationa 
le du commerce et de l’industrie qui groupait déjà 
les chambres syndicales patronales . En 1884, la ques-
tion a été très discutée, la Chambre était favorable 
aux unions de syndicats, le Sénat avait peur, il 
craignait qu’avec l’union on ne crée une force dans 
l’Etat et que fut favorisée l’armée de

;
 la Révolution 

puisqu’elle aurait à la fois les deux éléments néces-
saires, l’argent et le nombre. Néanmoins, le Sénat a et 
dé, et la loi de 1884 a admis la validité des syndi-
cats en forme d’union» 

^e texte sur les Unions se trouve actuellement 
dans les articles 24, 25, 26 G, Trav. L’article 24 dit 
"Les Syndicats professionnels régulièrement constitués 
peuvent librement se concerter pour l’étude et la dé-
fense de leurs intérêts économiques, industriels com-
merciaux et agricoles". 

Formes prises 
Par 1©S unions 

es autres articles sont des articles de ren-
voi à des dispositions concernant les syndicats. 

Les unions sont donc possibles et valables. 
Quelles sont les formes prises par les unions de syn-
nicats ? 

On emploie pour ces diverses formes des noms 
qui les caractérisent, mais le nom juridique est tou-
jours celui d’union. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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U y a trois formes : les Fédérations de aé-
tiers, les Bourses du travail et les' Confédérations? 

' Une Federâti'on de métiers est une union de 
s yn die at s appartenant tous à la même profession,’” 

Fédération de mé-
tiers 

Ainsi prenons les syndicats d’imprimeurs 
Il y a intérêt à les grouper en une union. 

C’est ce qu’on appellera une Fédération de 
métiers. L’exemple typique est la Fédération du Livre 
qui ne groupe que les travailleurs du livre. Ces fé-
dérations peuvent être des fédérations locales, ou 
régionales, elles peuvent être nationales groupant 
tous les syndicats du livre, de la France. 

Bourses du travail 

Quant aux Bourses du travail, ce sont des 
unions de syndicats de professions différentes.Elles 
sont essentiellement locales. On groupe tous les syn-
dicats d’une certaine région . La Bourse du travail 
de Paris groupera tous les syndicats de la région 
parisienne; l’intérêt de ces bourses est de constitue 
des centres d’informations, d’action pour des service 
communs aux divers syndicats. Au 1er Janvier 1926, 
553.000 syndiqués’ont fait partie de bourses du tra-
vail, avec un nombre de syndicats adhérents de 2374. 
Pour Paris, 146.000 syndiqués rattachés à la Bourse 
du travail, et 220 Syndicats. 

En étudiant la question du placement nous 
avons vu qu’il y avait des offices publics de place-
ment. Une des spécialités des Bourses du Travail est 
le placement des travailleurs. • 

Confédération uomederat ions -
Une confédération groupT des fédérations de 

métiers des bourses de travail et aussi des syndicats 
isolés. En France, il existe à l’heure actuelle frois 
confédérations'générales des travailleurs.Je laisse ' 
les patronales de côté. 

La C.G.T. La confédération generale du travail a été 
fondée en 1895 comme organe de lutte sociale, prê-
chant par conséquent la lutte de classes, 1‘antimdH' 
tarisme et l’antipatriotisme. On pense évidemment à 
la critique du Sénat en 1884. En effet, la Confédéré' 
tion générale du travail (C;G.T.) a soulevé bien 
des craintes jusqu’à la veille de la guerre où elle 
groupait 300.000 membres, mais il faut lui rendre cet 
hommage que le 2 Août 1914 elle a complètement laissQ 
de côté son programme et qu’elle a été un des auxiÜ®1 

res précieux de la défense nationale. Malheureusemer.'t 
ceci n’a été que passager, et au lendemain de la pa^’ 
les influences révolutionnaires se sont manifestées 
au sein de groupements avec d’autant plus de danger 

qu’elle groupait 2.000.000 de cotisants. 
Action C’est à l’action de la Confédération général6 
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Tendances 

du travail que sont dues les grèves des cheminots 
et l’excitation révolutionnaire que nous avons 
connue_en 1920. Il y avait au sein de la Confédéra-
tion générale du travail, deux tendances, une ten-
dance réformiste et une tendance révolutionnaire 
communiste. C’est la tendance extrémiste qui l’a em-
porté à tel point qu’un jugement du tribunal de la 
Seine a dissous la confédération Générale du tra-
vail, mais en fait elle a continué à fonctionner. 

Dissolution 

C.G.T.U. 

rourcant, il s’est forme une scission, l’exJ 

trême gauche a quitté la confédération générale du 
travail, pour former une nouvelle confédération. Le 
C on f é dé rat ion gé né rale du travail unitaire qui 
groupe les éléments extrémistes. 

Confédération' 
Generale des tra-
vailleurs Chré-

tiens 

Enfin il faut signaler bien qu’elle groupe 
moins de monde , la Confédération générale des -tra-
vailleurs'chrétiens qui n’est qu’une-association de 
syndicats catholiques. Reste alors à parler au point 
de vue de la capacité de jouissance du droit syndi-
cal de la question des fonctionnaires. Les fonction-
naires ont-ils la capacité de jouissance du droit"'" 
syndical ? 

Les Fonctionnaires 

Question des fonc-
tionnaires 

^es arguments en 
faveur du droit 
syndical des 
fonctionnaires 

La loi n’a pas réglé la question. Nous 
allons l’examiner sur le terrain du droit positif. 
Les fonctionnaires ont-ils reçu de la loi de 1884 
le droit de se constituer en syndicats ? Dans le si-
lence de la loi la question a été discutée. En fa*-: 
veur du droit syndical des fonctionnaires on a fait 
valoir que comme les autres ils ont des intérêts é-
conomiques. augmentation de salaire et réglementation 
des heures de travail . Donc les fonctionnaires ont 
un intérêt économique. 

En second lieu, on a dit que l’on ne peut 
pas dénier aux fonctionnaires, le droit de^yndiquer 
sous prétexte que s’ils étaient syndiqués ils pour-
raient faire grève. C’est une liaison qui est faite 
trop souvent entre le droit de se syndiquer et le droit 
de faire grève. Le syndicat ri’a pas pour but de con-
duire à la grève. Plus le syndicalisme fonctionne 
bien, plus il doit être une force d’équilibre permet-
tant de résoudre les conflits entre le capital et 
le travail sans arriver jusqu’à la grève. 

Troisième argument .* Pourquoi les fonction-
naires ne seraient -ils par protégés comme les au^-
très travailleurs.' ils ont aussi a craindre le'sTbus, 
des excès de l’administration publique et comment 
pourraient-ils se défendre s’ils ne peuvent lui op-
poser aucune force. On peut répondre qu’il y a de-
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Les arguments en 
sens contraire 

puis 1901 des Associations . 
En sens contraire, on a dit : Les fonction 

naires ne passent pas de contrat de travail avec la 
puissance publique et ils ne peuvent être considé-
rés comme étant des salariés, L’argument n’est pas 
très probant, parce que les patrons qui peuvent 
faire partie de syndicats ne sont pas non plus des 
salariés. 

En second lieu, on a dit que les fonction-
naires ont de grands avantages qu’ingorent les tra-
vailleurs ordinaires. Ils ont l’avantage de ne pas 
craindre le risque du chpm&ge. Ils ont des retrai-
tes, ils ont certaines garanties contre l’arbitraire 
des révocations, ils ont des juridictions adminis-
tratives, pour connaître des actes arbitraires dont 
ils ont à se plaindre. 

En troisième lieu, le syndicat des fonction 
naires aurait pour conséquence de dresseï’ l’Admi-
nistration "contre elle-meme.' Fatalement les syndi-
cats poùssenVà" la grève^"donc reconnaître le droit 
syndical aux fonctionnaires c’est les pousser à la 
grève. 

Opinion de 
Hauriou 

Mais .voici une raison décisive du grand 
jurisconsulte Hauriou (Sirey 1909.3.17) Si les 
fonctionnaires peuvent former des syndicats ils 
pourront aussi former des'unions de syndicats, eF çe 
ci va mener alacônfusion dès" forces privées'' èt""^ 
publiques. ““ 

3 phases depuis 
1884 

Il y aura une union de tous les syndicats 
de l’industrie du commerce, de l’agriculture et des 
fonctionnaires. Donc la confusion de la chose publi 
que et de la chose privée. Cette confusion des for-
ces par la confédération à laquelle elle est suscep-
tible de conduire contient en elle la destruction 
même de l’Etat. C’est l’argument le plus scientifi-
que qui ait été donné .'Pratiquement, depuis 1884, on 
constate 3 phases : 

1° - La. phase de l’interdiction absolue 
2° - La phase des tentatives 
3° ~ La phase dans laquelle nous nous trou-

vons à l’heure actuelle. 
Première phasej 
Interdiction ab-

solue 

La première phase est celle de l’interdio-
_wion absolue. On'n’a" toléré aucun syndicat de 
fonctionnaires, Lorsqu’on 1892 on a fait la loi sur 
l’exercice de la médecine, on a dit dans l’article 
13 de cette loi que le droit était accordé aux méde-
cinq faisant partie de professions libérales de se 
syndiquer, sauf aux médecins de l’Etat, des départe-
ments et des communes. Les travaux préparatoires ont 
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été très nets, 
Le Président du Conseil de l’époque qui 

était M. Loubet refusa d’accorder le droit de se syn-
diquer aux médecins fonctionnaires, a fortiori, seml 1 
blait-il ce droit était refusé à tous les autres 
fonctionnaires en général. 

2ème phase S 
Les tentatives 

La seconde phase est celle des tentatives. 
Il s’est formé des syndTcats’ d’ouvriers de ï*Etat qui 
ne sont pas considérés comme des fonctionnaires, des 
syndicats de cheminots commissionnés se sont formés 
Le ministre de l’époque en 1894 M, Jonnart refusa 
aux syndicats des ouvriers cheminots commissionhés 
des chemins de fer tout droit à la légalité. La 
question aurait pu être jugée par les tribunaux.Elle 
le fut par une instance qui n’a aucune valeur légale 
mais qui a une valeur de fait parce que c’est une 
instance politique. Le ministre fut interpellé, et 
le gouvernement fut renversé. L’ordre du jour voté 
par la Chambre le 22 Liai 1894 fut le suivant Î "Con-
sidérant que la loi de 1884 s’applique aux ouvriers 
et employés de l’Etat aussi bien qu’à ceux des indus-
tries et des exploitations de l’Etat, invite le gou-
vernement à la respecter et à en faciliter l’exécu-
tion” , 

Mais il n’y a qu’une seule forme légale d’ 
interprétation. La Chambre de l’époque a considéré qu< 
le gouvernement avait eu tort politiquement, dans 1‘ 
interprétation de la loi, mais cela ne prouve pas qu’ 
il avait eu tort d’une façon absolue. La question res-
tait donc entière, Malheureusement dans cette questioi 
on s’est borné à voter des ordres du .jour sans avoir 
le courage dans un texte de loi de décider dans un 
sens ou dans l’autre si les fonctionnaires avaient 
ou non le droit de se syndiquer. Dans ce cas il 
semble bien qu’ils en avaient le droit puisqu’il s’a-
gissait des ouvriers des exploitations de l’Etat qui 
pouvaient faire grève et qui pouvaient donc également 
former des syndicats. A la suite de ce vote, en 
fait, il s’est formé des syndicats ouvriers des ex-
ploitations de l’Etat, manufactures des tabacs, allu-
mettes , poudre, téléphone, télégraphe, etc. 

Théorie de L. 
Berthêlemy 

ais pour les véritables fonctionnaires, com 
ment la question se posait-elle dans cette phase ? On 
a essgryé d’étendre le bénéfice des syndicats aux fono 
tionnaires proprement dits. 

distinction entre 

C'est alors qu'en doctrine une distinction 
fut lancée par M. Berthêlemy qui eut un grand succès 
au Parlement, parce qu’elle allait au devant de ce 
qu’on désirait, la distinction entre les agents de 
gestion et les agents d’autorité. 
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les agents de ges-
tion et les agents 

d’autorité 

Les agents de gestion ne détiennent entre 
les mains aucune-parcelle de l’autorité publique, à 
l’inverse des autres. Les premiers devraient pou-
voir se syndiquer à la différence des seconds. Au Pax 
lement cette distinction fut immédiatement retenue. 
Un projet de loi déposé en 1907 par M. Suyot Dessai-
gne sur le statut des fonctionnaires reposait sur 
cette distinction 

Solution néga-
tive de la ju-
risprudence 

En pratique on s’est montré peu favorable 
à la création des syndicats, et lorsque la question 
s’est présentée devant les tribunaux, ceux-ci ee sont 

’ toujours prononcés pour la négative. C’est ainsi 
que le tribunal de la Seine le 8 Juillet 1903 (G. 
Trib. 1903.2.277) a décidé pour les égouttiers de 
Paris qu’ils ne pourraient pas se syndiquer. La cour 
de Lyon le 18 Décembre 1912 (Gaz. Pal. 8 Février 1913 
en a décidé autant pour les instituteurs. 

La chambre criminelle de la cour de cassa-
tion le 14 Mai 1908 -(S.1922.8.1 ad notam.| l’a 
également décidé pour les employés des Administra-, 
tiens publiques. Ainsi que le conseil d'Etat par un 
arrêt du 13 Janvier 1922 (3.22.3.5c) pour les agents 
des contributions directes. Toutes ces décisions 
sont défavorables au droit syndical des fonctionnai-
res. 

3° Phase(actuelle ) La troisième phase qui est la phase actuelle 
commence avec la réforme de la loi des syndicats en 
1920. 

Troisième phase 
tes fonctionnaires 
ont-ils le droit 
syndical ? 

Troisième phase . Les fonctionnaires ont-ils 
le droit syndical ? Lors de la réforme de 1920 sur 
les syndicats professionnels qui a eu pour but d’ac-
croitre leur situation, la question a été posée et 
nettement résolue dans le sens de la négative. Quel-
les sont les circonstances dans lesquelles cette loi 
est intervenue ? 

Distinction entre 
les fonctionnai. -
res d’autorité 
et les fonction-
naires de ges-

tion 

La commission de la Chambre, saisie du pro-
jet de révision de la loi de 1884 avait accordé le 
droit syndical à certaines catégories de fonction-
naires s les agents de gestion. La distinction entre 
agents de gestion et agents d’autorité, avait été re-
tenue par le Parlement avec faveur. Le texte de la 
Commission portait : "...est applicable aux profes-
sions libérales et aux ouvriers et employés gestion-
naires de l’Etat, des départements, des communes et 
établissements publics, qui ne détiennent aucune 
portion de la puissance publique" (Sirey, loi de 
1922, p. 467 col. 1). 

Ceux-là pouvaient donc formel’ des syndicats 
de fonctionnaires. Devant les critiques soulevées par 
ce texte tant à la Commission de la Chambre et en 
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Projet de révi-
sion de la loi 

de 1884 

raison de l’incertitude d’un critérium entre agents 
de.gestion et agents d’autorité, la Commission de la 
Chambre a employé ensuite une méthode différente. 
Elle a admis, en modifiant son texte, que tous les 
fonctionnaires pourraient se syndiquer, sauf ceux 
auxquels limitativement la loi refuserait ce droit. 
Sirey, loc - oit) 

Décision de la 
Commission de 
la Chambre 

Proposition de la 
Commission du 
Sénat 

On leur donnait 
le droit syndi-

cal 

Dans ce nouveau texte, la Commission de la 
Chambre accordait le droit syndical à tout le monde 
sauf à l’armée, la police, la magistrature, les 
préfets et sous préfets, considérés,par elle comme 
agents d’ autorité. Ce texte souleva de nouvelles 
protestations. On ajouta alors à la liste quelques 
catégories d’agents d’autorité, qui cependant ne la 
complètent pas d’une manière suffisante; les agents 
diplomatiques, puis,les agents du service pénitenti^r 
les secrétaires généraux de préfecture et on s’arrêta 
là (Sirey p. 468, col. 1) D’où protestations nouvel 
les. On signalait d’innombrables catégories de fonc-
tionnaires qui sont des agents d’autorité publique, 
par exemple le personnel des contributions directes, 
et indirectes et celui des douanes. Le Sénat daisi de 
la question se refusa à toute formule générale, dou-
blée d’une énumération forcément limitative, et incor 
plète. La commission du Sénat proposa un texte qui 
reprenait la première formule.de la Chambre î le droit 
syndical était accordé aux fonctionnaires qui ne dé-
tiennent aucune parcelle de la puissance publique. 
Sans doute, par son imprécision, cette formule sédui-
sait le Sénat. Mais il y avait une limitation proposée 
par le üénat, l'interdiction du droit de grève pour 
les agents de gestion . Mais s’ils se mettaient en 
grève, c’était la démission automatique. Or, à la 
Chambre il y eut des résistances car on entendait 
faire la liaison entre le droit syndical et celui de 
faire grève. On accordait et on n’accordait le droit 
syndical qu’à ceux qui pouvaient faire grève. 

Liaison entre le 
syndicat et la 

grève 

Abstraction faite de la question de savoir 
si les fonctionnaires, même de gestion, peuvent se 
syndiquer, cette liaison entre le syndicat èt la grève 
parait tout à fait malencontreuse , étant donné que 
le but du Sénat n’est pas du tout de conduire à la 
grève, et au contraire ce doit être d’organiser la 
profession dans des conditions suffisamment satisfai-
santes, pour aplanir les conflits» 

Il y a là une erreur certaine qui provient 
de l’ordre historique dans lequel les libertés ont été 
successivement accordées. 
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Rejet du texte 
par la Chambre 

Désaccord entre 
la Chambre et 
le Sénat 

Heureusement la Chambre n’a pas accepté ce 
texte. Elle n’a pas voulu refuser le droit de grève 
aux agents de gestion. Or, le Sénat entendait empê-
cher le droit de grève, tandis que la Chambre ne 
voulait pas que les agents de gestion puissent avoir 
le droit syndical sans avoir le droit de grève. C’est 
là dessus que les deux Assemblées n’ont pu s’entendre 
la chambre ne voulant pas priver les fonctionnaires 4 
droit de grève, le Sénat ne voulant pas le leur accor 
der. Une fois de plus le courage a manqué et on n'a 
rien fait. C'est ainsi que dans la loi de 1920 il 
y a tin article ainsi conçu s "Une loi spéciale fixera 
le statut des fonctionnaires”. 

Statu quo en 
droit et en 

fait 

Les syndicats de 
fonctionnaires 

Le ministre du travail de l'époque, question-
né au cours de la discussion sur la portée de cet 
article, a répondu que la question de savoir si les 
fonctionnaires peuvent ou non se syndiquer est une 
question réservée. En attendant c’est le statu quo; 
en droit et en fait. Ce sont de ces formules heureuses 
au point de vue parlementaire, très lénitives, mais 
qui ne disent pas grand chose. 

Personne n’avait pu se mettre d'accord sur ce 
qu'il fallait faire ? En fait il y avait des syndicats 
de fonctionnaires qui s’étaient créés illégalement, 
donc en fait cela signifiait, que l'on allait fermer 
les yeux. Nous sommes en 1932 et la loi spéciale fixa^ 
le statut des fonctionnaires n'existe toujours pas. 
Telle a été la conséquence de cet article de la loi de 
1920. En droit rien n’a été changé, mais les fonction-
naires en fait, las d'attendre ont constitué de plus 
en plus des syndicats. Certains ont même adhéré à la 
Confédération Générale du travail. La question s'est 
présentée devant le Conseil d’Etat qui a rendu un 
arrêt le 13 Janvier 1922 (Sirey .1922.3.1) 

Arrêt du Conseil ' 
d'Etat 

C'est le premier arrêt du Conseil d'Etat sur 
les syndicats des fonctionnaires. Il s' agissait du 
syndicat national des agents des contributions directe-' 
^a question est arrivée devant, le Conseil d'Etat par 
la voie d'un recours pour excès de pouvoir, que ce sy^ 
dicat avait fait au sujet de la nomination d’un fonc-
tionnaire de son cadre. L’action était-elle recevable-

Son action n’était recevable, que s’il exis-
tait. C’est ainsi que le Conseil d’Etat a été amené 
à examiner la légalité de ce syndicat. Le Conseil 
d’Etata rendu un arrêt très net, négatif, Il part de 
l'idée que la loi de 1884 sur les syndicats profession 
nels n'est pas applicable aux fonctionnaires quels qu' 
ils soient. 
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Liaison entre 
le droit syndical 
®t le droit de 
faire grève 

•Second point J puisque la loi de 1920 a dit qu’une 
loi spéciale fixerait le statut des fonctionnaires 
il en résulte que nous vivons jusqu’à nouvel or-
dre sous l’empire du statu quo, c’est-à-dire la 
loi de 1884, or, la loi de 1884 n’accorde pas aux 
fonctionnaires le droit de se syndiquer; donc le 
statu quo leur refuse le droit de se syndiquer., A 
ces arguments juridiques le conseil d’Etat a ajou-
té des arguments d’ordre généraux. Il dit d'abord 
que les fonctionnaires sont soumis à toutes les 
obligations qui dérivent des nécessités duèService 
public. Or, ces obligations ne se prêtent pas à 

un groupement de fonctionnaires ayant pour but la 
défense d’intérêts professionels, économiques, in 
dustriels, etc, dans le cadre de la loi de 1884. 
Enfin nous trouvons encore dans l'arrêt du Conseil 
d’Etat la j^ême liaison entre le droit syndical et 
la grève. L’arrêt dit î les fonctionnaires ont 
renoncé à faire grève par le fait qu'ils sont 
fonctionnaires par conséquent, ils ne peuvent faire 
partie d'un syndicat, parce que dit formellement 
l'arrêt, le droit syndical entraine juridiquement 
le droit de grève. Cette liaison est un peu le fait 
du législateur qui a été maladroit en 1884. La 
loi sur les syndicats professionnels de 1884 dit d 
dans son article 1 que l'article 416 du code pénal 
est abrogé, c'est-à-dire l'un des trois articles se 
référant au délit de coalition. Cette liaison 
qui était une maladresse de rédaction a entraîné 
bien des interprètes, dont le Conseil d'Etat, à di-
re que puisque la loi de 1884 commence par l'abro-
gation de l’article 416 c'est donc que le légis-
lateur a considéré que,le droit syndical était iné-
luctablement lié au droit de faire grève, et comme 
la grève n'est pas possible pour les fonctionnaires 
ils ne peuvent pas davantage se syndiquer. 

e syndicalisme est 
:noyen de permet-

re de régler les 
°oflits du capital 

travail. 

Dernier argument : Le conseil d'Etat dit 
le syndicalisme^ ^TIcï' 1T semble bien qu'il soit 
sur le bon terrain est un procédé qui a pour but 
de permettre de régler les“côn]^z-^^ et 
du travail. C'esi bien là le but du "syndicalisme" ' 
dégrouper des employeurs, de grouper des travail-
leurs, de donner des cadres légaux aux forces du 
capital et aux forces du travail, non pas pour les 
faire entrer en état de guerre mais poui’ que de 
leur opposition, sortent des solutions . Le syndics!1 

patronal et'le syndicat des travailleurs est un des 
éléments qui permettent de résoudre les conflits 
entre le capital et le travail? Or, il n'y a pas de 
ces conflits entre l’Etat et les fonctionnaires 

• Les Cours de Droit » 
3> PLACE OE LA SORBONNE. S 

Répétitions Ecrites et Orales 
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l’Etat ne peut être considéré comme le capital. Le 
Conseil d’Etat s’est donc montré très sévère àvl’égard 
des syndicats de fonctionnaires, mais malgré cet arrêt 
les syndicats de fonctionnaires ont continué à se corn 
tituer et à fonctionner. 

Régime de tolé-
rance 

Déclaration mi-
nistérielle du 
1er ministère de 
M. Herriot (1924) 

Ces syndicats vivent sous un régime de tolérai 
ce qui a pour eux la conséquence qu’ils n’ont aucune 
existence juridique, mais ils ont une existence de fat 
tant qu’on leur permet de fonctionner. Dans la décla-■ 
ration ministérielle du premier ministère de M.Herriot 
(1924) il était reconnu explicitement un droit syndi-
cal des fonctionnaires, sauf, disait-on, à rejeter 
toute action collective contre les intérêts de l’Etat 
Prenons cette formule en juristes, le droit syndical 
des fonctionnaires sauf à rejeter toute action col-
lective

 a
 C’est une formule qui au point de vue juri-

dique est un contre sens . En effet, le syndicat 
existe essentiellement en vue d’une action collective 
il y a quelque chose de paradoxal dans cette formule' 
qui doit avoir dans la pensée de celui qui l’a écrite) 
une autre signification que celle qu’elle a en droit. 
Peut-etre, l’action collective, voulait-elle dire, la 
grève collective, alors qu’elle ne s’identifie cer-
tainement pas avec elle. Déclaration de 

M. Poincaré à 
la Chambre en 

1928 

Le 28 Juin 1928 à la Chambre, le ■‘résident 
Poincaré a déclaré ”ll est nécessaire qu*intervienn® 
un régime légal laissant aux fonctionnaires le droit 
de former des associations et des syndicats. 

Il disait donc que pouvaient exister des 
cats de fonctionnaires', mais qu1 un régime légaT~dêva^ 
in-bervenir pour leur fixer l’étendue de leurs droits» 
En réalité, rien n’a été fait, mais ces formules mot' 
trent qu’il y a une tolérance de fait à l’égard des 
syndicats de fonctionnaires . Ceci est assez grave. M 
jour où l’on voudra faire une loi star les syndicats 
fonctionnaires avec certaines exigences indispensable 
on se trouvera en présence de syndicats plus ou moi!13 

nombreux et puissants, fonctionnant depuis 10 ou 20 J 

ans, et il sera beaucoup plus difficile d’appportei 
des restrictions à leurs pouvoirs que si on avait 
fait cette loi en 1920 à l’époque où il y avait peu de

( 
syndicats de fonctionnaires. Plus le temps passe, pluS 

la situation sera grave. 
B -

Capacité d’ex-
ercice des droits 

capacité d’exercice des droits * 
delà suppose des personnes capables juridi^” 

iment d’être titulaires du droit de se syndiquer, niai5 

qui n’en ont pas l’exercice. Ces incapables sont leS 

mineurs. En effet à la différence de ce qui existe 
général, l’article 6 du L. 3 du Code du travail, décij 
de que les femmes mariées n’ont pas besoin de l’autorJ 

sation de leur mari pour faire partie d’un syndicat 
professionnel 
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es femmes mariées , exerçant un metier, ou une 
profession, peuvent sans autorisation de leur mari 
adhérer aux syndicats professionnels»” 

Feme mariée 
exerçant un mé-
tier ou une pro-

fession 

Les mineurs 

En droit commercial La femme qui a obtenu 
de son mari l’autorisation de faire un commerce est 
capable. De même la loi de 1907 sur le libre salaire 
de la femme mariée a donné à la femme la capacité 
d’administrer ses biens quand elle exerce une pro-
fession séparée de celle de son mari. 

L’article 6 C. Trav. logiquement lui donne 
le droit de faire ce qui se rattache naturellement 
à l’exercice de sa profession, c’est-à-dire de faire 
partie d’un syndicat professionnel. 

Restent les mineurs. Les mineurs d’après 
l’article 6, jusqu’à 16 ans ne peuvent pas faire par-
tie d’un syndicat professionnel. Après IG ans ils en 
ont le droit sauf opposition de celui qui exerce sur 
eux la puissance paternelle. 

Cette formule est plus simple que celle qui 
aurait consisté à exiger l’autorisation du père de 
la mère ou du tuteur. "Les mineurs âgés de plus de 16 
ans peuvent adhérer aux.syndicats professionnels sauf 
opposition de leur père, mère ou tuteur". 

Les interdits ju-
diciaires 

Il n’y a aucun texte pour les majeurs inca-
pables, c’estadire pour les interdits judiciaires, 
il semble que l’on doive appliquer la solution de 
l'article 6. Pratiquement l’aliéné n’exercera pas une 
profession. D’ailleurs pour les interdits judiciaires 
l’article 6 peut jouer en ce sens que leur tuteur 
poupra s’opposer à ce qu’ils fassent partie d’un syndi 
cat 

Le consentement 

’ Troisième condition de validité des syndicats: 
Le consentement . 

La condition de consentement est l’applica-
tion dm droit commun. Il n’y a pas de syndicat sans 
le consentement des syndiqués. Le pacte syndical suppo 
se le consentement de celui auquel on l’oppose. Il 
faut qu’il ait voulu faire partie du syndicat. 

Question du syn-
dicalisme obli-
gatoire 

A la Liberté du consentement, la question 
du syndicalisme obligatoire se pose. 

h'y a longtemps" que du coté des travailleurs 
on voudrait obtenir une loi rendant le syndicalisme 
obligatoire, parce qu'il y a encore bien des travail-
leurs qui ne sont pas syndiqués, et qui, par leur 
nombre, peuvent être des briseurs d’action syndicale

c 

Jusqu’à présent, l'idée n’a pas prévalu.. Ce 
serait une atteinte certaine à la liberté individuel-
le, en obligeant un travailleur à faire partie d'un 
syndicat qui n'est qu'une association privée, il ne 
faut pas l’oublier. 
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Si ;on disait: tous les travailleurs doivent faire 
partie de corporations administratives; d'établisse-
ments publics, il en serait autrement, mais le syndi-
cat n’a aucun caractère public, c'est une association 
privée, et il est impossible què l’on subordonne 
l’exercice d;une profession au fait que l’on soit at-
taché à une association privée jusqu’à présent il n’ 
en est pas question 

La jurisprudence 

Application de 
l’article 1382 

La jurisprudence atoujours protégé la liberté 
des membres des syndicats. C’est ainsi que par le 
procédé que lui offre l’article 1382 elle a souvent 
condamne des patrons ou des syndicats qui avaient 
cherché à peser sur le libre consentement de travail-
leurs ou d’employeurs, relativement aux syndicats. Je 
vous rappelle l’affaire Joost jugée par la Cour de 
cassation le 22 Juin 1892. Le syndicat des ouvriers 
imprimeurs de l’Isère avait obtenu du patron qu’il 
renvoyât un ouvrier. Le patron, actionné par cet ou-
vrier, avait cto condamné en vertu de l’article 1382 
du code civil. Le syndicat en empêchant un ouvrier de 
travailler portait atteinte à sa liberté. 

Protection de la 
liberté des mem-
bres des syndi-

cats 

un patron met un syndicat a l’index. Le cas 
s’est présenté pour la banque ottomane qui n^avait 
qu’un seul employé syndiqué auquel elle avait laissé 1( 

choix entre quitter le syndicat ou quitter la banque. 
D'où action de 1?intéressé contre la Banque Ottomane 
pour atteinte à la liberté . La Chambre civile de la 
cour de cassation a rendu un arrêt le 20 Mars 192» (S 
29.1.351) condamnant la Banque par application de 1’ 
article 1382 du Code civil. 

De même la question s’est posée au sujet d’e®' 
ployeurs qui avaient déclaré qu’ils n’engageraient pas 
d’ouvriers syndiqués. La cour'de cassation par un-ar-
rêt de la Chambre civile du 9 Mars 1916 (D.1916.1.26) 
Note Planiol) a décidé que l’employeur, qui annonce ute 

fois pour toutes, qu’il n’embauchera aucyn travailleur 
syndiquéporte atteinte au droit de faire partie ou de 
ne pas faire partie d’un syndicat. 

B - Les vices du Consentement. 
Supposons que l’adhésion d’un travailleur à 

on syndicat ait été obtenue par violence, dol ou erreur 
Il faut appliquer le droit commun, c’est-à-dire les règ 
gles sur les vices du consentement. Le travailleur qui 
voudrait attaquer un syndicat le pourrait certainement 
s’il y avait vice du consentement cc serait la nullit® 
relative. Mais, en pratique, c’est toujours l’art. 1382 
jui est applique. Je vous ai dit que les syndicats n 
raient aucun caractère officiel en ce sensqu’ils sont 
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Association des 
syndicats à l’ap-
plication des 
lois sur la lé-
gislation indus-
trielle 

des associations privéesOr, je vous rappelle une chose 
déjà rencontrée à propos,du repos hebdomadaire et de 
la journée de huit heures. Bien que les syndicats aient 
un caractère privé les lois modernes paraissent prépaz 

rer une évolution en ce sens qu’elles associent de 
plus en plus les syndicats à l’application des lois 
sur la législation industrielle. Ainsi pour la loi de 
8 heures les nombreux décrets qui sont intervenus pour 
doser., métier par métier, les conditions d’application 
de cette loi, sont toujours intervenus ont du être 
pris après avis des syndicats intéressés. 
Pour le repos hebdomadaire, le repos de toute la pro-
fession en vertu de la loi de 1923, n’est possible 
que si la majorité des syndicats intéressés demande la 
fermeture des magasins ou des bureaux de toute la pro-
fession un jour déterminé. Nous avons vu tout cela 
précédemment Donc de plus en plus les lois associent 
les syndicats à la mise en oeuvre des lois de la législ-
ation industrielle. De sorte que si le syndicalisme 
reste encore libre, on a de plus en plus intérêt indi-
rectement à faire partie d’un syndicat. Reprenons 1* 
exemple du pharmacien qui ne fait pas partie d’un syn-
dicat. Il reste isolé étant donné que les pouvoirs 
publics prennent l’avis des syndicats pour certaines 
lois comme celle concernant le jour de fermeture des 
pharmacies, il y a donc indirectement un moyen de pres-
sion exercé sur les intéressés pour leur faire faire' 
partie des syndicats. 

Une solution meilleure aurait été d’organiser 
dans chaque profession, abstraction faire des syndicats, 
une sorte de collège électoral, comme il y en a pour 
les élections au tribunal de commerce, ou aux chambres 
de commerce, dont pourraient faire partie tous les mem-
bres de la profession. Quand les Pouvoirs publics vou-
draient avoir un avis, le Collège électoral se réuni-
rait, Ainsi les intéressés n’auraient pas à faire leur 
choix entre la participation à un syndicat ou l’isole-
ment complet. 

Conditions de 
■^orme des svn-
dicats 

Rédaction et 
des sta-

tuts 

§ 2 - Conditions de forme des syndicats 

D’après l’article 3 du code du travail les con-
ditions de forme des syndicats sont très simples. 

Il suffit de rédiger des statuts,et ensuite de 
les déposer à la mairie (à Paris à la préfecture de la 
Seine) . Il faut ensuite nommer les directeurs ou admi-
nistrateurs des syndicats et déposer leurs noms. Il 
n’y a aucune autorisation administrative préalable à 
obtenir, ô’est un point essentiel. Il peut y avoir 
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Nomination des 
admini st rat eu rs 

après des mesures répressives à propos des noms des 
administrateurs indiquons que peuvent seuls être ad-
ministrateurs des Syndicats : 

1) Les membres du syndicat, - 2) La nationali-
té Française est exigée (art. 4) ; il y a là un droit 
refusé aux étrangers qui peuvent faire partie du syndi-
cat, mais non le diriger; - 3) les femmes mariées peu-
vent participer à l’administration (art. 5) ; - 4) Au 
contraire, les mineurs en sont exclus (art. 6); 

Tout ce que je viens de vous dire s'applique 
également aux unions de syndicats. 

Le texte des articles 25 et 26 G. Trav, ren-
voie purement et simplement à ceux que nous venons de 
rencontrer. La loi est donc très libérale en ce qui 
concerne la forme des syndicats. Examinons un problème 
commun aux conditions de fond et aux conditions de for-
me. 

§ 3 - Sanctions des Règles de fond et de 
forme 

Sanctions La loi n’a pas indiqué de sanction des condi-
tions de fond et de forme, si oe n’est des sanctions 
d’ordre répressif ou administratif. Le texte sur ce 
point est l’article 54 L.3 G. Tr. Dans le code du 
travail les sanctions se trouvent toujours à la fin de 
chaque livre. 

I - Sanctions répressives 
L’article 54 du Livre 3 est intitulé î deux 

pénalités. Les infractions aux articles 1 à 7 sont pu-
nis soit d’une amende de 16 à 200 francs, soit d’un 
pouvoir de dissolution qui appartient aux tribunaux 
judiciaires”. 

Rôle du procu 
reur de la 
République 

Au dernier égard, la loi dans l’article 54 a’ 
a pas dit qu’en présence d’un syndicat irrégulièrement 
constitué, quant au fond ou quant à la forme les tribu-
naine judiciaires : devraient, mais; pourraient le dis-
soudre. Par conséquent, un tribunal saisi d’une ques-
tion de dissolution d’un syndicat professionnel quelque 
grave que soit l’irrégularité, a un pouvoir d'apprécia* 
tion. Bien que ce soient les tribunaux judiciaires qui 
vont dissoudre les syndicats, c’est une sanction en 
quelque sort ©-administrative , Les tribunaux judiciaire 
ne peuvent >6 se saisir eux-mêmes de la question. Ils 
ne peuvent prononcer la dissolution, dit l’article 54 
qu’à la diligence du procureur de la république, c’est-
à-dire du gouvernement. La magistrature debout est en 
effet aux ordres du gouvernement C’est de 1’opportunité 
politique. Si la question n’est pas politique, le pro-
cureur de la République appréciera si les faits sont 
assez graves pour demander ou non la dissolution. Le 
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tribunal civil une fois.saisi pourra prononcer la dis 
solution , s’il le juge utile. 

Que se passe-t-il lorsque le syndicat est 
dissous ? 

Dévolution du pa-
trimoine 

La question qui se pose est celle-ci la dé-
volution de son patrimoine s’il en a un. L’article 
9 dit s "en cas de dissolution d’un syndicat "ceci 
vaut pour toutes les dissolutions notamment les dis-
solutions volontaires) "les biens sont dévolus confo 
mènent aux statuts, à défaut de dispositons statutai-
res, on réunira l’Assemblée générale du syndicat". 
Ceci est assez curieux, car il faudrait alors convo-
quer, l’Assemblée d’un syndicat irrégulier et illici 
te ; c’est assez choquant au point de vue juridique 

Si l’Assemblée générale ne peut pas se réuni 
il n’y a pas de textes. La loi dit ; "en aucun cas 
les biens ne peuvent être répartis aux membres adhé-
rents eux-mêmes". Si on ne peut pas réunir l’Assemblé 
générale la question de la dévolution des biens est 
sans issue. La loi n’a pas prévu ce cas. 

La loi n’a pas 
prévu la nulli-
té des syndicats 

II - Sanction civile - Nullité des Syndicat 
Une question délicate, au point de vue jurid 

que, se présente. La loi a prévu la dissolution des 
syndicats. Elle n’a prévu nulle part la nullité des 
syndicats. Y a-t-il en dehors de la dissolution d’un 
syndicat une nullité . Remarquez que si les tribunaux 
judiciaires, dans un cas déterminé, ont dissous un 
syndicat, la question n’a -aucun int éx^t pratique puisque] 
syndicat n’existe plus. Là où l’intérêt pratique est 
considérable c’est dans le cas contraire, où un syndi 
cat qui n’est pas régulier au fond ou quant à la for' 
me, et n’est pas dissous. Cela arrive très fréquemmen 
Il y a tous les syndicats de fonctionnaires.pour les-
quels existent des tolérances, et bien d’autres synd: 
cats constitués dans des conditions irrégulières. Y a 
-t-il une sanction autre que la dissolution, qui se 
rait la nullité ? 

Deux courants 
à‘opinion 

Cette question est délicate parce qu’il n’y 
a pas de texte. Dans la pratique on a remarqué deux 
courants: un premier courant auxtermes duquel la seu-
le sanction qui existe serait la dissolution. ün se-
cond courant aux termes duquel la nullité d’un syndi-
cat serait,possible abstraction faite de sa dissolu-
tion. Ces questions ont donné lieu à des décisions 
de jurisprudence.. On trouve des arrêts dans chacun 
des deux sens. 

L )la seule sanc-13ion est la dis-
Solution 

. a) En ce qui concerne le premier courant on 
rencontre un arrêt de la Cotir de Paris du 20 Janvier 

1886 (D.86.2.170) et un autre de la Cour d’appel de 
Bordeaux du 20 Novembre 1886 (Dalloz 87.5.430) Ils 
décident qu’il n’y a pas d’autre sanction possible que 
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la dissolution , et qu’il n’y a pas de nullité en saatii 
re de syndicats,. Conséquence ; toutes les fois qu’on 
ne dissout;pas un syndicat, quelque grave que soit son 
irrégularité* il peut fonctionner puisqu’il n’y a pas 
de nullité 

2° possibilité 
de la nullité d* 
un syndicat 

b) Cette solution est très discutable, On ne 
peut invoquer ici la règle ê pas de nullité sans tex-
te.. Elle peut être vraie en matière de mariage, d’une 
manière générale il n’est pas besoin d’un texte spé-
cial pour prononcer la nullité d’un contrat» Nous 
trouvons dans la théorie- générale des actes juridiques 
des sanctions sous forme de nullité absolue ou rela-
tive des syndicats» 

Arguments En second lieu on oublie trop que par cet 
argument d’après lequel il n’y aurait que la dissolu-
tion qui pourrait sanctionner l’irrégularité d’un syn-
dicat on brouille les cartês* Le but d’une dissolution 
est l'intérêt.public» Mais* indépendamment de l’intérêt 
public* il y a les intérêts privés» 

Un particulier a fait un contrat avec un syn-
dicat» Ce contrat est-il valable ? Un syndicat exerce 
une action contre un particulier» S’il n’existe pas, 
on ne peut faire dépendre l’action de l’arbitraire 
administratif. 

On sacrifie donc les intérêts privés en disant 
que toutes les fois qu’^l n’y a pas dissolution il n.'y 
a pas de nullité. La dissolution et la nullité sont des 
mesures qui n’ont aucun rapport l’une avec l’autre. La 
nullité est la condamnation d’une violation et la cons-
tatation d’une irrégularité. L’acte juridique n’est pas 
valable^ 

La dissolution est tout autre chose. C’est 
l’obligation de cesser de se réunir et d’agir, c’est 
l’obligation de déguerpir des lieux» Il ne faut donc 
pas mêler les deux problèmes. 

La loi ne s’est occupée que de deux sanctions 
une amende pénale et la dissolution judiciaire. Il n'y 
a pas de texte en ce qui concerne la nullité d’un 
syndicat irrégulier. Elle n’a donc rien décidé. 

D’autre part, il parait difficile qu'il n’y 
ait pas autre chose pour sanctionner l’irrégularité d’ 
un syndicat que sa dissolution qui est une chose tout 
à fait différente de la nullité. 

Deux sanctions 
en ce qui concer-
ne les associa-
tions et les so-
ciétés? La dis-
solution et la 

nullité 

En ce qui concerne les associations et les so 
■ciétés on ne conteste pas l’existence de deux sanction®! 
la dissolution et la nullité. L’article 3 de la loi de 
1901 déclare que les associations dont l’objet est il-
licite sont nulles de plein droit. En outre, la loi de 
1901 donne aux tribunaux le droit de dissolution des 
associations irrégulières 
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Il existe^ pour les sociétés, une sanction civile qui 
est la nullité et une autre sanction civile qui est la 
dissolution, chacune a son terrain propre. Il y a des 
textes pour l’une et l’autre, il y a des textes dans 
la loi de 1857 pour les nullités de forme et de fond 
des sociétés. 

Irrégularités de 
fond des syndi-

cats 

Dans notre matière nous n’avons aucun, texte. 
Il semble que l’on doive appliquer à cette question la 
théorie générale des actes juridiques ce qui permet d’ 
arriver au résultat suivant s les irrégularités dont 
un syndicat peut se trouver entaché sont soit des irré-
gularités de fond, soit des irrégularités de forme. 
Les irrégularités de fond peuvent se référer à l’ob-
jet, à la capacité, ou au consentement. 

Objet 

1 “ 0Pjet - . 
Un syndicat a un objet qui n’est pas licite. 

L’article 2 nous dit que l’objet doit être l'intérêt 
économique industriel, commercial, etc. Un syndicat 
qui n’aurait pas un tel objet serait un syndicat illi-
cite . L’application de la théorie générale des actes 
juridiques ■ entraine la nullité de plein droit dans tu 
pareil cas, sans aucune dissolution . Il n’e$t pas né-
cessaire que le syndicat soit dissous pour qu’il soit 
nul. 

Capacité II - Capacité 
Il faut distinguer la capacité de jouissance 

et la capacité d’exercice des droits. 
a) Capacité de jouissance - Les syndicats ne 

peuvent êtretinterprofessionnels a la différence des 
unions. Tous les membres d’un syndicat doivent faire 
partie de la même profession, d’une profession connexe 
ou similaire. 

Opacité de 
Jouissance 

Supposons un syndicat dont les membres appar-
tiendraient à des professions différentes. Il semble 
certain que la capacité de jouissance faisait défaut,le 
sanction est la nullité absolue . C’est ce'qu’a juge 
la cour de Douai 1er Février 1904 (Sirey 1206.2.57^ Arrêt de la Cour 

*e Douai (1904) 
Il s’agissait de la Chambre syndicale textile 

et similaire de Halluin , qui comprenait les travail-
leurs n’ayant pas de rapport les uns avec les autres, 
les ouvriers du textile et les ouvriers de l’industrie 
de la chaise. La cour de DOuai a décidé qu’abstraction 
faite et, on outre, de la Siasolutioh le syndicat n’a-
vait pas d’existence juridique et était frappé de nul-
lité absolue. Cet arrêt a été commensté longuement, au 
Sirey par M. Vahl (Sirey 1908 2. 57) qui l’a critiqué 

De même, selon nous, un syndicat de fonction-
naires étant donné que ceux-ci n’ont pas le droit syn-
dical serait frappé de nullité absolue. Si la question 

« Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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se posait au point de vue civil, un syndicat de foac 
tionnaires qui voudrait agir devant un tribunal de 
droit civil ne le pourrait pat parce que à raison de 
pette nullité absolue. 

Faut-il aner jusqu’à dire que tout syndicat 
est frappé de nullité absolue par cela seul qu’il cou 
porte dans son sein des travailleurs de profes--
sions différentes ? C’est une question d’adaptation. 
Su parmi 500 membres d’un syndicat se trouvent 3 ou 
4 membres de professions différentes, le syndicat ne 
serait pas nul. La sanction suffisante sera la radia-
tion de ceux qui ne devraient pas en faire partie d'a 
près les statuts du syndicat, 

Capacité 
d' exercice 

o) Capacité d'exercice 
En" ce qui concerne l’Incapacité d’exercice; 

il xly & que les mineurs que la question concerne. La 
seule sanction est celle du droit commun,

(
 .Un mineur 

qui resterait dans un syndicat alors qu’il n’aurait 
pas l’âge voulu ou l’autorisation, ou que l'.oppo’sitio 
de ses pai-ents n’aurait pas conduit à-sa radiation, 
disposerait ainsi que des parents de l'action en nul' 
lité relative de son adhésion au syndicat. 

Les vices du con-
sentement 

III - Quant aux vices du consentement,1a 
question n’est pas très pratique. Elle aura cebte 
conséquence, que ceux dont l’adhésion a un syndicat 
aurait eu lieu à la suite d'un vice du consentement 
pourraient demander, en cas de contestation, à faire 
déclarer nulle, d’une nullité relative, leur adhé-
sion. 

La question est plus délicate en ce qui con-
cerne les irrégularités de forme parce qu’on a moins 

d’appui sur les principes, généraux du droit. Il fau-
drait faire la distinction suivante ; si un syndicat 
n'a pas rédigé de statuts et ne les a pas déposés 
il apparait impossible qu'il ait une existence juridi' 
que, parce que ces statuts et leur dépôt à la mairi® 
sont indispensables. Ce serait donc la nullité abs® 
lue et le syndicat ne pourrait pas fonctionner ou s@ 
prévaloir de son existence vis-à-vis de l’extérieur» 
Cette solution parait certaine parce que c’est le mi-
nimum $u'on puisse exiger d'un syndicat. 

Omission du dépôt 
des noms des di-
recteurs et admi-
nistrateurs 

D’autres irrégularités sont moins graves; f8 

exemple on a oublié de déposer les noms des directeur 
et administrateurs, ou on l’a fait mais il y a du de5 

modifications depuis. 
Le tribunal de cassation d'Alger a rendu 

décision le 30 Novembre 1898 à propos de l'absence 
du dépôt des noms des membres dû bureau d'un syndic^' 
disant que ce syndicat n'avait jus d'existence juri^ 
que,, ( Ass. Synd. Prof t. 10, p. 543) 
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Le tribunal de Revers le 11 Décembre 1901 
( Bln Office du Travail 1902,p. 6IC) à propos d’un 
syndicat de boulangers de la région dont les noms des 
directeurs n’avaient pas été portés dans la déclara-
tion faite à la mairie, décida qu’il n’avait pas d’ex& 
tence. On peut citer avec réserve un arrêt de la Cour 
d’appel d’Amiens du 13 Mars 1895 (D.95.1.553) . Il 
semble qu’on puisse aller jusque là et décider que le 
dépôt des noms des premiers administrateurs des syndi-
cats soit requis à peine de nullité de celw-ci, Ce 
serait une formalité constitutive du syndicat. 

^ais il est peut être rigoureux de décider 
que toutes les fois qu’une modification se produit 
dans le bureau et que par négligence on a omis d’en 
aviser la mairie, le syndicat est frappé de nullité 
absolue. Il semble suffisant de dire que la seule 
sanction est 1’inopposabilité du changement de nom 
pour tous ceux qui y ont intérêt. 

Travaux de la 
Société d’Etudes 
■Législatives 

On peut a tout moment confirmer une telle 
nullité et déposer les noms des membres du bureau 
des syndicats, La loi de 1920 lors de la réforme des 
syndicats n’a rien fait sur c® point. Cet oubli est 
d’autant plus étonnant que l’attention des pouvoirs 
publics avait été attirée sur cette question par les 
travaux de la société d’Etudes Législatives en 1911 
qui avait préparé une réforme sur les syndicats pro-
fessionnels. Le texte de la Société et le report de 
M. Capitant contiennent des développements très im-
portants. 

apport de M. 
C{Çitant 

On proposait un système simple et efficace. 
Pour les irrégularités des constitutions de 

syndicats, celles-ci entraîneraient la nullité du syn-
dicat pendant un certain temps. Si on ne s’en était 
pas prévalu pendant ce temps, le syndicat resterait 
valable. Il est donc un peu regrettable que la loi de 
1920 n’ait rien dit sur les nullités de syndicats. La 
controverse subsiste entre ceux qui pensent qu’il n’ 
existe que la dissolution et ceux qui pensent qu’il a 
à la fois place pour la dissolution et la nullité. La 
Cour de Cassation n’a pas statué jusqu’à présent. 

Section II 

Fonctionnement des Syndicats lionne ment 
* syndicats 

Trois questions se posent à ce sujet î 
1° - Leur personnalité, 
2° - Leur capacité 
3® - Les rapports entre les membres du syndi-

®at. 
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§ 1 « Personnalité 

Personnalité 
morale 

Les syndicats professionnels sont dotés de la 
personnalité morale. A vrai dire la loi de 1884 était 
muette sur ce point» 'mais la capacité d’ester en jus-
tice en fait était reconnue aux syndicats, or, on 
n’admettait pas qu’on puisse ester en justice sans 
avoir la personnalité morale. D’après la règle : nul 
en France ne plaide par procureur* Lp loi de 1920 
et actuellement l’article 10 'du Cqde du travail di-
sent que les syndicats jouissent de la personnalité 
civile. 

Les deux personna-
lités des asso-
ciations de la loi 
de 1901 

Quelle sorte de personnalité morale ? 
Les associations de ïa' loi dé 1901 peuvent 

avoir deux personnalités superposées dont l’une est 
moins étendue .que l’autre, mais dont l’uné est plus 
facile à acquérir que l’autre. C’est ce que 1 on ap-
pelle la petite, et la grande personnalité. La petite 
personnalité est acquise de plein droit par toutes 
les associations qui ont déposé leurs statuts à la 
préfecture. 

Pour acquérir la grande personnalité, il 
faut avoir' été reconnu d’utilité publique par un dé-
cret du Conseil d’Etat. 

Les syndicats sont mieux traités que les as-
sociations. 

Le législateur n’a pas craint des syndicats 
ce qu’il craignait des associations. La loi de 1884 
sur les syndicats professionnels, telle qu’elle a été 
modifiée et complétée en 1920, est très libéralesoar 
les syndicats ne sont soumis à aucune autorisation 
préalable. Ils ont la grande personnalité. L’article 
10 ajoute î ”lls ont le droit d’ester en justice et 
d’acquérir sans autorisation préalable, des biens 
meubles bu immeubles aussi bien â titre onéreux, qu’a 
titre gratuit. 

Les syndicats ont 
la grande person-

nalité 
Situation des 
unions de syndi-

cats 

Quelle est la situation des unions de syndr, 
cats ? Ijau ïoï“de' Ï884 s’était montrée" bien moins 
liberale, le Sénat ne les approuvait pas, il crai-
gnait la foree que leur donnerait le nombre et l’ar-
gent dont elles pouvaient disposer. Il avait admis J 
la légalité des unions de syndicats, mais il leur 
refusé la personnalité morale^. Elles ne pouvaient 
ester en justice, ni être propriétaires de biens ®eU" j 
blés ou immeubles. En 1920, sans doute à cause de 1' 
activité que déployait la confédération générale du 
travail, la loi a reconnu aux unions de syndicats 1& 

Lu loi de 1920 
leur confère la 
grande personna-

lité 
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grande personnalité. L’article 26 dit :”Ces unions 
jouissent de tous les droits conférés aux syndicats 
par les articles 2, 3 et 4”. 

Il est normal qu’il y ait des unions de syndi-
cats. Certaines unions de syndicats patronaux ont une 
force considérable et du moment que l’on reconnaît ces 
unions# il faut qu’elles aient une existence juridique 
Juridiquement parlant la loi de 1920 a eu raison de 
leur accorder la personnalité morale. La question est 
donc tranchée# et en ce qui concerne le fonctionnement 
des syndicats et des unions, la grande personnalité 
morale leur est accordée» 

La capacité des syndicats professionnels est 
réglementée par les articles 10 à 18# et pour les 
unions par l’article 26 du G. Trav. 

Il y a quatre points importants : 
1° - La capacité de contracter 
2° - La capacité d’acquérir 
3® - L’activité en général 
4® - Le droit d’ester en justice 

1® 
Capacité de 
contracter 

1°~ En ce qui concerne la capacité de contracter, 
l’article 15 est formel : les syndicats professionnels 
peuvent passer* des contrats ou conventions avec tout 
autre syndicat, société ou entreprise, Ils peuvent pas-
ser normalement une forme particulière de convention 
importante qui est la convention collective du travail. 
C’est une convention que passent les syndicats entr^ 
eux pour former la charte d’une certaine profession. 

2® 
Opacité d’ ac-
quérir 

2® - En ce qui concerne la capacité d’acquérir, 
la loi de 1884 ne permettait aux syndicats d’acquérir 
que les immeubles qui leur étaient nécessaires. Cette 

réserve a disparu, et depuis la loi de 1920 les syndi-
cats professionnels peuvent acquérir des immeubles corn 
me ils l’entendent, soit à titre onéreux, soit à titre 
gratuit, sans autorisation préalable. Les associations, 
même reconnues d’utilité publique, par un décret ne peu 

..vent pas recueillir des libéralités sans l’autorisa-
tion préalable, des pouvoirs publics. L’articleôIO du 
Code civil qui règle la capacité d’acquérir des libéra* 
lités des personnes morales, ne s’applique pas aux syn-
dicats. Ce texte est modifié par notre article 10 . 3® 

^ivité générale 3° - L»activité générale des syndicats n’est pas 
libre, les syndicats ne sont licites que s’ils ont un 
objet professionnel. C’est ainsi que la dissolution ' 
peut intervenir si on s’aperçoit qu’un syndicat a une 
activité contraire à ses statuts. 

^jet profession' 

aux syndi-
cats 

Voici certaines activités qui ne sont pas per-
mises aux syndicats : ils ne peuvent pas faire le com-
merce. En effet, ils sont là pour la défense des inté-
rêts professionnels or les actes de commerce ne sont 
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pas des actes de défense des intérêts professionnels 
Ils n’ont pas le droit de se livrer à une 

activité politique bien qu’ils le fassent souvent en 
réalité. Leur dissolution dans ce cas est une question 
d’opportunité politique. De même un syndicat ne pour-
rait avoir une activité religieuse. Il peut y avoir 
des syndicats catholiques mais leur activité ne doit 
pas être religieuse, mais professionnelle. On ne pour-
rait se servir de la forme syndicale détournée, pour 
se livrer à une activité purement religieuse, ce se-
rait se mettre en contravention avec la loi de 1901 
sur les associations. 

Dissolution de 
la C.G.T. 

Occupations 
permises 

C’est en se fondant sur cette idee qu’un ju-
gement du tribunal de la Seine le 13 Janvier 1921 a 
dissous la confédération générale du travail à cause 
de son activité politique. Le domaine des syndicats 
est l’intérêt professionnel, mais la loi n’a pas vou-
lu interdire aux syndicats ce qui n’est pas, stricte-
ment parlant, l’intérêt économique industriel, commet1 

cial, ou agricole, Elle leur a permis une série d’oc-
cupations qui se rattachent à la défense de leurs mem-
bres et qui rentrant dans leur rêle social : par exem-
ple, contribuer à la création d’habitations à bon mar-
ché (articles 12 C. Trav.) jardins ouvriers, tout ce 
qui se rattache à l’éducation physique ou à l’hygiène, 
dispensaires, préventorium, etc. De même ils peuvent, 
dit l’article 13 créer des offices de renseignement 
pour les demandes de travail. Ce sont des bureaux de 
placement qui doivent être gratuits. Les bourses de 
travail ont spécialement organisé ces bureaux. 

Remarquons que la loi n’est pas limitative, 
elle dit : tels que....” Egalement les institutions 
de prévoyance, comme des caisses de secours, de retrai' 
te, laboratoires, champs d’expérience, oeuvres d^duea1 

tion physique, scientifique, agricole, ou sociale.Ell0i 

peuvent créer des enseignements qui intéressent la Pr0‘ 
fession, et faire des publications, c’est -à-dire avoD 
des organes se référant à la vie syndicale. L’articl0 

14 dit qu’ils peuvent subventionner des coopératives. ’ 
en résumé, tout ce qui se rattache à la vie syndicale 
La loi a envisagé le but des syndicats d’une manière 
large . En fait quand on consulte les statistiques 
on voit que les syndicats ont constitué de nombreuses 
oeuvres se rattachant à celles dont parlent les arti-
cles 12, 13 et 14 du code du travail. 

Une des fonctions les plus importantes des 
syndicats est la fonction consultative. 

Fonction consul-
tative 

D’après l’article 17les syndicats peuvent 
être consultés sur tous les différends et sur toutes 
les questions qui se rattachent à leur spécialité, 0® 
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sont des organes consultatifs à la disposition' des 
pouvoirs publies. 

Insaisissabilité des 
biens nécessaires 
au fonctionnementdes 

syndicats » 

A propos du fonctionnement des syndicats je 
vous signale que les biens nécessaires à leur fonc-
tionnement sont insaisissables.il faut donc faire un 
distinction entre ce qui leur est nécessaire et le 
reste. L’article 13 dit:" Les immeubles,et objets né 
cessaires à leurs réunions, leurs bibliothèques pour 
leurs cours d’instruction, sont insaisissables." 

Par conséquent quand on veut faire coadam-
ner un syndicat il faut savoir s’il possède des 
biens saisissables. C’est très élastique. 

Les marques de fabri-
ques 

On s’était demandé sous l’empire de la loi 
de 1884 si les syndicats professionnels ne pourrai-

■ent pas déposer des marques de fabrique. Ceci est 
très important pour tous les syndicat?, car on sait 
l’intérêt que peut représenter une marque. Nous 
avons en France une législation qui protège les mar-
ques de fabrique. On s’était donc demandé si les 
syndicats pouvaient avoir une marque syndicale qu’ 
ils apposeraient sur les produits fabriqués par 
leurs membres et qui air ait droit à la protection 
des marques de fabrique. On avait tranché la ques-
tion par la négative. La législation des marques 
est une législation spéciale, elle n’a pas été fai-
te pour les syndicats, et vise les commerçants et 
les industriels . 

Question des marques 
syndicales 

Or, le syndicat n’est ni commerçant ni in-
dustriel. 

La question s’est posée devant la Chambre 
criminelle. le 19 Juin 1908 (S.1910.1.57). Il s’a-
gissait de la marque de fabrique du syndicat des 
confiseurs de la ville de Marseille. Il avait dépose 
une marque de gâteau, le Colombier, qui avait été 
contrefaite par un confiseur , contre qui le syndicat 
avait intenté une action. 

érrêt de la cour 
cassation 

La cour de cassation a dit qu’une marque 
de ce genre n’était pas protégée: les syndicats 
ne peuvent se prévaloir de la loi de 1857, qui por-
te le nom de labelle. 

^positions de 
ia loi de 1920 

A l’heure actuelle, la question est réglée. 
La loi de 1920 a été codifiée dans les articles 19 
et 20 C. Trav. qui sont intitulés : des marques de 
fabrique. Ces deux articles renvoient à la législa-
tion spéciale des marques de fabrique. Les sanc-
tions seront celles de la loi de 1857. 

Donc les syndicats professionnels peuvent 
avoir une marque y syndicale et ceci a pour eux, 
qu? ils soient patronaux' ou ouvriers'un' très' grand 
interet moral. 
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Un syndicat de viticulteurs par exemple aura 
une marque qu’il apposera sur les bouteilles de vin 
de ses membres, qui aura pour but de donner à la cli-
entèle l’espérance d’une plus grande garantie* 

4e 

Capacité d’ester 
en justice 

4° - Capacité d’ester en justice : 
On n’a jamais doute un seul instant que les 

syndicats pussentester en justice puisque la loi de 
1884 le dit formellement. Mais toute la question est 
de savoir à propos de quoi ils avaient ce droit. Un 
syndicat peut ester en justice pour toutes les ques-
tions qui se rattachent à ses intérêts comme le ferait 
un particulier. Puisque les syndicats passent des con-
trats, ils ont toutes les actions qui naissent de ces 
contrats, Les syndicats peuvent intenter une action cor 
tre leurs membres pour l’exécution des actions syndical 
les : recouvrement de cotisations, etc* Ce n’est pas 
douteux, mais là où la question est plus délicate, o' 
est pour savoir si les syndicats professionnels peuvent 
ester en justice en vue de la défense de l’intérêt 
collectif du syndicat» 

Les syndicats pro. 
fessionnels peu-
vent-ils ester en 
justice en vue 
de la défense de 
l’intérêt collec-
tif du syndicat. 

Reprenons l’hypothêqe d’un syndicat de viti-
culteurs* Les viticulteurs d’un syndicat ont à se 
plaindre des fraudes d’un membre du syndicat, ce qui 
cause un préjudice certain aux autres membres du 
syndicat. Le syndicat peut dire qu’indépendamment 
de l’action des 50 membres du syndicat, il subit un 
préjudice propre et intenter une 51ème action pour la 
réparation du préjudice causé à l’intérêt collectif 
de la profession? 

L© syndic8.u pcuu—iJ 
intenter une ac-
tion en son nom à 

lui? 

1 Abstraction faite de cela, et en outre des 
actions de ses membres, le syndicat peut-il intenter 
une action en son nom à lui. Il ne faut pas confondre 
cette question avec l’hypothèse où le syndieat entend 
agir en justice au nom des membres du syndicat. En pa-
reil cas, il agit comme mandataire, ou comme gérant 
d’affaires et les membres du syndieat n’ont plus alors 
d’action personnelle,. C’est l’action individuelle de 
chaque membre du syndicat que le syndicat intente en 
justice comme mandataire. 

Si les membres du syndicat ont chacun intente 
une action individuelle, le syndicat a-t-il en outre 
une action au nom de l’intérêt "collectif ? 

Les controverses Cette question est très discutes et bien qu 
elle soit résolue au point de vue législatif, il faut 
reconnaître qu’elle est très délicate* Je suppose qu® 
les 50 membres composant le syndicat aient intenté 50 
actions en vertu de l’article 1382 et qu’ils aient 
obtenu 50 condamnations. Peut-il y avoir un autre pré-
judice collectif se superposant ou s’additionnant au* 
préjudices individuels? La négative a été soutenue P** 
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Préjudice éprouvé 
par le syndicat 

des auteurs considérables. Je vous signale une note 
parue daps le Dalloz 189542.853, où M„ Planiol disait 
que les syndicats ne pouvaient ester en justice que 
pour la poursuite de leurs propres droits et non pour 
la poursuite de l’intérêt de la profession, à moins 
qu’ils n’aient reçu un mandat. On a répondu à cela : 
le syndicat éprouve bien un préjudice, dans,le cas de 
la fraude sur les vins, il y a atteinte à la con-
fiance générale donnée aux viticulteurs, atteinte qui 
rentre bien dans l’intérêt général de la profession. 
A quoi on a répondu î s’il y a plusieurs syndicats 
pourquoi l’un se ferait-il le représentant des inté-
rêts de toute la profession 

On peut dire que rien n’empêche les autres 
de se joindre à lui î chaque syndicat a la vocation 
de se faire le défenseur dos intérêts de la profes-
sion qu’il représente pour les membres de son syndicat 

Il n’entend pas exclure l’action de tous les 
autres syndicats* 

Division de la 
jurisprudence 

La jurisprudence a ete très divisée sur 
cette question.. D’abord les trois chambres de la cour 
de cassation. Chambre civile. Chambre criminelle. 
Chambre des requêtes, ont admis que les syndicats pro-
fessionnels pouvaient ester en justice au gom de 1* 
intérêt collectif, V. notamment. Chambre criminelle 
27 Juillet 1907 (1908,1.105). La Cour de cassation 
parle : des délits préjudiciables aux intérêts collec-
tifs”

 4
 C’est donc qu’il y a des intérêts collectifs 

différents des intérêts individuels. 

Arrêt du 27 Juil-
let 1907 de la 
Chambre criminel-

le 

L’arrêt ajoute : Il y a un dommage éprouvé 
par la collectivité que le syndicat représente. 

Revirement de la 
3trispru(ience 
Arrêt du 10 Fé-

1911 de la 
Chambre otr.inelle 

La question paraissait tranchée aux environs 
de 1907. Les syndicats avaient une action en justice. 
Mais voici que la Chambre criminelle se déjugea, et 
par un arrêt du 10 Février 1911, à propos d’une, fraude 
sur les vins, elle décide qu'il fallait un intérêt 
collectif directement lésé. Or la baisse du vin et la 
déconsidération du produit ne peuvent être considéré 
couine un préjudice syndical, mais seulement comme un 
intérêt individuel. 

^°ur à l'ancien-
. jurisprudence 

du 5 Avril 
u rendu par la Ur 3e cassation 

utes Chambres 
Munies 

C’est cette question qui est revenue devant 
les Chambres réunies (Arrêt du 5 Avril 1913, Sirey 1 
1920.1,49 ou rapport de M. le Conseiller Falcimaine et 
sur conclusions du procureur général Sarrut)Les Cham 
bres réunies sont revenues à l’ancienne jurispruden-
ce en décidant que les syndicats professionnels peu-
vent ester en justice pour l’intérêt collectif. 

D’abords disent les Chambres réunies, l’ac-
tion d’un syndicat à la suite d'une fraude comme la 
fraude sur les vins qui faitbaisser le prix du vin et 
diminue la confiance en une marque, assure la proÿec-

" Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SORBONNE, 3 

itépétitioris Ecrites et Orales 
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tion de l’intérêt collectif de la profession envis 
gée dans son ensemble et représentée par le syndic 
dont la personnalité juridique est distincte de 
celle des membres du syndicat. Il y a donc un pa-
rallélisme entre la personnalité morale et l’inté-
rêt pécuniaire du syndicat qui est un intérêt mora 
distinct de l’intérêt moral des membres-du syndica 

Los Chambres réunies ajoutent que les deu 
préjudices invoqués s baisse du prix du vin Jet dé 
considération du produit atteignent bien directes 
les intérêts économiques, commerciaux et agricoles 
dont la défense rentre dans l’objet des svndicats 

Confirmation de 
cette jurisprudence 
Arrêt du 5 Novembre 

1918 de la Chambre 
civile 

Depuis cette époque la jurisprudence s’es-
inclinée et le 5 Novembre 1918* la Chambre civile 
a confiï’mé cette jurisprudence àpropos d’un procès 
intenté par le syndicat du textile de Reims à pro> 
pos d’un produit de laine* sur lequel il y avait! 
laine lavable, la seule pure laine”. 

V. encore Chambre civile, 13 Avril 1927 
D. Heb. 1927 p. 369) 

La question est d’ailleurs tranchée par 1 
loi de .1920 codifiée à l’article 11 C.Trav, qui dé 
eide î'ils peuvent devant toutes les juridictions 
exercer tous les droits réservés à la partie civil 
relativement aux faits portant un préjudice à 1’1»' 
térêt collectif”. 

Nouvelle difficulté 
Le préjudice indi-

rect à l’intérêt 
de la profession 

Une nouvelle difficulté a surgi . Qu’est-
ce qu’un préjudice indirect à l’intérêt de la pro-
fession ? En matière de dommages intérêts on n’ai' 
met pas le préjudice indirect, même en matière dé-
lictuelle, car on ne peut en faire la preuve. Att® 
dons les manifestations jurisprudentielles de ce 
texte, mais jusqu’à nouvel ordre il semble tout à 
fait inapplicable dans la mesure où il vise le pr®' 
judice indirect. 

Il faut signaler une exception à la régi® 
d’après laquelle les syndicats n’intentent que d®s 

actions d’intérêts collectifs. C’est à propos du 
travail à domicile. L’article 33, K, Livre I, dit 
qu’à propos de violation des règles sur le travail 
à domicile les syndicats professionnels peuvent ip' 
tentei’ eux-mêmes l’action, quoiqu’ils n’aient subi 
aucun préjudice personnel

a 

§ 2 - Rapports des syndiqués entre eux 

Rapports des syndi-
cats entre eux 

C’est le contrat syndicat qui fixera 1® , 
durée du syndicat et les cas de dissolution, 1» 
sation à payer. Tout cela entraine des droits et 
obligations dans les rapports du syndicat et de 
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ses membres. Quand un syndicat a passé une convention 
collective s il a le droit d’intenter une action con 
tre les membres du syndicat qui violent la conven 
tion collective (Art. 31 T, du L. IC. Trav*) 

Signalons une dérogation au droit•commun ; 
chaque membre d’un syndicat a le droit de se retirer 
à tout moment du syndicat. (Art. 8, L.3 C. Trav.) On 
n’a donc pas appliqué la règle du droit conventionnel 
Par conséquenta pour la résiliation du contrat syndi-
cal on n’appliquera pas les règles du droit cosmun. 

Quant à l’attribution des biens d’un syndical 
quand il se dissout volontairement ou judiciairement 
la répartition des biens se fait d’après les clauses 
des statuts^ ou d’après la volonté de l’Assemblée 
Générale (Art. 9S L. 3 C. Trav. ) 
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PARTIE II 

LES CONTRATS SE 

RATTACHANT AU TRAVAIL 

Les diverses conventions se rattachant au 
travail sont les suivantes s 

1 - Le contrat individuel de travail., 
2 - La convention collective de travail 
3 - Le contrat d’apprentissage 
4 - Le contrat d’entreprise, spécialement 

celui avec les travailleurs à domicile. 
Seules, les deux premières matières seront 

traitées cette année» 

Chapitre I 

CONTRAT INDIVIDUEL DE TRAVAIL 

Définition du 
contrat indivi-
duel de travail 

C’est un contrat synallagmatique passé entf£ 
un employeur et un travailleur en vertu duquel le ge; 
cond s’engage à travailler dans un"état" de subordi^ 
tibn vis-a-vis du premier qui lui paie un salaire» 

Caractères du 
contrat indivi-

duel 

C’est un contrat individuel parce que c’es" 
un contrat passé entre un employeur et un travailleur 

tandis que le contrat collectif de travail qui sera
 ; 

étudié dans le chapitre suivant, sera un contrat pagSt 

entre des collectivités , pratiquement des syndicat^;. 
Il n’empêche du reste pas, dans l’état actuel du dro*1 

que l’on passe des contrats individuels de travail» synallagmatique 
Comme l’indique la définition c’est un con-

trat synallagmatique dans lequel chacun est obligé » 
^’un fournit le travail^ et l’autre, l’équivalent de 
ce travail, c’est-à-dire le salaire, avec le trait 
spécifique de l’état de subordination du travaill0Ul' 
vis-à-vis de l’employeur. 

Ttait spécifique 
état de subordi-
nation du travail-
leur vis-à-vis de 
l’employeur 

L’intérêt de ce contrat est considérable* 
puisqu’il est le point d’accrochage juridique de l1®5 
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Lacunes du 
Code civil 

ployeur et du travailleur. Les textes qui s’en occu 
pent étaient dans le code civil, les articles 1780 
et 1781 sous la rubrique : du louage des domestiques 
et ouvriers. L’article 1781 a été abrogé en 1868. 
Actuellement l’article 1780 n’est pas abrogé formel-
lement# mais ;en fait, toute la réglementation se 
trouve dans le code du travail, et c’est par suite 
d’un procédé législatif regrettable ou qu’on n’a pas 
abrogé l’article 1780. C’est un point que nous re-
trouverons à propos de la résiliation de ce contrat. 
La matière se trouve dans le Livre I du Code du Tra-
vail dans le Titre 2, s’intitule "Du contrat de 
Travail", articles 19 à 30, lettre A. D'autres tex-
tes ne sont pas sous cette rubrique et cependant s’y 
rattachent. Ce sont ceux qui concernent le salaire 
Livre I, titre 3, articles 33 à 78. 

Saisons 

opinion de Po-
thier 

Comment expliquer la lacune du code civil 
sur cette question déjà ancienne et que les Romains 
eux-mânes ont connue. A l’époque du Code civil ré-
gnait encore la petite industrie, Le travailleur, en 
général travaillait sous le toit même de son emplo-
yeur, et vivait avec lui. Ceci explique le rapproche-
ment fait par l’intitulé du Chapitre du code civil 
entre les domestiques et les ouvriers. Les ouvriers 
vivaient alors dans une condition un peu domestique. 
C’est ce qui explique également que beaucoup d’au-
teurs n’y attachaient pas une grande importance pra-
tique. Pothier nous dira quen ce contrat en réalité 
touche davantage au droit public qu’au droit privé. 
En effet le droit des corporations est incontesta-
blement davantage du droit public que du droit privé. 
Or, les rapports des employeurs et des employés fai-
saient partie du droit des corporations sous l’ancien 
régime. 

^sgalité entre 
d’employeur et 
d’employé 

Le chapitre dans lequel ce texte se trouve es 
est le trait d’une inégalité presqur totale entre l’em 
ployeur et l’employé, inégalité existant au profit 
de l’employeur, inégalité encore plus choquante jus-
qu’en 1868 où l’article 1781 du code civil déclarait 
qu’en matière de preuve, l’employeur était cru sur pa-
role contre celui qu’il employait. Cette inégalité est 
un peu la caractéristique de l’époque. Les plateaux de 
la balance ont une tendance au moins à s’équilibrer, < 
et meme à l’heure actuelle il y a parfois même inégali-
té au profit du travailleur et au détriment de l’em-
ployeur. En effet, par la vie collective, l’employeur 
est de plus en plus forcé de subir la loi du nombre, 
et de contracter à des conditions qui lui sont imposée! 
par les syndicats. 
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Une charte, établie à l’avance, règle les conditions 
dans lesquelles chacun peut individuellement contrat 
ter

 e
 Une évolution s’est donc faite. 

Observations de terminologie j Observations de 
terminologie 

Contrat de louage 
de services 

Contrat de tra-
vail 

Notre contrat est juridiquement appela de-
depuis longtemps, contrat de louage de services, C 
est le nom qu’il porte dans le code civil, et qu’il 
portait autrefois chez les Romains. Mais à l’étrange: 
on lui a substitué à l’époque moderne le nom de con-
trat de travail. Le mot de louage de services, impli 
que quelque chose d’un peu péjoratif. On loue plutôt 
une chose qu’une personne, en outre il y avait une 
assimilation entre ouvrier et domestique. C’est ain-
si que l’expression qontrat de travail a fini par'ê-
tre consacrée dans notre législation après avoir 
été employée en pays étranger® 

Pourtant une précision s’impose. Le terme 
contrat de travail dans le code du travail ne vise 
pas uniquement le louage de services. En effet le 
titre 2 intitulé, contrat de travail, est consacré a 
louage de services, et également au louage d’indus-
trie et marché d’ouvrage qui est le contrat d’entre-
prise, enfin à la convention collective de travail, 
de sorte que dans le code du travail le terme contra 
de travail est pris dans un sens générique bien plus 
large que celui de contrat individuel de travail. 
Mais, pratiquement quand on parle du contrat de tra-
vail, on entend de plus en plus le contrat indivi-
duel ; et on précise, contrat collectif , ou contra» 
d’entreprise. 

Critique de l’ex-
pression contrat 
de travail 

On a critiqué cette expression de contrat a1 

travail. On a dit, dans une vente, on ne donne pas $ 
contrat le nom de l’objet acheté, contrat d’automobi 
les, ou contrat d’achat . Le travail est l’objet du 
contrat mais cela ne suffit pas pour lui donner so» 
nom. A cela on a répondu : le contrat de mariage s® 
nomme bien d’après son objet, et les contrats spé -
ciaux, le depot, le prêt, le gage, portent pour no» 
l’objet du contrat. Tout cela n’a pas grande importa 
ce pratique. Il y a tout avantage à conserver l’exprf 

sion de contrat de travail, qui est maintenant bie® 
consacrée. 

La première question importante que l’on J*®1 

contre est celle de la nature juridique de notre 
trat. En effet, bien souvent notre contrat de tra-
vail cotoie d’autres contrats. Il y a des situation6 

qui sont bien tranchées, mais quand on arrive aux 
confins d’une situation et d'une autre, cela manqn® 
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parfois de netteté. C’est pourquoi il faut savoir 
quelle ^différence sépare le contrat de travail du 
contrat d’entreprise, du mandat, de la société, de 
l’association, du louage de choses etc?? 

Contrat de travail 
et contrat d’entre 

prise 

Le point le plus important est le crité-
rium de distinction du contrat de travail et du con-
trat d’entreprise. Si l’on est en.présence d’un ou-
vrier d’usine, il y a incontestablement un contrat 
de travail, de même l’entrepreneur qui construit ma 
•maison est bien un entrepreneur, mais on manque par-
fois d’un critérium pour définir le contrat de tra-
vail et le contrat d’entreprise. 

Critérium permettant 
le distinguer le con 
brat de travail du 
contrat d’entre-
prise Principaux interets de la question s 

1) Le salaire, les règles qui lerégissent 
ne sont pas les mêmes dans l’un et l’autre de ces 
contrats, il n’y a pas à protéger le salaire d’un 
entrepreneur, tandis qu’il faut protéger le salaire 
d’un travailleur. 

2) La saisie des salaires est soumise à des 
règles protectrices, que nous verrons bientôt. On 
ne peut saisir un salaire comme on saisit les bien 
d’un entrepreneur. 

3) De même les ouvriers de l’entrepreneur 
ont une action directe contre celui pour le compte 
duquel l’entrepreneur exécute un travail (art. 1798 
du code civim).Celle-ci n’existe pas pour les sa-
laires. Ils n’ont aucune action semblable contre les 
clients de leur employeur; 

4) Autre intérêt d’ailleurs contesté s c’ 
est la prescription très courte de l’article 2271 
qui parait exister au profit des créances des ou-
vriers. Mais certains auteurs pensent qu’elle existe 
aussi au profit du propriétaire pour ses dettes 
vis-à-vis de ses entrepreneurs. 

5) La rupture du c ontrat 
Les" règles de la rupture du contrat de 

travail ne sont pas les mêmes que celles de l’entre-
prise, il faut donc Bavoir si l’intéressé peut se 
prévaloir de l’article 23 du Code du travail ou s’il 
est soumis au droit commun des contrats. 

6) Accidents du travail. Assurances sociale 
Quiconque est lié par un contrat de travail 

bénéficie de la protection de la loi pour les acci 
dents du travail, tandis que l’entrepreneur n’a aucu 
ne protection de ce genre contre celui pour le compt 
duquel il travaille. De même les assurances sociales 
jouent pour les salairés et non pour les entrepre-
neurs. 

7$. Dernier intérêt ;Art. 1384 du Code civil 
la responsabilité du "fait d’autrui. Dans le droit" cc 
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mun le commettant est responsable de son préposé,D‘où 
la question de savoir si le dommage a été occasionné 
par le préposé,. Si c’est un préposé, l’article 1384 
s’applique,, S’il s’agit d’un entrepreneur son co-con 
tractant n’est pas son commettant. 

On a proposé 
trois critériums 

On voit donc l’interet considérable qui se 
présente souvent pour savoir si on se trouve en pré-
sence d’un employeur ou d’un salarié. Une importante 
jurisprudence est intervenue en matière d’accidents 
du travail en vue de préciser ce critérium» Quel est 
le critérium de distinction entre le contrat de tra-
vail et le contrat d’entreprise, 

Mode de rémuné-
ration 

On en a propose trois. 
Le premier s’attache au mode de rémunération 

Comment l’intéressé est-il payé? 
le second s’attache à la profession de celui 

pour lequel on travaille. 
Le troisième s’attache au lien de subordina-

tion. 
I I - D’après le premier système lorsqu’on 

paye un travailleur au temps c’est un contrat de tra-
vail, au contraire s’il est pgtyé d’après le travail 
effectué, c’est un contrat d’entreprise. Or, ce sys-
tème ne tient pas compte de la qualité des personnes< 
Il n’est pas défendable, parce que la rémunération à 
temps ou au travail peut se rencontrer aussi bien dans 
un contrat d’entreprise que dans un contrat de travail 
Un entrepreneur peut se faire payer d’après le temps 
passé. Inversement des ouvriers se font également pa-
yer à la tâche, à la pièce. 

Ce critérium ne peut donc pas jouer. Il ne 
peur déterminer ni le salarié, ni l’entrepreneur. 

On peut relever un arrêt de la Chambre des 
requêtes du 8 Janvier 1907 (S. 1907.1.353) “Attendu 
que la cour de Bordeaux s’est appuyée sur ce que X 
servait un salaire journalier”. Mais ce n’est qu’un 
motif , et il y avait dans cette espèce d’autres rai ' 
sons d’admettre la solution et la jurisprudence se 
rattache indiscutablement au troisième système. 

II 
Profession de 
l’employeur 

Le second système est celui qui tient compte 
de la profession de l’employeur. L’employeur est-il 
un employeur professionnel? Fait-il travailler les a”' 
très d’une manière habituelle? Inversement, est-ce 1& 

profession du travailleur que de travailler cour au-
trui? 

Avec ce système un patron d’usine est un e®' 
ployeur professionnel tandis que son ouvrier est un 
travailleur professionnel. Au contraire„ le contrat 
passé par un ouvrier avec un particulier est un con-
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trat d’entreprise et son un «entrât de travail puis.» 
que le particulier n'est pas un professionnel. C® sys 
tèw soulève deux critiques décisives : 1® - Il est 
arbitraire. Evidemment le commerçant est celui qui 
fait des actes de oonnnerce, mais il y a un® profes-
sion de ©oæmerçants réglementée d’une manière spécia-
le, tandis qu’il n’y a nulle part une profession d’ 
eraployeurs, réglementée par le code du travail.il 
n’est dit nulle part dans 1® code du travail qu’il 
faut que 1*employeur fut un professionnel de l'em-
ploi du travail d’autrui, et qu’inversement, il faut 
que le travailleur professionnellement travaille pour 
autrui. 

2® -Il est inapplicable. Ave© ce système 
tout le personnel des gens de maison ne passerait pas 
un «entrât d® travail puisque les particuliers ne 
sent pas des professionnels. Le chauffeur d'auto, la 
cuisinière, la feme de ehasbr®, seraient des entre-
preneurs, Ce critérium ne peut don® pas jouer. 

On voit de plus en plus étant donné la dirai 
nution de la journé® de travail que certains ou-
vriers qui pendant un® partie de la journée ont tra-
vaillé coime salariés en vertu du «entrât de tra-
vail, utilisent quelques heures par jour peur faire d< 
des travaux d’entreprise ehes eux. Le même ouvrier 
peut dorae dans la même journée passer de la situation 
d’entrepreneur à ©elle de salarié, suivant les per-
sonnes peur lesquelles il travaille. 111 

Gara stère juridi-
que du ©entrât 

Le troisième système s'attache surtout 
au caractère juridique du ©entrât, e’est-à-dire au 
droit qui dans l’exécution des contrats appartiendra 
à chacun des contractants. C’est le système qui tient 
compte de la subordination. 

Lie» de subordina-
tion 

Ce n’est dons ni le mode de paiement d’a-
près le temps passé, d’après le travail fait, qui 
doit intervenir, ni le «aractère professionnel des 
uns et des autres, mais c’est le lien de subordina-
tion du travailleur vis-à-vis de 1’employeur.Toutes 
les fois que ee lien n’existe pas il n’y a pas de «en 
trat de travail. L'entrepreneur qui construit une 
maison a l’indépendance la plus complète dans la eons. 
trustion de cette maison, il est maître dans 1’exécu-
tion du travail. Au contraire, quand il s’agit du 
contrat de travail, le salarié est d’une manière per-
manente sous les ordres de l’employeur une fois qu’il 
l’a accepté. C’est don© cette faculté de eoraraander, 
cette obligation d’obéis$çœce qui est la ©araetériati-
que de notre contrat. Par «onséquent, l’ouvrier d’usi-
ns est incontestablement un salarié puisqu’il doit 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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sans ©esse obéir-«a. oeœ. qui commandent dans l’usii 
tandis qu® l’ouvrier qui fait un travail à façon 
a reçu l’ordre de faire ce travail. mais il le 
fait seul._ 

On donne en faveur de cette explication 
arguments empruntés à l’histoire*, 

Arguments emprun-
tés à l’histoire 

1® - Le droit remisa : en fait remarquer 
qu’à Rome le c^^rât""d® travail était un vestige: 
l’eselavage. 

2e - On fait remarquer encore que l’artii 
1780 et la rubrique du louage des domestiques et 
ouvriers marquent bien eette idée de subordinati® 
dans la pensée et dans la volonté des auteurs du  
de. 

3° - Toute l’histoire que nous avons vie 
la législation industrielle au cours du XIXème sii 
oie nous a montré une subordination non seulemest 
dans la conclusion, ruais dans l’exécution du tra« 
vail, de la part du travailleur, vis-à-vis de 1’^ 
ployeur. 

Comment déter?ainer exactement ae lien de 
s ubo rdination? 

Détermination du 
lien de subordi-

nation 

Les opinion^ se divisent a eet égard. W 
uns veulent s’attaeher à des éléments d’ordre éw 
mi que, d’autres veulent s’attacher à des élément* 
d’ordre juridique. 

critérium écono-
mique 

a) Le premier système a été soutenu 
MM. Capotant et Cuche. Le eribarium de subordi»*^ 
tion serait un critérium, économique. La sqbordiJR 
tien vient d’une rupture de l’équilibre économie 
Mais on peut faire remarquer que la rupture d’é01' 
libre économique ne suffît pas pour créer le cri1 

rium du contrat de travail? Deux patrons passS^ 
entre eux un ©entrât, souvent l’un imposera sa 
lesté à l’autre, pars© qu’économiquement, il s®^ 
plus fort que lui, on peut citer en exemple 1® ■ 
trat passé entre un fabireant de matières prewi^' 
res et un petit industriel. Selon les eireonsta*1! 
économiques, e’est l’un eu l’autre qui fera la 
d’après l’état actuel du marché. Si ©n pense 
trusts en voit que l’état de subordination éco^J 
que ne peut §tr© 1® critérium du contrat de tra^ 
Bien des patrons vivent dans une situation de 
lage vis-à-vis d’autres patrons. 

Le vrai ^critérium dans l’état actuel “1 
choses est celui que la jurisprudence a consac^ 
qui est celui de dépendance d’après le pouvait' 
commander . Qui a l’obligation d’obéir? 
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’Criteriwa juri 
dique 

. b)Le contrat de travail est le centrât dans 
lequel l’un peut commander, et l’autre doit obéir.Il 
/ a en quelque sorte une hiérarchie juridique qui H* 

est pas une hiérarchie sociale, mis qui découle du 
contrat que les parties ont formé librement pour un 
tesçs limité, 

Y a-t-il au contraire dans l’exécution du 
contrat une indépendance de l’un vis-à-vis de l’autre, 
©a est en présence d’un contrat d’entreprise. 

Ce systèsse est le plus simple et le plus juri 
dique de tous, parce qu’il tient compte de ce qui est 
spécifiquement le contrat de travail, c’est-â-dire 
l’état de subordination. D’autre part, il est plus 
conforme à notre situation juridique en général qui 
n’admet pas qu’il y ait des différences sociales entre 
les personnes. Ce système est celui’ de la jurispru-
« <» O 

denc®. 
R« du 28 âuil-
!et 1924 de la 
Chambre des Re-

quêtes 

Une première espèce a été jugée par un arrêt 
de la Chambre des requêtes du 28 Juillet 1924 (S.25. 
Ï.I83) à propos d’une faillite . Les ouvriers avaient-
ils le privilège de l’article 2101 du code civil? Le 
travail était un travail d’extraction de la gemme des 
pins et les intéressés étaient payés non d’après le 
temps, mais touchaient un salaire proportionnel au 
prix de vent® de la gomme de pin. 

La cour de cassation a décidé que c’était un 
contrat de travail, par les arguments suivants 5dans 
l’exécution du travail, les ouvriers étaient tenus de 
se conformer d’une manière permanente aux ordres de 
l’empereur, En second lieu le patron avait sur eux un 
droit de surveillance et de congédiement. 

du 24 Avril 
^25 de la Cham-
bre civile 

Un autre arrêt de la Chambre civile du 24 A-
vril 1926 (S.28.1.66) concernait un travail d’abattage 

d’arbres dans une forêt. Un accident de travail t’é-
tait produit et il fallait savoir si on était en pré-
sence d’un contrat de travail ou d’un contrat d’entre-
prise. Le paiement dans ce travail se faisait d’après 
la quantité do bois abattu. D’autre part, les intéres-
sés no pouvaient pas être congédiés par leur cocontrac' 
tant et ils travaillaient en plie» liberté sans être 
soumis à sa surveillance. La cour de cassation a déci-
dé que c’était un contrat d’entreprise dent les règles 
devaient seules s’appliquer. 

du 24 Avril 529 de la cham-
re des Requêtes 

Un autre arrêt de la Chambre d®s requêtes du 
24 Avril 1929 (*ecueil de législ. Com. de p‘ 1929 
p. 228) OôMcernait un travail d’élaè^g® d’afbres dans 
un jardin . Etat-ce un «entrât de travail ou uacontrat 
d’estreprise? La Chambre des requêtes a décidé que s’é-
tait un centrât d’entreprise, parce qn5 entre le tra-
vaillçu.r chargé de 00 travail et l’employeur V- s’y 



260 Le contrat individuel de travail 260 

avait pas de lies de sub®rainati®>. Le jardinier fai-
sait sen travail tel qu’il s’était engagé à. le faire 
sans être sous la subordination du patron. Enfin une 
dernière espèce montre à quel point oette idée de su-
bordination est entrée dans la jurisprudence,, 

Arrêt de la Cour 
d’appel d’Amiens 
du 2 Novembre 

1920 

Un arrêt de la cour d’appel d’Amiens du 2 
Novembre 1920 (s.21.2.209) concernait un jeokey qui 
avait passé un contrat avec un entraîneur. Il est vie 

time d’un accident; est-ce un contrat, de travail eu 
un contrat d’entreprise ? Est-ce un accident du tra-
vail ou non ? Si ce n’est pas un accident du travail 
le jockey ne peut s® retourner centre son entraîneur, 
La cour d’Amiehs décide que ce n’est pas un contrat de 
travail parce qu’il y manquait tout lien de subordina-
tion entre le jockey et l’entraineur. L’entraîneur 
avait contracté avec le jockey pour l’entrainement 
mais dans l’exécution du contrat snvne pouvait dire 
que l’un fut subordonné à l’autre. 

Un jugement du tribunal de la Seine du 24 J&i 
1921, (3.24.2.57) avec une note de B.Perreau) concerne 
d’autres médecins chargés sous sa direction d’assurer 
le service de la clinique, et de donner aux malades de! 
soins quotidiens. Est-ce un contrat de travail, est-c* 
un contrat d’entreprise? Le tribunal de la Seine déoi& 
que c’est un contrat de travail parce que les médecin 
qui avaient été ainsi engagés étaient dans un état de 
subordination vis-à-vis du médecin chef do la clinique 

Il n’est donc pas douteux, d’après toute cett’ 
jurisprudence, que c’est l’idée de commandement de l’®1 

et l’obligation d’obéissance passive de l’autre dans 
l’exécution du travail qui est le trait particulier à 
l’heure actuelle du centrât de travail. Il n’y a peut 
©trs plus inégalité dans la ccnclusion du travail,mais 
l’inégalité reste dans l’exécution du travail* 

Différence entre 
le centrât de 
travail et le 
contrat de man-

dat 

Cas du cesæïiis 
voyageur 

Intérêts prati-
ques de la ques 

tien 

Contrat de travail et contrat de mandat -En 
gênéral on vsit immédiatement là différence qui 1Les 
sépare . Dans le contrat de travail en est en présence 
d’un travailleur manuel, dans le centrât, de mandat, 
on est encprésence d’un représentant qui fait des act^ 
juridiques qui activement et passivement seront cousit' 
rés comme ayant été faits par le mandant, tandis que 
salarié n’est pas un représentant? Mais on peut parfo^ 
s® demander si ®n est en présance d’un mandataire ou 
d’un .salarié, L’hypothèse pratique est celle du oosmi8 

voyageur. Le censmis voyageur, est-il lié p$r un centré 
de travail ou par un contrat de -mandat. Parmi les no»' 
breux intérêts pratiques que la question présente on 
put citer la question des accidents du travail, eu J» 
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Intérêts pra-
tiques de la 
questiW 

rupture du contrat avec ses règles spéciales, peut-on 
renvoyer un c ommi s, ^voyageur * ou fapt-il appliquer le 

règles proteetrices de l’article 23 du Code du travail? 
Il y a également l’intérêt de l’article 1384. Si le corn-
mis voyageur renverse quelqu’un avec sa voiture, il est 
seul responsable s’il est mandataire„ 

L’intéressé a-t-il reçu par contrat le pouvoir 
de représenter c’est-à-dire de faire à la place de quel 
qu’un des actes juridiques, alors c’est un mandataire. 
S’il n’a pas reçu ce pouvoir, par contrat, c’est un sa-
larié et le contrat de travail s’applique. A certains 
oemrais voyageurs, on donne le pouvoir de représentation, 
à d’zutres on ne le donne pas. Il faudra dans chaque cas 
examiner le centrât qui a été pxssé. La question s’est 
posée à propos d’un garçon de recettes d’une banque qui 
au cours de ses encaissements avait reçu plus qu’il n’av 
rait du. A qui appartenait cette somme ? Les garçons de 

recette 
^rêt du 24 Juil 
let 1900 de la 
Chambre civile 

La Chambre civile par un arrêt du 24 Juillet 
•1900 a dit que si le garçon de recettes est un mandatai-
re chargé de faire des recouvrements le bénéfice du trop 
perçu lui appartient. Au contraire le garçon de recet-
tes s’il est un salarié est en quelque sorte une caisse 
qui se déplace et le trop perçu est pour le patron à qu 
qui la caisse est rapportée. La cour de cassation a dit 
malgré les critiques de la doctrine que c’était un man-
dataire et non un salarié. Il est d’ailleurs difficile 
d’appliquer pleinement cette jurisprudence parce que si 
le garçsn de recettes est un mandataire, en es® d’acci-
dent du travail il ne peut se prévaloir de la loi sur 
les accidents du travail. Si la question s’était présen-
tée sur le terrain des accidents du travail la cour de 
cassation aurait peut-être vu là un contrat de travail 
plus qu’un contrat de mandat. En droit commercial les 
administrateurs des sociétés anonymes sont des mandatai-
res. tandis que le directeur de la société est lié par 
ua contrat de travail, c’est un salarié La question 
de critérium du mandat et du contrat de'travail a encore 
soulevé des difficultés pour les agents d’assurances. 

Critique 

es agents 
^assurances 

L°i du 16 Dé-
cembre 1927 

Il a fallu faire la loi du 16 Décembre 19Z7.Les 
agents d’assurance ont en effet des fonctions mixtes. I 
Ils cherchent à recruter de la clientèle et on a dit 
que dans ce travail ils sont des sortes de salariés de 
la compagnie d’assurances qui les paye pour rechercher 
cette clientèle. D’autre part, ils gèrent le porte-
feuille de la compagnie qui est rattaché à leur cabinet. 
Dans la mesure oùils gèrent celui-ci ils sont 
taires, et non plus dçss&lariés. De serbe que, suivant 
les heures de la journée, ils peuvent passer de la ca* 
tégorie contrat de travail à la catégorie mandataire. 
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L'intérêt pratique concerne la révocation 
des agents d’assurance. Les compagnies d’assurances 
disaient qu’étant des mandataires, ils pouvaient les 
révoquer librement; les agents se sont plaints d’être 
malmenés par les compagnies d’assurances et.ils vou-
laient bénéficier de la situation protectrice de 1’ 
article 23 du Gode du travail. C’était insoluble car 
l’agent d’assurance est à la fois salrié et mandatai-
re. On a donc fait une loi spéciale qui décide que le; 
les agents d’assurance sont soumis dans leurs rap -
perts avec les compagnies à l’article 1780 du code 
civil, pratiquement, l’article 23 du code du travail» 

W'e de la ré-
forme 

Quelle est la portée de cette reforme ? On a 
voulu protéger les agents d’assurances centre l’ar-
bitraire des révocations inopinées . L’article 23 du 
Code du travail est le texte qui protège contre la 
rupture intempestive du contrat de travail. Pour 1’ 
une et l’autre de leurs attributions ils bénéficient 
dose désormais des règles du contrat 

C’est un cas très particulier et une sorte 
de fiction de la loi. Faut-il dire que cette loi de 
1927 a été plus loi» et qu’elle ne vise pas seüle-
ment la rupture du contrat, mais l’ensemble des rela-
tions contractuelles entre l’agent d’assurance et la 
Compagnie ? 

Il n’est pas douteux que pour la rupture 
l’agent est traité comme un salarié mais on n’a rien 
dit en ce qui concerne le reste et la question est 
entière II parait difficile de traiter un agent d’ 
asg^ance, en tout et pour tout comme s’il n’avait 
paa^é qu’un contrat de travail . Il parait plus rai-
sonnable dé dire que cette loi de 1927 a simplement 
voulu donner une garantie sur un point déterminé et 
qu*el|e n’a pas pris partie sur la nature du contrat. 

Pour tout le reste on peut considérer'que 1® 
centrât reste soumis aux règles qui lui étaient jus-
qu’ alors applicables. 

Les professions 
libérales 

Professions libérales - 0» croit souvent 
les professions libérales échappent aux règles du cos' 
trat de travail, pourtant le jugement du tribunal de 
la Seine concernant les médecins de clinique examiné 
précédemment applique les règle» du centrât de tra-
vail. On ne voit pas pourquoi les professions libéra' 
les échapperaient aux règles du contrat de travail. 
Si on part de l’idée que le contrat de travail déc©^ 
d’une situation économique, on peut dire que les pf©' 
fessions libérales se trouvent en dehors . Il on 
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autrera^^t si on part de l’idée que le centrât de 
travail est W contrat passé entre personnes d’un mi-
lieu économique quelconque mais dans 1’exécutiez du-
quel l’un commande et l’autre obéit, ce qui peut se 
rencontrer dans bien des professions libérales. 

On peut en effet trouver des professions li-
bérales dans lesquelles l’un est entièrement sous 
les ordres de l’autre. Il semble que l’évolution s’é-
tend de plus en plus vers les professions libérales t 
toutes les fois que ce sera compatible avec l’idée 
de subordination dans l’exécution du contrat . Le se-
crétaire d’une personne est dans un état de subordina 
tion complète vis-à-vis d’elle et il n’y a pas de rai-
son de ne pas voir là un contrat de travail. 

. Critérium du contrat de travail et du contrat 
stde société. 

Critérium du con 
trat de travail 

du contrat de 
société 

La encore les aiiierences seau énormes. 
De plus, en plus, on fait des contrats de 

travail dans lesquels les travailleurs sent intéressés 
aux bénéfices. On a Soutenu que cette participation 
aux bénéfices faisait d’eux des -associés. Non, car il 
restera toujours deux éléments qui sont incompatibles 
avec l’idée d’une société î celle de .subordination 
et celle du risque professionnel qui met à la charge 
de l’employeur la réparation de tous les accidents di 
travail, et le fonctionnement des assurances sociales 

Si les travailleurs devenaient des associés i 
ils perdraient les avantages qu’ils ont rds un siècle 
à conquérir . 

Contrat de travail et contrat d’association 
Contrat de tra-
^il et contrat 
d’association 

U,S S©Ru QXfX®8$ WftîS 1® V10 

moderne nous met sans cesse en présence de situations 
nouvelles pour lesquelles ©n hésite entre l’un ou 
l’autre de ces deux types. Voici unintéret pratique <ÿ 
s’est révélé au sujet de la distinction de l’associai 
et du contrat de travail. 

On peut citer un jugement du tribunal de la 
Seine du 17 Décembre 1931 (Gaz. Pal. 1932) et un autre 
du 5 Juillet 1930 (Dalloz 193Ô.2.I89) avec une note de 
M. Voirin) à proposde certaines formes de travail qui 
ressemblent plus à l*s.ss®dation qu’au contrat de tna» 
va il. 

Les porteurs de 
Laçages dans les 

gares 

C'est le cas de porteurs de bagages dans lea 
gares. Font-ils un 'contrat de travail avec le conces-
sionnaire de ce service? Le tribunal de la Seine a e\ 
à en connaître à propos d’une question de compétence. 
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Si c’est un contrat de travail le conseil des Prud’ 
hommes est compétent . Le tribunal dé la Seine a dit 
que c’était un contrat d’association. Tous les porteun 
de bagages versant entre les mains du conçessionnain 
tout ce qu’ils ©nt reçu et le concessionnaire en fait 
ensuite la répartition entre tous les porteurs après c 
voir fait un prélèvement à s@n profit. Le tribunal y 
a vu une association de fait, mis non un contrat de 
travail, d’eù incompétence des prudhoinmes. Pourtant il 
y a bien subordination totale. Nous hésitons beaucoup 
à admettre cette solution pleine d’inconvénients. Il 
y a probablement lâ un contrat de travail avec une 
rémunération fixée d’après un mode spécial. 

En tous cas, Cet exemple montre que la ques-
tion n’est pas purement théorique. 

Par centre, il ne faut pas confondre la 
question des rapports du porteur de babeges avec le voj 
yageur qui lui confie ses bagages. Ici intervient un 
centrât de transport semais aux règles générales de >e 
contrat qui n’a pas de rapport avec le contrat de tra-
vail. 

Contrat de loua-
ge de choses et 
contrat de loua-
ge de services 

Contrat de louage de choses - Contrat de 
louage de services. Le. cour de cassation le 8 Jâai 
1923 (S.23.1.200) a eu à statuer au sujet d’une co»< 
cierge. Il s’agissait de savoir si elle était liée par 
un contrat de travail ou par un bail au propriétaire 
La Chambre civile, a décidé qu’on se trôtirait en pré-
sence d’un contrat de travail, que c’était un louage & 
services et que le local ne constituait qu’un acoessai' 
re. 0* peut assimiler ce cas à celui d’un domestique 
qu’on loge. On ne peut dire qu’il y ait un louage de 
choses, il y a essentiellement un contrat de louage d« 
services. Le logement donné au concierge ou au domesti^ 
que, ne constitue qu’un moyen d’assurer le travail pri* 
cipal. 

Quoiqu’il en soit, bien que ces deux contrats 
semblent étrangers l’un à l’autre, des questions peu-
vent naître qui peuvent les rapprocher. 

Quelle est la loi qui régit le contrat de 
travail dans les rapports internationaux ? 

Touces les fois qu’une maisen de commerce 
française engage des ouvriers en France pour les enve-
yer en pays étranger, ou inversement quelle est la lé-
gislation qui régira ce contrat ? Sera-ce celle de 1’®* 
pleyeur? Celle du pays où le travail se fera ? Celle 
du pays où l’on engage le personnel? 

vous renvoie sur ce point à une excellent® 
étude de M. Rouast, dans les mélanges Pillet de 1929’ 
"Conflits de leis relatifs aux centr&ts de travail”.qü^ 
donne l’état de la question . La solution qui parait 
la meilleure eat peut-être de tenir compte" du pays da»’ 
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lequel l’ouvrier a été engagé, mais encore faut-il 
faire des distributions qui nous feraient sortir 
du cadre de ce cours. 

lîous allons étudier : 
Section 1 - Conditions du contrat de tra-

vail. 
Section 2 - Ses effets. 
Section 3 - L’extinction du contrat de tra-

vail. 

Section 1 

Conditions du Contrat jda travail 

Conditions du 
contrat de 
travail 

Les conditions sont des conditions de fond 
et dos conditions de formes. 

§ 1 - Conditions de fond 

Les conditions de fond sont celles de tout con« 
trat .elles visent Î llTconsentement, la capacité,!*"' 
objet et si on l’admet, la cause» 

Conditions de 
fond 

I - Consentement t 11 ne peut y avoir de con-
trat de travail sans qu’on ait consenti. Le problème 
se divise en deux : 

Consentement. A - Existence du consentement 
B - Ses vices. 

Existence du 
consentement 

A - Quint à l’existence du consentement, il va 
de soi que le travailleur et l’employeur doivent avoir 
consenti aux conditions du contrat. Tout l’intérêt du 
problème se concentre ici sur une question délicate 
qui vient précisément de faire l’objet d’une loi en J 
1932. C’est la question du réglement d’atelier. Le 
contrat de travail est presque toujours un contrat 
d’adhésion. Comme tel il se rattache à la théorie 
générale des contrats d’adhésion. Mais il n’impose 
pas moins des questions délicates. 

En général dans toute entreprise d’une cer-
taine importance , il faut des règles de police inté-
rieure. Le réglement d'atelier y pourvoit. C’est l’in 
dication des conditions dans lesquelles le travail 
s’effectuera tel que l’employeur l’entend. Le régle-
ment d’atelier n’est donc pas comme on le croit par-
fois un réglement d’autorité publique. C’est un régle-
ment oeuvre de l’employeur ? A quelleheure doit-on 
entrer à l’usine, peut-on fumer ou non etc, etc ? sanction de la 

Solation ; les 
amandes 

En général, on sanctionne les violations de 
ces réglements par des amendes qui n’ont rien à voir 
avec les amendes du droit pénal. Le patron déclare 

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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par exemple que si or. fume alors qu’on n’en a pas le 
droit, la sanction sera la retenue de une ou deux 
heures de salaire. Le mot amende n’est donc pas bien 
employé. On l’a employé pour montrer que c’était 
une sanction, mais il n’a rien à voir avec l’amende 
du droit pénal. 

Critique 

La question qui s’est posee a propos du 
réglement d’atelier est de savoir s’il est légal et 
opposable aux ouvriers. On l’a critiqué parfois ên 
doctrine. 

Ie - On a dit que les intéressés ne connais-
saient pas ce réglement, parce qu’il n’est pas tou-
jours affiché, ou bien il est illisible ou encore il 
n’est pas lu. 

2° -Ce réglement serait une oeuvre purement 
unilatérale. 

3° - Enfin ces amendes viendraient diminuer 
le salaire. 

Esÿ-il admissible que le patron après s’ê-
tre engagé à payer un certain salaire à son person-
nel puisse le lui reprendre sous forme d’amendes 1 

En réalité, ces objections n’ont pas grande 
valeur. 

Réfutation des 
objections 

1° - Il n’est pas connu dit-on îCr, il ne 
dépend que des intéressés d’en prendre connaissance. 
C’est le droit commun de tout contrat d’adhésion.Beau-
coup des contrats que nous passons à l’heure actuelle 
sont préparés par nos cocontractants. Nous n’avons 
qu’à nous documenter sur les conditions de nos contrac 
tants. C’est la règle de tous les chemins de fer. 
Quand on prend un billet on adhère par là à toutes 
leurs conditions . De même pour les polices d’assuran-
ces etc». On ne peut donc pas dire qu’il y a eu ga-
rance. Il dépendait du travailleur de demander con-
naissance du réglement d’atelier avant de traiter. A 
l’heure actuelle, il y a l’intervention des syndicats 
qui établissent les conditions générales des contrats 
ou qui y collaborent. 

L ne dépend que 
ÎS intéressés de 
prendre connais-
sance du régla-
ient d’atelier 

C’est en fonction de ces conditions que les 
contrats individuels interviennent. Or, beaucoup de 
réglements d’atelier ont été établis d’accord entre 
syndicats et patrons , ils ne sont donc pas unilaté-
raux. 

Les amendes sont 
légales, c’est 
la clause pénale 
lu droit civil 

Quant a la question des amendes, ces amendes 
sont légales malgré le nom qu’on leur donne, qui 
ferait croire qu’œl s’agit d’une peine. C’est la 
clause pénale du droit civil réglementée par les 
articles 1226 et suivants, qui est valable depuis 
bien des siècles. 

C’est la stipulation des dommages intérêts.Le 
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patron stipule et insère dans son réglement d’ate-
lier, que telle ou.telle violation du contrat sera 
sanctionnée par une amende d’une certaine somme d'ar-
gent. Ceci évite des contestations ultérieures pour 
savoir si un préjudice a été causé au patron . Les 
dommages intérêts sont établis conventionnellement 
c’est l’avantage des clauses pénales , rien de tout 
cela ne peut être considéré comme nouveau ni & plus 
forte raison comme illégal . Pour échapper à ces so-
lutions on a alors,cherché à échaffauder une théorie 
qui part.it avoir gagné beaucoup de terrain . On peut 
se demander si elle ne vient pas d’être consacrée par 
le législateur dans la loi de 1932. C’est en se pla-
çant en dehors de la théorie du droit commun. Oh a es-
sayé de se placer sur un terrain spécial, c’est la 
thèse empruntée au droit public, la thèse institutior 
nelle. D’après certains sauteurs modernes notamment 
Saleilles et d’après une thèse soutenue en 1913 de-
vant la Faculté de Dijon par M. Gazi# sur le réglement 
d’atelier, la matière du réglement d’atelier par la 
théorie de l’institution est plus ou moins transportée 
dans le droit public. 

Thèse institution 
nulle 

Qu* est-ce que 
l’institution Qu’est-ce que l’institution ? 

Hauriou nous dit que l’institution a une exis 
tence propre qui est due à une organisation et qui dé-
passe l’individu humain . Elle subsiste malgré les mu-
tations qui peuvent se produire à l’intérieur de l’or-
ganisme. Ceci veut dire que dans tout organisme des 
régies fonctionnelles doivent exister et être permanen 
tes. 

Opinion de 
M. Hauriou 

Dans le droit public, il y a de telles insti-
tutions, dans l’atelier, il doit y avoir une institu-
tion qui est le réglement d’atelier. Le réglement d’a-
telier jouerait donc le rôle social qui est donné aux 
règles du droit public en ce qui concerne les institu-
tions qui en découlent. Ici nous sommes alors en dehor 
du droit privé, et on échappe à la théorie de la sti-
pulation penae. 

réglement d’a-
®lier est 1’ins-
ertion de l’u-

sine. 

Le réglement d’atelier est l’institution de 
l'usine. Le patron a .reçu une délégation des pouvoirs 
publics' de faire la police àl’intérieur de son usine. 
Dès lors qu’il a reçu ce pouvoir il l’a reçu dans cer-
taines limites qu’il ne doit pas dépasser. Ceci appell 
le contrôle de l’autorité publique sur l’existence du 
réglement, son contenu et sa sanction. 

^cessité du con-
sole de x»auto-

publique 

En outre, ce réglement d’atelier n’a rien de 
contractuel, on ne peut pas dire que par le fait,qu’on 
ait contracté, on l’ait accepté, et qu’il fasse partie 
du contrat de travail. C’est la police de l'industrie 
en dehors du contrat de'travail. 
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Transposition de 
la notion du 
droit public de 
l’Institution au 
■Réglement d'ate-

lier 

Cette idée qui a pour bat de transposer là 
notion, du droit public de l’Institution au Réglement 
d’atelier, et par conséquent de retirer ce réglement 
d’atelier du droit. privé pour le faire passer dans 
le droit public, ést assez intéressante, et d’autre 
part, elle plonge dans le passé en ce sens qu’on 
trouve déjà à la fin du XVIIIème siècle un projet 
qui avait été établi en 1789 par un nommé Costaz, sur 
l’ordre du ministre de l’Intérieur Ghaptal, rapporté 
dans la thèse de M. Gazin. Il se rattachait à cette 
idée que le réglement d’atelier est une institution 
du droit public. Le chef d’atelier était autorisé 
par les pouvoirs publies , en vertu d’une sorte de 
délégation du législateur, à réglementer le travail. 
L’un des textes de ce projet disait : "Les manufactu-
riers qui font travailler les ouvriers ont le droit de 
déterminer par des réglements particuliers les condi-’ 
tions auxquelles ils admettent à travailler et l’ordr« 
qu’ils veulent faire observer dans le travail". 

Projet Costaz 
On rencontre dans certaines régions certaine 

types de réglements qui se rattachent à cette idée. 
Ainsi on voit qu’à propos d’un réglement de police 
intérieure dans les ateliers de la manufacture de den* 
telles d’un M.P. à Arras et à Lille , il s’agit d’un 
réglement de police intérieure soumis à l’approba-
tion de MM. les Prud’hommes de la ville de Lille et 
a l’approbation de M. le Maire de la commune. Cette 
idée le rattacherait donc au droit public. Elle a 
reçu un commencement de consécration pai’ le législa-
teur en 1932, mais sous l’empire du droit commun cett® 
idée ne peut être admise sans une réforme législative! 

Jurisprudence La jurisprudence , jusqu’à présent, a tou-
jours admis que le réglement d’atelier était de natuf® 
essentiellement contractuelle. L’idée d’après laquell® 
les conditions du travail seraient imposées par le pa* 
tron en vertu d’une certaine délégation qu'il aurait 
reçue est purement arbitraire. La seule légalité des 
amendes consistait à les rattacher à la clause pénal® 
sans quoi elles auraient été illégales. 

Donc cette thèse institutionnelle ei inté-
ressante soit-elle sur le terrain du droit positif 
était impossible à admettre , car elle déroge complè-
tement à la théorie des contrats telle qu'elle existe 
d’une manière séculaire. 

Cn a dit encore : le contrat de travail est 
un contrat de subordination du travailleur à l’emplo-
yeur. Dès l’instant où or. accepte d’obéir à l’employell, 

on doit obéir à tous les ordres qui seront donnés, 011 

ne connaît pas les ordres qui pourront être donnés 
dans l’avenir, Le réglement d’atelier n’est qu’un of^ 
donné par l’employeur, un ordre plus permanent que d* 
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Le réglement d’ate-
lier n’est qu’un 
ordre donné par 
l’employeur 

Objection :néoes-
lUe peur les deux 
parties de tomber 
i’accord sur la 
ülause pénale 

Invocation de 
l'art. 1135 

Nécessité pour 
le patron de mo-
difier le règle-nt d’atelier 
postérieurement 

contrat. 

Nature contrac-
tile du régle-
ment d’atelier 

■autres» mais il rentre dans son pouvoir de commander 
par conséquent le réglement d’atelier n’a pas un ca 
ractère contractuel. Il y a malheureusement une objec-
tion décisive tirée des clauses pénales. De quel 
droit le patron pourrait-il retenir le salaire sans 
que l’employeur et l’employé soient tombés d’accord 
sur la clause pénale ? Si c’est une convention elle 
doit faire partie du contrat de travail, ôn a encore 
invoqué l’article 1135 disant que la convention com-
porte non seulement ce qui a été convenu.par les 
parties-, mais ce qui est en quelque sorte une suite 
de leur convention :"Les conventions obligent à tou-
tes les suites que l’équité, l’usage ou la loi don-
nent aux obligations". Le réglement d’atelier serait 
donc une suite. Cependant voici une objection au 
point de vue du caractère contractuel du réglement 
d'atelier : le patron peut avoir besoin de le chan-
ger postérieurement au contrat de travail. S’il est 
de caractère contractuel cette modification ne serait 
pas opposable à son personnel sans son. consentement. 
Or, dit-on il faut que le patron puisse à sa seule vo-
lonté modifier le réglement. Dans une grande usine 
il peut être utile fréquemment de'mod ifier le régle-
ment; Faut-il chaque fois obtenir l'adhésion de tous 
les travailleurs ? Théoriquement oui, Car dans la me-
sure où les réglements modifient le contrat de tra-
vail, il faut leur consentement. On pourrait proposer 
ceci; dans les réglements d’ateliers il y a des choses 
distinctes les unes des autx’es. Il y a des dispos!' 
tiens qui se rattachent au droit absolu du patron de 
diriger le travail, il peut le modifier à tout moment. 
Mais il y aussi des dispositions plus graves comme 
les amendes. Celles-là ne peuvent être modifiées sans 
le consentement des contractants . Quoiqu’il en soit 
la jurisprudence n’a jamais douté un seul instant 
que le contrat- de travail' fut un contrat englobant le 
reglement d* abolier, o^esb-a-d'ire' que le réglement 

atelier fut de nabure contractuelle, Elle a £. "cet 
égard proclamé deux idées' : 1) que leréglement d’a-
telier était valable comme contrat. 2) qu’il doit 
avoir été connu et accepté. 

Idées proclamées 
la jurispru-

dence 
Validité 

Validité du ré-
glement d'ate-
ier comme con-

■ trat 

D’abord il est valable: la question s’est 
p ré s erit ée devant la Chambre civile le 14 Février 1866. 
(S.66.1.194). Il s’agissait d'une usine dont le' ré- ' 
glement d'atelier portait que les ouvrières n'auraient 
pas le droit d’y pénétrer en sabotd. Toute infraction 
était punie d’une amende de 10 francs. La cour de cas-
sation a été saisie de la question et elle a cassé u-
ne décision du Conseil des prud'hommes qui avait ré-
duit la peine à 0,50. Elle a déclaré que ce réglement. 
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2) 

d’atelier était valable, de caractère contractuel 
et qu’il n’appartenait pas aux tribunaux de le mo-
difier. 

En particulier les juges n’pnt pas le 
.droit d'augmenter ou de diminuer la clause pénale, 
â moins que les parties ne l’aient prévu ou qu’il 
y ait eu exécution partielle (art. 1231 C. Civ). 

Il est intervenu de très nombreux arrêts 
qui ont toujours appliqué les réglements d’atelier 
sur de nombreux points, notamment sur le délai con-
gé. V. Civ. 28 Juin 1909 (S.1909.1.493) 

Le reglement d’a-
telier doit avoir 
été connu et ac-

cepté 

Mais si le reglement d’atelier est valable 
et s’il peut produire ses effets en tant que conven-
tion ayant établi une clause pénale, il faut qu’il 
ait été accepté et connu. Bien des fois, dans des 
contrats d’adhésion des personnes se sont plaintes 
de n’avoir pas connu les conditions détaillées des 
réglements, notamment dans le contrat de transport 
ferroviaire, maritime, dans des contrats avec des 
sociétés d’assurances. La jurisprudence recherche 
dans chaque cas si on a connu ou pu connaître les es 
ditions générales de l’exécution du contrat. Des VO' 
yageurs ont pris un billet de chemin de fer sur le-
quel rien n’est inscrit. Sont-ils au courant du ré-
glement ? On répond que les réglements sont affichés 
Si on pouvait prouver que dans certaines gares il t1 

y avait pas d’affichage des réglements ou bien que 
le voyageur, qui en avait demandé communication, ne 
l’avait pas obtenue, il ne serait pas lié par les 
ditions du contrat d’adhésion. 

En matière de transport maritime, il y a 
souvent une clause disant que le billet est délivré 
suivant les clauses du carnet de voyageurs dont on 
peut prendre connaissance. On peut avoir la connais'! 
sance individuelle donnée au moment du contrat, soit , 
la connaissance par l’affichage, O’est au patron q^ 
il appartient de faire la preuve que l’ouvrier a 
connaissance ou a pu avoir connaissance du réglemo^j 
d’atelier. 

Dans bien des ateliers on envoie l’ouvrier 
lire le réglement avant de signer le contrat. 

Arrêt du 16 Juillet 
1906 de la Cour 
de Cassation 

La Cour de Cassation a rendu un arrêt le 
16 Juillet 1906 concernant les conditions de travail 
dans une blanchisserie. Les juges avaient dit que A®! 
seule' présence de l’ouvrier dans la blanchisserie i®' 
pliquait sa connaissance du réglement. La cour de ; 
cassation a dit le contraire, et que les juges au* I 
raient dû rechercher s’il avait connu le réglement 
d’atelier ou qu’il avait pu le connaître. 

La Chambre civile a encore statué le 28 Ju^ 
1909 à propos d’un ouvrier illettré. L’employeur 
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tenait qu’il n’avait pas donné lecture du réglement 
d’atelier, mais que l’ouvrier avait pu en avoir con-
naissance par ses camarades d’atelier. A quoi on a 
répondù que ce n’était pas une connaissance suffisan-
te, et que le réglement d’atelier lui était,inoppo-
sable. Tout ceci prouve que la jurisprudence est * 
indiscutablement établie sur le fait que le réglement 
d’atelier fait partie du contrat de travail et qu’il 
est rattaché à la théorie conventionnelle, et non pas 
à l’idée moderne institutionnelle. 

fArrêt du 28 Juil-
let 1931 de la 
Chambre civile 

• La Chambre civile a encore statué le 28 
Juillet 1931 (G. Pal. 1931.1.797) à propos d’un ré-
glement d’atelier qui aurait modifie le délai congé. ' 
Il y avait dans une certaine profession un usage 
très ancien sur le délai congé, qui formait coutume. 
Or, le patron invoqua des réglements d’atelier qui 
auraient modifié cet usage. La cour de cassation a 
dit qu’un usage qui existait ne pouvait être modifié 
que par une pratique librement suivie. C’est toujours 
l’idée d’acceptation et de connaissance, c’est la 
théorie générale du contrat d’adhésion. Quoiqu’il en 
soit il n’en était pas moins opportun que le législa-
teur intervint. 

Il n’est pas douteux qu’il y a eu des abus 
commis par certains réglements d’atelier à l’égard 
des travailleurs. 

f^ssité de l’in-
tention du lé 
Gislateur 

es divers types 
e contrat d’ 

adhésion 

Il ne faut pas oublier non plus que l’immen-
se majorité des ouvriers ne peut aller devant la cour 
de cassation, et peu importe ce que dira la juridic-
tion suprême si on ne va pas devant elle pour chaque 
cas. La jurisprudence suprême ne s’impose qu’autant 
qu’on a recours à elle. Il était donc opportun que 
le législateur intervienne. Or il l’a déjà fait dans 
d’autres types de contrats d’adhésion. 

^?at de chemin 
de fer 

Un premier type de contrat d’adhésion est le 
contrat de chemin de fer où il est intervenu depuis 
longtemps; il y a toutes les garanties puisque le 
chemin de fer se trouve sous le contrôle de l’autorité 
publique. C’est ce qu’on appelle un contrat d’adhésion 
réglementaire. 

^trat d’assu-
rance 

un second type recent, en vertu de la loi de 
1930 est le contrat d’assurance qui a été réglementé 
dans l’intérêt des assurés. Les compagnies d’assuranc® 
ont souvent abusé de leur réglementation. Leurs policée 
doivent être portées à la connaissance du public. La 
loi de 1930 précise que les caractères dos polices de-
vaient être en lettres suffisamment apparentes pour 
être lisibles. C’est donc l’idée de connaissance du 

1 1930 

public que le législateur a consacrée. 
En ce qui concerne la navigation maritime 

il y a des projets de loi dont le Parlement est saisi 
depuis quelques années qui ont pour but de limiter 
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Navigation maritime 
projets de loi 
tendant à limiter 
la liberté des 
compagnies 

profondément la liberté des compagnies pour les 
clauses qu’elles insèrent dans leurs conditions 
générales. Il est évident qu’un particulier ne peut 
discuter et qu’il subira la loi du transporteur.C’esi 
pourquoi dans tous les pays on a réglementé ce con-
trat. 

Loi du 5 Février 
1932 

Qu’a-t-on fait pour le contrat de travail? 
L’idée a ete posée il y a plus de 40 ans pour le 
réglement d’atelier, mais les travaux actuels remon-
tent à un projet de loi du gouvernement déposé seule' 
ment en 1927# qui a été voté et qui est devenu la 
loi du Février 1932, Cette loi a été votée grâce 
au fait que Binezer , le rapporteur de la Chambre 
ayant été élu sénateur a pris le projet en mains 
pour le faire aboutir rapidement. Elle est insérée 
dans le code du travail où on a ajouté les articles 
22 A, et 22 B, de notre chapitre du louage de ser-
vices, puis elle a modifié les articles 99, 106 et 
107 . 

Les idées qui sont 
à la base de cette 

loi 

Voici les idées qui sont à la base de cette 
loi. 

réglementation de 
la publicité 

1) La loi nouvelle (art. 22 a) règlements^ 
publicité pour qu’elle ne soit pas anarchique, il 
.faut s’assurer qu’elle soit bonne . De même que 
pour la publicité à donner aux lois il y a des régi* 
ment s qui ne sont pas suffisants. L’article 22 A,^ 
fit que le réglement d’atelier là où il en existe 
un, doit être affiché. 1° - dans les lieux du trav®-
2° - à la porte des locaux, 3° - il doit être déposé 
au secrétariat du conseil de prud’hommes. et de l’affichage 

du réglement d’a-
telier 

Interdiction en 
principe des 

amendes 

2 “ Les amendes - Chose curieuse Î les 
amendes sont interdites en principe. L’article 22 
nous dit :"ll est interdit à tout employeur de sans* 
tionner par des amendes les manquements aux preso^ 
tions du réglement d’atelieb”. 

Ceci est très difficile à expliquer au po^ 
de vue juridique . Jusqu’à présent il n’est pad doü' 
teux que les amendes n’aient été des clauses pénal3'' 
Qu’est-ce que la clause pénale en droit ? 

Définition de la 
clause pénale 

C’est la liquidation conventionnelle des 
dommages interets. 

C*èst la suppression de tout procès fixait 
l’étendue du dommage, et l’admission forfaitaire à 
l’avance que l’inexécution de l’obligation crée u» 
dommage. 

En droit commun, il y a deux choses à pr°u' 
ver : que le contractant a subi un préjudice, et 
l’étendue de ce préjudice^ Le préjudice ici est 
suppose par 1’inexécution d’une clause du régleme^' 
Il parait difficile que le législateur par la loi de 

1932 ait entendu dire que le patron n’aurait plus 
droit a des dommages intérêts de la part de son PeI,/| 
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Critique de la 
loi de 1932 

sonnel . Si un ouvrier en fumant alors que c’était 
interdit à occasionné un dommage à l'intérieur de 
l’usine, il n’est pas admissible que le patron ne 
puisse obtenir des domges intérêts. Il semble donc 
que le législateur de 1932 se soit laissé impres-
sionner par l’idée institutionnelle. L’amende du 
réglement d’atelier aurait été considérée par lui, 
soit car suite d'une volonté établie, soit,par sui-
te d’une erreur juridique comme n’était pas une clau-
se pénale, mais la sanction d’un réglement de poli-
ce intérieure. Or, le législateur peut prohiber 
cette sanction, dès l’instant qu’elle n'a plus un 
caractère conventionnel. 

Ceci cadre avec l’idée que le réglement d’ 
atelier serait devenu quelque chose comme un régle-
ment de police fait par délégation de la puissance 
publique, idée du projet de loi de 1899 eteon con-
çoit qu’il appartienne au législateur de dire quel-
les en seront les sanctions. 

9e législateur per-
met les. amendes 
dans deux cas : 
l°)f aute.de disci-

pline 
2°- Faute contre 
l’hygiène et la 
sécurité 

une nouvelle question se pose : le législa-
teur n’a pas entièrement. proscrit les amendes; excep-
tionnellement, il les permet dans deux cas : 1°-
faute de discipline, 2° - faute contre l’hygiène et 
la sécurité, II n ’y a rien en ce qui concerne 
le reste. 

On ne pourra les insérer au réglement 
d’atelier qu*après avoir obtenu l’autorisation de 
l’autorité publique, c’est-à-dire, en fait, de l’ins-
pecteur divisionnaire du travail, après consultation 
des organisations patronales et ouvrières, etc. 

On voit donc que le réglement d’atelier 
entre dans le droit public puisqu’on ne peut le sanc-
tionner par des amendes que dans ces deux cas, c’est 
à-dire ce qui est de droit public et qu’il faut l’au-
torisation de l'autorité publique. Dès lors faut-il 
dire qu’à l’avenir le patron, qui aura subi un pré-
judice au cas de violation du réglement d’atelier, 
n’aura plus aucun droit à des dommages intérêts, con-
tre son personnel ? Jusqu’à ce qu’une jurisprudence 
se soit établie, il parait difficile de l’affirmer. 
Il vaut mieux dire ceci : désormais le. réglement d’a 
te.lier, d’après la volonté du législateur qui a 
interdit les amendes, ne peut plus en comporter. 
Mais le législateur n’a pas supprimé le droit commun, 
de sorte, que le petron pourra dans chaque cas ap-
pliquer la théorie générale de l’inexécution des 
obligations, et si la violation du réglement d’ate-
lier lui a causé un préjudice il pourra en demander 
la réparation en en faisant la preuve. 

D’autre part, il ne pourra demander que les 
dommages intérêts directs et prévus conformément à 
la théorie générale du droit commun. De sorte que 

-< Les Cours de Droit » 
3PLACEOI I ASOBROKNE 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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pour conclure on peut dire : 
Résultats de la 
Loi de 1932. 

1) que cette loi a préalablement fait entrer 
le réglement d'atelier dans l'idée d'une Institution 
dè l'atelier. et tx’ansformé complètement le caractè-
re des amendes. 2) qu'elle a interdit les clauses . 
pénales quel qu’en soit le caractère conventionnel 
ou non. 3°) qu'elle n’a pas pu toucher aux dommages 
intérêts compensatoires du droit commu, qui demeurent 
jusqu’à nouvel ordre. Au fond, c'èst assez platonique 
parce que si un ouvrier a causé un dommage se chif-
frant par des millions , on ne voit pas comment il 
pourrait le réparer. 

Cette loi est très intéressante parce qu! 

elle marque peut-être un passage du droit privé au 
droit public. Elle n'est pas encore interprétée, et 
elle nous met en présence d'une institution tout à 
fait nouvelle du point de vue de la philosophie du 
droit. 

Vices, du consen-
tement 

Vices du consentement. 
En ce qui les concerne il n’y a aucun texte 

spécial, c’est donc l’application du droit commun 
sur l'erreur, le dol et la violence. 

Peut-on tenir compte de la lésion ? Pas da-
vantage. La lésion n’existe qu'aUtant qu’il y a un 
texte : lésion dans la vente, lésion dans le parta-
ge. Or, ici nous n'avons pas de textes, aucun emplo-
yeur, aucun travailleur lésé ne peut se plaindre.La 
jurisprudence est fixée depuis .deux arrêts de princi» 
pe du 20 Déc. 1852 (S.53.1.102) et du 12 Déc. 1853 
(S.54.1.334) , à propos de décisions de conseils de 
prud'hommes qui avaient révisé les prix prétendant 
que les ouvriers avaient été lésés. Il s'agissait 
dans le premier cas d'un ouvrier tailleur qui tou-
chait 6,50 par paletot. Le conseil des prudhommes 
avait décidé que c'était‘insuffisant et il avait por-
té la somme à 12 francs, au nom de l'ordre public. 

Cette décision a été cassée en vertu de 
l'article 1134. Les prix, a dit l’arrêt, ne concernent 
pas l’ordre public. 

Projet de loi 
de 1906 

Dans le second cas, l’ouvrier touchait,5,50 
par paletot et il prétendait-qu’il avait contracté 
sous l'empire de la misère. L'arrêt a été cassé, car 
aucune juridiction ne peut se substituer' aux conven-
tions, la cour de cassation a dit : pas de lésion sans 

textes. 
En fait beaucoup de conseils de prudhommes 

augmentent les contrats, et ils profitent de ce que 
les pourvois sont rares. 

Sur la question de la lésion il faut signal01, 

un projet de loi de 1906 qui reconnaissait aux tribu-
naux le pouvoir de reviser les prix en tenant compt0 

des conditions habituelles de la profession et de la 



2 75 Législation Industrielle- 3ème année 275 

valeur du travail fourni. Ce projet de loi n’a pas 
abouti. Jusqu’à piTéseht, il semble qû’on s’oriente 
vers une autre direction, où on a déjà abouti pour le 
travail.à domicile: c’est le minimum de salaire. 
(loi du 10 Juillet 1915, Code du travail articles 33 
et suivants). Il y a une procédure administrative pour 
fixer ‘ le minimum de salaire des travailleurs à domi-
cile. Mais il s’agit là d’un contrat d’entreprise, et 
non de travail. 

Loi du 10 Juil-
let 1915 

Imprévision Imprévision -
Il y a des employeurs qui invoquent cette 

théorie. Cette théorie générale n’a jamais été consa-
crée par les tribunaux civils. L’imprévision en droit 
français n’est pas une cause de révision des contrats 
à moins d’un texte. On en a fait un pendant la guerre 
qui est la loi Fayot. 

C’est ce qu’à décidé un jugement du tribunal 
de la Seine le 3 Novembre 1919 (G.Pal. 17 Février 192C 
à propos d’un patron qui voulait baisser les salaires 
de son personnel en raison de la modification des cir.-
constancçs économiques. 

II 

Donc en ce qui concerne les vices du consen-
tement, c’est le droit commun qui s’applique, 
~~-

En ce qui concerne la capacité nous allons 
examiner, la capacité des mineurs, des femmes mariées, 
et des étrangers. 

Capacité des 
mineurs 

1° - La capacité des minéurs se décompose 
en oapacite de jouissance des droits * et capacité 
d’exercice des droits. 

Le mineur a-t-il le droit de participer comme 
sujet à un contrat de travail, et dans le cas de 1’ 

affirmative comment pourra-t-il faire un contrat de 
travail ? 

Incapacité de-
jouissance 

a) Le mineur peut-il être contractant dans 
un contrat de travail ? Toutes les fois qu’il s’agit 
de travaux, à une époque ou à un âge où le mineur n’a 
pas encore le droit de travailler il n’a pas la capaci 
té de jouissance des droits, c’est-à-dire d’être sujet 
d’un contrat de travail. Avant l’âge de 13 ans en prit 
cipe il ne peut travailler, donc il ne peut être sujet 
d’un contrat de travail. C’est une incapacité de jouis 
sauce des droits. 

Quelle serait la sanction d’un contrat de tra-
vail auquel participerait un mineur avant l’âge légale 
C’est le droit commun qui s’applique, et la sanction 
est la nullité absolue . C’est la seule sanction parce 
qu’il-y a une impossibilité juridique totale, le droit 
ne peut exister en lui-même. 

la cour de cassation a fait cette application 
à propos d’un contrat passé par un mineur avant l’âge 
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légal dans trois arrêts du 22 Mai 1912 (Sirey 1912 
I.5I7) Eli© déclare qu’un contrat de travail d’un 
mineur qui n’avait pas encore l’âge voulu s’engage* 
est frappé de nullité absolue. 

On s’est posé la question de savoir ce qui 
se passerait quand le contrat aurait été exécuté pen-
dant quelque temps. Les nullités sont rétroactives. 
Peut-on dire que le mineur qui a travaillé pendant 
un certain temps n’a pas travaillé? La jurisprudence 
a été jusque là et elle a décidé dans ces trois ar-
rêts que le contrat étant frappé de nullité absolue* 
s’il avait été exécuté en partie ce n’était pas en 
tant que contrat de travail. L’intérêt était très 
grand puisqu’il s’agissait d’un accident du travail. 
La cour de cassation a décidé que ce n’était pas un-
accident du travail puisqu’on n’était pas en présence 
d’un contrat de travail « On voit qu’elle a fait 
jouer à la rétroactivité de la nullité absolue* son 
effet le plus brutal. La question ne s’est pas.posée 
de savoir si le patron devait payer l’enfant pour le 
travail accompli* 

Ces trois arrêts sont très nets, ils sanc-
tionnent l’incapacité de la jouissance du droit par 
la nullité absolue. 

Incapacité d* 
exercice 

b) Incapacité d’exercice concernant les mi-
neurs î 

Un mineur ayant l’âge voulu a la jouissance 
du droit de participer au contrat de travail, mais 
il n’en a pas l’exercice puisqu’il est mineur. 

Application des 
principes géné-
raux du droit 

Quelles sont les règles ? A cet égard il n’y 
a pas de textes propres a notre contrat, et il faut 
appliquer les principes généraux du droit. Le mineur 
contractera par l’intermédiaire de son représentant 
légal, père ou tuteur, ou bien il contractera lui-rêr.® 
mais sous réserve que de son contrat ne résultera 
pas une lésion pour lui (article 1305) 

Une question spéciale concerne le droit de 
garde. Il y a des travaux qui emportent logement du 
travailleur chez l’employeur (personnel des gens de 
maison, personnel agricole) . Un mineur a contracté 
seul sans l'autorisation de son représentant légal, 
son contrat n’emporte aucune lésion, mais la question 
du droit de garde se pose. Les parents.ou le,tuteur 
peuvent -ils nonobstant le contrat valable, récla* 
mer la garde de l’enfant? La règle suivant laquelle 
un mineur peut contracter valablement sauf lésion n0 

peut porter sur le droit de garde qui appartient à s°5 

tuteur ou à ses parents. Dans les professions où l*eI1 

fant vivra chez son employeur, il faut reconnaître a?e 
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malgré le contrat, le représentant légal de l’enfant 
pourra le réclamer et le contrat ne s’exécutera pas 
cdf le droit de garde prime tout. 

Si le contrat a été passé par le représen-
tant légal de l’enfant , celui-ci peut-il cependant 
venir réclamer le mineur ? Incontestablement parce 
que ni le tuteur, ni le père, ne peuvent contracter 
au sujet du droit de garde, mais celui avec lequel 
ils auront contracté disposera, contre eux d’une 
action en réparation pécuniaire. 

2°) Femmes mariées 
es femmes mariées 

interdiction de 
3rtains travaux 

33 incapacités 
'exercice 

En ce qui concerne les incapacités de par-
ticiper au contrat de travail comme sujets de droits 
sont moins nombreuses que pour le mineur. Certains 
travaux leur sont interdits : travaux de nuit, tra-
vail dans les mines. Si un contrat de travail por-
tait sur l’un de ces travaux interdits, la sanction 
serait la même que pour le mineur: nullité absolue -
Toutes les incapacités qui concernent l’aptitude 
à être sujet de droit d’un contrat sont toujours 
sanctionnées par la nullité absolue . En ce qui con-
cerne les incapacités d’exercice de la femme mariée 
la femme mariée peut--elle passer un contrat de tra-
vail ? Il faut appliquer les principes généraux du 
droit, article 217 du code civil. Il lui faut l’auto-
risation de son mari ou à défaut, l’autorisation de 
justice. 

3 de séparation 
de corps 

Je vous rappelle certains cas spéciaux: si 
la femme est séparée do corps4 elle a sa pleine capa-
cité et elle peut faire seule un contrat de travail 

113 d’abandon de 
Emilie 

Un cas plus recent est celui qui a etc ajou-
té par la loi de 1924 à l’article 222, l’hypothèse de 
l’abandon de famille. Lorsque le mari non seulement 
a abandonné sa famille, mais qu’il a été condamné, 

pour abandon de famille., la femme peut contracter 
avec l’autorisation du juge,. La pratique a dû depuis 
longtemps dépasser ces ne sures pour l’hypothèse de 
la femme séparée de fait Quoi qu’il n’y ait aucun 
texte, elle a admis que la femme, séparée de fait de 
son mari, tirait de cette séparation le pouvoir de 
faire des contrats comme le contrat de travail. 

de la Cham-
9 des Requêtes 

Ainsi, un arrêt de la Chambre des Recuetes 
du 6 Août,1878 (S.79.I.G5)à propos d’une femme dont 
le mari était parti en Australie a décidé que la fem-
me tire de cette séparation un mandat "tacite et 
nécessaire" pour contracter. Elle avait fait un con-
trat de travail à Rouen comme vendeuse dans le magasin 
de la Belle Fermière. Elle préféra passer au Bon 
Marché, et soutint que son engagement n’était pas va-
lable, parce qu’elle avait contracté sans autorisation 
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rrêt de la Cham» 
;rs civile du 24 
Décembre 1917 

L’arrêt de la chambre des requêtes interprète la 
séparation de fait conmle lui hyant donné le pouvoir 
de faire un certain nombre de contrats, dont le cor 
trat de travail, qui est un contrat alimentaire ou 
un contrat d’existence, en raison d’un mandat taci-
te et nécessaire, -

Le 24 Décembre 1917 la Chambre civile 
(D,2I.I.I3) a statué encore sur une hypothèse de 
séparation de fait très ancienne. En pareil cas ei 
le a encore dit que pour un contrat de travail la 
femme avait un mandat tacite et nécessaire. 

Tout ceci se rattache à l’organisation de' 
séparation de fait. 

On peut d’ailleurs se demander s’il n’y a 
pas une certaine contradiction entre le nouvel arti 
oie 222 modifié en 1924 et cette jurisprudence 
car l’abandon de famille avec condamnation du mari 
est bien la constatation que le mari est partis 

On nous dit qu’il faut,l’autorisation du 
juge dans ce cas, il semble qu’a fortiori pour un® 
séparation de fait, elle doive également être re-
quise. 

Quoiqu’il en soit les la solution de la ju 

risprudence est pratiquement très bonne. 
Application de 
l’idée du mandat 

tacite 

Quand les époux ne sont pas séparés de fai-
la femme dans la pratique a-t-elle besoin de l’auM 
risation de son mari pour faire un contrat de tra-
vail ? Personne n’exige cette autorisation marital6 

et on considère malgré l’article 217 que l’autoh 
sation est donnée d’une manière tacite. Les tsxt®5 

ont dû céder devant la réalité de la vie. 
3) Etrangers 

Les étrangers A l’heure actuelle, l’étranger possède a;' 
près au meme titre que le national, la jouissance 51 

droit de participer à un contrat de travail. Une
 ; 

proposition de loi a été votée par la Chambre en ' 
oembre dernier pour établir un pourcentage de la 
main d’oeuvre étrangère, mais elle n’est pas enc^ 
votée par le Sénat. 

Lu cartp d’iden-
. tité 

La petite formalité d’être titulaire d'^ 
carte d’idnetité sur laquelle se trouve la menai05 

spéciale: travailleur, et l’obligation de travail^ 
pour la spécialité pour laquelle l’étranger est 
en France, sont seules nécessaires. 

D anot ion s 1 ’ amende C’est une incapacité de jouissance de dry-
Il n’y aura pas de sanction civile, mais une san°7 
pénale d’une amende pour l’employeur en cas de 
tibn de ces règles. C’est donc assez spécial. ■ 
néral, 1’incapacité de jouissance des droits est 
sanctionnée par la nullité de l’acte passé, et i- l 
est pas de même ici. 
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oi régissant la 
opacité d’ 
exercice 

Quant à la capacité d’exercice des droits 
par les étrangers, c’est Un problème de droit 
tional privé, Quelle- est la loi qui régira la capacité 
de l’étranger qui veut en France faire un coutr.- ôc 
travail? Pratiquement on lui appliquera la loi du 
pays où il contracte par application de la théorie .G 

l’intérêt national en vertu de laquelle on ne pmm 
tenir compte en France des lois étrangères que 1 m 
ignore pour des contrats qui doivent se passer rapi-
dement et au sujet desquelles l’ordre public serait 
intéressé si on pouvait les attaquer. Un vieil arrê. 
de la cour de cassation a consacré cette théorie 
(arrêt Lizardi) 

III -
jets des con-
üts de tra-
vail 

Objet des contrats de travail -
C’est un contrat synallagmatique,il r 

deux objets; un objet à la charge du trayailleu: ■, y. 
travail. u^objeV'è. la charge de l’employeur, -

u. L rr IL ir-1111 WT- r 2L—M»iwn«r n , miwriwt. * -» ■■ - « 

trèprestation. 

1 travail sti» 
tlé 

De la part du travailleur l’objet esu le 
travail stipulé« Il faut que l’objet conformément u 
ï^artïcïe 1108 du code civil soit un objet détex’mân' 
Un contrat de travail où lé travailleur n’aurait pas 
un travail déterminé à faire ne serait pas un contrat 
Il lui manquerait un de ses éléments essentiels : son 
objet. Cet objet doit être licite. Il faut que le trr-
va.il soit de ceux quon a le droit de faire. D’où tout 
contrat- du travail-portant sur un travail interdit.es 
un contrat- qui a un objet illicite et qui est nul de 
nullité absolue comme tout cè qui touche à un objet 
illicite. 

Quelqu’un voudrait utiliser le blanc de ce--
ruse, faire faire du travail de nuit dans les boul'n-
geriès, utiliser le phosphore blanc dans la fabrica-
tion des allumettes, aurait un objet illicite. La 
sanction sera la nullité absolue, 

' Je vous signale une particularité du contrat 
de travail‘quant à son objet dans l’article 20 Livre .. 
On ne peut engager ses services qu’à temps ou pour 
une entreprise déterminée . Le contrat de travail est 
donc nécessairement à objet temporaire. Sn général 
les contrats se font "pour la durée que l’on veut, i' : 
en est pas de même ici,.. 

Je -salaire La contreprestation patronale s’appelle 
sens large~dû mot : le salaire. Le salaire peut dire 
soit un salaire en argent stipulé au temps ou au tra-
vail, à la pièce, soit un salaire stipulé en tout' ;• a 
en partie en nature : avantages de logement, avantage 
de nourriture. Cé sont des arrangements que les par-
ties peuvent faire entre elles. 

Deux questions spéciales se posent : 1e -
question du sursalaire familial’. 2° - Ua question 
pourboires. 
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Sursalaire 
familial 

1° - Sursalaire familial ; 
On appelle ainsi une augmentation du salain 

en raison des charges de famille, L’Etat, depuis la 
guerre, paye davantage les fonctionnaires d’après le 
nombre de leurs enfants. En ce qui concerne le tra-
vail privé, l’idée a été lancée depuis longtemps 
par certains économistes sociaux, de l’utilité d’un 
sursalaire familial. Ceci a débuté il y a 15 ans par 
l’initiative privée. Il semble que ce soit dans les 
usines d’Ugine que l’on ait mis en pratique pour la 
première fois le sursalaire familial vers 1916.Cela 
s’est généralisé et le sursalaire familial est en-
tré dans la pratique des travailleurs. L’employeur 
en général ne paye pas directement à ses travailleur 
le sursalaire familial, il y a des caisses de com-
pensation auxquelles l’employeur verse pour tout SOJ 

personnel une quote part, et ce sont ces caisses 
qui au moyen des capitalisations versent le sursalai 
re aux travailleurs. En 1931, on citait en France 
250 Caisses d'e compensation qui avaient été consti-
tuées librement par les employeurs et qui avaient 
versé une somme de 400 millions de. sursalaire famiJ 
liai. 

Salaire juridique Quelle est la nature juridique du sursalaj 
familial ? 

Intérêt pratique 
de la question 

Est-ce encore un salaire ? L’interet pr®M 
que est celui des accidents du travail. En effet, 1 
rente qui est faite à la victime d’un accident 
travail est basée sur son salaire. De sorte que si 1 
sursalaire familial fait partie du salaire la rente] 
augmente. Les compagnies d’assurances au cas d’a°c1 
dents ont essayé de soutenir que le sursalaire n^éj 
pas.une partie du salaire, de sorte que la rente 
qu’elles avaient à payer s’en trouvait diminuée, 
et à l’opposé les victimes ont essayé de montrer 
que les sursalaires faisaient partie du salaire/ 
rente devait être calculée sur eux. C’est la thèse 
qui a prévalu en jurisprudence. La Chambre des r^ 
tes a décidé le 30 Octobre 1929 (Gaz. Pal. 1929.2» 
8G8) à propos d’un salaire de 500 francs que c’ét»^ 
un avantage stipulé lors de la formation du coïit^' 
de travail. Peu importe qu’il soit payé par le p&'1 
tron ou par des caisses de compensation, le sursaD 
lors de la conclusion du contrat de travail est eI1': 
tré dans les prévisions des parties, il est contai 
tuel, et par conséquent, il est un salaire. 

D’après la juris-
prudence le sursa-
laire est un sa-

laire 
Souvent même le sursalaire figure dans Ie’ 

réglements d’atelier et la jurisprudence est fixé0 

en ce sens que le réglement d’atelier est purent,, 
contractuel. La Chambre civile l’a, de son côté, 
dé, par arrêt du 2 liai 1923 (S.25-.I.I2I). 
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Loi du 11 Mars 1932 
tendant à rendre 
les allocations 
familiales obli-

gatoires 

La question du 'sursalaire a été réglémen 
tée par une loi du 11 Mars 1932 qui a pris place 
dans le code du travail Livre I articles .74 A à 
74 K ajoutés au Code. 

Cette loi modifie également l’article 
107 quant aux sanctions et elle a inséré à l’arti-
cle 2101 un nouveau privilège général. 

Le titre de cette loi est : "Loi tendant 
à rendre les allocations familiales obligatoires1^ 

’jles allocations 
familiales sont 
aes pour tout en-
mt ou descendant 
légitime 

Elle doit etre retenue au point de vue de 
deux ou t’rois points essentiels. Le premier point 
résulte du titre meme de la loi. L’article 74 dis-
pose ensuite que les allocations familiales sont 
dues pour tout enfant ou descendant légitime/ 

Ainsi donc c’est une fixation obligatoire 
du salaire par la loi. Jusqu’à présent le salaire 
avait été fixé en toute liberté par les intéressés, 
sans que l’Etat intervint. L’Etat paye des augmen-
tations spéciales dites de charges de famille,mais' 
encce qui concerne le commerce ou l’industrie pri-
vés le salaire était fixé librement. Voilà donc une 
institution qui a débuté par l’initiative privée 
et qui est devenue obligatoire. Désormais on ne peut 
pas refuser à un travailleur le sursalaire en raison 
des charges de famille. Ceci est très important au 
point de vue des contrats en général et montre l’in-
trusion de la réglementation du droit public dans 
le droit privé. 

“Consécration de 
1 jurisprudence 
lui voyait dans le 
^salaire un sa-

* Procédure de la 
du sursa-

is^ire 

En second lieu, la loi de 1932 a consacré 
la jurisprudence qui voyait^dans le' sursalairë~ün 
salaire. L’article 74 D du Code du travail dit qu*en 
cas d’accident du travail, le sursalaire familial 
entre dans le calcul des indemnités au même titre 
que,le salaire. Ceci confirme les arrêts de la cour 
de cassation 

Troisième point : le sursalaire familial 
même s’il est obligatoire, n’est pa§ fixé librement, 
dans sa quotité, Il y a à l’article 74 C, toute 
une procédure pour la fixation de ce sursalaire. 
"Le taux minimum de l’allocation afférente à chaque 
enfant est déterminé par arrêt du ministre. Co taux 
doit être égal dans chaque département et s’il y a 
lieu pour chaque catégorie de professionnels. Il 
pourra être révisé, etc..." 

"Obligation pour 
• semployeurs de 

un8 sse de compensa' 
tion 

Quatrième point : les employeurs qui avaient 
par leur seule initiative privée, créé des caisses dX 
compensation mais qui n’étaient pas forcés de s’y 
affilier, y sont obligés désormais sauf de rares 
exceptions, Ces caisses de compensation sont prévues 
par l’article 74 E de la loi. "L’employeur est tenu 

« Les Cours de Droit» 
A PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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4°-Obligation pour 
les employeurs de 
■s’affilier à une 
caisse de compen-

sât ioz . 

de justifier à tout moment aux agents chargés de 1’ 
applicatibn de la loi de son affiliation à une caisse 
de compensation agréée, par des pièces émanant de 
celle -ci et attestant qu’il est à jour de ses coti-
sations" . 

Il y a,là de grandes nouveautés et des cho-
ses assez graves. D’abord le caractère obligatoire 
du sursalaire familial. On peut dire qu’avec le régi-
me des assurances sociales il y a des gratifications 
obligatoires. Sur chaque salaire la loi exige mainte-
nant qu’on paye une somme à des caisses qui en feront 
le reversement aux intéressés. 

Cette obligation est une charge pour Je 
patron-

Dans un ordre d’idées différent, il est à 
signaler que la loi de budget 1917 dispose Xarfc* 23 1 

modifié par L. 25.6.1920) que le sursalaire familial 
n’est pas impassible au titre de l’impôt cédulaire 
sur les salaires, et qu’il peut être défalqué par 
ceux quiJ f ont leur déclaration d’impôts. 

Nature juridique 
des pourboires 

Les pourboires 
Quelle est leur nature juridique 1 
On peut ramener les hypothèses a 4 principa* 

les s -
Ie - le patron paye son personnel et il no 

s’occupe pas de savoir s’il touche ou non des pour-
boires. 

2° “ De patron fait un prélèvement de 10 $ 
sur ses facrures a titre"de pourboire pour son per-
sonnel.' Ceci se pi3se”dans les hôtels et restaurants 
generaleme nt. 

3° - Le patron ne paye rien à son personnel 
et ne prélève rien sur ses factures pour lui. 

L°- Cas où le pa-
tron paye son 
personnel et ne 
s’occupe pas de 
savoir s’il tou-
che ou non dns 
pourboires 

4 - Le personnel paye l'employeur. 
Première hypothèse : 1’usage s'établit,dans 

bien des cas, de donner des gratifications au perso^' 
nel d’un établissement. En pareil cas ce n’est pas 
salaire puisque le patron a stipulé au contrat de 
travail un salaire qui est la contrepartie normale 
travail. Les pourboires, quels qu’ils soient, ne son^ 
pas un salaire et toutes les fois qu'il faut calcul9r 

le salaire gagné par l’intéressé on ne tient pas 
compte des pourboires. Le pourboire n* 

est pas un salai-
i e 

2°-Cas où le pa-
tron majore la 
pote de 1.0 % pour 
son personnel 
Le pourboire est 
un salaire 

Seconde hypothèse , Le patron majore la ■ 
de 10 % pour son personnel, puis il fait lui-même la 

partition entre le personnel qui ne reçoit pas de 
pourboires. Quelle est la nature juridique de ce 10 /“ 
Il n’est pas douteux que c’est un salaire . 

Troisième hypothèse - Il est certains coa®611* 
ces où il est stipulé lors du contrat de travail Que 

personnel n’aura aucun Salaire, mais que les pourboi* 
res qui lui seront librement versés par la clientèle 
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en tiendront Lieu, 
3*-Cas où le pa-
, tron ne paye pas 

son personnel et 
ne prélève rien 
pour lui sur ses . 

I factures 

On peut se demander si ce que la clientèle 
verse librement et directement est bien un salaire. 
Cette question présente un grand intérêt lorsqu’un 
membre du personnel est victime d’un accident du tra-
vail, Comment .calculer la rente ? Le patron ne ver-
se aucun salaire# les pourboires constituent -t-ils 
le salaire 1 Comment expliquer juridiquement que 
c’est un salaire ? Le contrat de travail a-t-on dit 
est un contrat synallagmatique . Or, nous n’avons 
plus ici un contrat synallagmatique, donc nous n’a-
vons plus un contrat de travail. Le garçon de café 
fait une donation de son travail qu’il récupère 
comme il peut. Il n’y a donc pas de salaire, et il 
n’y a rien à payer pour les accidents du travail. 
Cette solution n’est pas possible pratiquement. Si 
toute cette catégorie de travailleurs était considé-
rée comme faisant un travail d’amateurs il faudrait 
sans tarder une intervention du législateur. Comment 
construire juridiquement cette, solution ? 

pourboire est 
un salaire 

Certains ont cru pouvoir faire appel a la 
stipulation pour autrui. Le patroxi disent-ils fait 
une stipulation pour autrui et comme dans toute 
stipulation pour autrui il est le stipulant. Il a 
rempli sa tâche, il devait un salaire, il le fait 
payer par un autre. Oui, mais il n’y a là rien d’une 
stipulation pour autrui. Une stipulation pour autrui 
intervient entre le stipulant, patron, et promettant 
la clientèle. Or ici le contrat intervient entre le 
patron et son personnel, c’est-à-dire entre le sti-
pulant et le bénéficiaire. Nous n’avons pas les 
éléments d’une stipulation pour autrui. 

^Possibilité 
S’appliquer la 
Etipulation pour 
&utrui. 

un peut faire appel a aeux procédés qui of-
frent semblent-ils une construction satisfaisante. 

a)premier proca-
i® : caractère sy-
la-llagmatique du 

contrat 

a) Le premier est de dire que c’est bien un 
contrat synallagmatique . La loi n’a jamais exigé que 
le contrat de travail consistât; d’une part en argent, 
d’autre part en travail. Du coté du patron le salaire 
peut être fixé en nature. Quelles sont les obliga-
tions du patron qui peuvent servir de contrepartie au 
travail, eb laisser au contrat son caractère synallag 
matique? Le patron qui fait un contrat avec un person-
nel de restaurant s’engage : 1° - à n’employer que 
ce personnel dans son établissement. 2° - a. mettre"a 
Ta disposition^de ce personnel "son local, son matériel 
dès lors" il' y a là de la part du patron une contre-
prestation suffisante. “ 

Ainsi dans un domaine différent on concevrait 
que quelqu’un qui aurait à faire un paiement à un ou-
vrier le lui ferait ainsi : un garage emploierait un 
chauffeur sans le payer pendant 6 heures par jour ef 
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en échange il mettrait une voiture à sa dispositif 
pendant 4 heures par jour dont il pourrait se ser-
vir. Il y' aurait là une contreprestation. 

b) Seconde explica 
tion juridique : 
il y a de la part 
du patron une de-
là gation faite à 
son personnel du 
débiteur du pa-

tron 

“ b- Seconde explication juridique : on peut 
dire qu’il y a de la part du patron une délégation' 
faite à son personnel du débiteur du patron. Le de 
biteur du patron est la‘clientèle.. Le patron a com-
me débiteurs ses cliènts éventuels auxquels il au-
rait pu faire payer une somme supplémentaire en 
plus des consommations pour payer le personnel. Au 
lieu de cela il délègue à son personnel la clientèle 
pour le pourboire. Mais il faut l’acceptation du 
délégué. Le déléguant est le patron le délégué est 
le client. Or, par le fait qu’il entre dans l’éta-
-blissement le client accepte la délégation. C’est 
un usage, qui est presqu’une coutume. Les règles 
de la délégation donnent donc un support juridique 
suffisant à l’idée de salaire. En effet, le patron 
aù lieu de payer lui-même le salaire, le fait, payer 
par son debiteur. 

Juri s p ruden c e 

La jurisprudence n’hésite pas à admettre 
que le pourboire constitue un salaire dans les cas 
en question. La Chambre des requêtes a rendu un 
arrêt le 21 décembre 1909 (S.I9II.1.359) à propos 
d’un camionneur qui touchait de la clientèle, des 
pourboires pour les livraisons qu'il faisait dans 
une région pù il était entendu que le personnel en 
plus de ce que payait le patron, compléterait son 
salaire au moyen des pourboires. La Chambre des re-
quêtes a dit que cet usage était si constant ,qu’il 
rentrait dans les prévisions du contrat de travail-Arrêt du 21 Dé-

cembre 1909 de la 
Chambre des Requê-

tes 

L’employeur en fixant le salaire a tenu 0* 
compte des pourboires donnés par la clientèle, et 
en cas d’accident du travail, le calcùl du salaire 
comporte ce que donnait l’employeur et les pourboi' 
res. arrêt du 15 Mars 

1904 de la Chambre 
civile 

La Chambre civile a décidé la meme chose Ie 

15 Mars 1904 (1905.1.349) à propos d’un garçon char' 
entier dont le patron lui payait un salaire très i®' 
férieur à la normale j- parce qu’il avait été stipu-
lé lors du contrat de travail qu’il y aurait des 
pourboires. 

Lc-Le personnel 
paye le patron 

4ème hypothèse ; Le personnel paye le " 
■patron. 

Dans certains commerces non seulement 1® 
personnel n’est pas payé, mais il paye l’employeur-
C^est assez fréquent dans les cafés et dans certai®

8 

hôtels. Pour expliquer que l’on est encore en pré-
sence d’un salaire malgré ce renversement, on a di^ 
que la somme que payait le personnel à l’employeur* 
était une garantie pour les dégâts que le personne

1 
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be pourboire est 
un salaire 

pouvait commettre dans l'exécution de son travail, 
ce qu’on appelle la casse.. Quant à ce qui concerne 
l’obligation de l’employeur, il faut donner la même 
explication que précédemment dans la troisième hypo-
thèse, . Justification 

Pour terminer sur la question de l’objet 
du contrat de travail signalons une clause qui se 
trouve fréquemment dans les contrats de travail, et 
qui présente un grand inconvénient pratique. C’est 
la question de la compétence du tribunal chargé de 
connaître de l’exécution d’un contrat. 

Compétence du tri 
banal chargé de 
connaître de 1* 
exécution du con-
trat 

” Qve se passe-t-il lorsqu’il n’y a aucune 
clause" dans un contrat de travail sur la compétence. 
On applique le droit commun c’est-à-dire que le tri-
bunal compétent est, en principe, le tribunal du domi 
cile du défendeur. Or, une loi récente du 6 Avril 193 
1932 a ajouté un alinéa à l’aidiicle 2 du code de pro 
cédure civile aux termes duquel les contestations 

■ relatives au louage d’ouvrage, peuvent être portées 
• devant le juge du lieu où la convention a été contrac 
tée ou exécutée, lorsqu’une des parties est domioi-
.liée dans ce lieu. Cela signifie qu’en plus des com-
pétences de droit commun on en a créé deux supplémen-
taires. Les contestations du contrat de travail peu-
vent être portées en outre, ou devant le lieu où le 
contrat a été conclu ou dans le lieu où il s’exécute 
à la condition que l’une des parries soit domiciliée 
dans ce lieu. Une maison engage du personnel à Mar-
seille ; le tribunal de Marseille sera compétent 
s’il est à la fois le lieu de la conclusion du con-
trat et du domicile du travailleur. 

Application du 
droit commun au 
cas où le contrat 
du travail ne con-
'tient aucune clau-

se sur qa compé-
tence 

Il ne faut pas confondre cette compétence ave 
avec celle de l’article 420 du Code de procédure ci-
vile. 

Possibilité par 
claus e du 

contrat de tra-
vail de fixer 
ia compétence 
$’un seul tri-

bunal 

B - Que se passe-t-il lorsqu'il y a une claus 
se d’attribution de compétence ? 

toutes ces' réglés de^compétencë y compris 
celles de la loi de 1932 ne sont pas obligatoires; on 
peut toujours, par une clause du contrat de travail, 
fixer un seul tribunal compétent, faire une élection 
de domicile. Cette élection de domicile a donné' lieu 
à de grands abus. De puissantes entreprises, veulent 
par exemple que tous les procès qui les concernent 
aient lieu dans la meme ville. Pour le travailleur 
qui peut ss trouver à l'autre extrémité de la France 
c’est l'obligation d'aller, en cas de contestation, 
plaider au siège de l'entreprise, avec tous les frais 
que cela entraîne. La question s'est posée il y a quel 
ques mois devant la Chambre civile. Une maison d'ex-
portation avait fait un contrat- avec du personnel 
pour l'envoyer en Afrique Occidentale française. Il 
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arrive souvent qu’une fois sur place, les conditions 
stipulées ne sont pas tenues. L'individu avait fait 
un procès devant la juridiction coloniale et il l'a-
vait gagné. La Cour de cassation a cassé cette déci-
sion en disant que la convention faisant la loi des 
parties la clause d'élection de domicile devait 
jouer. C'est Là un résultat tout à fait inique en 
qoi; mais en l'absence de textes la cour de cassatioi 
ne pouvait statuer autrement qu'elle ne l’a fait. 
Ceci prouve qu'il faut une réforme législative. La 
Société d'études Législatives prépare en ce moment 
un texte à soumettre aux pouvoirs publics en vue de 
prohiber toutes clauses semblables. L'employeur 
pourra être assigné dans plusieurs lieux et une la-
cune très grave ainsi comblée. 

La cause IV - La cause 
hile est' exigée par l’article 1108 du Code 

civil. Si on admet cette cause où serait-elle dans 
un contrat de travail ? Elle sera dans la prestation 
que chacune des parties doit faire à l'autre. En ce 
qui concerne le travailleur ce serait la réception du 
salaire, et en ce qui concerne 1’employeur ce sera 
la réception du travail. 

Il n’y a qu'à appliquer à la cause dans le 
contrat de travail les articles 1131 à 1133 du code 
civil. D'où la nullité si la cause est illicite. Ex‘ 
contrat de travail en vue de la contrebande. Les deux 
objets du contrat sont licites: le travail, et le 
salaire . Mais sa cause est illicite. La cause a 
donc ici son utilité. Elle seule permet d'annuler Ie 

contrat. 

§ 2 — Formes et preuves du contrat de travail 

Aux termes de l'article 19 C. Trav. L. I» 
contrat de travail est soumis aux”règles du droit 
commun "et il peut être contracté dans les"formes 
qu'il convient aux parties d'adopter" Il en résuit® 
une liberté absolue de formes. La volonté du législa' 
teur est certaine sur ce noint. 

Formes et preuves 
du contrat de 
travail 

Cette liberté de forme n'est pas de nature 
à empêcher les exigences du droit commun pour la 
preuve. L'article 19 réunit dans un seul alinéa le® 
questions de forme et de preuve, puisqu'il nous dit 
que le contrat de travail est soumis aux règles du 
droit commun. 

Comment prouverai-on le contrat de travail’ 
Il faut distinguer : 
1° - La preuve de sa durée. 
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Preuve de la 
durée 

2 ° - La preuve du contenu du contrat. 
En ce qui concerne la durée du contrat de 

travail il y a une disposition spéciale dans l’arti-
cle 21 du code, La durée du louage de services est, 
sauf clause contraire, réglée par l’usage. Par con-
séquent, si l’on n’a pas stipulé quelque chose au 
sujet de la durée du contrat de travail c’est l’usa-
ge qui en déterminera la durée. 

Preuve du contenu 
du contrat 

jaais la preuve du contenu du contrat : quel 
est le salaire, à quel travail le travailleur s’est 
il engagé ? L’article 1S nous dit que le contrat de 
travail est soumis aux règles du droit commun. 

Historique Signalons, tout d’abord, diverses institu-
tions aujourd’hui dispaimes» 

Le livret ou-
vrier. 

Pendant le XIXème siècle, a existe une ins-
titution très impopulaire créée dans un but de po-
lice, c’était le livret ouvrier. C’était une sorte 
de carnet d’identité" quVtout ouvrier devait avoir 
entre ses mains pour justifier de son identité. 
L’employeur devait indiquer sur ce carnet la date 
d’entrée et la date de sortie de l’ouvrier. Primi-
tivement ce carnet était une mesure de police desti-
née notamment à éviter le vagabondage mais petit à 

■ petit, par le fait que sur le livret on inscrivait 
les dates d’entrée et de sortie, il finit par faire 
preuve dans une certaine mesure du contrat de tra-
vail. Lorsque l’ouvrier quittait son employeur, 
celui-ci écrivait qu’il l’avait quitté à telle date 
libre de tout engagement, mais lorsque les conditions 
du contrat de travail n’avaient pas été exécutées les 
employeurs refusaient de rendre le carnet et l’indivi 
du se trouvait dans une situation irrégulière. 

abus auxquels 
11 donna lieu 

^i8 de 1851 et de 
1854 

C’était assez grave puisque d’après le droit 
commun l’inexécution d’une obligation n’est sanction-
née que par des dommages intérêts, et ici elle était 
sanctionnée par le conservateur du livret. L’ouvrier 
se trouvait donc obligé de rester. C’était donc con-
traire à la règle fondamentale de l’article 1142 du 
Code civil. Ceci résultait d’un usage, d’un abus qui 
violait l’article 1142. Parfois les patrons avaient 
fait des avances d'argent à leur personnel et ils ne 
rendaient le livret que lorsque le personnel avait 
restitué ces avances. On citait le cas de certaines 
régions où des dentellières qui gagnaient 0,40 par 

jour avaient reçu des avances allant jusqu’à 300 
francs . Elle s étaient ainsi liées pour longtemps à 
leur employeur sui refusait do leur rendre leur li-
vret ouvrier. Une première réforme eut lieu (lois de 
1851 et de 1354). On obligea les patrons à restituer 
le livret à l’ouvrier, même si ce dernier n’avait pas 
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restitué les avances faites. Le livret ouvrier fut 
d’ailleurs abrogé par une loi de 1890, et il était 
à cette époque, tombé en désuétude dans bien des ré-
gions. 

article 1781 du 
code civil 

Une seconde preuve qui a disparu est celle 
de l’article 1781 du code civil, d’après lequel le 
maître était cru sur son affirmation. C’était une iné 
galité totale dans la preuve du contrat; pour la quo 
tité des gages, pour savoir s’il avait été payé, pour 
savoir si des acomptes par ancitipation avaient été 
payés au travailleur le patron était cru sur sa seule 
affirmation. Cette règle était le signe d’un état d‘ 
esprit peu favorable aux travailleurs et contraire 
à l’idée qui avait été proclamée sous la révolution. 
Elle marquait le sign'e du code de 1804, époque de 
réaction anti-ouvrière, Il est vrai que cette règle 
existait déjà dans l’ancien droit. La jurisprudence 
du Chateliet de ^aris était établie dès 1708 en ce 
sens . Le maître était toujours cru sur scs déclarai! 
ons quant aux points indiqués. Il y avait dans l’an-
cien droit une hiérarchie en ce sens que les travail 
leurs étaient tenus non seulement à fournir le travai 
à leur employeur mais à une certaine discipline et à 
un certain respect. On citait une décision de 1751 
du Châtelet qui avait condamné un valet au carcan 
pour avoir insulté son maître. On peut, s’étonner q«e 

le Code de 1804 se soit inspiré de cet état d’esprit 
En 1868 l’article 1781 fut abrogé. Le gouvernement de 
cette époque demanda sa disparition au nom de la 11' 
berté et de l’égalité qui est une”passion de la Frat' 
ce . 

Preuves actuel-
les 

Les preuves actuelles résultent de l’artiol® 
19 C. T. Ce texte est ainsi conçu (al. I) s ”Le cofi' 
trat de travail est soumis aux règles du droit com-
mun, et peut être constaté dans les formes qu’il 
vient aux parties contractantes d’adopter. 

art. 19 code du 
travail 

S’il y a un écrit on pourra faire la predV® 
de l’existence du contrat et de la quotité du’ salait 
pour quelque somme que ce soit. S’il n’y en a pas 
on pourra faire la preuve par témoins jusqu’à la so®' 
me de 500 francs, ou au-dessus s’il y a commencement 
de preuve par écrit complété par les témoignages, 
enfin rappelons l’aveu et le serment. Il y a la pr®’’’ 
ve spéciale de l’aidsicle 109 du code de commerce, 
preuve à l’égard des commerçants qui est notamment 
preuve testimoniale. 

Cas où il y a un 
écrit 

Cas où il n’y 
a pas d’écrit 

Enfin, une preuve qui joue un grand rôle 
dans le contrat de travail. Au dessus de 500 franc® 
on doit avoir un écrit, mais aux termes de l’articl® 
1348 du code civil il y a une exception toutes le® 
fois qu’il n’a pas été possible au créancier de se P1 

curer une preuve littérale de l’obligation qui & 
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Cas où le créan-
cier est dans 1* 
impossibilité 
de se procurer 
une preuve litté-
rale 

été contractée envers lui. L'impossibilité, peut être 
une destruction matérielle, ou une cause morale, c’ 
est-à-dire qu’on n’a pas pu moralement se procurer 
un écrit. La jurisprudence a Interprété cet article 
d’une manière très large. La jurisprudence ainterpré-
té cet article d’une manière très large. Elle consi-
dère qu’il est parfois difficile de la part des par-
ties de faire un écrit. Dans bien des paiements de 
salaire on ne fait pas d’écrit parce que cela compli 
querait les choses, ou aurait l’air de manquer de con-
fiance. Aucune quittance n’est jamais donnée par 
exemple en ce qui concerne les gens de maison. La 
jurisprudence applique l’article 1348 (Requêtes 1er 
mai 1911 ,S.1913.1.305) pour les gages des gens de 
maison : "La situation du maître à l'égard des servi-
teurs à gages ne lui permet guère de réclamer une 
quittance. Une telle réclamation impliquerait une 
certaine défiance incompatible avec le caractère 
des relations qui doivent s’établir entre le maître 
et le serviteur . 

La même solution s’applique aux médecins qui 
ne font pas signer d’écrit chaque fois qu’ils font uns 
visite. Aussi l'article 1348 est-il appliqué par la 
jurisprudence à leur profit. Jusqu’ici nous sommes 
sur le terrain du droit commun. Mais la jurisprudence 
a été plus loin. En effet, d’après l’article 19 le 
contrat peut être contracté,,"dans les formes qu’il 
convient aux parties d’adopter". La question s’est 
posée sur le terrain de l’article 1325 d’après lequel 
dans les contrats oùles parties ont des intérêts 
distincts il faut autant d’écrits que de parties , 
Donc un minimum de deux. 

^sage suivi dans 
-ss diverses en-
éprises 

ïorme de l’écrit 

liberté des 
Parties 

L’application de l’article 1385 en matière 
de contrat de travail conduit à la solution suivante: 
autant d'écrits que de travailleurs. Donc pour que le 
contrat de travail puisse être prouvé par écrit il 
faut satisfaire à la condition de l’article 1325, or 
c’est contraire à l’usage suivi dans des quantités 
d’entreprises. On ne fait qu’un seul écrit signé par 
le travailleur, et qui reste entre les mains de l’em’ 
ployeur, il constate l'acceptation des conditions du 
contrat de travail et contient souvent une clause par 
laquelle il est dit que le contrat est complété par 
le réglement d'atelier qui devrait théoriquement être 
remis en deux exemplaires, chaque exemplaire étant si-
gné par chacune des parties. D’après l’article 1325 1s 
contrai de travail devrait être fait en deux exemplai-
res portant les deux signatures. La cour de cassation 
a décidé par application de l’article 19 du code du 
travail et du membre de phrase "peuvent être contrac-
tes dans les formes qu’il convient aux parties d’adop-
ter'1 qu’il suffisait, pour prouver un contrat de tra-

« Les Coursd© Dnoît» 
PLACE OE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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vail par écrit, qu’il y eut un écrit, nais que cet 
écrit pouvait être établi dans la forme qu’il convient 
aux parties d’adopter. S’il leur convient d’adopter 
la forme d’un seul écrit , elles en ont le droit. La 
Chambre civile a rendu un arrêt le 12 Novembre 1913 
(Sirey 1914.1.245) à propos d’un employé de l’hotel 
Continental de Paris qui soutenait à l’encontre de son 
employeur que le réglement d’atelier ne lui était pas 
opposable, parce que, s’il l’avait connu il ne l’a®-
rait pas accepté. L’hôtel Continental présentait un 
écrit en tin seul exemplaire signé par lui constatant 
qu’il avait accepté les conditions générales y com-
pris celles du réglement de l’hotel. La cour de cassa-
tion a décidé qu’il fallait déroger à l’article 1325 
du code civil. De sorte que l’article 19 0, Tr. parait 
se contredire. Il dit que le contrat de travail est 
soumis au droit commun et il ajoute : ^peuvent être 
contractéês°'dans le"s'"Tormes qu’il convient aux par-
^ês" d’adopter"' ïï n’est~~alors plus soumis au cfroït' 
commun. 11 est certain que le législateur n’a pas vou-
lu cela car au cours des travaux préparatoires il a 6-
té dit à plusieurs reprises qu’il fallait appliquer 
le droit commun. 

Effets du con-
trat de travail 

Section XI 

Effets du contrat de travail 

L’effet du contrat de travail est l’obliga-
tion de l’exécution du contrat par chaque partie, ls 
travail et le salaire. 

S 1 - Le salaire 

application de 
l’article 1134 
du code civil 

Le travailleur doit assurer les services dafls 

les conditions où elles sont ficées par le contrat. 
Il faut appliquer l’article 1134 du code civil: 1 a 
convention est la loi des parties. 

En particulier, et ceci n’est que l’applica-
tion du droit commun , le travail doit être fourni 
de bonne foi, avec fidélité, et peut-on ajouter, avec 
capacité. En outre, la subordination dans l’exécution 
de ce contrat est le trait spécifique du- travailleur 
à l’employeur. 

D’où résulte que si, dans l’exécution du cou* 
trat, le travailleur ne se prête pas à cette subordi-
nation, il.viole le contrat et il y a de sa part une 
faute entraînant les sanctions de l’inexécution d’une 

obligation. Il y a sur ce point une copieuse juris-
prudence. 

Dans certaines entreprises on exige du perso^ 
nel une tenue spéciale. Le tribunal de la Seine a eu \ 
connaître d’une espèce le 16 Oc obre 1930, (Recueil 
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Pic, 1931, p. 22) où il s’agissait d’une insigne 
d’une compagnie de machines à écrire qui exigeait de 
certains membres de son -personnel de le porter en 
vue de permettre le contrôle des allées et venues 
dans les locaux. Un employé de la Compagnie avait 
refusé de porter1 l’insigne . Le tribunal de la Seine 
a considéré qu'il avait violé la loi du contrat. 
Un arrêt de la Chambre civile du 8 Mars 1922 (22.1. 
356) est relatif à un personnel d’hôtel qui avait 
fait preuve d’une grande impatience vis-à-vis de l’em 
ployeur. La cour de cassation a décidé que le renvoi 
avait pu intervenir immédiatement en raison de la 
faute grave. 

Sanctions en cas 
d’inexécution 

Quelle sera la sanction ? 
Les sanctions de l’inexécution du contrat 

seront celles du droit’commun, c’est-à-dire l’as-
rtë'inKe, ïes' do^^ l’exception non adim-
pTeti^^contractus la résolution judiciaire*' "de' yar~-
Hcle* ÏÏ84 du code civiil ÿb^* cela jouera danslLes1" 
rapports dos parties. Application du 

iroit commun Pourtant une sanction supplémentaire est 
du ressort du droit pénal. 

Danger des pots 
de vin 

On s’etait aperçu du danger qu’il y avait 
à permettre au personnel de certaines entreprises 
d’accepter des pots de vin. 

Sanctions en 
droit privé» 

en droit 
Public 

Dans certaines maisons de commerce ou d’in-
dustrie le personnel acceptait d’autres industriels 
ou de la clientèle des sommes d'argent, dans l’exécu-
tion des fonctions. Quand c’est par' exemple un four-
nisseur qui donne ces gratifications le personnel 
peut se montrer moins vigilant en contrôlant les four1 

nitures faites. De grands, abus ont été révélés dans 
cet ordre-d'idées. L’acceptation comme du paiement de 
ces gratifications serait une violation du contrat, 
mais dont la sanction ne serait qu’une'obligation 
en dommages intérêts. Le travailleur s'il n’a que son 
salaire, peut être insolvable. Où est alors la sanc-
tion ? C'est pourquoi on en a fait par une loi du 16 
Février 1919 insérée aux ar*t. 177 et 179 C. Pénal 
un délit. Mous passons.avec cetts situation du domai-
ne du pur droit privé dans le domaine du droit pu-
blic. Cette sanction a été prise dans le droit public 
parce que le droit privé n’en offrait pas de suffi-
santes. L’article 177 vise ceux qui sollicitent ou 
acceptent des gratifications et l’article 179 vise 
ceux qui les donnent ou les offrent-a Art. 177, al. 
final : "Sera puni d’un emprisonnement d’un à 3 ans 
et d’una amende de 500 à 3000 francs ou de l’une de 
ces deux peines tout commis,. employé, préposé, salarié 
qui soit directement soit par personne interposée à 
l’insu et sans le consentement de son patron a solli-
cité ou agréé des offres ou promesses de présents. 
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commission, escompte, prime pour faire un acte de son 
emploi ou pour s’abstenii' de faire un acte que son 
devoir lui dbmmandait de faire. "La contrepartie nous 
est donnée par l’article 179 qui condamne également à 
des peines d’amende et de prison ceux qui donnent ou 
offrent des gratifications. 

Au cours des travaux de cette loi, deux ques-
tions ont été posées, auxquelles il a été répondu d’ 
une manière très nette pour éviter certains doutes. 
Ie - quant aux pourboires, 2° - quant au sou du franc 
des gens de maison. 

La question des 
pourboires 

Pourboires - On a demande au rapporteur de la 
loi si les pourboires qui sont d’un usage courant 
dans certaines professions, tomberaient sous le coup 
de la loi. L’ouvrier qui fait une livraison et reçoit 
de la clientèle un pourboire tombe-t-il sous le coup 
de la sanction? Le rapporteur a dit non, car le texte 
dit Î "à l’insu et sans le consentement du patron", EB 

effet, l’usage du pourboire est connu du patron géné-
ralement. Le tout est de savoir si cela s’est fait à 
l’insu ou non du patron et pratiquement si c’est ou 
non l’usage. Si c’est l’usage, le patron l’a admis, si 
ce n’est pas l’usage, le délit est commis. 

La question a encore été posée au rapporteur 
en ce qui concerne le sou du franc des gens de maison, 
"e rapporteur a fait la même réponse en disant que ce 
n’était pas à l’insu du patron. Il faut donc recher-
cher l’usage de la profession. Donc à côté des sanc-
tions civiles, il y a des sanctions pénales très ri-
goureuses. 

§ 2 - Obligations de l’employeur 

Obligations de 
l’employeur 

Elles sont : 
1° - le respect de la législation du trairait 
2° “ lg respect de la conve nt i on * eïl e-meme *7* 
3° - le paiement du salaire dansTles condi-

tions légales. ~ -

Respectei’ la lé 
gislation du 
travail 

I - Les lois du travail sont les lois que no^ 
avons rencontrées précédemment qui figurent sous la ru' 
brique : limitation aux libertés individuelles des em-
ployeurs ou des travailleurs. Ce sont les lois sur 1' 
hygiène de l’industrie, sur l’interdiction de certains 
travaux, la législation sur le repos hebdomadaire, sur 
la limitation de la durée de la journée de travail,sur 
l’interdiction du travail à certaines heures, l’oblig8' 
tion de fournir au personnel féminin, des sièges dau® 
les magasins, etc ,Toutes ces lois trouvent une sanctioî 

dans la loi pénale puisqu’elles sont sanctionnées p*r 
des amendes;et parfois par de la prison. 
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II - D’&utre part, le patron doit respecter 
dans ses rapports avec les travailleurs, les condi-
tions propres du code du travail qui sont sanction-
nées par les règles du-droit civil/*" Respecter la 

convention elle-
même 

S’il a pris des engagements de faire, cffec-
tuer certains travaux pendant une certaine durée,-. ■ 
il ne peut rompre le contrat à sa guise. Le patron 
doit exécuter ce qu’il a promis. Le chômage n’est 
meme pas une condition qui exonère le patron de ses 
obligations. Cette question de l’exécution du con-
trat de travail a su ulevé des procès notamment dans 
le monde théâtral. Une espèce a été jugée par le 
tribunal de la Seine le 18 Mai 1929 (Recueil Pic 
1929 p. 267), à propos d’un contrat qui avait été 
passé par des artistes avec la direction du Concert 
Mayol. Il s’agissait des demoiselles Irwin pour la 
revue : En pleine jeunesse. Elles s’étaient engagées 
à danser, jouer la comédie moyennant quoi elles a-
vaient droit à ce que l’on appelle une vedette sur 
l’affiche. Or, d’après le contrat de travail il était 
établi que les demoiselles Invin auraient leur nom en 
vedette sur l’affiche à l’exclusion des autres ar-
tistes. Or, un constat d’huissier permit de se rendre 
compte que les dem. sselles en question n’étaient pas 
les seules à être en vedette sur l’affiche. La di-
rection du concert Mayol fut condamnée pour n’avoir 
pas exécuté le contrat tel qu’il .avait été stipulé. 
Donc l’employeur s’étant engagé à assurer à son^per-
sonnel une vedette sur l’affiche n’avait pas exécuté, 
le contrat tel qu’il s’y était engagé. =.. . ! 

Quelle sera la sanction? Ici les seules sanc-
tions sont les sanctions du droit commun, c’est-à-dire 
l’astreinte et des dommages intérêts. V. encore Seine 
12 Novembre 1926. Gaz. Trib. 11 Juin 1927. 

‘^yer le salaire 
les condi-

tions légales 

Illème obligation. Le salaire dû par lui 
au travailleur. Cette question soulève deux problèmes 
d’abord, le mode de paiement du salaire, ensuite les"’ 
garanties du paiement. 

Mode de paiement : 

Mode de paie-
ment 

Longtemps il a existé en cette matière une 
liberté absolue. Le patron payait à son personnel son 
salaire, quand il voulait et comme il voulait et dans 
les formes où il le voulait. 

Réglementation 
Tout cela est actuellement derieuseraent régie, 

mente, car il y a eu bien des abus. ~-
Le patron est tenu de payer le salaire de son 

personnel en lui remettant une fiche sur laquelle se 
trouve une sorte de televé du compte du travailleur 
afin qu’il puisse faire le contrôle lui-même. 

Aô°essité d’une ^eci lui permet de voir si le patron lui paye 
bien ce qui lui est dû, étant donné le contrat pas;>é. 
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gg c e s s it é d ' uns 
fiche 

L’article 44 A du Code du travail dispose que l à 
l’oeeaaipn du paiement des salaires il doit être ræi 
vu® pièce justificative que 1s patron re_met au tr?mi 
leur, indiquant son nom sa qualification profession, 
«elle, faisant ressortir le montant de la rêmuMératù 
etc." 

Epoque du paie-
ment 

Second point : A quelle époque le salaire 
doit-il être payé ? D’apres l’article 44 ne salaire 
des ouvriers doit être payé à des périodes détermi-
nées par la loi c’est-à-dire qui constituent un 
minimum*.’ Pour les ouvriers le salaire doit être payé 
deux fois par mois au minimum# pour les employés il 
doit être payé ai; minimum une fois par mois» Les OOE-

missions des voyageurs et représentants de commère6 

doivent être payées au moins une fois tous les trois 
mois. Enfin, il y a des règles spéciales pour le 
travail à façon. Tout ceci ne joue pas pour la nariSæ 
tion maritime, les marins du commerce ne sont payés 
qu’une fois le voyage terminé. D’ailleurs, nous ne 
nous occupons pas ici du travail des marins. 

D’autre part, on a essayé d’éviter que 19 
paiement des salaires ne fut fait les jours de conge/ 
car certains employeurs auraient été tentés de faire 
revenir leur personnel à l’usine les jours de congé 
pour toucher leurs salaires. L’article 45 nous dit ! 

"le paiement ne peut être effectué un jour où l’em-
ployé a droit au repos". Si le contrat porte que le 
travailleur aura la semaine anglaise, le patron ne 
pourra, payer le samedi après midi 

Lieux dans les-
quels il peut 
être fait 

3 ° - Lieux dans lesquels le paiement peut 
être fait. 

Article 45 : "il ne peut avoir lieu dans leS 

débits de boissons ou magasins de vente'.’ En effet 
payer le personnel dans un magasin de vente, c’est 
l’inciter à certaines tentations . Il y avait eu des, 
abus et une complicité entre certains employés chaïg8, 

de faire le paiement et certaines maisons de commercé 
La loi ajoute î sauf le personnel des débits de boi^-

et des magasins de vente, "Ceci est assez coMprohert 
ble. Comment se paye 

le salaire? 4° -Comment se paye le salaire '/ 
Le salaire do it n éo es s a ïrement se payer so^' 

en argent, soit dans la mesure où. la chose a été sU?1 

lée en nature, mais il est interdit à l’heure actuel* 
a© le payer comme autrefois en jetons que l’employé fl8 

vait aller changer ensuite dans certaines maisons d a‘ 
limentation, et particulièrement dans des maisons t^' 
par l’employeur lui-même: les économats patronaux. G 
est le Truck' System qui a occasionné tant de prot8g 

tiens de la part des travailleurs. La loi a interdit» 
en 1910, le paiement des salaires autrement qu’en i®3^’ 
unie ayant cours légal ou en nature, logement, nour*1’ 
re, A propos de? économats je vous signale que non 
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lement le paiement en jetons est interdit, mais la 
loi en 1910 a interdit aux patrons de tenir des écono-
mats» D’après les articles 76 à 77 du code du travail 
(chapitre des économats), il est interdit à tout em-
ployeur d’annexer à son entreprise un économat où il 
vende directement Ou indirectement à son personnel des 
denrées et marchandises. On s’est aperçu que ces écono 
mats patronaux avaient pour but de reprendre dans une 
certaine mesure le salaire qui venait d’être payé.né-
anmoins dans la pratique ces économats interdits par 
la loi de 1910 se sont reconstitués sous une forme vol 
lée. Des sociétés civiles sont constituées par des 
employeurs sociétés à forme commerciale qui ayant 
leur personnalité propre ne sont théoriquement plus 
les employeurs. C’est un procédé détourné pour violer ; 
l’interdiction de la loi de 1910. La loi n’a pas dé-
fendu aux patrons de créer des sociétés commerciales. 
Si on peut faire la preuve que la société est alimen-
tée au point de vue capital uniquement par le patron, 
la violation de la loi serait établie, semble-t-il : 

On a aussi vu se constituer des coopératives 
qui ne sont que des économats déguisés dont se plai-
gnent les intéressés. Il faut donc s’attendre à une 
nouvelle réforme qui aura pour but de prendre des pré* 
cautions contre ces formes. 

ta mariée 
Pi du 13 Juil-
let 1907 

Le salaire doit etre payé au travailleur lui-
meme. 

Et si le travailleur est une femme mariée ? 
permet a 'la "femme-

qui travailTe' 'de' toucher son salaire. Cela se Fa£V"" 
clans beaucoup d’entreprise s j^c^est^uhe entorse admise 
à l’incapacité de la femme mariée mais qui est sans 
effet pratique dans le cas où des époux ne s’entendent 
pas. La femme a donc le droit de toucher librement son 
salaire et l’opposition du mari n’aurait aucune valeur* 
Mais il ne faut pas oublier que s’il y a des mauvais 
maris, il y a aussi des femmes qui peuvent dilapider 
leur salaire. La loi de 1907 a permis au mari de faire 
retirer à la femme les pouvoirs que la loi lui a don-
nés en cas d’abus de sa part. Il pourrait donc faire re-
tirer à la femme le droit de toucher librement son sa-
laire. 

'■ineurs Les mineurs peuvent-ils toucher librement leur 
salaire ? 

Il n’y a pas de textes sur ce point. L’article 
387 du code civil vise le père de famille et dit qu’il 
n’a plus la jouissance légale sur le salaire des en-
fants qui travaillent mais aucun texte n’interdit au 
père de famille d’exiger que le salaire lui soit payé 
à lui-même en vertu de sa puissance paternelle pour 
l’entretien de l’enfant. C’est une fissure actuelle 
de la loi , c’est la possibilité pour le père en dépen-
sant le salaire de l’enfant de mettre en échec la loi 
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Il faudrait une intervention législative pour déci-
der que l’enfant toucherait directement son salaire, 
mais ceci est diTicile, Que fera l’enfant de ce sa-
laire? La chose est délicate, C’est plus une question 
de moeurs, qu’une question de législation. 

Garanties appar-
tenant au tra-
vailleur 

Quelles sont les garanties qui appt rtiennent 
au travailleur pour toucher son salaire? Ces garan-

ties sont de deux sortes : Les unes sont des garan-
ties contre l’insolvabilité de l'employeur s !il est 
en état de cessation de paiement; les autres sont des 
garanties contre l’insolvabilité du travailleur lui-
même en ce sens que même s’il est insolvable et qu’il 
doit de l’argent il a des garanties qui lui permet-

. tront de toucher la plus grande partie de son salaire, 
pour le rendre insaisissable à ses créanciers? Les 
garanties s’exercent donc dans deux directions. 

Garanties contre 
l’insolvabilité 

du patron 
Garanties contre l’insolvabilité du natronî 
^a loi s’en occupe dans les articles 46 à 48 

du Code du travail qui renvoient à divers textes géné-
raux du code civil et du code de commerce. Elle accor-
de aux salariés tantôt un privilège général, tantôt un 
privilège spécial. 

Privilèges géné-
raux 

Comme privilège généra?, il y a le privilège 
des gens de service. L'article 47, I du code du travail 
renvoie à l’article 2101 du code civil, pour les ou-
vriers et commis le privilège général de l’article 
549 du code de commerce : on cas de faillite de l’em-
ployeur, il y a pour le personnel un privilège général 
qui passe avant toutes les créances qu’on a contre le 
failli. On veut que le personnel soit payé. 

Enfin, un nouveau privilège général résulte 
de la loi du 11 Mars 1932 sur le sursalaire familial 
Des caisses de compensation sont chargées de payer l0 

sursalaire familial. La loi du 11 Mars accorde un pri-
vilège général au profit des travailleurs sur les cais' 
ses de compensation pour le paiement de ce . sursalaire 

Privilèges spé-
ciaux 

Il y a trois catégories de privilèges spécial 
1° - L’un est donné par l’article 47 qui n’efj* 

que la reproduction de l’article 1798 du code civil. 
C’est ï~privïlège"des ouvriers d’un entrepreneur'vis* 
à-vis de celui peur le compte duquel le travail est 
fait en cas d’insolvabilité de l’entrepreneur. 

2° - Le privilège des ouvriers qui ont tra-
vaillé à une récoïié' ou a une' fabrication d’ustensîl^. 
agricoles . î?article 47~ renvoie à l’article 210^ 
1° et 3° du code civil. 

3° - L’article 46 donne encore un privilège 
spécial sur les sommes qui sont dues aux entrepre-
neurs de travaux publics par les collectivités publi-
ques, Etat, départements, communes. Le personnel des 
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entreprises a sur ces sommes un privilège spécial 
qui lui permettra d’être payé de ses salaires,Telles 
sont les garanties de paiement du salaire contre 
l’insolvabilité de 1’employeur. 

Garanties données au travailleur quand il 
est lui-meme insolvable. 

Garanties données 
■u travailleur 
uanà il est lui-
m insolvable 

§ 1 - Créances patronales 
§ 2 - Créances familiales 
§ 3 - 'Créances contre les* tiers. 

Séances contre 
Iss tiers' 

Creances contre les tiers - Il n’y avait d’abord 
aucune légisïatîôn ~e¥ tout”'le salaire des travail. -
leurs était saisissable . En 1860, la cour de cassa-
tion a invoqué l’article 592 du code de procédure et 
a décidé que certains objets étaient insaisissables 
liais il n’y est pas question des salaires. Le légis-
lateur voulait simplement qu’on laisse au saisi 
un certain minimum d’objets. La cour de cassation 
a pourtant admis, sans préciser, qu’une certaine 
partie était insaisissable, les jugos du fond devant 
apprécier la quantité d’après les circonstances. istorique 

D’autres décisions invoquent des textes dif-
férents, les articles 581, 582, 583 du code de pro-
cédure. Ce système avait bien des inconvénients, car 
il était tout à fait arbitraire. On ne savait ja-
mais pour combien les salaires pouvaient être saisis 
et l’appréciation des juges variait avec les juridic-
tions. £a question, depuis lors, était réglementée 
par la loi de 1895, modifiée par la loi du 27 Juil-
let 1920 et par la loi du 4 Août 1930, La nature est 
insérée au code du travail , livre I, articles 61 
et suivants. Il convient d’examiner 1) les créances 
du tiers, 2) les créances patronales, ) les créances 
familiales. 

Créances des 
^iers 

^loi de 1895 

En ce qui concerne les créances'des tiers 
la législation actuelle repose sur .un forfait qui a 
changé. Le système de la-loi de 189c. a d’abord été 
très simple. C’était un forfait qui était invariable* 
C’était toujours un dixième du salaire qui était sai-
sissable et, en outre, le salaire pouvait céder son 
salaire pour une certaine partie qui ne pouvait dé-
passer le l/lO, au total, le salaire était saisissà.-
ble pour l/10ème. 

En ce qui concerne la cession du salaire la 
jurisprudence antérieure à la loi de 1895 avait bien 
pu établir que les salaires seraient insaisissables 
dans une certaine proportion, mais en l’absence de 
textes elle ne pouvait décider que les salaires 
seraient incessibles. 0r

4
 beaucoup de salariés cé-

daient par anticipation les salaires qu’ils devaient 
« Les Cours de Droit » 

PLACE DE LA SORBONNE.3 
Répétitions Ecrites et Orales 

R 
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toucher. C’était une cession de créance civile sou-
mise aux règles du droit commun. Il fallait donc fai-
re quelque chose^ pour la restaurer. La loi de 1895 
déclare d’une part que les tiers ne pourront saisir 
qu'un .dizième- du traitement et .que, d’autre part, le 
•salaire ne pourrait céder qu’un dixième de son traite' 
ment. Ce qui faisait en tout deux dixièmes. 

Régime actuel 

B)Le régime ac-
tuel (lois de 
192 et de 1930) 

Le régime actuel est un peu plus complique. 
loi de 1895 • avait par trop restreint la saisissa’ 

bilité et la cessibilité sans tenir compte de l'impo-
tence du salaire. Le législateur-a considéré que plus 
le salaire était important plus il fallait étendre 
les droits des créanciers, et qu’il impoi'tait surtout 
de protéger les petits salaires plus que les moyens et 
gros salaires. 

Il y a des salariés qui peuvent gagner des 
sommes considérables puisqu’un directeur général 
de société est lié par un contrat de travail. Le ré-
gime actuel' est le suivant: 

One part du sa-
laire est cessi-
ble ou saisissa-
ble. 
Pourcentages 

1° Il n’y- a plus à la fois une partie ces-
sible et une partie saisis sable. D’après l'article 61 
du Code du travail à l’heure actuelle il y a une part 
du salaire qui est, ou cessible, ou saisissable.” Les 

appointements des commis ou employés sont saisissa-
blés ou cessibles”, dans la propoi*tion suivante. 
Quelle est cette part ? 

Jusqu’à 15.000 francs le salait 
est saisissable ou cessible pour un dixième. 

De 15.000 à 25.000 francs le salairê est 
saisissable ou cessible pour cinquième pour la par-
tie dépassant 15.000 francs* 

Loi du 11 Mars 
1932 

De 25.000 à 40.000 francs le salaire est 
saisissable ou cessible pour un quart pour la partie 
dépassant ,25.000 francs. 

Le sursalaire 
familial est 
incessible et 
insaisissable 

De 40.000 a 60.000 francs le salaire est 
saisissable ou cessible pour un tiers, pour la parti6 

dépassant 40,000 francs. 
onc le total des saisies ou cessions 

doit pas dépàsser ces pourcentages dans chaque catég0' 
rie. 

Au-dessus de 60,000 francs le salaire est 
cessible ou saisissable pour la totalité de la somme 
dépassant 60.000 francs. 

Ainsi, un salaire de 69.000 francs sera $ 
saisissable à raison de 1/10 de 15,000 frs, de 1/5 
15.000 à 25.000 frs, de 1/4 de 25.000 frs à 40.000 frS 

1/3 de 40.000 frs à 60.000 frs, cela fait en tout 
2.500 + 3.000 + 6.125 + 6.666 + 5.000 = 23.291 fran°5 

part saisissable ou cessible. 
Certaines sommes sont totalement incessi-

bles ou insaisissables . C’est, d’après la loi du H 
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Mars 1932« le sursalaire familial
 }

 le mot l’indique, 
le sursalaire familial est quelque chose d’alimentaire, 
en raison du nombre des enfants , On ne le donne pas 
pour les créanciers ou les tiers, mais pour nourrir les 
enfants. C’est son affectation légale et il ne peut 
être touché par les créanciers, sauf toutefois pour les 
créanciers alimentaires® 

rooédure ou la 
saisie des sa-
laires 

Procédure, 
On a rendu la saisie des salaires plus dif-

ficile qu’autrefois, plus on la rend difficile plus on 
favorise les saisies* 

Les cessions de salaire sont également ren-
dues plus compliquées afin d’en diminuer le nombre car 
la loi ne leur est pas favorable* 

Enfin, la loi prend des mesures au profit 
du patron. En effet, la saisie des salaires entre ses 
mains était pour lui une grande complication. La loi 
édicte des mesures en vertu desquelles le patron sera 
débarrassé dos oppositions faites entre ses mains* 

On a diminué les frais de la saisie, car 
tous ces frais sont à la elarge du salarié saisi. 

Wances patro-
nales 

Creances patronales 
Les' creances qu e” ’ïe patron peut avoir contre 

son travailleur doivent d’après la loi être ramenées à 
3 catégories s 

3 catégories 1) Le patron a remis au travailleur des ins-
truments de travail oùil lui a fait une avance d’argent 
pour les acheter» Dans la plupart des entreprises l’ou-
vrier est propriétaire de ses outils. 

2) Ou bien il a prêté de l’argent, mais 
pour une cause quelconque 

3) Enfin, il peut avoir une créance ne pro-
venant pas d’un© avance d’argent 

Le patron a fait des fournitures à son ou-
vrier, ou le travailleur doit de l’argent à son patron, 
ou dos dommages intérêts, ce qui est le cas le plus 
fréquent. L'on a ainsi rompu le contrat de travail d’ 
une manière abusive et le patron a droit à des dommages 
intérêts, ou il a fait des dégâts dans l’exécution..de 
son travail, ou encore le patron qui est responsable de ! 
§on travailleur en vertu de l’article 1384 du code ci-
vil, a un recours contre lui, en cas d’accident ocoaeionr 
né par la faute du travailleur. 

Bref, le patron peut avoii* une série de cré « 
ances contre son employé. -

La réglementation n’est pas la même pour ces 
trois catégories de créances. 

Ces diverses créances sont traitées en rai-
son de leur fonction sociale. Les prenûères ont toutes 
les faveurs, les secondes en ont déjà beaucoup moins, 
et les dernièrês n’en ont plus du tout. 
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La première catégorie est celle qui est 
traitée par la;loi de la manière la plus indulgente: 
les instruments de travail. 

1°)instruments de 
travail ou avances 
nécessaires pour 
les acheter 

Art, 50 du Code du travail. Le patron a 
le droit de faire une compensation légale pure et 
simple entre ce que lui doit le travailleur, et ce 
qu’il lui devra à l’échéance. On doutait autrefois 
que cette compensation put jouer, mais l’article 50 
du code du travail le dit formellement. Il est presc 
dans l’intérêt du travailleur qu’il en soit ainsi, « 
si le patron n’était pas assuré de pouvoir récupé» 
rer l’intégralité de l’avance faite à son travailla 
pour ses instruments de travail il ne les lui fourni 
rait pas, et cela retomberait sur l’ouvrier. On ne 
peut obliger un employeur à faire des avances à son 
travail leux* sans garanties. Cette compensation légal’ 
est donc dans* l’intérêt dix travailleur. 

Certains auteurs estiment que la jurisp" 
dence antérieure à la loi de 1895 qui décidait, en 
l’absence de textes, que sur un salaire, une porti® 
minima serait insaisissable, pourrait continuer à 
jouer même en présence de l’article 50. C’est une oj 
ni on qui repose sur une idée équitable mais en prése 
ce de toute la législation intervenue, on se demain 
s’il faut faire une place à la jurisprudence ante» 
rieur®. I,a loi aurait peut-être mieux fait de déci& 
que la compensation ne pourrait se faire que pouf 
une partie du salaire, afin que le travailleur fut ’ 
suré de toucher quand même quelque chose à l’échéan’ 

La jurisprudence parait assez large sur 
notion d’avances d’instruments de travail? Ainsi lei 

carnets remis aux receveurs de tramways ont été rffCt 

nus comme tels» La question s’est présentée au suj* 
des tramways de Lyon où on employait déjà des oar»et 

de tickets . .La compagnie donne à son personnel 
carnets de tickets qu’ils détachent d’une souche»^ 
carnets doivent-il s être considérés comme des insi^ 
ments de travail. Ils peuvent être perdus, le salari' 
peut ne pas rapporter autant d’argent que la valeur 

des carnets à lui remis. Un receveur avait perdu 'L 
de ces carnets. La compagnie voulait compenser F1’ 

la totalité en disant que cétait.un instrument d® 
vail. La cour de cassation par un arrêt du 7 Avril 
1930 a décidé que le carnet était un instrument 
travail avancé au receveur. On pourrait même confié 
rer comme un instrument de travail les avances 
gent mises a la disposition de certains caissiers» 
décision est intervenue pour une hypothèse analo^ 
Il parait que dans les débits et cafés, les bout®^ 
de liqueur sont considérées comme des instrument3 "! 

travail, que le patron remet à son personnel à ti^ 
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d’avance, et dans ces conditions si le personnel .ne 
peut en restituer le montant la compensation joue inté 
gralement. 

2° -Avances en 
argent faites 
par le patron à 
l’employé 

Avances en argent faites par le patron à 
l’employé. 

Il est fréquent qu’un ouvrier passe à la 
caisse de l’entreprise où il travaille pour demander 
une avance d’argent. Quelle est la réglementation de 
ces avances pécuniaires ? 

Elles sont réglementées par l’article 51 
du Code du travail» 

Elles sont faites dans l’intérêt de l’ou-
vrier, mais elles sont dangereuses et la loi les voit ; 
d’une manière peu favorable. C’est pourquoi elle déci-
de que les créances patronales pour avances d’argent 
ne pourront donner lieu qu’à une certaine retenue du 

salaire® 
Elle limite la compensation, .quelles que 

soient les avances d’argent qui ont été faites, au 
1/10 du salaire. 

1/10 du pa-
tron est diffé-
rent de la por-
tion saisissable 
lui appartient 
rtx tiers. 

Les tiers , on l’a vu, peuvent déjà saisir u 
une portion du salaire d’un 1/10/ Le 1/10 du patron 
est-il différent de la portion saisissable qui appar-
tient aux tiers? Oui, c’est un dixième supplémentaire» 
Par conséquent, le salaire du travailleur est saisis-
sable, d’une part, au profit des tiers, dans les condi-
tions déjà indiquées. 1/10, l/s, 1/4 ou 1/3 selon 1’ 
importance. En outre, il est saisissable encore d’un 
sixième au profit du patron pour ses avances pécuniai-
res à l’ouvrier. Art. 51 s "La retenue opérée par le 
patron du chef denses avances ne se confond pas avec 
la partie saisissable par les tierT~^ous' "avons donc 
deux dixièmes qui peuvent être saisis lorsque le salai, 
re ne dépasse pas 15.000 francs; 1/10 +1/5 entre 
15.000 et 25.000; 1/10 + 1/4 entre 25.000 et 40.000 
francs; 1/10 et 1/3 entre 40.000 et 60.000 francs. 

Que se passera-t-il s’il n’y a pas assez 
pour que d’une part le patron récupère ses avances 
à raison des instruments de travail, en second lieu 
un dixième pour avances pécuniaires, et que d’autre 
part, puisse s’exercer le lOème, le 5ème, le quart 
ou le tiers des créanciers ordinaires?a 

C’est le patron qui l’emportera pour la 
» compensation légale des avances sur instruments dé tra 
vail, La part des autres créanciers ne pourra être 
prélevée que s’il y a encore du salaire disponible. 

A propos de cette question du dixième du 
patron un autre problème se présente. Lorsque le trava 
leur n’a pas de créancier autre que son patron,, le pa-
tron peut-il à son profit invoquer en outre de son -di-
xième, la part saisissable au profit dos créanciers 
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ordinaires. Il résulte de la rédaction de l’article 
50 que le patron a un dixième spécial, et qu’il ne 
peut prendre autre chose. Des patrons ont cherché à 
tourner cette disposition par le procédé suivant ; 
Si la compensation légale n’est pas possible au délai1 

un dixième pour les avances patronales faites au tra-
vailleur, la loi n’a dit nulle part que la compensa-
tion conventionnelle était défendue. La compensation 
conventionnelle est. une convention en vertu de laquel-
le la compensation peut jouer dans les cas où la com-
pensation légale n’a pas ses éléments consitutifs. On 
donne généralement comme exemple une compensation en-
tre une somme d* argent et un corps certain. 

La compensation 
c onventi onnelle 
est-elle vala-
- ble ? 

voici l'application qu’on a essaye de laiifi 
à notre cas. Le patron a passé une convention avec son 
ouvrier, aux termes de laquelle la compensation au ti-
tre de compensation- conventionnelle dépasserait beau-
coup les proportions indiquées. 

évolution de la 
jurisprudence 
dp la Cour de 
Cassation. 

vrct de la Cham-
Bre civile du 
El Juillet 1909 

Sans la loi spéciale aux salaires et d’a-
près les règles du droit civil un patron devrait pou-
voir compenser la totalité de ce qui lui^est du par l6 

totalité de ce qu’il doit. Quand il y a eu une conven-
tion en vertu de laquelle le travailleur accepte à 1' 
avance une compensation plus grande de ce qu’il doit 
avec ce qu’on lui doit, cette convention est valable, 
puisqu’elle fait tomber l’obstacle à la compensation 
légale. Cette convention peut intervenir avant l’é-
chBance par une clause du contrat de travail. Parfois 
la convention intervient au moment du paiement. En 
pareil cas on dit que c’est une convention concomitan-
te au paiement. Quelle est la validité de ces convenü1 

tions dans l’état des textes ? Il y a eu une évolutioB 

de la jurisprudence de la-cour de cassation sur se 
point, mais malgré cette évolution la cour de cassa-
tion , n’est pas très favorable à ces compensations 
conventionnelles. La question s’est posée pour la 
première fois devait la chambre civile le 21 Juillet' 
1909 (S«I9I0.I

o
’II3) Les faits étaient simples £ il 

s’agissait d’une entreprise, la société’Vieillard lü» 
geon, dans laquelle, au moment du paiement, une enteR' 
te intervenait avec le travailleur pour cune compefl' 
sation conventionnelle. Lé tribunal avait décidé dan® 
cette affaire'que cette compensation conventionnelle 
était valable, en disant : la loi admet la compensa» 
tion légale qui se fait de plein droit et sans la ■y°^1 

té des intéressés, elle est automatique, tandis que 
compensation conventionnelle se fait librement. Le 
jour de l’échéance le travailleur pourrait toucher 
son salaire d’une main et le reverser de l’autre. 
éviter cotte double manutention, n’était il pas pl'a3^ 
simple de faire une convention au moment du paiement-
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Dans beaucoup de banques pour certaines opérations 
que l’on fait il arrive que l’on soit à un moment 
donné créancier, puis bn fait une nouvelle opération 
pour laquelle op devient débiteur, sans avoir touché 
ou versé de l’argent effectivement. 

On ne passe pas au guichet du. paiement 
pour aller ensuite reverser la même somme au guichet 
des versements. Un fait un jeu d’écritures mais c’est 
comme s’ily avait eu un versement effectif. 

Nullité de la 
compensation 
couvent i onne lie 
antérieure et 
conc toits nte au 
paiement. 

Critique de cette 
th© se 

Dans les comptes à échéance fixe, si a 
l’échéance fixe on prolonge le compte c’est comme si 
on avait pris son argent à un guichet et qu’on l’ait 
reversé à un autre. Il en est de même ici: c’est la 
thèse soutenue par les employeurs. Juridiquement, 
elle était assez solide. Or, la cour de cassation a 
décidé dans cette affaire que la compensation conven-
tionnelle était nulle. 1) Tout d’abord, si la loi 
interdit la compensation légale au delà d’une certaine 
somme c’est parce qu’elle considère que le salaire est 
alimentaire; C’est donc pour des raisons d’ordre pu-
blic. Toute convention qui va à P encontre de cette 
réception du salaire par le .travailleur est une con-
vention contraire à l’ordre public.' Il est d’ordre 
public que le salaire soit affecté à sa destination 
alimentaire. Dès lors, la cour de cassation a décidé 
qu’était nulle toute compensation conventionnelle an-
térieure et concomitante au paiement. De sorte qu’avec 
la thèse de la cour de cassation il faut que l’on ait 
payé matériellement le salaire au travailleur, qu’Il 
l’ait emporté, puis qu’il le rapporte et le' reverse 
Alors la loi est satisfaite parce que c’est un débi-
teur qui paye librement ses dettes. Dette thèse a été 
vivement critiquée, en particulier, au recueil Sirey 
par M. Albert lissier (loo. cit.). Cet auteur a fait 
remarquer que, d’une part, sous l’empire de la loi de 
1895 on avait toujours admis jusqu’alors la validité 
des compensations conventionnelles, En second lieu 
juridiquement, il n’y avait aucune différence à faire 
entre un paiement que l’ouvrier fait librement et la 
convention de compensation qui n’est qu’un paiement 
fait volontairement par l’intéressé . Enfin troisième-
ment, que dans certaines entreprises, les calculs fait 
prouvaient que les ouvriers auraient une action en r' 
pétition de ce qu’ils auraient reçu qui ne se prescrit 
que par 30 ans et que si on faisait le calcul de ces 
retenues, cela atteindrait le double du capital socia* 
de certaine très grande entreprise. Grâce à cette 
thèse consacrée par l’arrêt de 1909 voilà le résultat 
auquel on arrivait. C’était donc très grave étant don-
né les usages qui existaient dans le commerce t 
l’industrie. Pourtant malgré ce qu’il peut j avpir 
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dangereux pour des entreprises d’être exposées à 
des actions en répétition. Il faut reconnaître que 
la thèsen de la cour de cassation, reposait sur un 
argument solide. 

Sa justification 

D’une part, socialement, on a voulu que 
le salaire restât entre les mains de l’ouvrier, et t 
tant que l’ouvrier ne l’a pas touché effectivement 
on ne peut véritablement pas dire qu’il a payé li-
brement ce qu’il devait. Malgré les apparences la 
compensation conventionnelle, bien qu’elle soit 
libre, n’est pas un paiement librement fait. Il y 
a une contrainte morale qui pèse sur le travailleur 
et lui enlève l’intégralité de sa liberté. Le but de 
la loi n’aurait pas été atteint si toutes les con-
ventions de compensation avaient été admises. 

arrêt de la cour 
de cassation du 
1er Juin 1910 

Il semble donc que la cour de cassation 
ait eu raison de statuer comme elle l’a fait. 

Quoi qu’il en soit, l’annee suivante la 
question s’est représentée devant elle, et elle a 
rendu un arrêt le 1er Juin 1910 (8.1910,I.417) qui 
apporte une petite rectification â la thèse de l’ar-
rêt précédent qui avait jeté la perturbation dans 
bien des comptabilités. Il s’agissait de l'hypothèse 
suivante î Le caissier d’une affaire retenait d’of-
fice au moment du paiement une partie du salaire pou-
pour récupérer les avances patronales. C’est ainsi 
que la question s'engagea et vint devant la cour 
de cassation. Les juges du fond et la cour de cas-
sation décidèrent que ce n’était pas valable. Ce-
pendant à dessein et dans sa formule la cour de cas-
sation apporte une restriction à la thèse qu'elle 
venait de consacrer l'année précédente. Cette nuan-
ce fut proposée par l’avocat général Merrillon , 1’ 
importance de la question justifiant selon lui une 
dérogation à la tradition de la cour de cassation 
de ne pas changer sa jurisprudence si rapidement. 

Une restriction 
à la thèse de 
l’année précé-

dente. 

La convention con-
comitante au paie-
ment est valable 

Tandis que 1'arrêt précédent avait dit» 
est nulle toute convention antérieure ou concomitan-
te au paiement, 1'arrêt de 1910 ne condamne plus 
aussi complètement la convention antérieure. Si la 
convention est concomitante au paiement, elle est 
déclarée valable, Désormais d’après cette thèse, 
il suffit que le salaire ait été, d’après la formai6 

de 1* arrêt : mis à la disposition du salarié. 
La mise â la disposition est' est pas 

le lui payer. Ce n’est pas le mettre sur la table, 
c’est lui dire : consentez-vous à ce qu’on vous fas3^ 
une retenue. C’est une convention verbale qui se 
fait à ce moment. Cette évolution de jurisprudence 
à un an d'intervalle était justifiée par le fait 9UÉ 

des entreprises avaient peut que l’o-n puisse, pen-
dant longtemps, leur réclamer des avances qui 1 
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auraient entraîné pour elles la faillite. Comme 1* 
immense majorité des compensations conventionnelles 
sont concomitantes au paiement, avec cette nouvelle 
jurisprudence on tranquillisait les entreprises. 

Tel est l’état de la question. 
Pour conclure ajoutons en ce qui concer-

ne les avances pécuniaires du patron qui ne concer-
nent pas les instruments, de. travail que le patron 
peut saisir de plein droit 1/10 du salaire, mais il 
peut saisir bien plus si, au moment du paiement, une 
convention intervient entre lui et le salarié , acoep 
tée par le salarié, après mise du salaire à sa dis-
position. 

Il y à bien des moyens de pression sur les 
salariés, pour leur faire accepter une pareille con-
vention. 

3e)Créance s 'pa-
tronales Ordinai-

res 

Créances patronales ordinaires s 
11 n’y a en ce' qui Ve s conoorne aucun 

texte. Deux systèmes sont possibles : 1® - Absence de 
textes, c’est le droit commun , 2° - Ou* bien alors 
le patron ne peut rien compenser du tout en l’absence 
de textes. 2 systèmes possi-

bles 
l’-Application 
du droit commun 

A trois ans d’intervalle la cour de 
cassation a consacré ces deux systèmes. La Chambre 
civile a rendu un arrêt le 3 Mai 1907 (S.1909.I.153) 
disant que là où aucun texte n’interdit la compen-
sation légale, il n’est pas possible de la prohiber. 
Or, la loi n’a réglementé la compensation légale que 
pour avances pécuniaires, mais elle ne l’a pas inter-
dite formellement. Dans ce cas il s’agissait d’un 
patron qui devait 44 francs de salaire à son travail-
leur, ce dernier qui l’avait quitté lui devait pour 
son brusque départ 60 francs de dommages intérêts, 
la cour de cassation a admis la compensation légale 
pour la totalité. 

Arrêt du 3 Mai 
1907 de la 
Chambre civil© 

Que faut-il; penser de cette thèse? Elle 
est indéfendable. 1°- L*’article 50 du code du tra-
vail autorise la compensation dans certains cas inté-
ressants , elle ne les admet p* s autrement. Dès lors 
elle la prohibe dans les autres. 

2° - Puisqu’on parle du droit commun, 
l’article 1293 du code civil dit que la compensation 
légale ne joue pas pour les créances qui sont les 
créances alimentaires déclarées insaisissables. Or la 
loi a déclaré les salaires insaissables, en tant 
qu’ils sont alimentaires, par conséquent, la compen-
sation légale ne peut pas jouer. 

3° - Si vraiment les créances patrona-
les quelconques, les moins intéressantes étaient com-
pensables pour la totalité à quoi serviraient tous 
les textes qui ont pour but d’accorder au patron 
une compensation limitée pour.ses avances. Ils 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE oe LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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seraient inutiles, puisque le patron aurait la com-
pensation pour le tout, dans les cas les moins inté-
ressants. 

2°-pas de compensa 
tion possible 

Ainsi cette jurisprudence de la cour de 
cassation ne s’est-elle pas maintenue et ' trois 

-ans d’intervalle la Chambre civile par un arrêt du 
13 Juin 1910 et par un autre du 6 Novembre 1911 de 
la façon la plus nette a décidé qu’il n’y avait aucu-
ne compensation possible. Les seules possibles sont 
celles de l’article 50.' Les seules possibles sont 
celles de l’article 50. L’argument de la cour de 
cassation est tiré de l’article 1293 du code civil: 
le salaire est insaisissable et il est incompensable, 
Le patron aura les droits d’un créancier ordinaire 

arrêt du 18 Juin 
1910 de la Cham-
bre civile ua loi traite donc d’une manière très 

bienveillante les instruments de travail et est moins 
favorable aux autres avances. • 

Créances fami-
liales 

Derrière catégorie dé créances î créan-
ces familiales. Ce sont des créances alimentaires 
contre le travailleur. Celles-ci sont saisissables 
sans aucune limite . La plus importante de ces créan-
ces est celle de; la femme mariée. A cet égard il a 
fallu une réforme par la loi du 13 Juillet 1907. La 
femme, moyennant une procédure très simple, et par-
devant le juge de paix, peut faire saisir le salaire 
de son mari pour en toucher - tout ou partie. Loi du 13 Juil-

let 1907 Pourquoi? Le salaire est insaisissable 
parce qu’il est alimentaire. Il est alimentaire, no» 
en faveur du mari tout seul mais en faveur de la fa-
mille. La famille peut faire saisir le salaire. 

Mais à défaut de la femme il y a d’autres 
créances alimentaires contre le travailleur. Il y a 
toutes les créances alimentaires du droit eommûn. 
Notamment, celles qui sont fixées à 1 Article” 62 du 
code du travail qui renvoie à de nombreux textes du 
droit civil. Ce sont toutes les hypothèses où. un iu^' 
vidu est tenu de payer une pension alimentaire à quel' 
qu’un. C’est l’obligation alimentaire du travailleur 
vis-à-vis de ses enfants, au profit de ses parents, 
ses beaux parents, au profit de la femme divorcée 
lorsqu’elle a obtenu- la pension visée à l’article 30l 
du code civil. Enfin l’enfant adoptif a droit à une 
pension . æous ces créanciers de pension alimentaire 
peuvent faire saisir le salaire, car c’est l’affecté* 
tion même du salaire. Article 62 : "Le terne mensuel 
de la pension alimentaire pourra être prélevé intég^' 
lement sur la portion insaisissable des salaires ou 
appointements". 

Enfin, les allocations de sursalaire 
liai, aux termes de la loi de 1932 qui a modifié 1' 
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art. 62 L. I Code trav, si elles sont insaisissa-
bles totalement pour les créances des tiers sont 
saisissables totalement pour les créances alimentai-
res prévues à. l’art. 203 C. Civ. Les lois récentes 
adoptent constamment des mesures nouvelles pour ga-
rantir l’arrivée du salaire à destination. 

Er définitive, voici l’ordre : 
1) D’abord, pour la totalité, les créan-

ces patronales pour instruments de travail 
2) Ensuite, et sur le meme plan t 

a) les créances patronales pour avan-
ces d’argent (1/10) 

b) Les créances des Tiers pour créât 
ces quelconques (1/10, l/b, 1/4, 1/3 selon les cas) 

3) Le reste s créances alimentaireà con-
tre le salaire. 

Section IV 

Extinction du contrât de travail 

Extinction du 
contrat de 
travail 

L’extinction du contrat de travail doit 
être examinée d'abord dans les rapports des contrac-
tants et, ensuite, dans les rapports de? contractants 
et des tiers

o 

§ 1 - .Rapports des contractants entre eux 

Apports des con-
tractants entre 

eux 

En ce qui les concerne l’extinction 
du contrat de travail est soumise, dans uns très lar-
ge mesure, aux règles générales de l’extinction des 
contrats, À1ais il y a également quelques règles spé-
ciales qui résultent des lois faites pour le con-
trat de travail. 

^gles communes 
a tous les con-
trats de travail 

Envisageons, d’abord en ce qui est commun 
à tous les contrats de travail, ensuite, nous examine 
rons le contrat de travail, à durée indéterminée, 
auquel s’appliquent des règles spéciales. 
Règles communes à tous les contrats de travail , I > 

Certaines de ces réglés sont l’applica-
tion des principes généraux â tous les contrats, 
d’autres sont propres au contrat de travail 

^-vogations au 
^roit commun 

il y a ceux causes a’extinction du con-
trat de travail qui dérogent nettement au droit com-
mun des contrats et qui résultent de textes spéciaux 
concernant le contrat de travail. 

élitaires fai-s&nt une p£rioc}e 

réserve 

La première concerne les militaires fai , 
sant une période de réserve. Normalement l’employeur 
ou le travailleur qui faitnune période de réserve, 
pourrait demander l’application à son profit ces rè-
gles, du contrat. On part, on est donc en faut9. Il 
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y a des sanctions, Rais en 1801 on a fait une législa-
tion spéciale qui se trouve codifiée dans les articles 
23 à 28 du Code du travail , L. I. Le départ de l’em-
ployeur comme du travailleur pour faire une période 
militaire de réserve ne peut pas constituer une cause 
de rupture du contrat de travail de sa part. Art. 25 : 
"Le contrat de travail ne peut être rompu à cause de 
ce fait," Il était arrivé fréquemment qu’pn ouvrier 
parfait faire sa période et trouvait sa place prise en 
revenantt c’était pour lui une lourde perte. On a do® 
imposé aux patrons de reprendre leurs travailleurs à 
l’expiration des périodes de réserve. L’article 28 
décide que toute stipulation contraire aux dispositions 
qui précèdent, est nulle de plein droit. 

Il y a eu pour les patrons à la fin de la 
guêrre l’obligation de reprendre tous les démobilisés 
qui se trouvaient à leur service en 1914. on a fait 
une lois spéciale, mais cette hypothèse, n’a plus ici 
d*intérêt pratique. 

Les délais congés devront être respectés. 
Notez que ceci ne joue pas pour les périodes, en dehors 
du servis© militaire actif, qui n’est pas réglementé 
par le code du travail ou la loi de 1901. On aurait 
l’admettre, mais il n’y a pas de textes. Ce serait un® 
très grande désorganisation pour les entreprises qu^ 
de les forcer à reprendre leur personnel après le ser-
vice militaire. J’ajoute- que cela n’a pas d’intérêt 
pratique et seules les périodes militaires obligatoire 
sont visées. S’il s’agit pour un officier de réserve 
d’une période l’article 25 ne s’appliquera plus. 
officiers de réserve sont astreints à des périodes 
obligatoires, mais ils peuvent faire aussi des pério-
des facultatives. La loi ne les vise plus. 

Les femmes en 
couches 

■Seconde exception ? les femmes en couche^. 
L’article 29 du Code "de' travail (L’~Ï)”"* 

décide que la suspension du travail par une femme du-
rant une période de 12 semaines consécutives dans 
période qui précède et qui suit l’accouchement ne 
être une cause de rupture du contrat. En effet autre-
fois quand la femme quittait sa place pour cette rai ' 
son elle n’était pas sure de la retrouver. Une dérogé 
tion est intervenue, la loi ne permet pas que l’abse^' 
d’une femme pour accouchement soit une cause de n?^’ 
de contrat de travail. La loi permet même d’allonger 
délai le cas échéant, s’il y a une maladie attestée 
certificat médical résultant de la grossesse ou des ® 
ches, et qui mette l’intéressée dans 1’imposalbiH*0

 ; 

de reprendre son travail . Le délai pourra alors être ‘ 
tendu à 15 semaines. Là encore toute convention cont^ 
re est nulle de plein, droit. C’est une mesure d’ordre 
social qu’on ne peut qu’approuver. 
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Voici maintenant les causes d’extinotion 
découlant des principes généraux du -droit ; 

a) d’abord* évidemment, l’arrivée du terme 
extinctif». C’est ainsi que s’éteignent les contrats à 
durée déterminée. 

b) Ensuite, le mutuus disensus. Le contrat 
de travail est un contrat, et les parties peuvent* à 
tout moment* se mettre d’accord pour l’éteindre instan-
tanément . C’est l’application du consentement mutuel, 

Condition réso 
lutoire 

c) Le contrat de travail s’éteint par ap-
plication de l’article 1183 toutes les fois qu’il 
aura été stipulé une condition résolutoire. 

Résolut ion ju-
diciaire 

d) La résolution judiciaire pour inexécu-
tion des conditions (art. 1184) Je vous rappelle que* 
cette résolution ne joue que s’il y a une décision 
judiciaire. 

L’inexecution seule des conditions ne suf-
fit pas pour résoudre le contrat* à moins d’uno stipu-
lation formelle. La question présente un intérêt pra-
tique* et la cour de cassation a rendu un arrêt pour 
le contrat de travail (Chambre civile 27 Janvier 1932) 
Gaz. Pal. 1932) Il s’agissait d’un ouvrier’ qui avait 
demandé la résolution judiciaire du contrat contre 
son patron; pendant l’instance , le patron fit une of-
fre à l’ouvrier d’exécuter le contrat . Etait-il trop 
tard? L’ouvrier soutenait que oui* le patron répon-
dait que la. résolution judiciaire, n* existe que lorsque 
lorsque le tribunal l’a prononcée. Dès lors le- con-
trat peut être exécuté jusqu’au moment où il est réso-
lu. C’est ce que décide notre arrêt. Les juges du 
fond avaient prononcé la résolution judiciaire et leur 
jugement a été cassé. La cour de cassation a décidé que 
la résolution judiciaire n’existait pas tant qu’elle 
n’avait pas été px'ononcée, et que le contrat pouvait 
donc encore être exécuté. 

<ie la 
-tartre civile 
du 27 Janvier 

1932 

Cet arrêt nous montre une application 
■ des principes généraux à notre contrat. 

Voici une question qui se rattache aussi 
à la résolution judiciaire et qui montre la difficulté 
d’appliquer strictement les principes. Si la résolu-
tion judiciaire n’existe que lorsque le tribunal l’a 
prononcée, le patron mécontent d’un personnel est obli-
gé de le garder chez lui jusqu’au'moment où le tribu-
nal prononcera la résolution judiciaire du contrat. 
Sur le terrain de l’article 1184 il pe peut en être 
autrement. Mais sur un autre- terrain on trouve une arme 
suffisante. 

Le patron qui demande la résolution du cor-! 
trat pour inexécution des conditions, dispose pour ne 
pas remplir ses propres obligations du moyen de 1’ex-
ception non adimpleti contractus. Il pourra renvoyer 
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son travailleur en disant; vous n’avez pas exécuté, 
je m’exécute pas non plus, C’es~ le droit de réten-
tion dans les contrats synallagmatiques. Si on rat-
tache l’idée de l’exception non adinpleti contractus 
à l’idée de l’équilibre dans les contrats, on arrive 
à trouver une solution satisfaisante. 

rôle de la force 
majeure 

e) Quel est le rôle de la force majeure! 
La force majeure à elle seigle n’^teint" pas un con-
trat mais elle'est, pour celui qui n’exécute pas, m 
cause de juste libération. On ne peut considérer qu1 

il a commis une faute en n’exécutant pas un contrat 
si la force majeure l’en a empêché. 

Plaçons nous d’abord du coté ouvrier, 
et ensuite du coté patronal. 

Il n’est pas douteux que si le travail' 
leur ne peut exécuter son contrat par suite de la 
force majeure il ne commet pas une faute, et que 
dès lors le contrat pourra certes être résolu à 1« 
demande de l’autre partie, mais sans dommages inté-
rêts . 

du coté des tra-
vailleurs 

mort 

Quels peuvent être les cas de force ma-
jeure du ooté des travailleurs. D’abord la mort. 

Que faut-il décider en cas de maladie 
du travailleur ? 

Maladie • 11 faut distinguer suivant que la ma-
ladie est telle que le travailleur ne peut plus a35' 
rer le travail pour lequel il a pris un engagement! 
maladie définitive, infirmité. L’objet principal^ 
contrat ne peut plus être .assuré. 

S’il s’agit, au contraire, d’une maladi® 
passagère on ne peut considérer que de la part du 
travailleur qui n’exécutera pas son obligation 
pendant quelque temps; il y ait une faute justifia 
une demande en dommages intérêts, ou la résolution 

du contrat (Chambre civile 20 Décembre 192.6, G-az* 
Pal. L927.1.457) Il s’agissait de la maison PoireL 
Ce couturier avait, dans on personnel, un manuten-
tionnaire dont l’estomac était en mauvais état. 
médecin lui avait prescrit un long repos après 1®S 

repas qui ne pouvait cadrer- avec 1® travail de P-4' 
mutention qui lui était imposé. La maison Poiret 
offrit à cet employé un autre travail, 1’intérêts 
voulut partir, la maison Poiret prétendit qu’il n’e 

avait pas le droit puisqu’on lui offrait un autr0 

travail. La chambre- civile a décidé que puisque Ie. 
travail, tel qu’il avait été stipulé, ns pouvait P 
être rempli par l’intéressé à cause de son état 
santé, il y avait là une cause de rupture du con-
trat de travail au profit des deux, mais l’emploi 
ne pouvait considérer que l’employé devait aco®r' 
ter un autre travail. Il en résulte que si par sU1 

de la santé du travailleur il ne peut plus faire I
e 
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travail pour lequel il s’est engagé il n’est pas 
obligé d’en faire un autre et il a le droit de deman-
der la résolûtion du contrat. 

las de force ica 
pire du coté 
patronal 

Cas de force majeure du cote patronal . 
Trois hypothèses doivent”etre exaMnees 
1° - la mort du patron 
2° - La cessation de l’entreprise 
3e - La cession de l’entreprise 

tort du patron 

1° - Sort du patron : en principe elle ne 
joue aucun roi® sur l’exécution du contrat de travail 
■parce qu’on considère que es contrat n’est pas fait 
întuitu personne. L’entreprise continue / Le patron 
est remplacé par les continuateurs de la personne, 
héritiers, légataires universels. 

Pour qu’on n’ait aucun doute à cet égard 
l’article 23 al. 7 du Code du travail le dit formel-
lement. '"S’il survient une modification dans la si-
tuation juridique de l’employeur notamment par succes-
sion. le contrat de travail n’est pas rompu" 

C«9St une décision qui a été prise dans 
l’intérêt du travailleur. On considère que 1® contrat 
est fait en vue de l’entreprise, c’est une interpré 
tation de l’intention probable des contractants .Si 
un directeur d’usine contracte avec un. ouvrier ils 
sont d’accord pour que 1® travail soir assuré non pas 
à une personne, mais à une entreprise. Supposes l’hy-
pothèse de bail. La mort du propriétaire n’éteint pas 
le bail qu’il a consenti à moins qu’on ne l’ait- dit 
expressément. C’est donc dans une certaine mesure 1 
application des principaux généraux du droit. 

Mais, nonobstant l’art. 23 al'. .7 du C. 
Trav. la mort serait une cause d’extinction si l'in-
tention des parties avait été d’assurer un service 
à un employeur déterminé; par exemple des gens de 
maison qui n’entendent pas servir un maître quelcon-
que. L’art. 23 al» 7 n’empêcherait pas , selon nous, 
l’extinction 

Cessation de 
■’entreprise 

2) cessation de l’entreprise 
La cessation de l’entreprise est le fait 

de sa disparition. On ne continue pas l’exploitation. 
Là continuation de l’exploitation semble, au premier 
abord, être un cas de force majeure qui aurait pour 
conséquence d’exonérer 1’entrepreneur de uoute respon-
sabilité vis-à-vis Zés travailleurs. Il n’en est rien 
En décidant de cesser l’entreprise, est-ce ^ve 1b pa-
tron commet une faute vis-à-vis de son personnel ? La 
cessation de l’entreprise peut être un cas de force 
majeure, l’entreprise cesse parce que matériellement 
elle ne peut pas continuer,.mais il se peut aussi 
qu’elle cesse d’après la seule volonté du patron. L' 
ticle 23 al. 8 décide ! la cessation de l’entreprise 
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ne libère pas l’entrepreneur de l’obligation de 
respecter le délai congé, sauf le cas de force ma-
jeure” . Il faudra donc rechercher dans chaque 
hypothèse si la cessation de l’entreprise est due à 
la volonté de l’entrepreneur ou de l’employeur, ou. 
si.elle est due à un cas de force majeure. Si elle 
est la conséquence d’un cas de force majeure, la 
cessation de l’entreprise n’entraînera à sa charge 
aucune faute, si au contraire l’entreprise pouvait 
continuer, sa cessation constituera une faute de la 

.part de l’employeur, et la résolution donnera lieu 
à des dommages intérêts. 

Cession 
S° - Cession 

Souvent dans les affaires on cède son 
fonds de commerce . Le personnel a intérêt a ce qu' 
on ne le renvoie pas. 

Subsistance des 
contrats de tra-

vail 

du « Juil-
1928 

Pratiquement le personnel sera tou-
jours disposé à travailler, pour le successeur, mais 
il n’est pas certain que le successeur soit tou-
jours disposé à garder ce personnel de celui à qui 
il a acheté l’entreprise. S’il n’y avait pas de 
texte spécial- ce serait très difficile , car la loi 
ignobe la cession de dettes. Or, l’employeur avait 
fait un contrat de travail, il ne peut faire accep-1 

ter par le cessionnaire la dztte qu’il a contractée, 
sans que celui-ci le veuille, et sans le consente-
ment du créancier: le travailleur. D’après le droit 
commun, le cessionnaire ne serait pas obligé de 
garder le personnel. Le travailleur aurait une 
action en réparation du préjudice causé pour inexé-
cution du contrat, contre l’employeur qui malgré la 

vente de son fonds de commerce reste tenu des con-
trats passés. Dans la pratique on a essayé d’y rems* 
dier par des procédés qui permettent de faire uns 
certaine cession de dettes, notamment par une nova 
tion, lorsque le cessionnaire prend la place dans Ie 

contrat de travail du cédant ou encore par une stiF’ 
dation pour autrui. Ces opérations supposent l’as-
sentiment du cessionnaire. C’est pour réglementer 
cette question que la loi dans l’article 23 alinéa 
7 a décidé une chose nouvelle et curieuse. En cas 
vente, de fusion, de transformation du fonds, d’ap-
port en société, tous les contrats de travail sub-
sistent entre le nouvel entrepreneur et le person-
nel de l’entreprise, C’est une disposition qui re-

monte à la loi du 19 Juillet 1928, et qui a été 
mepruntée au droit allemand. Le droit allemand cor-
nait, en effet, la cession de dettes. Cette loi 
très importante, c’est un cas légal de cession de 
dettes, sans l’assentiment des diverses parties en 
cause. Meme si elles ne le veulent pas la cession 
de dettes a lieu, c’est une conséquence légale et 
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Conséquence de 
la cession de 
l'entreprise 

obligatoire attachée à la cession de l’entreprise. 
C’est pour la législation du travail une transforma-
tion profonde des régies sur la cession des obligation 
Quelle sera la conséquence de la cession d'entreprise 
avec notre texte ? Comment analyser cette formule : 
"Subsistant entre le nouvel entrepreneur et le person« 
nel de l’entreprise". Cela signifie évidemment que lf 

le cédant sort; du contrat de travail, il y. a subs-
titution à l’ancien débiteur du contrat de travail, 
du cessionnaire. 

On a voulu permettre au travailleur de 
continuer son travail. On reporte obligatoirement le 
contrat de la têt© du cédant sur la tête du cession-
naire. C’est la simple conséquence de la cession de 
l'entreprise. C’est trôs important comme réforme, il 
y a là un début qui sera peut-être étendu dans l’ave-
nir en dehors de la législation industrielle, A 1’ 
heure actuelle il y a un gros obstacle, lorsqu’une 
personne veut céder son entreprise, c’est le passif. 
Une société veut fusionner avec une autre, il faut en-
visager le passif, les créanciers ont toujours pou1" 
débiteurs, ceux avec lesquels ils ont contracté . 
Désormais on peut se retirer au moins en ce qui con-
cerne la date, ni du contrat de travail qui est consi-
déré comme se rattachant à l’entreprise et non à la 
personne du patron. On peut dire eue le travailleur 
suit la destination de l’entreprise. 

travail leur 
suit la destina-
tion de l’entre-

prise 

Pourtant, certains contrats de travail 
sont passés intuitu personae . Tel employé, tel ingé-
nieur n’est entré dans une entreprise que parce qu’ 
il voulait travailler sous la direction de tel em-
ployeur, Si l’employeur se retire, avec la solution 
de l’article 23 du contrat de travail le contrat 
subsiste au profit comme à l’encontre du travailleur» 
Le travailleur est-il forcé de rester ? Il faut dé-
cider que si le contrat de travail est un contrat 
dans lequel il y a eu véritablement intuitu personae 
et si on peut en faire 1A preuve au moment du contrat 
de travail, l’article 23 ne devait pas s’appliquer en 
cas de cession de l’entreprise. 

tJWat intui-
s personae 

Qui devra faire la preuve ? 
On peut admettre qu’en vertu du nouvel 

article 23, il y a présomption qu’il n'y a pus d’in-
tuitue personae, c’est, en effet, le cas le plus géné-
ral, L'intuitue personae est une exception et ce 
sera à l’intéressé, qui voudra aller à l’encontre de 
la solution de l'article 23, qu’il appartiendra de 
prouver que le contrat a été fait intuitu personae. 
Exemple ; le contrat de travail d'un ingénieur /C’est 
un contrat qui est fait souvent intuitu personae. Il 
faut compléter l’article 23 du Code du travail par un 
examen des situations. Il semble raisonnable d’admettre 

« Les Cours de Droit » Répétitions Ecrites et Orales 
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Preuve qu’il y aura présomption jusqu’à preuve contraire, 
ou’il n’y a pas eu intuitu personae. 

Rôle de la grève 
sur le contrat 

de travail 

f) gnève joue-t-elle un rôle sur le 
contrat de travail? 

La grève, s’il s’agit de la cessation 
du travail concertée par le personnel le look out 
3’il s’agit d’une cessation de travail concertée 
par les patrons. 

La question présente d’assez grands 
intérêts pratiques. 

Si la grève rompt ;Le contrat de travail 
l’employeur comme le travailleur ne sont pas forcés 
de reprendre le. travail à l’expiration de la grève-, 
mais la question a surtout de l’intérêt pratique du 
coté du patron qui n’est pas forcé de reprendre les 
grévistes à la fin de la grève. Si le contrat 
est simplement suspendu, il continuera après la 
grève. 

Intérêts 
pratiques 

Second intérêt pratique - Cela vise le 
contrat de travail à durée indéterminée. Si la 
grève rompt le contrat de travail il faut un délai 
congés d’après le délai d’usage dans la profession 
pour prévenir de la grève. Si la grève ne fait que 
suspendre le contrat, il va de soi qu’on n’a pas 
à se prévenir d’avance. Certains auteurs sont d’avis 
que les règles sur le délai congé des contrats ne 
jouent pas en cas de grève, même si la grève rompt 
le contrat de travail. Ils estimeny que la grève 
étant un droit, il n’y aura pas à respecter un délai 
même si la grève rompt le contrat. 

Troisième intérêt pratique. Le comnet-
tant est reponsable des faits de ses préposés. Art» 
1584. Ci le contrat de travail n’est que suspendu 
par la grève, l’article 1384 continue à la charge 
du patron pour tout ce que fait son personnel, Si 
le contrat de travail est rompu par la grève, le 
patron n’est plus responsable, des faits de son pei' 
sonnel. Enfin les doimnages intérêts pour inexécution 
du contrat;.si la grève rompt le contrat de travail 
l’inexécution du contrat n’est-plus fautive puisque 
il n’y a plus de contrat. Si la grève suspend le 
travail, celui qui n’exécute plus le contrat commet 
uno faute, et devra des dommages intérêts compensa-
toires , Que faut-il décider à cet égard ? 

Le doctrine est 
favorable à la 
rupture du con-
trat de travail 
Objections 

En general, la doctrine est plutôt favor 
ble à la rupture du contrat de travail.Pourtant 1$3 

objections à cette solution ne manquent pas. Le con-
trat de travail est un contrat qui tire sa vie de la 

théorie générale des contrats. C’est un contrat 
synallagpaatique ordinaire. Dès lors, est-ce que dan® 
un contrat ordinaire l’une des parties peut le rom-
pre parce qu’elle a envie d’en changer les condition 
Est-ce qu’un vendeur qui a vendu quelque chose peut 
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Le contrat dé 
travail est un 
contrat synallag-
matique ordinai-

re 
nécessité du 
mutuel dissensus 

rompre le contrat sans l’exécuter? etc, ce n’est pas 
po.als.Wle, Pourquoi le contrat de travail, qui est 
Un contrat, serait-il rompu parce que l’une des deux 
parties entend modifier les conditions de ce contrat • 
De droit commun on ne peut rompre un contrat que par 
le mutuùd dissensus ou par la résolution judiciai-
re. On a essayé de dire que la grève était 
un cas de force majeure. Ceux; qui décident de cesser 
le travail ne peuvent invoquer l’idée de la force 

majeure. Dès l’instant où ils ont, eux-mêmes décidé 
de cessez- le travail ils ne peuvent dire qù’il y 
a un cas de force majeure. ' 

On a encore objecté : les .grévistes ne 
font grève que parce qu’ils veulent rompre le contrat 
de travail. Mais quand j’ai acheté un objet est- .y 
ce qu’au moment où on me présente la facture je 
puis rompre le contrat en disant que le prix me 
semble trop élevé ? Ceci est impossible. Il se que 
les grévistes aient envie de rompre le contrat. Mais 
-depuis quand la volonté unilatérale peut-elle permet-
tre la rupture' d’un, contrat ? 

droit de fai-
rfe grève n’a pas 
Codifié implici-

9®tnt la théorie 
^es contrats. 

Ce qui a peut-etre joué un certain rôle 
ici c’est une idée que nous avons rencontrée en 
examinant le droit de coalition. Je vous ai dit que 
certains auteurs se demandaient s’il n’y avait pas 
depuis la loi de 1364 un droit de faire grève. On a 

droit de faire grève, cela veut dire que l’on ne 
commet plus un délit depuis, la loi de 1864 Mais 
jamais le législateur n’a dit qu’on avait le droit de 
faire grève, au point de vue civil, ce qui veut dire 
que si l’on fait grèye on ne commet pas une faute 

-puisqu’on userait de son .droit. Dès lors le droit de 
faire grève aurait modifié implicitement la théorie 
des contrats. Ceci ne me semble pas possible. Le 
droit de faire grâce est simplement le droit_.de se 
mettre en grève sans commettre un délit. 

Raisons 

On ne peut donc pas dire que le droit de 
faire grève sur le terrain pénal, entraine le droit 
de faire grève sur Ig.terrain civil. En réalité, il 
semble que la grèvene soit rien d’autre que l’inexé 
cution du contrat, une inexécution du contra# n’est 
pas la suspension du contrat. C’est l’inexécution du 
droit commun, avec ses conséquences. Dès lors, cette 
inexécution sera ou ne sera pas fautive selon les 
circonstances. Il faut à moins que le législateur ne 
l’ait pas dit formellement appliquer dans la théorie 
générale des contrats. Voici des grèves certainement 
fautives j les grèves politiques n’ont rien à voir a-
vec l’exécution du contrat de travail. La grève poli-
tique est incontestablement fautive au point de vue 
civil . C’est une inexécution coupable du contrat.Si 
un locataire voulait se mettre en grève de contrat 
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parce que la Forme du gouvernement ne le satisfait 
pas, je crois qu’il n’existerait pas un tribunal en 
France pour ne pas lui appliquer le droit commun 
des contrats. Pourquoi en serait-il autrement des 
grèves politiques, De meme la grève de solidarité. 
Je ne continue nas mon travail parce que tel patron. 

a renvoyé tel ouvrier. C’est un moyen de pression 
sur l’employeur , De même n’est certainement pas uno 
grève licite et par conséquent qst une faute, la 
grève pour obtenir la modifj cation du contrat de 
travail. Le contrat de travail étant un contrat syaal 
lagmatique, chacune des parties doit l’exécuter. La 
sanction sera le droit commun, c’est-à-dire des dom-
mages intérêts. C’est un peu platonique car on sera 
généralement en présence d’insolvables, mais le syn-
dicalisme se développant il pourra un jour en être 
autrement. Par contre, voici une série d’hypothèses 
où l’inexécution du travail n’est pas fautiveî d’a-
bord les grévistes ont annoncé à l’avance au patron 
qu’ils allaient se mettre en grève. Le délai d’usage 
est de 15 Jours dans une entreprise, 15 jours avant 
la grève on en prévient le patron, il n’y a pas de 
faute dans l’exécution, on a respecté le contrat.De 
même le fait d’un travailleur qui ne peut se rendre 
à son travail parce que les grévistes l’en empêchent, 
par la force, il n’a pas ..rompu le contrat. 

Grève licite 

La.jurisprudence 
est favorable à 
l’idée de rup-
ture 

Pais toute une série de cas dans lesquel8 

on peut considérer que la grève n’est que l’appli-
cation des purs principes du droit civil. C’est le 
cas de l’exception non adimpleti contractas. Elle 
est parfaitement licite, c’est le uroit de réten-
tion. Ainsi le patron commet des fautes graves dans 
l’exécution du contrat, il ne respecte pas les lois 
sur l’hygiène ou la sécurité des travailleurs. 
Les travailleurs refusent de continuer à travaille:’ 
tant qu’il n’exécute pas ses obligations, c’est le 
droit de rétention. Ou encore le patron ne paye pas 
le salaire stipulé ou il le paye en retard. Le per-
sonnel refuse de continuer le travail dans ces condi-
tions . C’est licite, Bref toutes les fois que la 
grève n’est qu’un moyen de la part des travailleurs 
d’obliher le patron à respecter le contrat de travail 
nous ne sommes plus en présence d’une inexécution 
tive, mais d’un droit de rétention parfaitement lici-
te. Il en serait de même en cas de look out. On ne 
peut pas dire a priori que les grèves sont licite. ou 

illicites, delà dépend du point de savoir si ces grè-
ves sont ou non des moyens pour obliger le patron 
| respecter le contrat de travail, si elles ent pouf 
but de modifier le contrat de travail elles sont 
illicites. 

Jurisprudence La jurisprudence parait favorable à 1’1-



317 Législation industrielle. (Sème année) 317 

Arrêt de la Cham-
bre civile du 15 
Mai 1907 

dée de rupture, La Chawbre des requêtes le 28 Juil-
let 1924 (Gaz, Pal, 1024.2.505) décida, à propos de 
la grève des danseuses du corps de ballet de l’Opéra 
que celles-ci avaient rompu le contrat de travail. 
Le directeur de l’Opéra prétendait avoir le droit 
de ne pas les reprendre et de faire de nouveaux enga-
gements à des conditions de son choix. La cour su-
prême a décidé que le contrat était rompu et que le 
directeur n’était pas forcé de reprendre les ancien-
nes danseuses. Il s’agissait, en effet, d’une grève 
destinée à modifier le précédent contrat. Nous 
étions dans une hypothèse d’inexécution fautive. 

A vrai dire, on pouvait jusitifier autrement le droii 
du directeut qui aurait pu invoquer l’exception non 
adem.pleti contractas : vous n’avez pas exécuté votre 
contrat, je n’exécute pas le mien. La Chambre civi-

le a encore rendu un arrêt le 15 liai 1907 (S.I9G8.I. 
417) au sujet d’une grève de solidarité de l’indus-
trie des tisserands. Elle décida que cette grève 
constituait une rupture caractérisée du contrat, et 
que par conséquent, le patron, à l’expiration de la 
grève, n’était pas forcé de reprendre le personnel. 
Là encore il semble pourtant qu’on aurait pu 
expliquer la solution par l’exception non adimpleti 
contractas. 

iutre arrêt de 
1927 

Un autre arrêt de la Chambre civile de 
1927 du 16 Novembre 1927 (D.1928.1.33, Note Rouast) 
vise un cas de grève des bras croisés dans un atelier 
de construction d’une grande société d’automobiles. I 
Le personnel refusa de travailler mais il était pré-
sent. Le contrat était(il rompu ou non? Le personnel 
avait demandé à ce que certains de ses délégués 
fussent reçus par la Direction pour exposer leurs 
doléances. Le patron avait refusé. Il n’y a pas de 
doute qù’il y avait là une faute du patron, et la 
cour de cassation a décidé qu’il n’y avait pas rup-
ture du contrat de travail. Le contrat avait été 
inexécuté, et le patron ne pouvait considérer que 
ses employés avaient volontairement rompu le contrat 
de travail. C’était un refus de travailler licite. 
Nous retrouvons ici nettement 1*exception*non adim-
pleti. contractus. 

La jurisprudence n'est donc pas absolu-
ment nette. Certains arrêts déclarent que la grève 
rompt le çontrat, mais celui de 1927 n’a pas vu une 
véritable grève dans la grève des bras croisés» 

^-ve des chemins 
fer de 1920 

Quoi qu’il en soit, dans les motifs de la 
plupart des arrêts intervenus, on trouve l’expression 
de rupture du contrat. Ceci entraine diverses consé-
quences. 
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Arrêt du 9 Juil-
let 1921 de la 
Chambre crimi-
nelle 

1° - l’article 1384 cessé de .s’appli-
quer en période de grève pour le commettant à l’é-
gard de son préposé , La question s’est présentée 
devant la Chambre criminelle le 9 Juillet 1921, 
(b.1922.I.137), à la suite de la grève des chemins 
de fer de 1920. Une garde barrière faisant grève n'a 
vait pas voulu ouvrir la barrière, et avait insulté 
les gendarmes, d’où procès verbal et action publique 
contre la garde barrière. La compagnie des chemins 
de fer de Paris Orléans, était-elle civilement 
responsable puisqu’il s’agissait d’une faute d’une 
préposée . S’il n’y-avait pas de rupture du contrat 
la compagnie était elle responsable ? La Chambré 
criminélle a consacré la thèse de là rupture. Mais, 
en réalité, on pourrait aussi l’expliquer autrement 
En effet, quelque soit le point de départ que l’on 
admette il parait inadmissible lorsque les grévistes 
ne travaillent plud,.que leur employeur continue 
à être responsable des'fautet qu’ils commettent. J® 
crois' qu’on pourrait expliquer cette solution sans 
ldidée de rupture du contrat par le travailleur, v®’ 
lui-ci a cessé momentanément de se considérer coiæne 
le préposé de l’entreprise. Le commettant n’engage 
le préposé que dans la mesure où il travaille. 

2)Si le contrat est rompu le délai congé, 
doit être observé. Cette solution a été donnée par 1 
Chambre civile le 24 Mars 1924 (S.24.1.60) pour un® 
grève de verrerie. Il s’agissait de savoir si le 
contrat était rompu ou non. La cour de cassation a 
considéré qu’il était rompu; les grévistes doivent 
annoncer à l’avance qu’ils vont quitter leur traf8-
à l’expiration du délai congé fixé par l’usage. Oh 
si le cdhtrat n’était pas rompu il n’y avait pas 
délai congé. La cour de cassation a admis, dans 
espèce , qu’il fallait respecter le délai d’us^g© , 
puisque le contrat était rompu. Mais elle a const^! 

qu’en fait, les grévistes avaient, un mois à l’aV^1' 
ce annoncé qu’ils allaient faire grève. Ils avaie^ 
donc respecté ce délai d’usage. 

Preuve de la 
rupture du con-
trat de travail 

Preuve de la rupture du contrat de trt 
va il. 

Il y a tout d’abord,.les preuves du d 
droit commun, nous nous bornons à y renvover. 

Le certificat de 
travail 

Mais il y a aussi un mode spécial au 00‘ 
trat de travail qui est le certificat de travail* G 
est un certificat que l’employeur doit délivrer 
travailleur qui le quitte pour constater l’extincti0 

du contrat de travail. Ce certificat est réglement® 
par l’article 24 du L. I du Code du travail. Di^*' 
rentes mentions peuvent s’y trouver: les unes sont 
des mentions obligatoires, les autres des mention5 

facultatives ; il y a enfin des mentions interdit®3 



319 Législation industrielle (3ème année) 319 

l'entions obliga 
toires 

a) Entions obligatoires : 
Article 24 : Tout^ personne qui engage 

■ses services peut à l’expiration du contrat de tra-
vail, exiger de celui à qui elle les a loués sous 
peine de dommages et intérêts, un certificat conte-
nant exclusivement la date de son entrée, celle de 
sa sortie, et l’espèce de travail auquel elle a été 
employée. MCe sont les trois mentions obligatoires qv 
qui constituent le minimum de ce que l’employeur doit . 
mettre sur le certificat, et de ce que le travailleur 
peut exiger d’y voir figurer. A défaut de ces men-
tions l’employeur sera condamné à des dommages inté-
rêts au profit du travailleur. La remise du certifia . 
oat de travail au travailleur est la preuve de l‘ex( 
piration de son contrat de travail. C’est en quelque 
sorte la quittance des obligations respectives. 

La. question des mentions obligatoires a 
soulevé en jurisprudence bien des difficultés. On ne 
s’entend pas toujours très bien sur ce qu’il faut 
mettre. La date d’entrée ou celle de sorti© ne soulè-
ve pas de difficultés mais il en est autrement de 
l’espece de travail auquel l’individu a été employé 
Un cas s’est présenté devant la Chambre civile ' 
le 16 Février 1921 (S.21.1.204). . Il s’agissait d’ 
un ajusteur, son employeur avait mis sur son certifi-
cat qu’il était un.ajusteur de deuxième catégorie,or 
il était un ajusteur de première catégorie et il ré-
clama. On lui donna un nouveau certificat sur laque! 
on avait simplement mis î ajusteur. Il semble curieux 
qu’on aille devant la cour de cassation pour des 
faits aussi minimes mais- il y a de gros intérêts pa-
tronaux ou syndicaux en ce qui concerne les précé-
dents, et c’est ainsi qu’on pousse les affaires jus• 
qu’au bout. Le. cour de cassation a décidé qu’on doit 
déterminer exactement sur le certificat■la catégorie 
à laquelle appartient l’intéressé. Ceci peut être 
nécessaire afin qu’il puisse trouver ensuite un em-
ploi correspondant à ses capacités. 

La règle de droit est donc certaine < ce 
sujet, sous réserve des difficultés de fait qui peu-
vent se présenter. 

potions facul-
^tives 

b) Mentions facultatives : 
Elles peuvent être ajoutées aux mentions 

obligatoires et elles ont dans la pratique soulevé bit 
bien des questions. Un employeur peut être tenté de 
mettre sur le certificat qu’il a été très satisfait 
des qualité? professionnelles de son travailleur, 
mais le travailleur peut-il exiger ces mentions facult 
tativos? Non, et même si l’employeur voulait les indi-
quer le travailleur pourrait s’y opposer le cas 
échéant. Généralement il ne le fera pas, surtout si e 
elles lui sont avantageuses. 
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Une espèce s’est présentée dans laquelle 
le travailleur voulait eue le patron nette sur son 
certificat qu’il le renvoyait parce qu’il n’y avait 
plus de travail chez lui. L’employeur refusa. C’était 
son intérêt de ne pas avertir ses concurrents du man-
que de travail chez lui, c’était l’intérêt du travail-
leur de voir figurer cette mention. La cour de cassa-
tion a décidé qu’elle ne pouvait être exigée (Cass, 
civ. 16 Mars 1931 - S.3I.I.225)* Il s'agissait d’une 
mention purement facultative. Les mentions facultati-
ves, sont facultatives en ce sens que l’employeur 
peut les ajouter si le travailleur les accepte, ou les 
ajouter à la demande du travailleur, mais s’ils ne 
sont pas d’accord sur ces mentions, elles ne doivent 
pas figurer sur le certificat. 

Mentions 
interdites 

c) Mentions interdites 
• Ce sont les mentions que l’une des par-

ties voudrait mettre alors que l’autre s’y oppose . i* 
question est certaine en ce qui concerne les défauts 
du travailleur. Il est interdit de mettre sur le certi 
ficat qu’on est mécontent: l’employeur serait passible 
de dommages intérêts car l’article 24 dit : contenant 
exclusivement”. 

Arrêts de la 
Cour de cassa-
tion (1920 et 

1922) 

question s’est posée dans les conditi-
ons suivantes. Un employeur avait ajouté sur le certi-
ficat de son travailleur l’heure de son départ. Il y 
avait, en effet, eu une grève connue dans la profes-
sion . Mettre que le travailleur était parti tel jour 
à telle heure, c’était indiquer immédiatement qu’il 
était un gréviste puisqu’il était parti à l'heure de 
la grève. L’indication de l’heure était donc quelque 
chose de plus que ce que la loi permet. Cette question 
a donne lieu â deux arrêts de cassation, en 1920 et es 

1922 (Civ. 22 Déc. 1920 et 26 Juin 1922 (S.I922.I-
380). La cour de cassation a décidé que la mention de 
l’heure n’était pas illicite à la condition qu’ell® n£ 

fut pas mi.se dans une intention de nuire. Elle était 
licite si elle était indiquée dans un désir de préci-
sion. 

En tous les cas il résulte de cet arrqt 
que le travailleur n’est pas lui-même juge de l’inten* 
tion. La cour de cassation semble avoir interprété 
d’une manière très large l’article 24. Le texte exige 
un certificat contenant exclusivement les dates etc. 
Tout ce qui est en dehors ne doit figurer surîe cer-
tificat qu’avec l’assentiment du travailleur et celui 
de l’employeur, La mention de l’heure ne devrait donc 
pas être licite si le travailleur s’y oppose. 

Ajoutons que le certificat de travail bé»®' 
ficie de faveurs fiscales. L’art. 29 al. 2 dispose qu  
il est exempt de timbre et d’enregistrement, encore Ç11 

il contienne d’autres mentions que celles que nous 
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avons indiquées, Mais il ne faut pas qu U1 -contienne 
des obligations , des quittances', ni aucune conventior 
donnant lieu au droit-proportionnel. La formule libre 
de tout engagement et toute autre constatant l’expira 
tion régulière du contrat de travail, les qualités 
professionnelles et les services rendus, sont com-
prises dans 1’exemption 

Règles spéciales 
lu contrat de 
;ravail â durée 
indéterminée 

II - Règles spéciales au contrat de travail 
à duree indéterminée s 

Le contrat de travail à durée indéterminée 
est le contrat pour lequel l’expiration n’est us fi 
xae par la convention des parties» C’est un contrat 
qui dure indoîlnlment, et c’est le cas de presque 
tous les contrats de travail. Il y a parfois des dif-
ficultés pour savoir si on est en présence d’un con-
trat à durée déterminée, ou d’un contrat â durée in-
déteminée. La jurisprudence tend en cas de doute, 
â considérer qu’on est en présence d’un contrat de 
travail à durée indéterminée. 

Lorsqu’on est encprésence de contrats qui 
ont commencé comme contrats à durée déterminée st 
qui continuent à leur expiration par tacite reccnduo 
tion, faut-il considérer qu’un contrat à durée indé-
terminée fait suite au contrat à durée déterminée, ou 
bien le contrat reste-t-il à durée déterminée? 

■Prêt de la Cham-
bre civile du 4 
Novembre 1931 

La jurisprudence décide qu’il devient 
indéterminé. La Chambre civile a rendu un arrêt le 
4 Novembre 1931 (D. Hsbd. 1931 p. 553) au sujet d’un 
employé engagé par la compagnie de chemins de fer 
Paris Orléans à la journée. La compagnie disait qu’il 
y avait une répétition quotidienne d’un engagement 
déterminé de 24 heures. La cour de cassation.^, décidé 
que lorsqu’un contrat à durée déterminée continue à 
l’expiration du délai il devient un contrat à durée 
indéterminée. 

Toute la réglementation que nous allons ren 
contrer, qui est protectrice du travailleur pour le 
contrat à durée indéterminée, n’existe pas.pour le 
contrat à durée déterminée. Il y a donc grand intérêt 
â permettre aux travailleurs de l’invoquer. (V^ Encore 
Cass, civ, 20 Oct, 1930, Recueil Pic 1931 p. 2.1) 

Estions spécia-
Cs concernant 
~es contrats à 
durée indéter-

rainée 

Quelles sont,les questions spéciales qui se 
posent pour le contrat â durée indéterminée ? 

Le contrat a duree indéterminée doit né-
cessairement pouvoir cesser puisqu’il n’y a pas de 
contrat perpétuel dans notre droit. Les contrats à 
durée indéterminée cessent par la résoliation, qui 
est unilatcr?le. Ceci est l’application des principes 
généraux de tous les contrats à. durée indéterminée, Ex 
emple s en matière de bail, lorsque le bail est à du* 
rée indéterminée la loi dit que la résiliation 

Les Cours Droit » 
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pourra intervenir à tout moment d’une manière unilats 
raie sauf à respecter le délai d’usage (Article 1736 
du code civil). De meme lorsqu’une société a été 
faite sans durée déterminée l’article 1769 déclare 
qu’elle peut être résiliée à tout moment par l’un 
quelconque des assnciés, c’est-à-dire la résiliation 
unilatérale» 

De même dans les associations, la loi de 
1901 (art. 4) dit que les associés peuvent à tout 
moment se retirer de l’association» Il en est de mène 
pour les syndicats professionels.-Rour le mandat 
v. les art. 2004 et 2007. 

Possibilité de la 
résiliation uni-
latérale en ce 
qui concerne le 
contrat de tra-
vail 

Dangers 
Brusquerie de la 

résiliation 

En ce qui concerne le contrat de travail 
la résiliation unilatérale est possible, Art. 1780 du 
code civil et article 23 du code du travail. 

La question présente un intérêt spécial 
pour les contrats de travail, deux dangers sont à 
craindre. 

1° - La brusquerie de la résiliation. Un 
contrat continue depuis un certain temps , on avait 
basé des situations sur lui et brusquement un ou plu* 
sieurs se retirent. Ne faut-il pas prévenir à l’avanci 
Ceci est commun à tous les contrats à durée indéter-
minée . 

Rupture abusive 

2° - Même si là rupture du contrat n’est 
pas intempestive n’est-il pas à craindre que cette 
rupture se fasse dans des conditions abusives? Nous 
voyons apparaître ici une nouvelle application de la 
théorie générale de l’abus du droit. J’ai le droit de 
rompre un contrat de travail, mais si je le fais dans 
des conditions abusives, est-ce que je ne coronet s 
pas une faute à raison du préjudice que j’occasionne 
à mon cocontractant ? 

Ces deux questions sont surtout important 
dans le contrat de travail, car dans les autres con-
trats, notamment le bail , il est rare qu’une clause1 

ne prévoit pas la question, de même dans les con-
trats de société» Dans le contrat de travail, ce qui 
a caractérisé le XIXème siècle c’est l’inégalité de 
fait des contractants, égalité juridique , mais inég11' 
lité do fait. Il est arrivé, pendant longtemps, que 
les employeurs rompaient à tout moment le contrat & 
travail presque sur l’heure et que d’autre part, les 
travailleurs se rendaient coupables de rupture inte®' 
pestive ou abusive. De sorte que ces deux questions 
communes en droit à tous les contrats à durée indé-
terminée ont eu leur champ de bataille principal su: 
le terrain du contrat de travail. Il y a, à cet égar<i' 
une réglementation complète et moderne. Elle se trou-
vait dans l’article 1780 du code civil. Ce texte a 
modifié par une loi assez importante en 1890, qui a 

ajouté à l’article 1780 cinq nouveaux alinéas.. L’a^ 



323 Législation industrielle (3ème année) 323 

ticle 23 du Code du travail a été élaboré en 1910 
et déjà à cette époque il ét'ait un peu différent de 
l’article 1780 C. Civ. 

Lois du 19 Juil-
let 1928 

et du 5 Février 
1932 

Mais, en outre, depuis quelques années 
deux lois de la première importance sont intervenues. 
La loi du 19 Juillet 1928 a, sur des points très 
importants, complété l’article 23 C. Trav. et la loi 
du 5 Février 1932 a ajouté un article 23 A. Ces deus 

.textes constituent à l’heure actuelle le centre de la 
matière. 

Une question assez importante se pose au 
point de vue juridique. Que devient l’article 1780 du 
code civil? 

On ne l’a pas modifié depuis la loi de 
1890 de sorte qu’il y a une différence très profonde ’ 
à l’heure actuelle’ entre l’article 1780 du code civil 
et l’article 23 du code du travail. 

On admet, en doctrine, que l’article 1780 
ne s’applique plus. En effet, il ne peut s’appliquer 
qu’à un contrat de travail. 

Or, désormais, le contrat de travail a sa 
réglementation dans le code du travail. Donc tout con-
trat de travail tombe nécessairement sous les articles 
23 et 23 A. Le législateur aurait pu employer deux 
procédés. Le premier aurait consisté à reproduire 
dans l’article 1780 ce qu’il y avait dans le code du 
travail. Le second procédé aurait consisté à abroger 
l’article 1780. Il n’en a employé aucun. 

Abrogation ta-
cite de l’arti-
cle 1780 du code 
civil 

Quoi qu’il en soit l’article 1780 est taci-
tement abrogé toutes les fois qu’il n’est pas en har 
monie avec l’article 23 du code du travail. C’est au 
point de vue législatif un procédé tout à fait mau-
vais. 

Réglementation 
résultant des 
articles 23 et 
23 A du code 
du travail 

Quelle est la réglementation actuelle, 
telle qu’elle*résulte des articles 23 et 23 A du code 
du travail ? -

Reprenons les deux points s 1° - responsa-
bilité à raison de la rupture brusque du contrat de 
travail. 

2° - Responsabilité à raison de l’abus du 
droit de rupture. 

Ces questions sont réglementées par notre 
texte. 

Première question s C’est la résiliation 
qui a lieu sans respecter le délai d’usage, s’il yen 
a, ou sans aucun juste motif de résiliation immédiate. 

Ici la responsabilité suppose qu’il existe 
un délai congé et qu’il n’y a pas un juste motif de 
résiliation immédiate. 

1ère condition: existence d’un délai congé.-
En principe, dans un contrat de travail à 
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durée indéterminée , là r£slliation unilatérale cap, 
pose le délai d’usage. Mais il "y*y : 
en a pas toujours. — • 

Dans o ertaines professions il est entendu1 

que le contrat peut être rompu à tout moment. Une 
enquête faite par le Conseil Supérieur du travail il 
y a environ 20 ans a révélé que dans certaines ville» 
la majorité des travaux de comportaient , d’après 
les usages, aucun délai de préavis. De sorte qu’on 
pouvait à tout moment résilier le contrat sans prér 
nir «Donc pas de délai d’usc^e s’il n’y en a pas dan 
la profession* 

Le délai d’usage 
sources 

S’il y a un délai d’usage, quelle est sa 
source, quelle est stature ? 

Il peut avoir sa source, soit dans l’usig 
soit dans une convention collective du travail* 

L’usage, 
la convention 
collective de 

travail 

Première source s le point de savoir s’L 
y a dans une profession déterminée un usage est une 
question de fait. Les juges du fond sont souverain 
(Cass. civ. 27 Janv. 1932* Gaz. Pal; 1932) 

Elle devra donner lieu, en cas de contes-
tation, à des enquêtes . Il faut qu’il y ait une 
pratique, qu’elle soit réciproque et en troisième 
lieu qu’elle soit librement acceptée, (Cass. civ. 
31 Juil. 1930 - S. 193’1771’781)““ ” 

Des réglements d’atelier ne suffisent 
donc pas peur établir qu’il y a une pratique libre-

A l’heure actuelle, devant les conseil0 1 

prud’hommes on est fixé sur les usages des profes-
sions. Il peut y avoir des contestations, mais ou 
pourra être facilement fixé par une enquête. 

Nature juridi-
que 

Quelle est la nature juridique du délai 
d’usass? 

«usqu’à une époque récente personne n'a 

mis en doute que le délai d’usage fut de caractère 
purement conventionnel. Il faisait pattie du contr*' 
de travail. Il n’existait qu’autant qu’on l’avait 
admis en contractant. Dès l’instant où il était 
conventionnel on pouvait * 1° - y renoncer par oo^ 
tion, ou le modifier par convention. Lu jurispn»^ 
ce de la cour de cassation était certaine.(Cass»' 
7 Mars 1911 -S.I8II.I.252) Donc dans un contrat 
travail, les parties malgré le délai d’usage, pou ' 
valent y renoncer. Ce délai'n’était pas imposé 
loi . 

Or, cette situation a complètement oW’ 
depuis la réforme de l’article 23 faits par la lci 

de 1928. Désormais le délai o'usage n’est probab^ 
plus de nature conventionnelle En effet-, la loi 
terdit désormais s .1® ~ d’y déroger pour stipulé 
qu'il ri’y'aura pas, 2e de le diminuer 
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Depuis la loi de 
1928 il est deve-
nu légal 

Ainsi l’article 23 dans son alinéa 3 déclare toute 
clause d’un contrat individuel ou d’un réglement 
d’atelier fixant un autre délai congé que celui qui 
est établi par. les usages-, nulle de ulein droit. 

Quelle est la nature du delai jn':? du 
délai d’usage ? 

Substitution de 
l’idée institu-
tionnelle à l’i-
dée convention-
nelle 

Désormais il n’est plus ooâvGntionnei . ij 
est devenu un délai légal, il est une conséquence for 
oaedu~cont rat de travail de la profession”d?te3?min<e 
Ceci nous rattache a. une idee qui est déplus en plus 
en voie de développement en matière de législation 
industrielle. C’est de substituer l’idée institution 
nelle à l’idée conventionnelle. L’ouvrier entre dans 
une profession, qui a de plus en plus sa réglementa-
tion. Faisons une comparaison avec la matière des so-
oiétés. On entre dans une société parce qu’on le 
veut. Il y a donc un acte volontaire à l’origine, 
mais il ne va pas loin» A partir du moment où on a 
accepté de faire un pacte social on entre dans une 
institution qui a sa réglementation détaillée. C’est 
un© institution établie par la loi à laquelle on 
peut adhérer. On ne peut dire que la réglementation 
de la société soit conventionnelle parce qu’on 
ne pourrait y déroger par une convention. Le contrat 
de travail tend à devenir une institution réglementée 
en dehors de la volonté des individus et qui lors-
qu’on y adhère s’applique dans toutes ses règles 
qui ne peuvent être modifiées par la. convention des 
parties. 

La loi de 1928, qui a interdit les conven-
tions sur le délai d’usage, a soulevé une question, 
transitoire, la question de savoir si elle s’applique 
aux :contrats de travail en cours avant 1928, c’est-
à-dire pratiquement à l’immense majorité des contrats 
de travail existant en France. La question a été por-
tée devant-la cour de"cassation qui a rendu plusieurs 
arrêts. On a soutenu que la loi nouvelle ne s’appli-
quait pas, que la règle en matière des contrats, est 
régie par l’adage tempus régit actum. En effet, en 
matière de contrats, laloi applicable est celle en . 
vigueur lors de la conclusion du contrat. Or, ici 
il y a quelque chose de spécial. En effet, en princi-
pe, une loi nouvelle ns s’applique pas aux contrats 
antérieurs , mais si elle contient des dispositions 
d’ordre public et lorsqu’il s’agit des contrats qu’on 
appelle des contrats successifs on admet que la légis 
dation nouvelle dans la mesure où elle contient des 

^PPÜoation de la 
ACi de 1928

 &ux 
contrats de tra-

en cours 
*>ant 1928 

dispositions impératives prend le contrat à partir dt 
moment oùelle entre en vigueur. Far conséquent tous ’ 
les contrats de travailj même antérieurs à 1928 sont 
tombés sous cette loi et loqr résiliation doit tou-
jours jouer dans les conditions légales rt non plus 
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dans les conditions des conventxons anterieures qui 
pouvaient contenir des clauses de dérogation au. dé-
lai congé . C’est en particulier ce qu’a décidé un 
arrêt de la Chambre civile du 22 Avril 1929 (Gaz, Paj 
29.1.773) 

Arrêt de la Cham-
bre civile du 

22 Avril 1929 

Si on résilie un contrat de travail sans 
respecter le délai d’usage quand il existe# ce délai 
d’usage s’impose et toute résiliation qui aurait 
lieu en violation de celui -ci donnerait lieu à des 
sanctions. 

La convention 
collective du 
travail peut 
seule contenir 
des stipulations 
licites sur le 

délai-congé 

Seconde source ? les délais conventionnel; 
A l’heure actuelle, une seule sorte de ooi 

vention peut contenir des stipulations licites sur lf 
délai-congé : c’est la convention collective de tra-
vail. Nullité absolue dans toute convention collec-
tive de travail. Nullité absolue dans toute conven-
tion individuelle, validité dans la convention col-
lective de travail. C’est ce que dit formellement 
l’article 23 al. 2 î "l’existence du délai-congé 
fixé soit en conformité des usages de la profession» 
soit par des conventions collectives ..." et de plus 
en plus en effet les conventions collectives contiez 
nent des clauses sur ce point. 

Comment une convention collective peut-eU 
établir des régies spéciales sur le délai-congé alors 
qu’on les interdit aux conventions individuelles? 

C’est que la convention collective est 
une convention constitutive des règles de la profeS' 
sion. C’est une règle d’institution de la profession 
d’origine encore conventionnelle certes# mais ell© 
est une règle générale de la profession et non une 
régie individuelle. Comme ces règles offrent toute 
garantie , la loi a considéré qu’il était de l’inte-
ret de la profession de permettre d’établir des dé-
lais par des conventions volontaires des organes 
lifiés pour représenter la profession. Telles sont 
donc les deux sources de délai-congé. 

juste.motif de 
résiliation du 
contrat de tra-

vail -

Donc bien qu’il y a un délai-congé il 
faut le respecter. Néanmoins, le contrat peut être 
résilié sans respecter ce délai lorsqu’on en a un 
juste motif. 

Si, et nous arrivons au juste motif de 
liâtion du contrat de travail 

2ème condition : Absence de juste moti^J^ 
renvoi immédiat. -J 

Meme s’il y a un délai-congé, qu’il 
te de l’usage ou de la convention collective, n’y 
il pas des cas dans lesquels le contrat pourra êtr® 
résilié instantanément, sans respecter le délai d’uSâ 

ge, ou c e de là j- congé e st -il une régie absolue pou?? 
sortir d’un contrat de travail à durée. indéterminé 
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Cas de résilia-
tion instanta-

née 

Mon, Il y a. des cas dans lesquels le con-
trat peut être résilié instantanément s parce qu’on 
a un juste motif de le faire.Un cas découle de la loi 
qui l’a dit formellement. Les autres cas découlent 
des principes généraux du droit. 

vas légal 
emmes en état de 
grossesse appa-

rente 

L’article 29 A du code du travail dispose 
que s”Les femmes en état de grossesse apparente pour-
ront quitter le travail sans dé lai*congé et sans o . 
avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture”. 

Il ne faut pas faire une confusion entre 
l’article 29 A et l’article 29 qui concerne la femme 
qui prend un congé de 3 mois pour ses couches» congé 
qui ne peut etre considéré comme un motif de rupture 
du contrat. Ici c’est le contraire . La femme veut 
rompre le contrat et la loi lui permet de le faire 
immédiatement sans indemnité à payer de ce chef. Ce 
texte soulève quelques difficultés. C’estcelle de la 
preuve. Le législateur s’est contenté d’une preuve 
qu’on peut appeler objective. On a beaucoup discuté 
la question lors du vote de la loi de 1913 (S, Lois : 
de 1913, p« 589# 590). Les uns voulaient# je crois 
avec raison# un certificat médical constatant l’état 
de la femme. A quoi on a objecté que cela occasionne-
rait des frais. D’où cette formule : en état de gros-
sesse apparente. Qu’est-ce qu’une grossesse apparente? 
En cas de contestation sur l’appi rence, comment la 
réalité pourra-t-elle etre établie? On peut craindre 
des situations simulées. On peut inversement admettre 
des grossesses peu apparentes quoique très développées 
De sorte que toutes les fois qu’il y aura contestation 
la seule façon de régler la difficulté sera une visi-
te médicale. Il aurait mieux valu commencer par là. : 
Cette formule est une source de procès toutes les 
fois que, de part où d’autre» on peut ne pas être de 
la plus entière bonne foi. 

Voilà donc le cas légal permettant la ruptu 
re du contrat de travail, immédiate. 

rtres cas » »-P' 
^ication des 
principes géné' 
r®-ux du droit 

isajeurê 
J ^uto rrsve de 
^'une des deux 

Parties 

Application des principes généraux du droit 
1° - La force majeure: je suppose l’incen-

die de l’usine. Il y a là un juste motif de rupture 
du contrat de travail à durée indéterminée, de la 

part de l’employeur. Je suppose encore le cas de mala-
die grave, ou chronique du travailleur , il y là un 
juste motif de résiliation du contrat. Mais il y a 
aussi l’hypothèse plus pratique, de faute grave de 
l’une des deux parties, La loi ne le dit pas mais ceci 
n’est que l’application des principes généraux du 
droit. Lorsque la loi a exigé le respect d’un délai 
congé elle n’a pas entendu exclure l’hypothèse d’une 
résiliation immédiate en cas de faute grave dans !■ 
exécution du contrat, par l’une des parties. Si le 
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Arrêts de la Cham-
bre civile de 1926 
et de 1931 

travailleur s’est rendu coupable de faute grave dans 
l’exécution de son contrat, 1 ’employeur n’est pas te 
nu de respecter le délai congé. Exemple : le cas d' 
un ouvrier qui a été arreté pour une manifestation 
hostile à son patron. la Chambre civile en 1926 
(Civ. 15 Mars 1926, S.26.1.117) décide qu’il y a là 
une faute grave qdi légitime une résiliation iimna-
diate du contrat sans respecter le délai d’usage. De 
même et ceci est récent, le refus par le travailleur 
de cotiser pour les assurances sociales, est consi-
déré comme une faute grave qui légitime son renvoi 
immédiat#prudh.Seine,4 sept*I930(g,Pal. 50-2-348). 

Ou encore la mauvaise exécution du serri* 
ce accompagné de réponses grossières aux ordres 
donnés» (Cass. Chambre civile 29 Décembre 1931, 
Gaz. Pal. 18 Février 1932). Ceci peut donner lieu à1 

des contestations, mais les juges apprécieront* 
Autre espèce. Chambre Ævile 9 Juil. 1901 

S9I902.I.II4. Un controleur d’une compagnie de che-
mins de fer, complice d’un voyageur, lui délivrait 
sans raison un billet à demi tarif. Il fut renvoyé 
sur là champ par la compagnie . Il plaida en deman-
dant qu’on respectât le délai-congé. La Cour de cas-
sation décida que c’était une faute grave, légiti-
mant le renvoi immédiat» 

Ceci se trouve dans la. grande loi aile®511 

de sur l’exercice des professions. La faute grave 
de la part du patron bu de l’ouvrier justifie la w 
siliation immédiate du contrat 

Contrats a l’es-
sai \ 

Dontrats à l’as s a i 
Il existe en matière d® contrats ce 

appelle des contrats à l’essai. Un marchand de vin * 
voie une marchandise à goûter, on donne une voituf® 
à essayer. Le contrat lie sera définitif que si 1®S 

essais sont satisfaisants. 
Lorsqu’il y a. un contrat de travail à 

l’essai, le délai-congé joue-t-il ? 
Non , la cour de cassation a rendu plu',r 

sieurs arrêts sur ce point . (Civ. 18 Mars 1930 5,3 
I.7I; 17 Juillet 1930 Gaz. Pal. 1930.2.502; Re& 21 

Mars 1931 (ibid 1931. ï.'842) 

Jurisprudence de 
la eour de cassa-

tion 

Dans les conventions â l’essai, tant .4ü 

l’essai n’est pas terminé l’employeur a le droit 
résilier le contrat à tout moment. Qui sera juge 
la qualité de l’essai? Là encore la cour de cassa-
tion a dit î celui au profit duquel le droit de dé* 
aider a été admis par la convention. Généralement . 
c’est l’employeur qui prend un travailleur à l’es3** 
Il ya là comme deux contrats successifs, un contf^ 
d-.essai auquel succédera l’essai définitif. 
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Il n’y a donc pas de délai-congé dans, ces divers cas. 
Quelle est la sanction lorsqu’on n’a pas res 

respecté le délai-congé et qu’il n’existe pas un juste 
motif de ne pas le faire. 

Dommages intérêts Ce sont des dommages-interets. La loi n’a 
pas dit comment ils seraient fixés, mais la jurispru-
dence est bien établie. Elle décide qu’ils seront prati 
quement équivalents au salaire à gagner pendant le nor 
nombre de jours du délai congé,. Si le délai est de 
15 jours. l’indemnité due sera le salaire de 15 jours* 

Arrêt du 23 Juil 
■et 1931 de la 
Chambre civile 

La chambre civile a rendu un arrêt le 23 
Juillet 1931 (D. Heb. 1931 p. 557) disant que les dom-
mages-intérêts dus pour inobservation du délai-congé 
sont en corrélation avec la durée de ce délai etne 
peuvent être arbitrairement augmentés ou diminués. 

- C’est donc automatique pour le travailleur comme 
pour le patron. Cependant un patron abandonné brusque-
ment pourra peut-être trouver sur l’heure un rempla-
çant ; de meme, l’ouvrier inversement pourra peut-être 
retrouver immédiatement du travail. Ils peuvent donc 
ne pas avoir éprouvé de préjudice. Voici pourtant une 
explication juridique î le délai-congé fixera ce qui 
est dû au patron ou à l’ouvrier en vertu d’une idée 
de clause pénale tacite. Celle-ci serait du montant du 
salaire. Ceci évitera tout calcul, toute difficulté. 
C’est un forfait. L’art. 23 al. final accorde un privil 
lège général aux travailleurs sur les biens de l’emplo-
yeur. Le privilège pour indemnité de rupture intem-
pestive du contrat,donne lieu à la garantie admise par 
l’article 2101 du code civil, auquel renvoie l’article' 
23. Ce texte était; nécessaire car l’art., 2101 C. Civ. 
vise les salaires, or, ici il s’agit non pas de salai-
res, mais de dommages-intérets. 

Second aspect de la responsabilité dans la 
résiliation du contrat u durée indéterminée r 

Même si on" respecte ïs délai-congé (et à for. 
tiori s’il n’y en a pas ou s’il y a un juste motif de 
ne pas le respecter) n’y a-t-il pas une autre source 
de responsabilité à raison de ce que j’ai appelé l’a-
bus du droit de rupture? 

Xbus du droit 
de rupture 

A-t-on le droit de rompre un contrat de 
travail, sous réserve de respecter le délai-congé? 
Est-ce un droit arbitraire et absolu pour chacun des 
contractants de rompre le contrat ou peut-il y avoir là 
une sorte d’abus du droit susceptible d’être une faute 
et d’entraîner à des dommages-intérêts? 

Los textes à ce sujet sont actuellement dans 
l’article 23 du code du travail. 

L'idée générale qu’il faut mettre en tête 
de cette question , idée générale qui explique l’évo-

* Les Cours de Droit » 
^■PLACE DE LA SORBONNE,Ô 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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ce qu’on entend 
par la bonne foi 

lution de l’institution de la jurisprudence et l’é-
tat législatif actuel, est la suivante. C’est l’idée 
de la bonne foi dans l’exécution des contrats . Le 
contrat de travail est un contrat synallagmatique 
avec des obligations réciproques. Parmi les nombreu-
ses obligations qu’il entraîne et qui doivent, par 
conséquent, être exécutées par chacune des parties, 
il en est une notamment qui consiste à apporter dans 
toute l’exécution de ce contrat la bonne foi voulue. 
Cette bonne foi revient à ceci les parties n’ont pu 
prévoir tout ce qui se produisait. N’ayant prévu que 
l’essentiel, en présence de situations nouvelles, anoi 
males, accidentelles, l’application du contrat doit 
se faire en fonction de l’idée générale d’équité. Par 
conséquent, la rupture d’un contrat de travail, même 
quand on a le droit de le rompre, doit être dominée 
par l’idée de bonne foi dans son sens juridique, c' 
est-à-dire équité, justice mesure. Ceci se ratta-
che à une notion générale qui domine les contrats et 
plus spécialement les contrats synallagmatiques, la 
notion de l’équilibre. Il doit y avoir équilibre dans 
un contrat au moment où on le forme, durant son exis-

la notion de 
l’équilibre 

tence. Il doit y avoir équilibre en ce sens que chact 
doit apporter dans l’exécution du contrat le maximum 
de bonne volonté , de correction, en vue de ne pas 
causer au cocontractant un préjudice inutile. 

Elle correspond 
au stade de la 
spiritualisation 
du contrat 

' * C’est l’idee qui est a la base de la rup-
ture du contrat de travail. Elle s’est formée petit 
à petit et elle s’est réalisée à l’époque toute mo-
derne, mais elle correspond à un stade moral très 
supérieur que j’appellerai celui de la spiritualisa-
tion du contrat,à savoir que tout contrat doit dans 
son exécution se faire de façon à ne pas préjudicier 
inutilement au cocontractant. Pendant longtemps, on 
n’a pas songé à cette idée, on a considéré que la mP' 
ture du contrat de travail ne pouvait être abusive 
si elle était constitutive d’un délit civil remplis3^1 

les conditions de l’article 1382 du code. Or, sur °e 

terrain les conditions de la responsabilité étaient 
plus difficiles à réaliser que sur le terrain d’une 
violation d’une obligation contractuelle, celle de 
l’obligation de bonne foi. En effet, l’obligation de* 
lictuelle de l’article 1332 dans ses conditions supP0' 
se une faute plus difficile à réaliser que la sinple 

violation de l’obligation de bonne foi dans un cont^ 
La responsabilité se dégagera mieux si on 

la rattache au contrat de travail, sur le terrain de 
l’article 1382 il faut l’intention de nuire ou la 
te lourde. Sur le terrain de la faute dans l’exécu-
tion du contrat de travail la violation de cette otn' 
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gàtion, propre aux contractants qui l’ont admise entr-
entre eux de bonne foi. sera plus facile à établir. 
L’obligation entre des contractants qu’entre'des 
étrangers. 

On n’exigera pas corne pour l’abus du 
droit, sur le terrain de l’article 1382, une intentio 
de nuire, une faute lourde ou une négligence grave . 
On se contentera , pour admettre l’idée d’une faute, 
de la violation de l’obligation de bonne foi dans le 
contrat,. 

Evolution de 1* 
institution 

L’évolution de l’institution nous net en 
présence de trois étapes : 

1° - Etape du code civil , article 1780. 
2° - Etape’ f'raüsitoi'r'è qüi~à préparé' l'8 

étape de la loi de 1890, 
3° - Etape : Réforme de 1928. 
Nous nous trouvons dans cette étape où se 

trouve réalisée l’idée de la bonne foi qui résulte 
de la loi de 1928 qui a inséré diverses dispositions 
dans l’article 23 du Code du travail, loi préparée 
par la jurisprudence. 

L°)Etape du code 
civil 

Silence du code 

Première étape : L’est une etape très sim-
ple. Le code ne dit rien . En effet l’article 1780 dt 
code civil ne comportait qu’un seul alinéa : "on- ne 
peut engager ses services qu’à temps ou pour une en-
treprise déterminée. "Far conséquent, quelle était la 
sanction de la rupture abusive du contrat de travail? 
Le code ne le disait pas. On aurait pu à cette époque 
partir de l’idée de la violation d’une obligation 
contractuelle dans les rapports des travailleurs et 
des employeurs. Ce ne sont pas des étrangers. Pour-
quoi faire appel à une idée d’obligation légale qui 
concerne les rapports de ceux qui n’ont pas contracté 
les uns avec les autres. Ici nous sommes en présence 
do deux contractants. On aurait pu, dès l’origine, 
arriver à l’idée qu’il y a une obligation contractuel-
le de ne pas se nuire inutilement. 

On comprend très bien que des personnes 
qui se sont liées juridiquement se soient imposé des 
obligations plus étendues que celles qui existent per 
la vertu de la loi (article 1382). Vers le milieu du 
XIXème siècle, on s’est demandé quelle était la sanc-
tion de la rupture abusive du contrat de travail? Il 
y a eu de tout temps de nombreuses ruptures faites 
sans 'raison sérieuse, parfois avec intention de nuire, 
parfois par une négligence grave,^parfois par manque 
de bonne foi. Qu’a dit la jurisprudence ? A cette épo-
que, l'idée de la faute contractuelle, c’est-à-dire 
de ne pas appliquer l’article 1382 du code civil dans 
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dans les rapports des cocontractants n’était pas en,’ 
sagée dans la doctrine ou dans la pratique. Elle ne 
l’est pas encore beaucoup aujourd’hui. 

Lorsqu’un patron ou un ouvrier voulaient 
se plaindre de circonstances blessantes, d’une in-
correction dans l’exécution du contrat, il fallait 
invoquer 1382 et prouver ou une intention de nuire oi 
une faute tellement grave’qu’elle était équivalente; 
l’intention de nuire. 

Nécessité d’ap-
pliquer l’article 

1382 -C’est ainsi que les tribunaux furent sai-
sis aux environs de 1870 de contestations provenant 
de renvois d’employés de compagnies de chemins de 
fer. Une dés espèces les plus importantes fut celle 
soumise à la Chambre civile le 5 Février 1872 (3.72/ 
132) par un employé de chemin de fer de la compa-
gnie du P.L.IC On avait respecté le délai d’usage 
en le. .renvoyant-mais il prétendait qu’on n’avait au-
cune raison sérieuse de le renvoyer. Les Cours d’ap-
pel a cette époque plus près de la vie que la cour 
suprême qui ne juge que sur dossiers, furent favora-
bles à la condamnation de ceux: qui avaient rompu 1® 
contrat de travail sans juste motif. 1'1 fallait donc 
une raison légitime de rompre un contrat de travail 
à durée indéterminée. La.cour de cassation, chaque 
fois, cassa toute décision des Cours d’appel qui a-
vaient condamné'un employeur ayant renvoyé un em-
ployé sans juste motif. Il n’y avait pas selon ell® 
abus du droit de rupture puisqu’on n’avait pas conrt 
de faute grave. On avait usé du droit légitime de 
tre un terme au contrat à durée indéterminée. 

Arrêt du 5 Février 
1372 de la Cham-
bre civile 

C’est donc la formule qui correspond au 
premier stade, il n’est pas nécessaire d’avoir un 
te motif pour rompre le contrat, pourvu qu’on n’ait 
pas l’intention de nuire on échappe à toute res-
ponsabilité. Celui qui s’en plaint doit, conforménei^ 
aux principes généraux, faire la preuve de cette fa”' 
te lourde ou de l’intention de nuire, preuve qu’il 
pourra vraisemblablement pas faire parce que là fau' 
te n’existe pas, La cour de cassation imposa son p°^ 
de vue en cassant régulièrement les décisions d’ApP® 
contraires, et c’est ce qui incita à la suite d’un 
fort mouvement de protestations des travailleurs, 1 
intervention du législateur. 

2° Etape : La 
réforme de 1890, 
Elle donna à 1’ 

article 1790 sa 
rédaction ac-

tuelle. 

2eme étape, La réforme de 1890 - Cert® 
intervention du législateur fut marquée1 par la réf®r' 

me platonique, presqueinutile qui prit place dans 
l’article 1780.en 1890. Elle donna à ce texte sa 
rédaction actuelle Tout d’abord, ajoute l’artiol® 
1780 "le louage de services fait sans détermination 
de durée peut toujours cesser par la volonté d’un® 
des parties contractantes". De sorte que la nouvel 
loi qui avait plutôt pour but de sanctionner de* 
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Imperfection de 
la loi 

abus commença par sanctionner le droit de rompre 
le contrat, » "Le louage de services peut toujours 
cesser par la volonté d’une des parties contractantes. 

. néanmoins cette résiliation peut donner lieu à des 
dommages-intérêts”* Cette loi est le prototype d’une 
loi imparfaite parce que le législateur n’a pas pu 
ou su la rendre applicable^ On a fait cette loi pour 
déterminer comment on calculerait les dommages-inté-
rêts, Or, les juges ont toujours su les calculer. On 
avait demandé une loi pour sanctionner l’abus du droii 

. de rupture. Pour faire quelque chose de plus que 
l’article 1382, on voulait- donner une sanction plus 
énergique . c’est-à-dire réaliser par anticipation 
l’idée que dans l’exécution d’un contrat svnallaæmati-
que, il. y a des obligations plus étendues quant à la 
bonne foi. Qu'a-t-on fait ? Rien, on n’a pas dit dans 
l’article 1730 à quelles conditions il y aurait une 
faute. On dit que la résiliation pourra donner lieu 
à des dommages— intérêts mis on n’a pas dit quand, ni 
comment, 0r

;
 la loi ne l’a pas fait parce que le Par-

lement s’est trouvé en présence d’une question très 
délicate : la détermination des éléments constitutifs 
de cette faute. Il a essayé de déterminer ses élé-

ments et il y a renoncé volontairement en raison de 
la difficulté de le faire. Il a été entendu qu'on ne 
changerait rien au droit actuel et qu’on s’en remet-
trait aux tribunaux. Ce projet qui avait fait naître 
de grands espoirs dans le monde des travailleurs dis-
paraissait sous un texte en plusieurs alinéas qui s*oc 
cupait de questions peu intéressantes et qui ne vi-
saient pas le point essentiel. On a bien essayé de 
soutenir au lendemain de la loi de 1890 qu’il fal-
lait lui donner une signification, c’est-à-dire que le 
législateur avait entendu, désormais que la résilia-
tion du contrat de travail reposait sur un juste mo-
tif, mais cette interprétation n'était pas celle du 
législateur, et cela résulte de ce que disait à la 
Chambre la rapporteur SU Poincaré en ces termes à la 
séance du 29 Déc 1888 : "La loi n’entend innover que 
relativement à la détermination des éléments d'après 
lesquels se fixe le quantum des dommages-intérêts? 
mais elle se réfère à. la jurisprudence antérieure pour 
la détermination des cas dans lesquels il y aura faute’ 

-'isoours de M» 
Poincaré à la 

Chambre 

est-ce qu® La 
jurisprudence 
antérieure? •u'est-ce que la jurisprudence antérieure9 

La Chambre civile a rendu, un arrêt en 1872 faisant ap-
plication de l'article 1382, théorie générale de l’a-
bus du droit, intention de nuire, faute grave. Il est 
curieux de voir à quel point cette loi a déçu tout le 
monde et a peu atteint le but qu’elle se proposait,LU* 
confirme le système qu’une jurisprudence ancienne et 
feime avait consacré. Parmi les diverses décisions tn-
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tervenues on peut citei- un arrêt de la chambre civi-
le du 23 Mars 1904. (S. 1901.1.192) La~jurispru-
dence pouvait se formuler ainsi : le patron ou l’ou-
vrier, ont le droit de résilier le-contrat sous ré-
serve de respecter le délai d’usage, Pour justifier 
une responsabilité de celui qui résilie le contrat, 
il faut un abus du droit et cet abus du droit ne 
résulte pas de l’absence de justes motifs. Rien n'é 
tait donc changé. Restait donc sans sanction le ren-
voi d’un ouvrier vieux ou un peu malade. Ce manque 
d’égards aux longs services rendus dans une maison 
de commerce, ne constituait pas une faute. 
La jurisprudence ne s’était pas rendu compte qu’il 
n’était pas nécessaire d’une intervention législativ 
pour extraire d’un contrat ce qui s’y était toujours 
trouvé : l’obligation d’être correct dans son exécu-
tion» De sorte que la jurisprudence ne relevait de 
faute que sur le terrain de l’article 1382 . Elle 
le faisait rarement. 

négligence très 
grave 

En voici pourtant des cas. 
I - Négligence très grave î arrêt de la 

Chambre des requêtes du 2 Avril 1912 (S. 13.I.316) 
Il s’agissait d’une verrerie qui avait décidé de r® 
placer le soufflage à la canne par un soufflage mé-
canique. Ce travail supposait une fermeture pour -a 

réfection totale de l’outillage. D’où renvoi de tout 
le personnel. Y avait-il là un abus du droit? On aU' 
rait dû faire ce travail durant une période de l,aS 

née où le chômage serait réduit au striât minimum 
après avoir longuement à l'avance prévenu le person-
nel. Dans cette affaire, la verrerie a été condai®^ 
parce qu'il a été admis qu’elle aurait pu faire la 
transformation de son matériel à une époque moins 
inopportune de l’année. Il y avait négligence gr^ 

Je vous signale encore un renvoi brus ça® 
d'un ouvrier sans penser, aux conséquences de ce reI1' 
voi qui va le disqualifier dans la région et dans la 

profession. Il y a là une négligence grave dans 1& 

façon dont on le renvoie. (Civ. 2 Mai 1924 (D. Heb' 
1924. p. 370) 

Application de 
l’article 1382 

II - Application de l’art, 1382 sur 
terrain de l’intention de nuire. En somme le droL>< 
résilier'le" contrat de travail a etc donne à chac^ 
des parties contractantes dans" un but normal . C*eS' 
une fin, ce n’est pas un moyen pour causer un prejü' 
dice à autrui. Il est arrivé que des employeurs °u 

des travailleurs aient rompu le contrat uniquement 
pour causer un préjudice: exemple: renvoyer un tf&' 
vailleur pour se venger de lui parce qu’il est sj#' 
diqué ou parce qu’il ne l’est pas. Dans ces cas 0 

st bien l’intention de nuire de l’article 1382- * j 
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y a ce qu’on pourrait encore appeler un détournement 
du droit de résilier le contrat de travail, 
(Cass» 27 Mai 1910, D. 1911.1.223) 

Autre exemple i renvoi d’un travailleur 
parce qu’il a été candidat aux élections, ou renvoi 
d’un ouvrier parce que sa femme, qui travaille dans 
la même entreprise, est en procès avec l’employeui. 
C’est encore l’intention de nuire. D’une manière 
générale, que ce soit l’intention de nuire ou la né-
gligence grave, les tribunaux et en particulier la 
Cour de cassation se montrent très difficiles à ad-
mettre, en fait, que lès conditions en soient réali-
sées. Les condamnâtions ne sont pas fréquentes. Pour-
tant la jurisprudence a été fatalement entraînée à 
aller plus loin. C’est ainsi que peut-être sans s’en 
douter elle a quitté le terrain de l’article 1382 
pour s’orienter vers le terrain de l’obligation con-
tractuelle de bonne foi . 

Obligation con-
tractuelle de 

bonne foi 

III - A la veille de la reforme de 1928 
la jurisprudence marquait la transition avec le régi 
me actuel. La jurisprudence petit à petit à condamné 
à des dommages-intérets dans des hypothèses où il n’y 
avait ni intention de nuire ni faute grave. C’est 
bien le domaine propre de la bonne foi dans l’exécu-
tion des contrats. 

arrêts de la 
Chambre civile 

8 Juillet 
1897 

du 2 Janvier 
1924 

^ladie de 1* 
ouvrier 

Exemple : arrêt de la chambre civile du 
8 Juillet 1897 (S.99.1.33) : un ouvrier malade est 
renvoyé alors que son absence n’a ôté que d’une 
seule journée. Est-ce qu’un patron peut renvoyer un 
ouvrier parce qu’il a été malade un soûl jour, tout 
en respectant le délai-congé? lion,dit la cour de 
cassation parce que c’est là un abus du droit de rup-
ture. Et cependant il n’y a eu ni intention de nuire 
ni faute grave. Donc il ne faut pas se limiter au 
droit strict. Il faut avoir des tolérances mutuelles» 
Dans l’exécution des contrats, il doit y avoir de la 
part de chaque contractant vis-à-vis de l’autre une 
certaine marge de tolérance. L’exécution de bonne foi 
veut que si un travailleur est légèrement malade, on 
n’use pas du droit théorique de résiliation du con-
trat. La cour de cassation dit ici que c’est un abus 
et on n’est pas sur le terrain de l’article 1382. 
V. encore Chambre civile 2 Janvier 1924 (S.24.1,268) 
Il s’agissait d'un ouvrier qui avait été malade quel-
ques jours. La cour de cassation confirme sa jurispru-
dence antérieure. Il y a de la part de l’employeur 
qui rompt le contrat en pareil cas une faute. Elle 
invoque bien l’article 1382, .sais nous ne sommes plus 
sur le terrain de ce texte. Nous sommes sur le ter-
rain de la violation d’uno obligation contractuelle. 
Le contrat synallagmatique contient une formule où; 
l’équilibre est rompu» 
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Renvoi d’un ou-
vrier âgé 

Renvoi d’un tra-
vailleur peur une 
faute sans gra-
vité 

A-utre application: renvoi d’un ouvrier âgé 
Est-il juste qu’on le renvoie? La législation récente 
déclaré qu’il y a faute 11 y a une responsabilité sa 
Te terrain moral un élément de spiritualisation ciu 
contrat, c’est la dette morale vis-à-vis de quelqu’un 
qui pendant un certain temps a rempli toutes ses obi 
gâtions. Dans un ‘bilan il y- a un actif et un passif. 
Si l’on tient compte des services rendus on peut met-
tre au passif l’inconvénient de conserver un travail-
leur âgé qui ne remplira plus toutes les missions 
on peut attendre de lui. C’est la formule à laquelle 
la jurisprudence est arrivée, (Cpr. Paris 12 Déc. 192 
Gaz. Pal, Seine, 22 Déc. 1928 (ibid, 1924-
1.658) 

"nfin, renvoi d’un travailleur pour une 
faute sans gravité . Là encore l’article 1382 né do®i 
rien. Théoriquement on pourrait le renvoyer. Mais 
l’inexécution de telle clause d’un contrat n’est pe^ 
être pas assez grave pour en équité justifier l’exéo* 
tion du contrat. C’est ainsi que la Cour de Cassation 
le 22 ’Juillet 1925 (D.26,1.125) condamné l’employer 
qui a renvoyé son travailleur pour une faute anodine 

On voit donc l’évolution de la jurispruae:ï 

qui n’avait plus qù’un petit pas à franchir pour en 
arriver à l’idée qu’il ne faut pas renvoyer un tra-

vailleur sans avoir de justes motifs. Et les justes 
motifs sont entendus dans le sens que je vous ai in^‘ 

cué-3 . 

3° Etape s 
Réforme de 1928 

Sème Etape î Réforme de 1928. - C’est la 

la réforme de” 1928 que Te législateur a" pu faire d’ 
autant plus facilement qu’elle était préparée par 

jurisprudence dans sa dernière étape. Cette réforme: 

pris- place dans l’alinéa 5 de l’article 23 du code & 
travail. Ce texte est très mauvais comme rédaction 

mais la chose s’y trouve cependant. 

Jurisprudence 

Depuis 1928 une jurisprudence copieuse 1 J, 
fixée dans son interprétation : "Les dommages int31^ 
qui peuvent être accordés pour inobservation du dél&1 

congé ne se confondent pas avec ceux auxquels peut 
donner lieu la résiliation abusive du contrat par la 

volonté d’une des parties contractantes". 
Quand y aura-t-il résiliation abusive dy . 

contrat? La suite du texte contient une expression 
est capitale :”Le tribunal , pour apprécier s’il y a

 t 

abus, pourrai faire une enquête sur.les circonsta”^ 
de la rupture, le jugement devra en tout cas mentj^1 

■ expressément le motif allégué par celui qui a rompu 
le contrat"'» 

Nécessité d’un 
motif 

Le jugement doit alléguer le motif. Don® ' 
faut un motif. Avec la jurisprudence de 1872 - la ” 
cour de cassation disait qu’il n’était pas nécessai 
d’avoir de justes mou ifs. 
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Actuellement on dit qu'il faut alléguer 
un motif. 

Le tribunal aura le droit de peser lo mo 
tif, l’adversaire connaissant le motif pourra le dis-
cuter, Nous sommes tout à fait sur le terrain de la 
sanction de la bonne foi dans l’exécution du contrat 
Le motif ne sera juste que s’il est conforme à la 
bonne foi. En ce qui concerne la jurisprudence la 
preuve est désormais, quant à la faute, singulière-
ment facilitée par la loi nouvelle, Que serait-il 
arrivé si on n’avait pas fait cette réforme, et si 
la loi de 1928 s’était contentée de consacrer la 
jurisprudence? 

Elle aurait dit que l’absence de justes 
motifs était une cause de responsabilité. Oui, mais 
qui aurait du faire la preuve de l’absence de justes 
motifs ? La victime? Il aurait fallu 1° - découvrir 1 
le motif, 2°- discuter le motif et prouver qu’il 
était abusif. (Seine, 28 Janvier 1931, S.31.1.242) 

La loi de 1928 a été plus loin en disant 
que l’employeur' était obligé d’indiquer le motif 
de la rupture. La cour de cassation est très sévère . 
sur ce point. Chaque fois qu’une décision n’indique [ 
pas le motif elle casse. (Civ. 14 Mai 1930, Gaz. Pal 
1930.2.502) 

appréciation de la 
loi 

Cette obligation d’indiquer le motif est 
une faveur de nreuve.ïl était en effet très difficile 
de découvrir le motif de la rupture puisqu’il était 
souvent psychologique. C’est pourquoi cette loi est 
très bienfaisante au point de vue social, mais on 
ne peut l’expliquer que par cette idee qu’on n’a pas 
le droit de rompre un contrat de travail d’une manière 
déloyale, et qu’il faut indiquer le motif. 

Action de la 
Rupture abusive 

contrat de 
travail 

Quelle sera la sanction de la rupture 
abusive du contrat de travail? Elle sera dans les 
dommages intérêts qui sont différents de ceux qui 
sanctionnent le délai-congé, car on peut encourir 
les deux responsabilités, Je renvoie abusivement sur 
l’heure un employé, je suis passible de deux dommages 
intérêts: première faute, je n’ai pas respecté le 
délai congé et seconde faute, abus du droit de rup-
ture, Je devrai à ce titre d’autres dommages-intérêts 
qui se cumulent avec les précédents. ^actèrè des 

ohmages- intérêt s Ce sont des dommages-interets judiciaires 
que les juges apprécieront.' ils' pourraient faire' P 
objet d’une clause pénale1dans le contrat de tra-
vail. Un arrêt de la Chambre civile du 26 Novembre 
1928, (D. Heb. 19 29. p. '2) en a admis la validité. 

Là encore, La loi de 1928 a donné un pri-
vilège général pour garantir au profit des ouvriers 
vis-à-vis des employeurs le paiement des dommages-

« Les Cours de Droit » 
PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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intérêts. L’article 2101 du code civil ne vise que 
les salaires, l’article 23 étend cet article à tous 
les dommages intérêts. 

J’ai ainsi terminé ce qui concerne l’exé 
cution du contrat de travail dans les rapports des . 
contractants. 

§ 2 - Résiliation du contrat dans les rapports 
des contractants et du complice 

Résiliation du 
contrat dans 
les rapports des 

c ont ract ant s et 
du tiers com-
plice 

Loi du 5 Février 
1932 

Le tiers compli-
ce est responsa-
ble solidaire-

ment 

Il peut arriver et, en fait, il arrive, sou 
vent qu’un contrat soit rompu, non pas par la seule 
faute de celui qui le résilie mais parce qu’il y a un 
tiers complice qui l’incite à le rompre, ou qui le 
paye pour le rompre, ou qui le débauche . Si j’engage 
chez moi un travailleur qui a rompu abusivement son 
contrat de travail et que je le sache, je deviens i 
tiers complice delà violation de ce contrat de tra-
vail. La loi du 5 Février 1932 qui a ajouté au code 
du travail l’article 23 A, décidé que le tiers compli-
ce de la résiliation fautive du contrat de travail 
ra responsable solidairement, C’est un gros intérêt P0' 
pour l’employeur. Comme les travailleurs sont généra-
lement insolvables, il est intéressant de savoir que 
le tiers complice sera responsable solidairement par-
ce qu’en général il est solvable. La loi nouvelle de 
1932 décide que lorsqu’un salarié aura rompu abusi-
vement un contrat de travs.il et qu’il aura engagé à 
nouveau ses services, le nouvel employeur sera soli^> 
dairenent responsable dans trois cas s 1° - quand il 
est démontré qu’il est intervenu dans le débauchage» 
2° - quand il a embauché le travailleur sans intert6' 
n|r dans le débauchage, mais sachant qu’il était H® 
par un contrat de travail, 3° quand il a continué à 
occuper un travailleur, s’il apprend postérieuren«tf 
au moment où il l’a engagé, qu’il était engagé avaïrt 
d’entrer chez lui. Dans ces trois cas il y a faute 
et il y a solidarité. 

Cette responsabilité solidaire n’est, e». 
somme, que l’application des principes généraux, 1 

loi s’est bornée à préciser des cas ce qui faciliterfl 

la tache des juges. Nous ne les considérons pas cor®16 

étant limitatifs. 
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Chapitre II 

LA CONVENTION' COLLECTIVE DU TRAVAIL 

Convention col-
lective du tra-

vail 

Définition 

La convention collective de travail est 
un accord qui a été conclu entre'un" ou plusieurs*pa -
trons ou syndicats patronaux ou groupements patro-
naux et des groupements de'travailleurs. On l^appel-
le convention collective parce qu’elle est faite 
avec des collectivités. Ne croyez pas qu’un contrat 
passé par trois patrons serait une convention collec-
tive , ce serait un contrat individuel. La conven-
tion sera collective si elle est passée entre trois 
patrons et des groupements ouvriers. 

But 

Quel est le but de la convention collec-
tive. C’est de fixer les conditions générales de la 
profession. C’est un mouvement commun. La conven -
tion collective de travail est un procédé qui nous 
montre une fois de plus la notion générale de l’or-
ganisation de la profession, qui est en marche. 

Toute l’histoire de la législation indus-
trielle auXIXâme siècle témoigne une perpétuelle 
lutte contre l’individualisme, fléau qu’on a dû à la 
Révolution française. Plus nous nous en éloignons, 
plus nous nous rapprochons de la force collective. 
L’étude de cette convention montrera comment l’idée 
collective se substitue à l’idée individuelle,Les 
individus devant ensuite se plier à la volonté collée 
tive, De but de la convention collective est d’être 
la charte obligatoire de la profession. 

La convention collective ne peut d’ail-
leurs. se suffire à elle-même. Il faut qu’ensuite 
interviennent autant de contrats individuels de tra-
vail qu’il y aura de travailleurs. Lorsqu’une conven-
tion collective existe, elle fixe le statut de la 
profession et chacun ensuite doit faire son contrat 
individuel de travail. C’est le réglement qui fixe 
les conditions auxquelles on pourra contracter et 
auxquelles on devra contracter si on veut contrac-
ter. Quand on fait une convention on la fait en se 
conformant aux dispositions de la loi, quand on fait 
un contrat de travail on le fait en tenant compte 
de la convention collective. 

Milité prati-
que 

Quelle est l’utilitc; pratique de la conven-
tion collective ? 
‘' r C’est, qu’elle seule, vraiment contribue et 
contribuera dans l’avenir à rétablir la notion d’é-
galité effective dans les rapports des deux contrac-
tants. Je vous ai dit bien des fois que le régime 
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individualiste du XIXème siècle a été un régime d'é-
galité apparente et d,’inégalité effective, La conven-
tion collective a pour but de rompre ces termes et de 
restituer l'égalité effective dans les rapports 
des contractants. Vous avez deux forces qui sont 
a-^ez puissantes l’une et l’autre pour se combattre, 
pour faire des accords qui soient satisfaisants pour 
l’un et l’autre des contractants. 

Contribution à 
l’idée de l’éga-
lité véritable 
dans le rapport 
des contractants 

bonc première utilité ? contribution a 
l’idée de l'égalité véritable dans les rapports des 
contractants, 

utilité t' elle contribue à assurer 
une réglementation uniforme”a l’intérieur de chaque 
profession. 

Ré g1eme nt at i on 
uniforme à 1’ 
intérieur de 
chaque profes-
sion 

Troisième utilité s elle est un élément 
de justice sociale et par là même un élément de paix 
car plus il y aura des conventions collectives plus 
les rapports des employeurs et des travailleurs se-
ront pacifiques. Son utilité est d’être ce par quoi 
on aurait dû commencer, de déterminer,comment les 

sdeux forces économiques en présence pourraient pro-
céder à l’accrochage juridique indispensable entre 
eux. 

Elément de justice 
sociale 

Quelques mots sut la terminologie en no-
tre manière : la matière de la convention collective 
du travail est actuellement réglementée par le code 
du travail depuis une loi de 1919. Cette convention 
collective du travail porte officiellement dans le 
code le nom de Convention collective de travail.Ell° 
occupe dans le Livre*”I, le chapitre 4 bis avec les 
articles 31 à 32, avec tous les articles porteurs 
d’un exposant de lettre. 

Opinion du lé-
gislateur 

La convention 
collective de 
travail n’est 
pas un contrat 

Ce n’est pas sans raison que le législa-
teur a pris cette expression. Il a considéré, en 
effet, que l’on n’était pas là en présence d’un con-
trat. La convention collective du travail n’est pas 
un contrat puisqu’il n*en résulte aucun engagement"" 
de travailler ou aucun~engagement de faire travaille,1, 

C’est la charte qui fixe de façon abstraite les cegr 
ditions dans lesquelles on contractera quand on con-
tractera. Il n’y a pas les deux éléments indispensa-
bles à la vie d'un contrat . Il n'y a aucune obli-
de part oU d’autre. Ce n’est donc pas un contrat c* 
est une convention. On a même au cours des travaux 
préparatoires cité l’opinion de M. Colson disant; c’ 
est une convention de ne pas faire”, or, une telle 0( 

convention ne peut être un contrat. "C'est discuta^® 
pourtant, cai' le triple objet d’un contrat, peut êtr® 
de faire, de ne pas faire ou de donner. 

Nature juridique Or, la convention collective du travail 
est en réalité un véritable contrat. Elle n'est pas 
un contrat individuel de travail, elle est le contrat 
passé entfe les groupements patronaux et les group6' 
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ments ouvriers, avec obligations réciproques. 
C’est en réalité 
un véritable con-

trôle 

Que trouvent-On dans une convention col ■ 
lective du travail? Des règles sur le salaire» 
sur les jours de conge, sur la façon d’augmenter la 
lox de 8 heures, etc. Il y a un engagement récipro-
que de T^ei^To^ur et du travailleur de ne pas con-
tracter à d’autres conditions dans les contrats in-
dividuels . Il peut y avoir des obligations de faire 
ou de ne pas faire ou les deux. Il y a là tous les 
éléments constitutifs d’un contrat, de sorte qu’en 
réalité la convention collective de travail au 
point de vue terminologie pourrait porter le nom de 
contrat collectif de travail, mais contrat qui a un 
autre objet que le contrat individuel, puisqu’il ne 
le remplace pas. A cet égard, je vous signale À’ex 
pression allemande de Tarifvertrag, c’est-à-dire 
contrat fixant le salaire. 

Convention col-
lective d’usine 

Pour en avoir termine avec les questions 
d’expressions , signalons encore qu’on appelle con-
vention collective d*usine une convention collective 
qui ne vise que le réglement d’atelier. Au contraire 
on appelle convention collective de travail, celle 
gui vise l’ensemble du travail et non pas seulement 
le règlement d*atelier. 

Onrencontre parfois le mot contrat d’é-
quipe . 

contrat 
d’équipe 

Il n’a rien a voir avec la convention col 
lective de travail? C’est un contrat individuel 
formé par une équipe d’ouvriers pour faire un cer-
tain travail chez un employeur. Le Code le dit for-
mellement (art. 31) 

fiance des mi-
^®ux patronaux 
a Regard de la 
^°tvention col-

e°tive de tra-
vail 

Donc la seule convention collective de 
travail est celle qui est faite avec une collecti-
vité de travailleurs pour fixer le statut général 
de la profession. 

La convention collective du travail n* 
a pas été favorisée au début dans les milieux patro-
naux qui s’en sont méfiés pour plusieurs raisons, 

La première est une raison ten- nt 1 sa 
nouveautés ils craignaient les conséquences qu’elle 
produirait

o 

disons 

Puis la convention collective de travail 
devait avoir pour conséquence de rétablir, 1*équili-
bre et l’égalité entre le groupe patronal et le grc* 
pe ouvrier, alors qu’auparavant le groupe ouvrir 
était dans une grande situation d'inf .v . TÎlé II 
est humain de penser que ceux qui, ju u’tiers. pro-
fitaient de la rupture d’égalité ne f-- 'il pc: d-'ei. 
dés à perdre leurs avantages. II:, t r

 (fme 
que la rupture d'égalité se r } " l ira j/-/. aïs à 
leur détriment. En effet, ils bu 11 ns aient' of'rür 
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une certaine garantie pour l’exécution des conven-
tions signées, tandis que les syndicats, ouvriers n'e 
xécuteraient pas les conventions, ils ne seraient 
pas solvables, et, sous une apparence synallagmatique 
il y aurait en fait, une convention unilatérale. 

Conditions né-
cessaires au dé-
veloppement de 
la convention 

collective de 
travail 

Pour que là convention collective de tra-
vail put se développer il y avait deux conditions, 

1° - l’existence d’une an,rature collective 
de part et d’autre 

2° - qu’il fallait une réglementation lé-
gale de cette nouvelle convention pour en déterminer 
les sanctions. 

Armature collec-
tive 

réglementation 
légale 

Loi de 1919 

Armature collective ; elle a commence a 
• exister en 1834 avec la grande loi sur les syndicats 

professionnels. Donc jusqu’en 1884 il ne pouvait 
être question de convention collective « Mais la loi 
de 1884 n’a fait tomber que le premier des deux obs-
tacles. Il n’y avait pas encore de réglementation de 
la convention collective. Les règles des contrats or-
dinaires ne suffisaient pas. Il fallut donc en atten-
dant cette réglementation qui n’intervînt qu’en 1912 
et faire fonctionner la convention collective, par l0 

seul moyen des principes généraux du droit. Ils ne 
conduisaient, sur la plupart des points, qu’à des 
résultats qui n’étaient pas satisfaisants^ Quelques 
conventions collectives furent signées pour les 
blanchisseries de la région parisienne, les gantiers 
de Millau,à Fougères dans l’industrie de la chaussure 
dans les textiles d’Armentières, dans les tissag®8 

Saint Etienne, etc, mais c’est surtout la loi de 1912 
qui a permis le développement des conventions col-
lectives en leur donnant un statut . 

Résultats Les résultats de cette loi ne furent p»s 

aussi bons qu'on le pensait, et il n’y a pas autant de 
conventions collectives qu’on pourrait se 1’imagine1” 
De part et d’autre elle se heurte encore à des résis-
tances. Toujours le manque de confiance du coté P*' 
trônai, et du coté ouvrier tout en désirant les mul'’ 
tiplier on leur conserve le caractère unilatéral. 

En 1928, il a été signé 99 conventions 
collectives de travail. 

En 1929, il a été signé 112 conventions 
collectives de travail. 

En 1928 En 1929 
Pour l’agriculture, il 

a été signé .. 13 5 conventions-
Pour l’alimentation... 6 23 
Pour le bâtiment...... 11 32 
Pour le textile 14 16 
Pour l’industrie des 

cuirs « , 1 4 
Pour les transports... 15 11 
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Environ 50 % de ces conventions sont si-
gnées à.la suite de grèves, 44 sur 99. 

Quant à leur durée, le l/s est à durée 
indéterminée (de six mois à 5 ans)* 

Dans le Bulletin du Ministère du travail 
on .donne des analyses des conventions signées, des 
professions entre lesquelles elles sont intervenues» 
et des clauses qu’elles contiennent» 

Nature juridique 
ie la convention 
collective de 
travail 

Quelle est la nature juridi que de la con-
vention collective de travail? 

C’est un problème qui, malgré la loi de 
1919, est encore incertain. Cela provient des débuts 
mêmes de cette convention. On a d*abord>appliqué les 
principes généraux du droit puis en 1919 on n’a pas 
osé rompre avec eux. de sorte qu’il reste à l’heure 
actuelle une incertitude sur sa nature juridique 

Pour comprendre oe problème, il est in-
dispensable d’avoir présent à l’esprit les deux 
buts nécessaires. 

On cherche à les atteindre par des mo-
yens différents. 

Çe double but est le suivant î 1® -
une convention qui doit être collective, par consé-
quent qui soit distincte des individus, une conven-
tion générale de la profession* 

2° - que cette convention collective soit 
obligatoire, La convention collective n’est que 
la charte générale, il faudra qu’il intervienne en-
suite autant de conventions individuelles qu’il y 
aura d’individus. 

§ 1 - Examen de la convention collective 
avant 1919 

^amen de la 
•ouvention col-
Votive avant 

1919 

On a essayé d’atteindre ces buts avant 
la lot de 1919 par trois procédés î 

1° - le mandat 
2° - la gestion d’affaires, 
3° - La stipulation pour autrui. 

•kndat 

1° ~ Mandat - Il y aurait un mandat donné 
par tous les”"intéressés de la profession à ceux qui 
passent la convention collective. Ce systôp.® se 
heurte, à des objections très graves, bien que la 
jurisprudence s’y^soit arrêtée faute de mieux. Il 
faut un mandat. Il n’y a pas de mandat sans un 
contrat de mandat1 Donc il faut autant de mandats 
individuels qu’il y aura de membres voulant qu’on 
fasse une convention collective. C’est un obstacle 
matériel tel que cela empêcherait l’institution 
de fonctionner.. 
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Objections On a alors parlé de mandat légal? Mais le 
mandat légal est un mandat donné par la loi, et la 1Q 
n’en donnait pas 

On ne peut avec le mandat atteindre les 
deux buts de la convention collective. On ne peut at-
teindre , une convention collective, si c’est un man-
dat qui conduit à la convention collective, ce n’est 
pas la Solleetlvit®, ce sont des mandants et par con-
séquent la convention’ est signée 'au nom des mandants, 
et elle produit des effets sur la tête dos mandants, « 
est-à-dire individuellement sur la tête de chaque mem-
bre de la profession. On ne peut arriver à la conven-
tion collective qui doit être indépendante des indivi' 
dus, en dehors d’eux, au dessus d’eux. Si les mandatai 
res ont traité pour eux, il n’y aura pas une seule COB 

vention collective. Le mandat fait que le mandataire 
traite pour le mandant. 

L'onc l’idée de mandat ne permet pas de cors 
truire ce cadre Juridique d’une convention collective 
en dehors des individus. 

D’autre part, l’idée du mandat ne conduit ! 
pas davantage à rendre la convention obligatoire. 

Si la convention est la conséquence d’un 
mandat, ce qu’ûn mandat a fait, c’est-à-dire une vol® 
té, une volonté contraire peut toujours le défaire, S: 
les individus ne sont tenus que comme mandants d’un 
mandat qu’ils ont donné , lorsqu’ils vont faire des 
conventions individuelles indispensables pour qu’il 
y ait un contrat de travail, ils seront libres à ce 
moment là, d’accord avec leur cocontractant de trai^ 
à des conditions tout à fait libres. C’est l*applica' 
tion du mutuusdissensus. 

Gestion d’af-
faires 

critique 

2} On a cherché aussi à faire appel à 1 1 

dée de la gestion d’affaires, mais cette idée conduit 
exactement au même résultat. Elle dispense d’un man-
dat certes. Il y a ratification après coup, Mais 10S 

deux buts ne sont pas davantage atteints. La gestion 
d’affaires est une opération qui, comme le mandat P1^ 
duit des effets sur la tête du géré, et sur la têt® 
du gérant. Lorsque les intéressés ont ratifié il 
a pas de convention collective, Il y a des conventi^ 
individuelles. Et surtout, il ya toujours la posait 
té peur chacun au moment où il contracte , si l’auto 
partie est d’accord, par application du mutuus 
sus de faire une convention à son choix. La conventl01 

collective ne sert donc à rien ici. 
Stipulation 

peur autrui 
3) Peut-on trouver un moyen avec la stipulé 

pour autrui? 
Non, Certains arrêts ont cru qu'on pouv^ 

y faire appel. 
Chaque groupement, qui fait une conventi011 

collective, stipule pour les membres de son group
6

®^ 
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impossibilité 
d’en faire l’ap 
plication 

ün syndicat ouvrier traite avea un syndicat patronal 
Il y aurait une stipulation pour autrui. Or, dans la 
stipulation pour autrui, on fait une stipulation 
pour autrui ét non pour soi-même. Par conséquent, il 
n’y a pas de droit direct entre celui qui stipule 
et celui qui promet. D’autre part, un lien direct 
s’établit entre le bénéficiaire et le promettant. 
Prenons le cas d’un syndicat ouvrier. Le promettant 
sera le syndicat patronal, les bénéficiaires sont les 
membres du syndicat ouvrier. Or, il faudrait , au 
contraire, d’après le but voulu, que la convention 
collective existât entre les deux syndicats. La sti-
pulatibn pour autrui ne conduit pas du tout à ce ré-
sultat. Elle crée un lien direct entre bénéficiaires 
et promettant. Ce n’est pas son but. 

^lle a encore d’autres inconvénients s le 
premier est que dans la stipulation pour autrui il y s 
une offre toujours révocable . Or, ceci est la néga-
tion même d’une convention définitive et obligatoire. 

Enfin malgré la convention collective, 
et d’après son but, il faudra , plus tard, autant de 
conventions individuelles, qu’il y aura de travail-
leurs. Avec la stipulation pour autrui, il n’y en au 
rait plus puisque dès maintenant le lien direct se-
rait constitué. 

La stipulation pour autrui ne correspond 
donc pas aux deux buts nécessaires de,la convention 
collective» 

Les principes généraux du droit ne donnent 
donc pas grand .chose. Nous allons voir, dans les ar-
rêts, leur insuffisance. 

La Chambre civile a rendu un arrêt le 1er 
Février 1893 (S.96.1.329) au sujet d’une convention 
collective passée après une grève qui contenait deux 
objets: augmentation du taux des salaires et réglemen-
tation de la durée de la journée de travail. 

Arrêts de la 
Ctiambre civile 

1er Février 
1893 

Elle avait été signée par un certain nom-
bre de représentants des membres de la profession, acc 
ceptée par les soussignés membres de la Chambre syn-
dicale, au nom des ouvriers. Or, la convention fut 
violée par les patrons. La question se posait de sa-
voir si le syndicat ouvrier, pouvait agir contre les 
patrons qui avaient violé la convention. Four que le 
syndicat ouvrier pût agir, il fallait qu’il fût pairie 
à la convention. Or, la cour de cassation a déduit les 
conséquences de l’idée de mandat. Le syndicat n’est 
pas partie à la convention. Il n’a été qu’un mandatai-
re au moment de l’élaboration de celle-ci. Les parties 
à la convention sont les membres individuels, et le 
syndicat n’étant pas partie n’a aucune qualité pour 
agir. On voit la conséquence de l'idée de mandat et 
à quel point elle ne permet pas de réaliser le but 

7 Juillet 
1910 

proposé Répétitions Écrites et Orales 
R 
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La chambre civile a rendu un autre arrêt 
le 7 -Juillet 1910 (S.1912.1.206) au sujet d’un con. 
trat qui avait été passé entre deux chambres syndi-
cales# la chambre syndicale patronale de la maçonner 
rie et la chambre syndicale des ouvriers maçons.Ce 
contrat collectif avait fixé un salaire qui ne fut p 
pas respecté dans la pratique, à la suite de quoi ui 
ouvrier maçon agit contre un patron pour se faire 
payer le salaire tel qu’il découlait de la conven-' 
tion collective- Ce patron déclara qu’il faisait 
partie de la minorité du groupement syndical qui 
avait été hostile à la convention collective et qu’l 
n’en était pas tenu. La cour de cassation a décidé 
ici que le contrat le liait. Elle 'déclare la conven 
tion collective obligatoire tout d’abord à l’égard 
des délégués qui l’ont signée car ils ont signé pour 
eux. Ils ont fait une convention qui les intéresse,, 
En ce qui concerne les membres de la majorité du 
syndicat qui étaient d’avis de faire la convention, 
ils sont liés parce qu’ils ont donné un mandat fo^ 
de faire la convention® Enfin quant aux patrons de 
la minorité qui n ’ en. voulaient pas# la cour de cassa 
tion dit qu’ils n’ont pas donné de mandat, mois qu’-
ils n’ont pas quitté le syndicat# après 1’élaborai 
de la convention collective. Donc# pour la cour su-
prême il y a là quelque chose comme une ratifie ai ioî 

qui nous fe.it retomber dans l’idée de mandat. 
du 2 Août 1911 ' i 

La troisième décision œt un arrêt de Ja Chambre ci^8 

du 2 août I9Il(S«1912- 1,201)«Il s’agissait d’un 
conti7at collectif intervenu dans la région de Nancy 
entre le syndicat des patrons restaurateurs et li®0' 
nadiers et le syndicat des employés limonadiers^ 
Cette convention collective interdisait désormais • 
aux patrons de retenir à leur personnel une certain’ 
somme d’argent pour fourniture de papier à lettres 
donné aux clients, et autres dépenses. Un patron 
avait retenu 0#4O par jour à un employé limonadier, 
d’où action en remboursement intentée par cet empi°r 
La cour de cassation a dit qu’ici il était interve^ 
une convention collective entre les deux syndicats; 
mais ces syndicats ne sont'que les mandataires de 
leurs membres# donc au moment où chaque membre tra* 
il a sa pleine liberté et puisque le patron vou^À1* 
faire cette retenue et que le garçon l’acceptait, 
y avait accord au moment du contrat individuel de 
travail de déroger aù contrat antérieurt 

Les principes généraux du droit n’emp©* 
chaient pas ce résultat et l’arrêt décide donc q®6 

la convention collective devait céder devant la 
vention individuelle comme telle puisquê la conve®" 
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tion collective n’est pas plus forte que les couvert 
tiens individuelles étant donné qu’elle n’est, elle-
même, par application des règles du mandat, qu’une 
convention individuelle, iu 16 Décembre 

1908 La chambre civile a rendu un dernier ar-> 
rêt le 16 Décembre 1908 (S.1912.1.201) qui mettait 
aux prises des travailleurs de la chaussure à propos 
du prix de travail âfaçon. Un ouvrier avait quitté 1 
le syndicat et comme il y avait du chômage dans la 
profession il avait accepté des conditions infé-
rieures à celles de la convention collective. Devant 
les juges de fond, on plaida la stipulation pour au 
trui, Malheureusement la cour de cassation ne s’est 
pas prononcée sur,la valeur de l’argument tiré de 
l’article 1121. Elle a dit que, même s’il y avait 
stipulation pour autrui, rien n’empêchait les inté-
ressés de faire le moment venu une convention indi-
viduelle différente de celle qui était intervenue 
précédemment» 

Cette jurispruden-
ce s’est attachée 
principalement à 
l’idée du mandat 

■ Aux tenues de cette jurisprudence nous ar 
rivons aux conclusions suivantes 2 elle s’est atta-
chée principalement à l’idée du mandat. C’est celle 
qui était la moins mauvaise en l’absence d’une loi 
spéciale, mais elle a. été forcée de tir; r les consé-
quences normales, logiques de l’idée de mandat» La 
convention collective est une convention individuel-
le et elle n’est pas obligatoire. Or, les deux consé-
quences sont aux antipodes des deux buts de la con-
vention collective.: 

^■ux termes de cette jurisprudence on cons-
tate donc au:aucun des buts essentiels de la conven-/s tion collective n’a pu etre atteint. 

§ 2 - Loi de 1919 

Loi de 1919 C’est ainsi que nous arrivons à la.réforme 
faite par la grande loi qui nous a doté en 1919 
d’une législation sur le contrat collectif de tra-
vail. Cette loi intitulée ; de la convention collec-
tive du travail est insérée dans le code du travail 
Chapitre 4 bisÿ Livre I, Titre 2. 

La sectionl concerne la nature et la vali-
dité de la convention 

La section 2 concerne la durée et la 
résolution de la convention 

La section 3 concerne les adhésions et 
les renonciations à la convention 

Réalisation du 
R°uble but à ai" 
oindre : rendre 

convention 
'^aiment collée-
"ive et obliS^oire 

La section 4 concerne les effets et les 
sanctions de la convention. 

La section 5 s’occupe de dispositions di-
verses. 
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La loi de 1919 a réalisé le double but à 
atteindre, c’est -à-dire, en principe, de rendre 
Ta convention vraiment collective , en second lieu,. 
de la rendre obligatoire. Sur ce point, le résultat 
a été compïetêËïent atteint, mais malheureusement le 
législateur de 1919 n’a pas pris parti sur la nature 
juridique de,la convention.» Il a donné des solu-
tions, souvent bonnes, parfois discutables, mais o1 

est à dessein qu’il n’a pas précisé davantage la nat 
re de la convention, et le rapporteur à la Chambre, 
M, Groussier, (Sîttey, Lois de 1925, p. 2177, col. 
2) a dit s M0n ne peut partir, ni de l’idée de mat 
dat, ni de l’idée de la gestion d’affaires, ni de 1’ 
idée de la stipulation pour autrui» C’est une espèce 
si nouvelle et si particulière qu’elle présente avec 
la plupart des autres contrats, des différences lmp 
portantes”. Mais le législateur n’a pas osé rompre 
avec le passé pour donner à cette convention, la na* 
ture qui tôt ou tard devra lui appartenir. 

Les solutions de la loi de 1919 sont 
assez décevantes sur bien des points au sujet de la 
construction doctrinale. 

Rapprochement 
entre la conven-
tion collective 
de travail et 
certaines conven-
tions 

tantôt elles se rattachent à l’idée de œa» 
dat, tantôt elles la rejettent. Ne peut-on faire un 
rapprochement à l’heure actuelle entre la convention 
collective de travail.et certaines conventions tellflS 

que le Concordat ou les délibérations des assemblé®’ 
syndicales propriétaires ? 

Le concordat ? Non, la convention colle0' 
tive n’a pas pour but de se suffire à elle-mÔme 
il faudra toujours des conventions individuelles de 
travail. 

le concordat 

Le Concordat est une convention qui frt® 
définitivement la condition des créanciers. Or, la 

convention collective de travailnefixe le statut qu1 

en vue des contrats individuels qui devront inter-
venir. 

En outre, le syndicalisme est facultatif 
Il n’y a pas d’organisation obligatoire de la repfé' 
sentation des professions. 

Les associations 
syndicales 

Or, en matière de faillite il y a une r0' 
présentation obligatoire des intéressés. On ne peu$

 ; 

trouver davantage un précédent dans les associati0®1' 
syndicales autorisées par la loi de 1865 pour les 
travaux à faire à la campagne. Les décisions pris03 

par elles lient la minorité, et il n’intervient paS 

ensuite des contrats individuels. 
Ces deux types, le concordat ou les asso0' 

ations syndicales autorisées de la loi de 1855, 
constituent aucun précédent. Le seul rapprochement 
qu’on pourrait faire serait celui avec les entente® i 
si fréquentes dans l’industrie entre producteurs 



349 Législation industrielle (3ème année) 349 

ou ententes, dans le qammerce entre importateurs et 
exportateurs , ententes entre compagnies de navigation 
pour fixer les tarifs. 

Comment expliquer en définitive et juridi-
quement dans l’état actuel des choses, la convention 
collective de travail? 

Explication de 
la convention 
collective de 
travail 

Il semble qu’il faille partir de l’idée d’u 
ne double convention. Il y a bien une convention col-
lective qui intervient entre les deux groupements col-
lectifs, mais cette convention collective ne se suffit 
pas à elle-même sur le terrain des principes généraux 
du droit civil pour atteindre les résultats qui sont 
dans la loi de 1919. Il faut supposer une autre con-
vention antérieure sans laquelle la convention col-
lective manque d’un rouage essentiel. C’est la con-
vention qui intervient à l’intérieur de chaque grou-
pement, entre les membres de ce groupement, et par 
laquelle ils s’engagent à ne pas contracter autrement 
que ne le disposera la convention qui interviendra 
entre les groupements

e 

Voilà l’explication sur le terrain de la 
loi actuelle. 

Originalité de 
Mte convention 

Je dois vous signaler une opinion qui est 
certainement celle de l’avenir. La convention collec-
tive selon certains auteurs serait une convention tout 
a fait originale, dont on ne pourrait bien préciser le 
nature, parce que c’est un® convention insuffisamment 
évoluée jusqu’alors. Lorsque son évolution sera termi-
née, cette convention sera une convention créant une 
institution, un statut, et à ce moment on sera moins 
embarrassé, pour déterminer sa nature, et pour en dé-
duire les conséquences, parce qu’on aura quitté le ter« 
rain du droit privé, pour pénétrer sur le terrain du 
droit public. C’est certainement l’avenir de la con-
vention collective, créer la charte obligatoire de la 
profession; mais le législateur n’a pas encore franchi 
le dernier stade et en attendant il faut prendre la 
nature de la convention collective telle qu’elle est„ 

Nous allons étudier successivement dans 
trois sections les conditions de validité de cette 
convention d’après la loi de 1919 

Section 1 

Conditions de validité de cette convention 
” d'après la loi de 1919' 

§ 1 - Les conditions de validité doivent être 
examinées au point de vue de la forme et 

du fond 

Conditions de 
validité 
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Les règles de forme sont dans l’article 31 
de notre code du travail,, Il y a deux formalités 
substantielles. 

Saforme 

rédaction d'un 
écrit 

La première est la rédaction d’un écrit. 
La seconde est le dépôt de cet écrit. 

1) Rédaction de l’écrits En principe notre droi 
droit n'est pas”f ormalïsïeV Lorsqu’il exige un écrit 
il ne le fait que pour prouver la convehtion, mais 
non pas comme condition de validité de fond de la 
convention. Ici l’écrit exigé par l’article 31 est un 
écrit solennel dans le sens qu’on ne peut y suppléer 
par autre chose. Mais après avoir exigé la rédaction c 
de la convention collective par écrite la loi se mon-
tre très libérale quant à la façon de le rédiger. L’ 
écrit peut être sous seing privée et il n’y a pas de 
forme sacramentelle. Il suffit que la volonté des 
•contractants soit établie. Ainsi la chambre civile 
le 1er Mai 1923 (S.23.1,372) a considéré comme suffi-
sant un procès verbal qui au fond n'avait pas été réa 
digé par les parties elles-mêmesf mais devant une Com* 
mission mixte de conciliation. Elle veut une preuve 
par écrit, ce qui au fond est très raisonnable. 

L’écrit est nécessaire^ à peine de nullité^ 
de la convention. “ 

)épôt de cet 
>crit exigé au 
;reffe du con-
;eil des prud* 

hommes 

D*pot de l'Ecrit. Le depot est exige 
au greffe du conseil des prudhommes du lieu^de l’acte. 
L’article 31 G indique encore d’autres lieux dans 
lesquels ce dépôt peut être fait. Mais le lieu prin-
cipal et essentiel est celui du greffe du conseil des 
prudhommes du lieu de la conclusion de la convention 
collective 

Sanction 

Quelle est la sanction? Elle résulte du 
membre de phrase de 1¥article 31 G. “elle n'est appli* 
cable qu’à partir du jour qui suit celui de sondépôt 

Est-ce la sanction habituelle des règles 
de publicité, aux termes de laquelle une convention 
non publiée est simplement inopposable, mais elle est 
tout de même applicable dans les rapports des parties 
et à l’égard des tiers qui consentent à se la 

laisser opposer. Prenons une comparaison avec la loi 
de 1855 sur la transcription. L’aliénation non trans-
crite est inopposable aux tiers personnes qui ne 
veulent pas se la laisser opposer, mais elle est vala* 
ble dans les rapports des contractants, et elle est 
opposable aux tiers qui y consentent. 

Ici la loi dit qu’elle est "inapplicable » 
même dans les rapports des deux contractants. C’est 
donc une sanction qui est assez curieuse, La conven-
tion n’est pas nulle, d’autre part, elle n’est pas 
inopposable, elle est momentanément neutralisée. Eli® 
n’est applicable qu’à partir du jour du dépôt, qui 
pourra être fait à tout moment,. Il n’y a pas de délai 
pour le faire. 
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C’est donc une formalité essentielle pour 1 
le fonctionnement pratique de la convention. On peut 
faire une comparaison . Dans le droit allemand, la 
transmission de propriété entre un vendeur et un ache-
teur suppose l’inscription dans un registre, de pro-
priété, Tantque celle-ci n’intervient pas la transmi 
sien n’a pas lieu, liais l’inscription pourra se faire 
à tout moment et alors la transmission s’effectuera 
pour l’avenir. C’est la même chose ici. avec notre dé-
pôt» 

fond § 2 - Conditions de fond 

Consentement 

Consentementg
 cause^ objets capacités, 

Conditions de consentement s II.n’y a 
rien de spécial à dire. 

Cause 
Le droit commun joue a 

ÏÏondit ions " de Isâusë” rien à ajouter. Je 
vous entretiendrai dode de l’objet et de la capacité. 

Objet Quel peut etre l’objet d’une convention 
collective de travail» 

D’après l’article 31 la convention collec-
tive de travail est un contrat relatif aux condi-
tions du travail, par conséquent tout ce qui concerne 
les conditions du travail peut être déterminé par elle. Conditions de 

travail La durée du travail, l’organisation du re-
pos hebdomadaire, la façon de faire fonctionner la loi 
de 8 heures, la question des délais congé. L’article 
23 du code du travail dit que la convention collec-
tive de travail peut déterminer le délai d’usage, ou 
le modifier pour les contrats individuels de travail 
à durée indéterminée. Elle peut encore aux termes de 
l’article 31 X établir une clause compromissoire, en 
vertu de laquelle, au cas de contestation, au lieu de 
s’adresser aux. tribunaux judiciaires, on ira devant 
les arbitres ; "Sont valables les dispositions de la 
convention collective de travail par lesquelles les 
parties remettent à des arbitres désignés ou non, le 
jugement de tous les litiges que peut faire naître 
l’exécution de cette convention". 

Quel est pratiquement l’objet de ces conven-
tions ? 

En examinant celles qui ont été signées 
en 1928 voici quel a été leur objet, 

90 conventions collectives ont été signées 
en 1928 s 22 concernent la durée du travail, 

63 le salaire minimum 
12, le salaire aux pièces, 
5 le délai d’usage, 
6 les allocations familiales, 
6 les frais de déplacement, 
1 le travail de nuit 
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6 le contrat d’apprentissage 
20 la cherté de la vie 
15 le tarif,des heures supplémentaires 
10. l’organisation de commissions mixtes de 

conciliation. 
Ce sont donc des objets très variés. 
Capacité s 
La loi de 1919 en ce qui concerne la oap&> 

cité de faire une convention collective de travail 
contient certaines dispositions qui ne sont pas très 
heureuses. Il faut distinguer la capacité de jouis-
sance des droits, et la capacité d’exercice des 
droits» 

Capacité de 
jouissance 

Il est indispensable d’envisager 'd’abord 
la capacité de jouissance du droit de participer à u» 
ne convention collective et ensuite la capacité d’ 
exercice. 

Capacité de jouissance du droit de parti-
ciper à une convention collective. 

Qu’aurait-il fallu ? Il semble qu’il 
aurait été politique et opportun de décider qde seuls 
des groupements dotés de la personnalité morale pou-
vaient participer de part et d’autre à une convention 
collective de travail. En effet, la convention col-
lective doit être la charte de la profession. Il s®n 

ble 'donc que ce soient les groupements organisés, 
c’est-à-dire les syndicats ayant la personnalité mora 
le qui devraient avoir la capacité de jouissance de 
faire seuls des contrats de travail. La loi de 1919 
s’est fortement écartée de cette idée . 

coté ouvrier A -Quels sont ceux gui peuvent participer à, 
un contrat de travail du coté ouvrier ? 

1) D’abord soit les syndicats prof es s i on* 
nels qui ont la personnalité morale 

2) Ensuite les groupements ouvriers. Ce 
terme de groupement a été employé à.dessein. Il ne se 

confond pas avec celui de syndicat ouvrier. Par con* 
tre, les ouvriers individuellement ne peuvent pas 
faire une convention collective de travail. 

c8té patronàl 
B) - Du coté patronal, la loi est beauc£> 

plus large, La convention collective peut intervén^ 
soit : 

1) entre syndicats patronaux ayant la per' 
sonnalité morale 

2) Entre groupements patronaux 
3) Entre plusieurs patrons et des group6* 

ments ouvriers 
4) Entre un seul employeur et des groupe* 

ments ouvriers. . 
S’il n’est pas pratique qu’un ouvrier i80, 

passe une convention collective il l’est davantage 
un patron a la tête d’une grande entreprise établi

sse
' 
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d’accord avec les syndicats ouvriers , les modali-
tés des conventions individuelles qu’il passera 
ensuite. 

Définition du 
groupement 

Lais qu’est-ce qu’un groupement patronal 
ou ouvrier ? La loi ne l’a pas défini, parce qu’elle 
a entendu laisser toute liberté à cet égard? C’est 
un groupe non doté de la personnalité morale. Ce n’u 
est donc pas un syndicat puisque, sans cela il aurait 
la personnalité morale. Ce sera, par exemple, une 
réunion de personnes d’une profession ayant des 
interets communs mais non syndiqués. Ou encore une 
association ouvrière non syndiquée. 

Pourquoi a-t-on admis que les groupements 
ouvriers ou les groupements de patrons pourraient 
faire des conventions collectives , Il semble qu'on 
ne l’ait fait qu’à regret. Au Sénat le rapporteur 
M. Strauss a déclaré (S. Lois de 1925 p. 2179, col. 
3) "Le terme groupement peut prêter à équivoque. J'a: 
recueilli à cet égard soit du cSté patronal, soit 
du coté ouvrier, l'expression de certaines appré-
hensions et je fais toutes réserves sur ce mot". 
En effet, personne ne sait au juste ce qu’est un 
groupement , C’est ce qui n’a pas la personnalité mo-
rale. On ne conçoit pas comment légalement un grou-
pement peut se présenter vers l’extérieur. Cela -a eu 
un inconvénient, c’est de diminuer la force des 
syndicats en permettant à de simples groupements 
de faire des conventions collectives, on affaiblit'., 
les syndicats et par là on affaiblit les conven-
tions collectives elles-mêmes. 

Telles sont les conséquences juridiques 
de cette idée d'après laquelle quant à la capacité 
de jouissance il n’est pas nécessaire que ce soient 
des groupements collectifs dot^s~de',ïa personnalité 
morale qui interviennent à la convention. 

mêlé dans la 
°i de 1919 trois 

s°ïtes de conven-
tions 

On a mêlé , dans la loi de 1919, trois 
sortes de conventions différentes ! 

1° - les conventions que peut faire un 
syndicat qui a la personnalité morale. 

2° - La convention que peut faire un indi-
vidu isolément, 

3° - La convention que peuvent faire plu-
sieurs - individus qui se groupement entre eux pour 
traitei' avec d’autres. 

^ique 

La loi de 1919 a peut -être eu tort de 
ces conventions pour leur donner une seule et 

même réglementation juridique . En réalité la seule 
et véritable convention collective de travail est 
celle qui est faite, son -nom l’indique, par des col-
lectivités, et comme; collectivités ayant l’aptitude 
à paraître dans un contrat comme sujet de droit, il 
n’y a que les syndicats professionnels qui soient 

“ Les Cours de Th-tff ” Rc"Mitions Écrites et Orales 
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actuellement dotés de la personnalité morale. 
Capacité d’exer-
cide des droits 

Capacité d’exercice des droits. 
Il ne "suffit pas d’avoir la jouissance 

du droit, il faut en avoir la capacité d’exercice, 
La loi l’a précisé dans l’article 31 B. 

Les peprésentants d’un syndicat profes-
sionnel ou de tout autre groupement peuvent contrac-
ter au nom de la collectivité , en vertu, et ici 
c’est une question de pouvoir, 1° - de stipulations 
statutaires, 2° - d’une délibération spéciale du 
groupement, 3° - de mandats spéciaux écrits, mais 
individuelle , 4° - A défaut, une ratification, à lf 
la suite d’une délibération spéciale du groupement 
suffira, 

5° - Enfin, il faut indiquer un cinquie® 
cas qui découle des principes généraux, celui où 
l’individu a isolément passé une convention collec-
tive de travail, lorsqu’il a la jouissance (cas de 
l’employeur. 

Les représentants peuvent contracter au 
nom delà collectivité, en vertu (art. 31 B) s 

1) soit des stipulations statutaires du 
groupement. L’art. 15, L. 3 relatif aux syndicats 
renvoie , pour la convention collective au chapitre 
4 bis du L. I et par conséquent à notre texte. H 
faudra donc consulter les statuts du syndicat. 

2) Unè délibération spéciale du , 
groupement est nécessaire si les statuts ne prévoie® 
pas la capacité nécessaire. Ceci vise les syndicats 

3) Soit des mandats spéciaux et écrits 
qui sont donnés individuellement par tous les adhé-
rents du groupement. Ceci vise évidemment les gr°' 
pements sans personnalité morale. 

4) A défaut une ratification ultépieur6 

est possible par une délibération spéciale du grou-
pement quel qu’il soit (avec ou sans personnalité) 

L’article 31 ne parle pas du cas du Pa* . 
tron qui passe un contrat pour lui-même. Il n’y a . 
aucun mandat. Il agit en vertu de son pouvoir prop®6' 

Section II 

Effets de la convention collective de travail. 

Ils doivent être envisagés aux trois 
points de vue suivants t 

§ 1 - quant au territoire auquel la 0°$' 
vention s’applique, -

§ 2 - quant aux personnes régis par 8 

§ 3 - quant aux obligations qui en régU 

tent pour elles 
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§ 1 - Territoire auquel la convention 
s’applique 

Territoire au-» 
quel la conven-
tion s’applique 

Article 31 D t ”La convention collective 
de travail-est valable sans les stipulations des par-
ties â

 soit en tous lieux, soit dans une région déter-
minée, soit dans une localité ou pour tel ou tel éta-
blissement d’une localité”. 

tous lieux 1) Soit en tous lieux : c’est une conventioj 
collective faite pour toute la France 

Région détermi-
née 

Localité déter-
minée 

2) soit une région déterminée? convention 
qui serait faite entre les travailleurs des mines et 
les entreprises des mines du Pas-de-Calais par exem-
ple. 

3) Une localité déterminée? Paris, Lyon, 
Marseille, une ville déterminée. Beaucoup de conven 
tiens collectives sont faites ainsi pour ■sine locali-
té. 

Etablissements 
déterminés 

4) Un établissement détermina d’une looa-
lité : par exemple un syndicat de l’alimentation passe 
une convention collective avec des travailleurs de 1' 
alimentation, pour certaines maisons de Paris seu-
lement. 

Bref c’est la liberté la plus complète. 
On peut aller depuis le minimum qui est un 

seul établissement, jusqu’à toute la France 
Mais il se peut que la convention ne dise 

rien ; en cas de silence l’article 31 D dispose : "el-
le ne sera valable que dans le ressort du conseil des 
prudhonimes dont le greffe aura reçu la convention en 
dépôt” 

Si les parties n’ont rien dit sur l’étendue 
d’application territoriale de leur convention, elle 
ne s’appliquera donc que dans le ressort du conseil 
des prudhommes du lieu où la convention est passée

o 

§ 2 - Effets quant aux personnes 

^fets quant 
’Ux personnes 

Les personnes qui seront astreintes à res-
pecter la convention collective.de travail seront soit 
des groupements, soit des membres isolés, soit des 
adhérents ultérieurs à la convention collective. Enfin 
il faudra examiner la situation de la convention 
vis-'-vis des autres personnes que celles qui précèdent 

°s groupements 1® - les groupements : 
Ici la loi ne fait pas de différence entre 

les groupements qui ont ou non la personnalité morale 
Ce sont eux les véritables bénéficiaires de la conven-
tion collective, ^ais peuvent seuls être liés par eux, 
les groupements qui ont la personnalité morale, oar 
les autres n’étant pas des sujets de droit ne peuvent 
etre lias passivement et activement par une convention 
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C’est un premier point, la convintion ne 
produira donc des effets , quoique la loi ne l’ait 
pas dit, qu’à l’égard des groupements qui ont la per-
sonnalité morale. Quant aux membres isolés, au fond 
c’est pour eux que la convention collective est fai. 
te en vue des conventions individuelles que chacun 
passera ensuite avec les employeurs. La convention 
collective produit ses effets à l’égard de chacun des 
membres des groupements qui l’ont signée, a fortiori 
si c’est un industriel qui a signé la convention pour 
lui. 

Les membres 

Bref les membres individuels sont lies par 
la convention et c’est le grand résultat auquel la 
loi de 1919 a abouti; Mais pourquoi avoir déparé 
cette réforme par une hésitation . Le législateur a 
immédiatement fait un pas en arrière qui dénature la 
convention et jette l’incertitude . En effet, si un 
syndicat professionnel a passé une convention col-
lective de travail la loi dit bien (art. 31 k) que to 
tous ses membres sont liés par cette convention.Mai8 

tout membre de ces groupements peut se retirer du 
groupement et en se retirant du groupement il échapp8 

aux obligations de la convention collective. La loi 
dans l’article 31 k donne un délai de 8 jours. 

retrait La seule façon d’échapper à la convention 
est de sortir du groupement. On doit d’abord démj>* 
sionner du syndicat, et, en outre, notifier au 
du conseil"des pradhommes, la démission. 

Ï1 y a la une publicité très intéressa^1 

qui est organisée . Ainsi on peut toujours se rens®1' 
gner au greffe du conseil des prudhommes sur la si-
tuation des membres de la convention collective de 
travail. 

Or, ceci est inadmissible. On n’aurait J®' 
mais du permettre aux membres du groupement, qui on , 
passé une convention collective de se retirer de c®’ 
groupements. Faisons une hypothèse absurde: le l«n^’ 
main de la signature de la convention collective tou 

les membres du groupement démissionnent. La conven-
; 

tien collective ne sert plus à rien. C’est donc ' 
fausse manoeuvre législative. Ce délai de 8 jours eS" 
parfois réduit à une période de 3 jours, lorsque la 

convention collective a eu pour but de faire cegser 

une grève. * 
Comment le législateur a-t-il justifié 

te solution? Il l’a justifiée par une idée de 
Il s<'est défié de la convention collective, puis » 
festons toujours assez individualistes. En 1919 on 
n’était pas encore très persuadé des bienfaits d® 
convention collective et dans le conflit de l’indi 
du et de la collectivité on a voulu permettre à 1 
dividu de reprendre ses droits et on n’a pas vu 4^ 
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il avait abdiqué Certains de ceux-ci, ils ne lui 
appartiennent plus. C’est une disposition regrettable, 
Le législateur a ajouté à l’article 31 P, que toute 
convention contraire fait® à l’avance, serait nulle. 

De.la part des ouvriers, il est peu proba 
ble qu’on use et abuse de cette faculté, parce que 
les syndicats ont une discipline qui leur permet d@ 
plier chacun au respect de l’idée syndicale. Mais, 
par contre, du coté patronal ce n’est pas théorique-
et il arrivera qu’un patron d’un syndicat patronal s’ 
en retirera, et par là même échappera des obligation! 
engendrées par,la convention collective du travail 

Quoiqu’il en soit la solution est formel-
le. 

Définition de 
l’adhérent 

Qu’est-ce qu’un adnerent ? 
C‘rëâF^uèlqu>un"q^ été partie à 

une convention mais qui ultérieurement damande~^~aÂihé'î 
rer 

Qui peut adhérer ? L’adhésion à la conven-
tion collective de travail peut émaner soit de col-
lectivités soit d’individus . Les collectivités 
d’après l’article 31 J sont les synt’icatspprofession-
nels, les groupements professionnels. 

Dans une profession déterminée un syndical 
ouvrier a passé une convention collective avec un 
syndicat patronal et tous les autres syndicats peu-
vent adhérer à cette convention qu’il soit patronaux 
ou ouvriers, La loi favorise donc la convention col-
lective. Elle a permis l’adhésion ultérieure à la 
condition que les membres du groupement auquel on 
adhère y consentent. 

Formalités de 
l’adhésion 

Cela va de soi. L’adhésion se fpra sous 
la forme d’une notification au syndicat signataire, 
notification qui devra être publiée au greffe' du 
conseil de prudhommes. Le consentement du syndicat 
ou du groupement signataire, devra également faire 
l’objet d’un dépôt au conseil des prudhommes, car si 
on a accordé la faculté d’adhésion, on l’a aussi su-
bordonnée à l’opposition possible des membres qui son-* 
parties à la convention collective du travail. 

Les groupements Supposons qu’un syndicat professionnel, 
soit patronal soit ouvrier adhère à une convention 
collective de travail signée par d’autres syndicats 
que lui . Chaque membre individuel de ce syndicat ou 
groupement a la possibilité de se retirer (art. 
81 k, U” 3) à ce moment du groupement . C’est assez 
juste puisque l’article 31 k accorde déjà ce droit pc 
pour les membres des groupements signataires. 

Les 
'individualités de 

2) L’adhésion à une convention collective 
travail peut également provenir d’individualités. 
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11 faut envisager la question du côté patronal,puis 
du côté travailleur. 

Côté patronal 

Du cota patronal’
 t

 peuvent adhérer à une 
convention collective de travail déjà signée, soit 
de nouveaux syndicats patronaux, soit des groupements 
patronaux, soit des patrons isolément ■. 

D’autre part, l’adhésion individuelle 
proviendra encore de ce qu’un individu adhère a un 
groupement qui fait déjà partie d’une convention col-
lective. J’étais un indépendant, je n’appartiens à 
aucun groupement, Si j’adhère à un groupement je 
suis lié par la convention collective de travail. De 
meme si je me retire la convention ne produit plus 
d’effets à mon égard . Du coté travailleur il y a 
quelque chose de très particulier. L’adhésion à une 
convention collective ne peut se faire que par la voi 
voie collective, La loi n’a pas permis l’adhésion 
d’un ouvrier à une convention collective. S’il veut 
en profiter il doit adhérer à un groupement qui est 
lié par la convention collective. Un patron isolé 
peut signer une convention collective, mais un tra-
vailleur isolé ne peut signer une convention collec-
tive, et un travailleur isolément ne peut davantage 
adhérer à ûn® convention collective. 

!ôté travailleur Du r&vailleur une convention collec-
tive ne peut Utre signée que par^ïn~syndïcat ou un~~-
gr^pëment 

lions voyons que la loi est ici favorable 
aux institutions collectives. 

•es tiers 
3) -kes tiers 

Ils ne sont ni les signataires, ni les mem-
bres des groupements signataires, ni les adhérents. 
Quel est l’effet de la convention collective à leur np*1«rrnanii . Il u-1 - I . —.--j- ■- - Lll „ un. ; . 
«gara{ 

ja convention ne 
roduit aucun ef-
‘et à leur égard 

Elle ne produit aucun effet. Ceci est un 
point important. La convention collective de travail 
aurait pu apparaître comme étant le statut de la pro-
fession, tant et si bien que quand elle aurait été 
signée, elle se serait imposée à tous les membres do 
la profession, ^n n’a pas voulu le faire, mais on y 
arrivera peut-être dans l’avenir. Actuellement ceux ‘ 
qui n’ont pas signé une convention collective conser-
vent leur liberté, et la convention collective ns. 
peut être considérée comme réglementant toute la 
profession. 

Bien des gens restent en dehors de celle-
ci et pourront traiter aux conditions qu’ils voudrai* 
Cependant cette idée n’est pas utopique. En 1901, 1® : 

repos hebdomadaire a été établi pour les salariés < 
Puis en 193.3 on a admis l’extension à toute la pro-
fession, et c’est ce qui fait qu’actuellement cer-
tains commerces dans les grandes villes sont fermés 
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un jour par semaine, même si le patron veut travailler 
seul. C’est sur l’agis de la majorité des membres de 
la profession que le préfet prend l’arrêté de fermetu-
re. 'Nous avons donc déjà là un début d’organisation 

obligatoire de.la profession, d’organisation, non seu-
lement valable, vis-à-vis de ceux qui'ont contracté, 
mais vis-à-vis de ceux qui ne font partie d’aucun syn-
dicat,. La même chose se produit dans l’application de 
la loi de 8 heures, l'ême chose lorsqu’il s’agit du 

déla^congé pour la rupture du contrat de travail à 
durée indéterminée. La loi dit que la convention col-
lective peut fixer ce délai, et qu’il s’imposera à ÿout 
le monde dans la profession. On n’a pas osé franchir i 
ici un pas supplémentaire en ce qui concerne la conven 
tion collective de travail, et dire qu’elle constitue-
la charte de toute la profession. Cela se heurte à bien 
des ÿdées dont celle du syndicalisme facultatif. 

Il peut se produire qu’un contrat indivi-
duel de travail intervienne dans la suite entre un ad-
hérent et quelqu’un qui n’est pas*~ïïe7~îl' peut aussi 
arriver qu’un contrat se fasse entre deux personnes, 
qui' ne sont"'pas" lises"nî^P'uny ni'l’autre, Que se 
passera-t-il? 

Premier cas ; un contrat individuel de tra-
vail intervient entre un patron qui est lié par la con-
vention collective et un travailleur qui n’est pas lié 
ou inversement. 

Second cas : aucun n’est lié par la conven-
tion collective parce qu’aucun ne fait partie d’un 
groupement signataire. 

jas où. un patron 
ayant passé une 
convention col-

lective engage 
un ouvrier non 
Hé par cette 
convention 

Premier cas :un patron ayant passé une con-
vention collective' de^bravail engage un ouvrier qui 
n’est pas lié par la convention. Que se passe-t-il en 
pareil cas ? 

L’ouvrier qui n’a pas contracté, qui ne 
fait pas partie d’un syndicat lié par une convention 
collective de travail est entièrement libreliais la 
loi d’une manière très heureuse a cherché à absorber 
dans le sillage de la convention collective de travail 
même ceux qui auraient pu rester en dehors d’elle (ar-
ticle 31 K). Lorsqu’une pareille convention intervient 
si la convention individuelle ne dit rien, la loi éta-
blit une présomption que les deux contractants ont 
voulu se placer sous l’empire de la convention collec-
tive. 

Présomption 
^ablie par la 
loi Le premier devait la respecter puisqu’il l’a 

vait signée. Le second conventionnellement consent à se 
placer sous ses dispositions. Comme pratiquement sur-
tout il intervient des conventions entre un^patron et 
des ouvriers isolés, c’est le patron qui fera le con-
trat, et si l’on ne dit rien toutes ces conventions 
individuelles tomberont donc, en fait, sous la régle-
mentation de la convention collective sauf stipulation 
contraire. 
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Jurisprudence de 
la cour de cas-

sation 

Dans le silence des contractants, la loi 
admet cette présomption. Cependant il faut dire que 
les premiers arrêts de la cour de cassation sur ce 
point notamment un arrêt de la Chambre civile (27 
Mars 1921, S. 23*1.30) se montrent singulièrement 
faciles à admettre la stipulation contraire. On au-
rait pu s’imaginer qu’il en aurait été autrement. Or 
la cour de cassation paraît avoir pris le mot de sti-
pulation dans le sens le plus intellectuel. La stipu-
lation contraire résulte de l’intention des parties 
bien qué celles-ci n’aient pas dit formellement 
qu’elles n’avaient pas l’intention de se placer sous 
la convention collective. L’idée de la stipulation 
contraire tacite est admise. La jurisprudence réagit 
donc en sens contraire. Le législateur a voulu l’ab-
sorption des non contractants dans la convention 
collective de travail, la cour de cassation ne la faci 
lite pas. 

•ont rat indivi-
duel conclu en-
tre deusà non 
contractants de 
la convention 
collective 

Que se passe-t-il au cas d’un contrat ind^ 
viduel de travatlpass'I* entre deux non contractants 
•Te' la-convention collective? 

Un employeur et un employé veulent faire 
un contrat individuel de travail entre eux, sans être 
liés par la convention collective. Ils sont entière-
ment libres. 

Si la loi avait décidé que la convention 
collective constitue la charte de la profession elle t 
aurait rendu les conventions collectives obligatoires 
même pour cette hypothèse, 

^ais elle ne l’a pas voulu, elle aurait 
pu faire quelque chose d’intermédiaire, et dire que 
lorsqu’une convention collective intervient entre 
deux non contractants on supposera jusqu’à preuve du 
contraire qu’ils ont entendu contracté selon la con-
vention collective qui ne les lie pas. Leur silence 
aurait été interprété comme une adhésion tacite de 
leur part. Mais il n’y a pas de textes sur ce point» 
En l’absence de textes, que faut-il décider ? Cer-
tains ont dit s on pourrait étendre l’article 31 R 
qui a visé l’hypothèse d’un contractant et d’un non 
contractant de la convention, mais qui n’a pas exclu 
l’hypothèse où les deux ne sont pas contractants de 
la, convention collective* 

Solution de la 
jurisprudence 

Sur le terrain du droit positif il était 
assez difficile d’étendre la solution de cet arti-
cle, car il nous dit formellement : lorsqu’une seul6 

des parties est contractante.Quoi qu’il en soit dan9 

la pratique, on a essayé de soutenir devant les tri' 
bunaux que dans le silence des parties, la conventi013 

collective de travail jouait, à tout le moins cor®0 

usage. La jurisprudence n’a pas cru devoir accepter 
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cette solution. Elle a rendu plusieurs arrêts net£® ■ 
ment contraires. La chambre civile a rendu un arrêt 
le 30 Juin 1925 (S.25.1.152) à propos d’une conven-
tion intervenue entre un travailleur et un entrepre-
neur de camionnage , Ni l’un ni l’autre n’étaient 
liés par la convention collective de travail et dans 
leur contrat individuel ils n’avaient rien dit. Le eh 
charretier prétendit que la convention collective de-
vait s’appliquer non pas comme convention obliga-
toire, mais comme usage auquel ils s’étaient tacite-
ment référé par cela seul qu’ils n’avaient rien dit 
de contraire dans leur convention. La cour de cassa-
tion a cassé la décision des juges du fond qui s’é-
taient montré favorables à cette thèse et elle a dé-
cidé que la convention collective de travail ne peut 
pas valoir comme usage tacite dans les rapports de 
deux contractants de convention individuelle dont au 
moins l’un des deux n’est pas partie à la convention 
collective. 

La chambre civile a rendu un autre arrêt 
le 11 Février 1929. (S.29.1.208) Dans cette espèce 
il s’agissait d’un ouvrier qui invoquait la conven-
tion collective de travail comme usage local, ayant 
fixé le salaire à un chiffre qui était en proportion 
avec le coût de la vie et les besoins normaux des 
ouvriers, usage local que la convention collective 
de la profession avait consacré .Le travailleur 
disait que la convention collective jouait pour les 
conventions particulières entre non contractants. La 
cour de cassation a cassé la décision des juges du 
fond par application de l’article 31 R qui ne peut 
s’appliquer lorsqu’aucune des parties n’est contrac-
tante de la convention collective de travail. On a 
tiré argument de l’article 23 du Code du travail qui 
dit que la convention collective de travail petjt 
fixer le délai congé. Or, si seule elle peut le-fi-
xeru'il va de soi que la convention collective suppôt 
sé Jés parties liées pàr elle. On peut donc dire 
qù’ici la loi de 1919 s’est malheureusement quelque 
peu arretée en chemin. 

§ 5 - Quelles sont les obligations 
entraînées par la convention collective de trasail 

^igztions en-
‘r*ipées par la 
^▼ention col-
^ive de tra-vail 

Elles concernent les unes les groupements 
signataires, les autres,’ les membres isoles deces “ «ff-nr-tw —T— «wmiir—-- ». Mlwm.umtMiijumii .Il ni.Tiiu-iin.jir «1 » r 1 n.ii - .iiiimm un, ,1 .11 
groupements. 

Premier cas s Article 31 î Les groupements 
d’employeurs ou d’employas liés par une convention 
collective de travail sont tenus de ne rien faire qui 
soit de nature à en compromettre l’exécution loyale. 
Donc elle entraine une obligation de ne pas faire. 

“Les Cours de Droit” 
3 , PLACE OE LA SORBONNE , 3 

Répétitions Écrites et orales 
R 
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Obligations des 
groupements si-
gnataires 

par exemple on ne peut" faire de la propagande auprès 
des membres, pour qu’ils violent la convention col-
lective, inciter les membres de la profession à faire 
grève alors que la convention collective donne des 
mesures à suivre avant d’en arriver là. 

D’autre part, une convention collective 
peut mettre à la charge d’un signataire une obliga-
tion de faire. Par exemple faire une certaine propa-
gande, pour faire connaître à tous les membres du 
syndicat par une circulaire les règles de la conven-
tion collective, entretenir certains établissements 
hospitaliers, payer un certain salaire, accorder des 
congés, etc. 

L’article 31 S, parle de l’exécution loya< 
le :”Sont tenus de ne rien faire qui soit de nature 
à en compromettre l’exécution loyale”.L’idée sur 
laquelle repose le contrat de travail est l’idée de 
la bonne foi, de la loyauté dans son exécution. Cette 
idée est énoncée formellement pour la convention 
collective de travail. C’est vraiment la bonne foi 
réciproque, de façon à ce que ce qui n’a pas été 
prévu donne lieu à une exécution correcte de la part 
des contractants. 

Responsabilité 
du fait d’autrui 
dans- la mesure 
déterminée par 
la convention 

Les syndicats signataires sont-ils res-
ponsables du fait d’autrui? C’est-à-dire du. fait 
de leurs propres membres qui violeraient la conven-
tion. En principe, non. Mais l’article 31 S dans son 
alinéa 2 nous dit qu’ils sont garants de l’exécution 

du fait d’autrui dans la mesure déterminée par la^ 
convention. S’il y a une clause le syndicat est-
responsable de ce que feront ou de ce que ne feront 
pas les membres isolés du syndicat. Il s’en porte 
garant. Cela a un grand intérêt pratique quand 
c’est le syndicat patronal qui a pris cet engagement 
Lorsqu’il s’agit du syndicat ouvrier la garantie, est 
moindre. Mais si, dans l’avenir, les syndicats doives 
se développer et devenir pécuniairement forts, la 
garantie, syndicale sera importante au point de vue 
de la loyauté dans l’exécution des contrats. Meus 
si l’article 31 S ne l’avait pas-dit, c’est l’appli* 
cation de la responsabilité contractuelle, et des 
principes généraux du droit . La sanction sera 
une astreinte ou des dommages-intérêts. (V. Trit* 
Mulhouse, 26 Mai 1923, D. 23.2.08 condamnant à 1 
franc). 

On concevrait un syndicat ouvrier qui 
ferait condamner un syndicat patronal à une astreint 
de tant par jour de retard jusqu’à l’exécution du 
contrat, puis les dommages-?.intérêts compensatoir®3’ 
Les tribunaux admettent que le syndicat a au moins 
un intérêt moral qui justifie son action. 

Obligations à 
l’égard des in-
dividus 
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2 Hypothèses 

belles sont les obligations de la con-
vention collective de travail à l’égard des "ïndivî™ 
dus ? 

Il faut envisager deux hypothèses ; 
1°- Une convention individuelle de travail est pas-
sée entre deux personnes qui sont toutes deux liées 
p-,r la convention collective. 

2° - Une convention individuelle de tra-
vail est passée alors qu’un seul des contractants 
est lié par la convention collective 

Première hypothèse; quelle est l’obliga-
tion à leur charge ? 

1°-Convention 
individuelle de 
travail passée en. 
ire deux person-
ræs qui sont tou-
tes deux liées 
par la convention 
collective 

Avant la loi de 1919 (Civ. 2 Août 1911 
S.12.I.201) la jurisprudence de la cour de cassation 
a été très nette sur ce point en vertu et par applica 
tion de l’idée de mandat. Malgré la convention collec-
tive de travail, si les deux intéressés sont d’accord 
au moment de la convention individuelle ils sont li-
bres. La loi de 1919 heureusement a donné ici une 
solution qui est capitale et qui, ainsi que M. Grous-
sier rapporteur à la Chambre l’a dit, est peut-être 

•la disposition la plus importante de la loi. Lorsqu’u 
ne convention individuelle de travail intervient entre 
deux parties qui sont liées par la. convention collec-
tive de travail, cette convention s’impose à leur res-
pect. Il ne peut y avoir de mutuus dissensus. De sor-
te que la loi de 1919 dans l’article 31 Q, comble une 
lacune de la législation antérieure. Le rapporteur 1’ 
a fait remarquer , Si la convention collective n’est 
pas obligatoire, on ruinera toute la convention 
collective. Quels que soient les principes généraux 
il faut que la convention collective soit obligatoire 
pour les membres liés par elle, qui feront des con-
ventions individuelles. 

convention col-
■eotive obliga-

toire 
Sanct ion 

Sanction 

Art. 31 Q 

irois significa-
tions 

Quelle est la sanction? 
Art. 31 Q ; 'frLës~règles déterminées'par 

la convention collective s’imposent”. En .général, les 
règles obligatoires de la loi sont sanctionnées par 
des nullités. Quelle est la signification de "s’impo-
sent". Il peut y avoir trois significations :1° une 
nullité, 2° la convention est valable mais elle pour-
ra donner lieu à des dommages-intérêts comme sanction 
3° - On peut dire que "s’imposent” signifie qu’on ne 
tiendra pas compte de ce qu’il y a dans la convention 
et qu’on y substituera automatiquement les dispositions 
de la loi. 

milité absolue 

Reprenons ces trois points . 
■. ï) Il pouvait s’agir d’une nullité absolue 

puisqu’il y a un intérêt gênerais mais il y a un ineon-
véniept qui montre qu’il ne faut pas appliquer cette 
solution. Supposons une convention collective de tra» 
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vail qui a fonctionné depuis 6 mois. Elle est enta-
chée de nullité absolue, il n’y a donc jamais rien 
eu, par l’effet de la rétroactivité de la convention. 
Ce n’est pas ce que veut la loi. Un patron aura rem-
pli ses obligations pendant des mois. L’orage éclate, 
et on décide qu’il n’y a jamais eu de contrat de tra-
vail avec toutes les conséquences qui peuvent en dé-
couler dont les accidents du travail. 

! La nullité absolue dans les contrats suc-
cessifs a l’inconvénient de tout faire disparaître. 

Dommages inté-
rêts 

2)Faut-il alors faire intervenir l’idée d8 
dommages intérêts ? ^ncore moins. Les dommages inté-
rêts ne sont pas l’équivalent de la convention col-
lective. C’est l’exécution par équivalent, si tant 
est qu’une somme d’argent puisse être l’équivalent d! 

une convention passée. Or, le but est que la conven-
tion collective soit obligatoire et qu’elle s’appliqu* 
quoi qu’il arrive. 

exécution en 
nature 

3) La loi de 1919 nous met en présence d’u: 
cas intéressant, un cas légal où jouera l’exécution^ 
nature, c’est-à-dire qu’on aura beau violer* la conveiï' 
tien collective de travail, elle s’exécutera tout de 
même. Tout ce que les parties auront dit dans leur . 
contrat, qui dérogera à la convention collective de 
travail, sera non avenu et automatiquement on substi-
tuera à ces dispositions celles de la convention colt 
lective de travail. 

Dans le même ordre d’idées on reut indi-
quer l’article 900 C. Civ. qui est un cas légal que 
la jurisprudence n’applique d’ailleurs presque jamais» 
et qui montre qu’elle n’est pas favorable à 1* exécutât® 
en nature. Il nous dit que si une libéralité contient 
des charges illicites on appliquera la loi de plein 
droit, à la place de ces charges. On a donc voulu 
que la libéralité demeure et on respecte la loi, on 
supprime, ce qui ne la respectait pas. C’est ce qui 
se produit dans notre cas également. 

Substitution au-
tomatique de la 
convention col-
lective de tra-

vail 

/ S’il y.a dans le contrat individuel des 
articles."qui vicient la convention collective, ils 
sont neutralisés, et automatiquement on met à leur 
place les dispositions qui se trouvent dans la con-
vention collective, de travail. 4 • 

Objections 

Au ooursndes travaux de la loi de 1919 
a insisté sur la nécessité de déroger aux principes 
généraux , et le rapporteur a fait remarquer qu’on a 
voulu la substitution automatique de la convention 
collective de travail. On peut faire des objections 
mais elles ne sont pas décisives. On dira qu’il n’y a 

pas de convention sans consentement. Or, les parti©3 

qui ont fait une convention individuelle de travail 
dans laquelle elles ont dit formellement qu’elles 
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n’appliqueraient pas la /sauvent ion collective n’ont 
pas entendu contracter a^ ponditiens de la conven--
tion collective. 

Comment peut-on'les soumettre à une con-
vention qu’elles n’ont pas voulu faire? C’est subs-
tituer une volonté à la leur. 

Mais on peut répondre que la loi se con-
tente de constater que les contractants ont voulu 
faire un contrat individuel de travail, et par cela 
seul qu’ils ont voulu le faire, il est à présumer 
qu’ils ont voulu faire un contrat valable plutôt qu’i 
un contrat nul. Mais c’est là encore- leur supposer 
une volonté qui peut être contraire à celle qu’ils 
ont formellement exprimée. Comment expliquer cela? 

Explication Je crois que sans s’en rendre compte, 
mais avec raison, le législateur, ici, est à un des 
termes de l’évolution du contrat collectif, Il y a 
un groupe de questions juridiques qui doivent évo-
luer, Nous ne sommes plus en présence d’un contrat 
de droit privé dans notre matière. Les principes de 
droit individuel ne jouent plus. Nous sommes déjà 

ici dans le droit public, ^a convention collective 
du travail est la réglementation obligatoire de la 
profession entre ceux gui sont liés par elle. Il 
y a quelque chose qui ressemble à la situation de 
personnes ayant voulu faire un contrat de mariage 
et adoptant par exemple la communauté d’acquêts. 
Supposons que leur contrat de mariage sottnul.Elles 
sont automatiquement soumises au régime de la commu-
nauté légale, et pourtant elles n’en voulaient pas. 
Ici c’est la même chose . On a voulu faire un con-
trat de travail. Il n’est pas conforme à la loi.On 
est , d’autorité, placé sous l’empire de la conven-
tion collective. 

convention 
la réglementa-
obligatcire 

4e la profession 
,e^tre ceux qui 

liés par elle 

Peur conclure sur ce point, entre nos 
deux contractants la convention collective de tra-
vail est du droit dispositif qui s’applique toutes 
les fois que les conventions contraires qui sont 
faites dérogent à ses dispositions. On ne peut,dans 
les contrats individuels, user de sa liberté que 
dans la mesure permise. 
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Seconde hypothèse 

2”) La conven-
tion individuel 
la a été passée 
entre deux in-
vidus dont un 
seul est lié 
par la conven-
tion collec-
tive» 

La convention individuelle a été passée entra 
deux individus dont un seul est lié par la convention 
collective. 

Un patron lié par- la convention collective pas-
se un contrat individuel avec un individu qui n’appar-
tient à aucun syndicat lié par la convention collecti-
ve. 

Il ne faut pas confondre cette question avec 
celle où la convention intervient entre un contractant 
et un non contractant et où ils n’ont rien dit, Da^s ce 
dernier cas la loi présume» qu’à "moins de "stipulation 
contraire, les parties sont censées avoir voulu se 
placer sous l’empire de la convention collective. 

Cas où les con-
tractants ont 
voulu déroger 
à la conven-
tion collec-
tive. 
Sanction : 
coté de l’ou-
vrier 

Nous supposons maintenant qu’elles ont stipule 
vouloir déroger formellement à la convention oo lecti?8 

En pareil cas, quelle est la sanction ? 
Du coté de l’ouvrier il ne peut v avoir de sans’ 

—■ ■ - —•—'r."" , i — — - —y— - A ■ .. f/ „ , „ , ,
r r

 - rr ——— 

tiens pui s qu ’ il estlibre. Du coté du patron il nf 

pas Æa même puisqu’il~l>sV lié p la cpnvention colley. 
tive. Il comment une faute qu’il faut sanctionner. En 
effet il a contracté uns obligation de ne pas faire. 

coté du patron 

L’effet de substitution par la loi dës disposi-
tions de la convention collective à celles de la con-
vention individuelle ne peut plus fonctionner ici.Qû^JW 
il y a deux parties à la convention collective et qu’^' 
les l’ont violée la meilleure sanction est de les plac®’ 
toutes deux sous les dispositions qu’elles ont violés51, 
Mais ici, où l’ouvrier n’a rien violé, de quel droit lu' 
infligerait-on une sanction ? L’effet do substitution» 
de plein droit, de la convention collective ne peut s’5? 
pliquer ici. Il faudrait, pour cela, que la convention 
collective réglementât la profession dans son ensemtl8 

à l’égard de tous. Or cela n’est pas, nous le savons. 
Il faut alors chercher la sanction dans les princi^X-
gènéraùx du droit 7 

Ce sont des dommages-intérêts à l’égard de ce-
lui qui a commis une faute en violant la convention 
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Application des 
principes géné-
raux du droit 

collective. L’article 31 R nous dit :Peut être civi 1 e-
ment actionné à raison de l’inexécution des obligations 
assumées . 

Nécessité du 
préjudice 

Pour que le defaillant soit condamne il ne suf-
fit pas qu’il ait commis une faut, il faut en outre 
qu’il ait occasionné un préjudice. On ne peut dire à 
priori s’il y aura un préjudice. Il y en aura dans cer-
taines hypothèses, dans d’autres il y aura un préjudice 
moral, parfois même il y aura un préjudice pécuniaire, 
plus ou moins sérieux. Ainsi le syndicat peut se plain-
dre qu’en engageant des ouvriers â un tarif réduit ait 
causé un préjudice aux membres du syndicat. Ou bien 
c’est un patron qui s’est engagé, par la convention col-
lective, à pauer aux ouvriers un certain prix. Il enga-
ge -des travailleurs à un prix moindre. Il travaille 
donc à moins cher, et il pourra vendre moins cher. 0*est-
un préjudice incontestable'pour les autres patrons qui 
sont liés par la convention collective. 

Examinons deux questions communes aux deux hy-
pothèses qui précèdent:.contrat individuel passé entre 
deux contractants de la convention collective ou con-
trat passé par un seul contractant de la convention 
collective: contre qui peut-on agir et qui peut agir? 

Contre qui peut-
on agir. 

Première question: la solution se trouve dans 
l’article 31 T. On peut agir contre le coupable quel 
qu’il soit. Le coupable peut être l’une quelconque dès 
personnes liées par la convention collective de travail, 
un des syndicats signataires ou adhérents, un des grou-
pements signataires ou adhérents, un membre quelconque < 
d’un de ces Groupements ou de ces syndicats, enfin cela 
peut être un patron isolé s’il a signé la convention 
pour son propre compte. 

L’hypothèse pratique est celle d’un membre du \ 
groupement patronal ou du groupement ouvrier qui viole 
la convention. On agira donc contre le coupable. 

wi peut agir? Qui peut agir ? 
Les personnes qui peuvent agir le peuvent, les 

unes d’après los principes généraux du droit, et les 
autres en vertu d’une solution spéciale donnée pour la 
convention collective par le code. 

*°rsonne3 pou-
agir d’a-
les prin-
généraux 

droit. 
b Les syndicats 
’^ataires de 
*a convention 

Principes généraux du droit : 
1) Peuvent agir, tout d’abord (art. 31 T) les 

syndicats signataires de la convention collective de 
travail. Donc soit un syndicat patronal^ soit un syndi-
cat de travailleurs, salons que c’est l’un ou l’autre 
d’entre eux qui a intérêt à agir. 

Peut-on considérer qu’un syndicat, en agissant 
contre un patron, qui a violé la convention collective 
afin d’exiger le renvoi d’un ouvrier, commet un abus 
du droit ? Non, il ne faut pas confondre cette question 
avec celle où, en dehors de la convention collective. 
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un syndicat ordonne à un patron de renvoyer un ouvrier 
non syndiqué. Les tribunaux ont décidé que dans ce der-
nier cas le syndicat abusait de son droit. De meme lors-
que des grèves ont su pour but de forcer un patron à 
renvoyer un ouvrier. Mai»* iai c’est différent, nous s® 
mes en présence de.deux contractants. Un syndicat de tn 
vailleurs a contracté avec un patron ou un syndicat de 
patrons. Il n’y a pas d’abus*du droit à demander l'exé-
cution du contrat. Or l'objet du contrat était d’obli-
ger le patron à n’engager les ouvriers qu’à un salaire 
déterminé, ou des ouvriers appartenant au syndicat qui 
a contracté avec lui. Donc si le patron viole son con-
trat nous ne sommes plus sur le teiTain de l'abus du 
droit, noua sommes dans les rapports de deux contrac-
tants et le patron qui viole son contrat est exposé à 
une action en exécution du contrat de la part du syndi-
cat. Le syndicat a le droit d’exiger du patron qu'il 
remplisse ses obligations. Avant la loi de 1919 la Chaffi-
bre civile l’a déjà décidé par un arrêt Cas.. Civ. 24 
Oot. 19ie$ D. 18. I. 246. 

2)Les groupe-
ments sans per-
sonnalité ne 
peuvent pas 
agir. 

2’) Ne peuvent pas agir les groupements sans^ 
personnalité, - Ils peuvent faire une convention col®0’ 
ledtive de travail, ils sont liés par elle, njais ils 
n'ont pas la capacité d'agir pour la faire respecter» 
Ceci montre l'erreur de la loi sur ce point. La loi ne 
donne que la capacité de jouissance du droit à la cot* 
vention collective de travail, aux groupements sans 
personnalité morale. Des patrons se groupent, des ou-
vriers se groupent, ils peuvent faire une convention 
collective de travail, ils n'ont pas d'action colleo-
tive en justice. Le groupement ne peut agir à cause 
de la règle: nul ne plaide par procureur. Les group0-

ments ont donc des droits partiels. C’est une erreur ^ 
la loi de 1919. On n'aurait pas dû permettre à des g1*01* 
pements sans personnalité morale de contracter parce 
qu'ils ne sont pas sujets de droit. 

Donc les groupements soit ouvriers, soit pat3"0' 
naux qui ont fait une convention collective n'ont p»s 

d'action en exécution de cette convention. Chaque 
bre du groupement aura une action individuelle puisqu i 
est partie au contrat^ 

3) Les individus 
membres des 
syndicats li$*g 
par la conven-
tion ont une 
action indivi-
duelle. 

3° - Ont une action individuelle en executif 
de la convention collective, tous les individus mei^r ’ 
des syndicats liés par la convention collective (art. , 
31 U). On aurait pu hésiter sur la solution. Si un 
dicat patronal ou un Syndicat ouvrier a passé la o00" 
vention collective, & qui doit appartenir l'action ? 
A lui, personne^morale.' Pourquoi donner l’action 
membres du syndicat ? Dans une personne morale com®® 
syndicat, le syndicat a des droits, et ce ne sont 
les membres individuels du syndicat. Néanmoins la 1°* 
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leur & donné le droit d'agir, parce qu’elle n’a pas osé 
prendre parti définitivement pour l’idée collective ou 
pour l’idée individuelle» Il y a . sans cesse des tirail-
lements dans un sens ou dans un autre. Ici l’idée indi-
viduelle exerce son tiraillement et permet aux membres 
du syndicat d’agir .eux-mêmes en réparation du préjudice 
causé alors qu’en, réalité, seul le syndicat aurait pu 
agir. Mous revenons ainsi à l’idée de mandat qui cepen-
dant n’est pas juste, ^u’.il en soit chaque membre 
isolé à l’action en exécution du contrat» 

Séoessité d’un 
préjudice 
Personnel 

Il est possible qu’un membre individuel du syn-
dicat éprouve un préjudice personnel du fait de l’iné-
xécution de la convention collective. Mais alors il 
n’exerce pas l’action du syndicat. C’est une action pro 
pre en raison du préjudice qu’il a personnellement subi. 
Le syndicat pourra toujours intenter une action en tant 
que représentant de- l’intérêt collectif. L® membre iso-
lé ne pourra agir que s’il a subi personnellement un ’ 
préjudice. Sri réalité il aurait été préférable de dire 
que le syndicat ayant signé le traité, c’était le syn-
dicat qui seul devait en poursuivre la réparation. De 
même que si une société passe un contrat ce ne sont pas 
les actionnaires de la société qui poursuivent ses cré-
anciers. 

u Les individus 
^Wbatros ppur 

propre camp® 
$ de la oon-

’®ntion collée-
S?® 

4® - Ce sont les individus signataires pour v 

leur propre compte de la convention collective, les pa-
trons qui ont signé pour leur propre compte. C’sst l’ap-
plication des principes généraux. 

En résumé peuvent agir; tous les groupements 
signataires ayant la personnalité morale, ceux qui ont 
signe^^ pour leur propre compte, les membres 
dos syndicats sig^talre8~pa^^^ formel leur 
reconnaît ce droit. - Ne peuvent pas agir ‘î les groupe-
mentis qui n’ont pas la personnalité morale. 

sroit d’intsr-
^ntion des 
Bytdieats 

En procédure les personnes qui ne sont pas di-
rectement intéressées à un procès peuvent néanmoins ve-
nir se faire entendre parce que bien que n’ayant pas 
.d’intérêt imédiat, elles auront un droit d’intervenl-
tion. Je suppose qu’un procès ait lî?u entre deux par-
ties au sujet' de la violation de la convention collec-
tive du travail. D’autos que ceux gui subissent le pré-
judice peuvént-ils intervenir dans ce procès ? L’àrti-
clê^ïv dans son aT£nea’2 donne formellement^ aux syn-
dicats le d roit d’intervenix* dans tous les procès con-
cernant les conventions collectives dont'ils sont par-
tie. Par conséquent il suffit que l’un des intéressés 
à une couvertion collective intente une action an justi« 
ce basée sur la convention collective du travail, tous 
les syndicats signataires peuvent faire leur interven-
tion. Pourquoi? L’utilité èst évidente. Si on laisse un 
ouvrier se débattre avec un patron, va-t-il bien s® dé-

Les Cours de Droit” 
J’ PLACE ne LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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à raison de 
l’intérêt 
collectif. 

fendre. Ce qui sera Jugé préjugera ce qui le sera dans 
l’avenir . Les syndicats signataires de la convention 
collective ont un intérêt majeur à ce que l’on juge la , 
convention collective tel que cola, paraît conforme à 
leur intérêt. L’article 31 V précise quel est l’intérêt 
en vertu duquel ils peuvent agir :”à raison de l’inté-
rêt collectif". Cette formule m’amène à faire un rappro-
chement. Jusqu’à la grande loi de 1920 qui a été insé-
rée dans l’article 3 livre 3 du Code du travail pour 
les syndicats on a hésité quant à savoir si les syndi-
cats pouvaient agir au nom de l’intérêt collectif. Nous 
avons vu précédemment l’arrêt des Chambres réunies qui 
leur accordait ce droit (supra p, 249). La loi de 1920! 
l’a dit formellement. Mais à cette époque il y avait dé* 
jà un précédent. Il était dans la loi de 1919 sur les 
conventions collectives. Elle donnait déjà aux syndicat' 
le droit d’intervenir à raison de l’intérêt collectif. 
C’est donc un cas à ajouter à ceux dans lesquels l’in^' 
rêt collectiv permet aux syndicat d’intervenir. L’inté-
rêt collectif est l’intérêt de l’ensemble de la profes-
sion que le syndicat représente pour que les conven-
tions collectives soient respectées. Cette notion de 
l’intérêt collectif nous achemine vers un avenir qui 
est le but final: la réglementation de la profession. 

Règles spécia-
les dérogeant 
nettement aux 
principes gé-
néraux. 

Un syndicat 
peut-il pren-
dre en mains 
l’intérêt d’un 
membre d’un 
syndicat ? 

Règles spéciales dérogeant nettement aux princi' 
pes généraux s Normalement d’après le droit commun et 
d’apres ce que nous avons vu, un syndicat peut agir en 
raison de l’intérêt collectif. Un syndicat peut-il f^" 
re plus et prendre en mains l’intérêt d’un membre d’i#, 
syndicat?’ Les membres du syndicat peuvent agir. Dans 
ce cas faut-il qu’ils agissent eux-mêmes, ou le syndi-
cat peut-il agir à leur place ? Ce n’est pas ici l’ac-
tion collective. Sur le terrain des principes générai# 
la réponse est négative, à cause de la règle: nul ne 
plaide par procureur. Le syndicat peut plaider en son 
nom en raison de l’intérêt collectif parce qu’il a 1& 

personnalité morale, mais un syndicat ne peut pas pi0*' 
der pour quelqu’un d’autre, j>arce qu'aucune personne 
physique ou morale n’a l’aptitude juridique à faire d®s 

procès au nom d’un autre. Tout ce que le syndicat pour-
rait faire, au nom des principes généraux, serait de 
ss> faire donner un mandat individuel par le membre l^sé| 

et il fait le procès en son nom, c’est le droit commu11' 
Conséquence; toujours d’après le droit commun, non sa-
lement il faut s’être fait donner un mandat formel 
dans tous les actes de la procédure, c’est le nom du 
mandat et non celui du mandataire qui devra figurer. 
sont là des conséquences du droit commun. Or ici on a 

considéré que cela avait beaucoup d’inconvénients. 
bord un mandat formel. On a dit que beaucoup de tra^y 
leurs n’oseront pas donner un mandat formel à un syn^' 
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syndicat 
de plein 

droit en vertu 
$'un mandat 
^gal. 

Ifférence avec 
■es autres ruan-
ts légaux 

6 mandat du 
j^dioat est 
ptot un man-

tacite 

*°3sibilité de 
I °Pposition 
* l’ouvrier 

cat pour attaquer la patron, de crainte d’être attaqués 
à leur tour. Beaucoup d’ouvriers subiront des violations 
de la convention collective et n’oseront pas faire eux-
mêmes un procès à un patron. Conséquence: ils ne feront 
pas le procès. Il fallait trouver une combinaison per-
mettant à quelqu’un de le faire, ayant la force et l’in 
dépendance voulue sans avoir reçu un mandat formel du 
travailleur qui est un acte d’hostilité contre le pa» 
tron. En outre, il n’était pas seulement désirable d’a-
voir un procédé permettant au syndicat d’agir sans man-
dat, mais il était utile que le syndicat put agir sans 
même avoir à mettre le nom de l’ouvrier dans les actes 
de procédure. Nous avons un texte formel dérogeant aux 
principes généraux et qui est une exception à la règle, 
nul ne plaide par procureur. Les mandataires légaux 
n’ont pas à se faire donner un mandat puisque la loi le 
leur a donné, puis le mandataire légal'n’a pas besoin 
de plaider au nom du mandant, exemple, la tuteur, la li-
quidateur do biens. Le syndicat agira de plein droit en 
vertu d’un mandat légal et dans les actes de la procé- ' 
dure il n*aura"pas besoin d’indiquer le nom du ou des 
travailleurs^ dont il poursuit "ïsT défense des intérêts, 
La loi & dit simploment que” le syndicat ’Cart? '^ï Vy” 
pourrait agir en justice "sans avoir à justifier d’un 
mandat de 1* intéressé". Elle n’a pas dit, d’autre part, 
qu’il sera i t dispensT-d‘indiquer le nom du mandant dans 
les actes sde la procédure. Kais c’est sans textes que ’t 
la jurisprudence a admis 'pour le tuteur, pour le liqui-
dateur, la possibilité de ne pas mettre le nom de leur 
mandat. Cette solution a été étendue par elle aux syn-
dicats. Civ. 1 mai 1923, S. 23, 1, 372, * propos d’une 
actions du syndicat des mineurs de Carmaux » Voilà donc 
une exception nouvelle, mais la jurisprudence a été lo-
gique. Quand il y a un mandat légal on considère qu’il 
entraîne cette seconde conséquence. C’est donc un man-
dat légal, mais c’est pourtant un mandat différent des 
autres mandats légaux. Le tuteur a un mandat légal,mais 
la loi le lui confère et non le pupille. Le liquida-
teur judiciaire tire ses pouvoirs de la loi, et il n’ap-
partient pas aux autres de les lui retirer puisqu’ils 
ne les lui ont pas donnés. Or la loi donne ici une sim--
pie dispense de présenter un mandat pour le syndicat. 
C’est donc, en réalité, moins un mandat légal qu’un 
mandat tacite . Si c’était un mandat légal il existe-
rait de plein droit, comme le mandat du tuteur et il ne 
pourrait être retiré par ceux au nom desquels on agit. 
La loi ajoute moins d’opposition de sa part. Donc 
il peut être retiré" par l’ouvrier. Si l’ouvrier fait 
opposition, le syndicat ne pourra agir en son nom.Ce 
n’est donc pas un mandat légal. Si ce n’est pas un man-
dat légal pourquoi le syndicat n’est-il pas tenu de 
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donner les noms des mandants ? Le législateur n’a pas 
vu la différence qui séparait un mandat tacite d’un 
mandat légal qui est un mandat qui aé’couïë~de~ la loi 
par sa volonté impérative, Pratiquement au point de ya 
des résultats c’est très heureux, Le travailleur ne' 
pourrait pas moralement agir tandis que 1s syndicat a-
gira en respect de la convention collective, Ûn a do® 
bien fait de donner ce droit aux syndicats, par déro-
gation à la règle, nul ne plaide par procureur. 

Indiquons que M. ..Groussier, rapporteur a fait 
les plus expresses réserves sur ce texte, que la Cham-
bre a adopté sur la proposition de l’Abbé Lemère (Sirei 
lois de 1925, p. 2184, col. 2). 

Section 3 - Extinction de la convention collectif 
de travail. • 

Extinction de 
La convention 
collective do 
travail 

il y a deux sortes de conventions collectives 
comme il y a deux sortes de conventions individuelle®! 
Les unes à durée détai-minée , les autres à durée indé-
terminée. 

§ I - Extinctions de la convention collective 
à durée déterminée. 

a durée déter-
minés 

Gne convention à durée déterminée est ans 
vention gin^lTst^ fixe,'gui .est 
sous un terme. 

En principe, ap-
plication des 
règles du droit 
commun, 

En principe la convention collective à dur^ 
déterminée dans son extinction est soumise aux "reg^B 
du droit commun auxquelles je vous renvoie, sous res^ 
ve "d’un^nSim^au_ de là duquel on ne peut aller, 
dont on reste parfois en deçà. 

réserve concer-
nant le maximum 

de la durée: 
5 ans. 

La loi ne permet pas de faire des convention 
c o 1 le et ivêsT pour "une ° dur%p “de ̂ plus" 71e 5 *ans~~(ëirtT^'5 

LT convention colle etive est une convention avant 
économique. 5 ans c’est assez, car si la converti* 
était d’une stabilité plug grande elle cesserait d’9 , 
conforme, aux besoins du moment. Une période plus g1^3. 
pourrait présenter un grave danger. Le Parlement a’9', 
tait pas favorable à une durée fixe pour les oonve^M 
collectives, il aurait préféré qu’il n’y en eût p®s» 
qu’elle fût toujours à durée indéterminée, ce qui ePj 
traînait la possibilité de la résilier plus vite. ® 7 
est donc la maximum. J 

raison 

Dans certainà cas on restera en deçà, si , 
vention collective a été faite comme la loi le peGO®" 
pour une entreprise déterminée (art. 31 E) La fin 
l’entreprise marquera l’extinction de la converti011’ 
Cola peut etro moins de 5 ans, mais pas plus car. 1’* 
ticle 31 I dit que si l’entreprise dure plus de'^ 
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il faudra renouveler la convention, Jonc la durée de 
l’entreprise à la condition qu’elle soit inférieure à 
5 ans sera la durée- de la ccnventiop.. 

Mutuus dissen-
su s 

D’autre part, en l’absence de textes, nous, avons 
l’application des principes généraux, c’est le mutuus>. 
dissensus. Les deux parties peuvent, à tout moment, de-*.. 
mander si elles sont les unes et les autres d’accord, 
la modification de la convention collective. Il faut que 
lorsque le besoin s’en fera sentir, à la suite de négo-
ciations, une convention collective puisse être changée 
On tombera d’accord de part et d’autre pour modifier 
soit dans sa totalité, soit Sur tels et tels points, 
la convention collective, Ce oag n’a rien à voir avec 
celui où les deux parties contractantes ne seraient 
pas d’acc-ord pour modifier la convention collective,‘ 
Bien entendu il faut que cette cwvsntion contraire in-
tervienne entre ceux qui ont fait'-lâ convention collec-
tive, ce qui exclut iassédiatement les simples membres 
des groupements, Le syndicat patronal et le syndicat ou 
vrier qui ont fait la convention oo’lective peuvent à 
tout moment décider de l’abroger ou de lui en substitua 
une autre. Ce droit appartient donc à ceux qui ont été 
parties à la convention collective et les membres iso-
lés du groupement ne sont pas partie à la convention, 
à moins que ce ne soit un patron signataire. 

Résolution 
judiciaire 

En troisième lieu la résolution judiciaire s 
La ré s oïuHorTjudï^ aux tribunaux 

par un des syndicats signataires aura pour conséquence 
l’extinction de la convention. Qui peut demander la ré-
solution judiciaire. Elle ne peut être demandée que par 
ceux qui sont partie à le. convention collective et zzon 
par tous ceux qui en bénéficient. Bien qu’ils aient le 
droit d’agir, et bien qu’aucun texte ne le dise, les 
membres des groupements ne peuvent certainement pas de-
mander la résolution de la convention dont ils n’ont 
pas été partie. Ils sont liés en tant que membres des 
groupements. 

Il y a deux cas spéciaux s 
1®~ Cessation de l’entreprise 
2° - Cession de 1’entreprise 

Cessation de 
-Entreprise 

A propos de la convenuion individuelle ne tra-
vail l’article 23 nous dit, qu’en cas de cessation de 
l’entreprise, le patron reste tenu d’exécuter le con-
trat de travail, sauf le cas de forés majbure, Le fait 
de se retirer n’est pas à lui seul un cas de force raa-
jeure, UCJUS n’avons pas de textes qprécis sur" la conven-
tion collective. Mais V article 28 ^’est que l’applica-
tion des principes généraux du droit, et nous donnerons 
ici la meme solution. Si un patron cesse 3on entreprise 
en se retirant il n’én restera pas %ioina lié par la 
convention collective de travail. Si ce n’aqt pas un 
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cas de force majeure qui le conduit à se retirer il res-
tera lié. 

Il n'en est pas de meme en ce qui concerne la 
cession de l’entreprise. 

Cession de 
l’entreprise 

C’est l’hypothèse où le patron cède son entre-
prise à quelqu’un. L’article 23, pour le contrat indi-
viduel, contient une règle exorbitant© du droit commun, 
une hypothèse légale de cession de dettes. Il dit que 
le cessionnaire de l'entreprise reste personnellement 
tenu S’exécuter le contrat de travail et le cédamt ces-
se d’en être tenu. Or pour la, convention collective 
nous n'avons pas de textes, et on ne peut donner la me* 
me solution que celle donnée pour le contrat individuel 
qui n’est pas l’application des principes généraux du 
droit. Le cessionnaire ne sera donc pas tenu de respec-
ter le contrat collectif de travail, à moins qu’il n’y 
ait adhéré. Le patron cédant en restera tenu, C’êst 
d’ailleurs, purement platonique parce que le contrat de 
travail l’oblige non pas à contracter, mais, s’il con-
tracte, à le faire conformément à la convention collec-
tive. Le patron qui se retire ne fera plus de contrats 
individuels et il n’aura donc pas l’occasion de respec-
ter ou de violer la convention collective. Il est dom-
mage qu’on n’ait pas dit :en cas de cession d’une entre-
prise la même chose que dans l’article 23 pour le con-
trat individuel. L’art. 23 a été modifié en 1928, on 
aurait du modifier aussi los textes. 

Actuellement en cas de cession d’entreprise il 
n’y a pas de cas légal de cession de dettes. 

§ 2 - Conventions à durée indéterminée. 

Conventions à 
durée indéter-
minée. 
Définition 

La convention à durée indéterminée est la con-
vention Qui’n’a pas" été faite sous un- certain terme ex-
tinctif, ou encore d’après une jurisprudence faite pôuF 
la convention indïvjdueïïeT maïs qui joue pour la conve^ 
tion collective .Une convention à durée déterminée ar-
rivée à expiration qui n’a pas été dénoncée, et,qui con 
tinue par tacite reconduction est considérée par la ju-
risprudence comme une convention à durée indéterminée. 
Nous avons ici un texte formel, l’article 31 H. 

Exemples de 
conventions à 
durée indéter-
minée Enfin un troisième cas dans lequel la conven-

tion sera à durée indéterminée est presque inexplicable. 
Une convention collective de travail est passée entre 
deux syndicats; elle est à durée déterminée, parce 
qu’elle est faite pour 6 ^ns, Mais supposez que le syn-
dicat ait simplement agi en vertu do ses pouvoirs sta-
tutaires, La loi déclare qu’à l’égard des membres du 
syndicat la convention sera une convention à durée in-
déterminée, à mèins qu’ils n’aient donné un mandat for-
mel de la conclure. 
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cas oü la con-
vention à durée 
déterminée est 
à durée indé-
terminée vis-
à-,vis des mem-
bres du syndi-
cat. 

Voilà donc une convention a durée déterminée 
de 5 ans faite entre deux syndicats. Si les membres du 
syndicat ont donné un mandat formel de la conclure, el-
le sera à durée déterminée pour tout le moâde, mais 
s’ils n’ont pas donné un mandat individuel, annexé à 1* 
convention collective, en pareil cas la convention sert 
vis-à-vis de-tous ces individus à durée indéterminée. 
La meme convention sera donc à durée déterminée et à 
durée indéterminée selon les individus. Comment l’ex-
pliquer . J’y renonce. C’est une solution de la loi 
bien extraordinaire. Elle a probablement été faite 
dans l’intérêt des membres ouvriers des syndicats, par-
ce que lorsqu’une convention est à durée indéterminée, 
on peut à tout moment en sortir. Or on a voulu à tout 
prix réserver la liberté des membres du syndicat de se 
retirer du syndicat, et par là même de se retirer de 
la convention collective. En disant que vis-à-vis des 
membres elle est à durée indéterminée, on leur permet 
de s’en retirer à tout moment à moins qu’ils n’aient 
donné un mandat formel de la conclure. Il aurait mieux 
valu dire que, même lorsqu’une convention collective 
est à durée déterminée, les membres' du syndicat auraiord 
toujours le droit de s’en retirer. Cela n’aurait pas ée 
té très élégant, mais cela aurait été moins extraordi-
naire que de déclarer que la convention est à durée 
indéterminée vis-à-vis des uns, et à durée déterminée 
vis-à-vis des autres. Peut-on tenter de donner une 
explication juridique de cette faculté pour ceux qui 
n’ont pas donné demandât, d’être liés pour une durée 
indéterminée. S’ ils n’ont donné’ de mandat formel et 
par écrit ils n’ont pas entendu se lier à durée détemè! 
née et par conséquent la loi présume qu’à défaut de 
mandat formel leur volonté n’a été que de faire une 
convention à durée indéterminée. Il y aurait alors deux 
conventions. Une convention, faite par le syndicat,pour 
lui à durée déterminée, une convention faite par le 
syndicat comme mandataire tacite à durée indéterminée. 
Mais je ne crois pas que ce soit le but, car le but est 
de faire une séùle convention collective. 

Explication 
juridique 

wi peut ré si-, 
la conven-

’^on collective Quoi qu’il'en soit voila l’état de-choses actuel 
Nous examinerons trois questions 
A - Qui peut résilier 
B - Règles à suivre' 
C - Effets de la résiliation. 
A " peut résilier la convention à durée 

indéterminé 
ceux qui 

> parti.’? 
ftw1

?OnVention 
°01leotive 

1* - Tous ceux gui sont partie, à la conven-
tion collective c *e31'-a-d'^ les syndicats, Tés grou-
pement s7~~Q~t' le s patrons idividuellemênt (art.31 F et M) 

La loi parla de la renonciation aux conventions 
alors qu’on emploie généralement le mot résiliation. 
Quand la convention est passée par plusieurs groupement 



376 La convention collective du travail 376 

elle est- en vigueur tant qu’il reste des groupements 
n’y ayant pas renoncé. 

Les wmbres individus des groupements peuvent-
ils résilier la convention î 

Non, parce qu’il a’^p&s été partie, 'Peuvent- . 
ils indirectement échapper at-la convention en se s’éti-
rant du groupement ? Normalement on devrait dire non. 
Ils sont liés par un contrat qu’a fait le syndicat en 
leur nom, il si*est pas admissible qu’ils s’en retirent 
Pourtant, lorsqu’un groupement ou un syndicat demeure 
lié les membres peuvent s’ep retirer. C’est encore l’i-
dée individuelle qui réapparaît. Pourquoi donner le 
droit de se retirer à tout mcsænt? Toujours parce qu’ 
on n’a pas osé aller jusqu’au boutj On a voulu rester 
suf le terrain du droit privé et on n’a pas osé se 
placer sur le terrain du droit public qui réglemente la 
profession au moins entre ceux qui y ont consenti. 
L’article 31 M donne le droit de se retirer du groupe-
ment à tous les membres isolés. La loi rejette ici 
l’idée de mandat, car si la convention collective est 
le résultat d’un mandat on ne voit pas cornent le mn-
dant peut s® retirer du mandat qu’il a signé. 

Peut-on renoncer à l’avance à cette faculté de 
se retirer d’un groupement à tout moment si le groupe-
ment lui, ne résilie pas lu convention à durée indé-
terminée, L’article 31 0 permet les conventions de ra-
fondation jusqu’à concurrence de S ans. Ici encore 
c’est une erreur législative, car alors nous sommes en 
présence d’une convention à durée déterminée. Il y a us 
vrai chassé croisé des solutions dans notre matière. 
Il y a des conventions a durée déterminée qui sont dén® 
turées on conventions à durée indéterminée, et inverse-
ment des conventions à durée indéterminée qui devien-
nent à durée déterminée. 

Règles pour 
résilier 

B « g1es-pour résilier
o 

Il y a en^^néraï un prlavis d’un mois (art, 
321 K et SI) et il faut déposer sa réncnciatioxi au con-
seil pradhemes. Ce délai est impératif à moins 
de conventions contraires, 

Quelle serait la sanction de la résiliation 
illégale bu intempestive d’un contrat collectif ? 

Pour la convention, individuelle il y a deux sano 
tions, celle de la violation du délai congé, celle de 
l’abus du droit de rupture. Ici, nous n’avons aucun ^e:; 
te, mais je crois que-noua pouvons appliquer les pri^' 
pes généraux et décider-§ue s’il y a un. délai congé, 
l’inobserv&tioxi de- ce délai congé est l’inexécution d 4 

ne convention qui appelle la sanction de toute inexécu-
tion d’une convention: les dommages-intérêts. Quant à 
l’abus du droit de rupturej pour le Goatrat individu®* 
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nous avons soutenu quo c’était en réalité l’application 
des principes généraux, l’idée de la bonne foi. Nous la 
retrouvons ici, bien qu’il n-’y ait pas de jurisprudence 
à ce sujet. 

Si la question se posait je crois qu’il serait 
possible de faire condamner à des dommages-intérets, 
en cas de violation. 

Effets de la 
résiliation 

C - Effets de la résiliation. 
La convention cesse à l’égard des signataires 

au moment de l’expiration du délai de préavis, mais les 
autres groupements, s’ils sont plusieurs, continuent de 
faire partie de la convention jusqu’à ce qu’ils aient 
tous eux-mêmes résiliés et qu’il ne reste plus deux 
contractants, un de part et d’autre (Art. 31 F al, 2)

o 

Quelle devrait être la conséquence normale de 
la résiliation par un syndicat ou groupement ouvrier 
à l’égard de ses membres ? 

Cîest que le syndicat ouvrier n’est plus signa-
taire de la convention et qu’il n’y a plus de conven-
tion collective, donc aucun membre individuel ne peut 
plus l’invoquer. Or, l’art, 31 N décide que, si un syn-
dicat de travailleurs résilie la convention, les tra-
vailleurs membres du syndicat peuvent continuer à faire 
partie de la convention pour leur compte. C’est le seul 
cas où un travailleur isolé puisse être partie d’une 
convention collective. Lui qui n’a pas pu ni signer, 
ni adhérer, il peut y rester si son syndicat s’en retire 
et à partir de ce moment-là il sera partie individuelle 
à la convention collective de travail. Voilà encore une 
solution bien singulière. L’idée de mandat réapparaît; 
Le mandataire s’en va, et le mandat demeure. 

Appréciation 
de la loi de 

1919 ' 

Nous sommes a une période d’évolution- où sans 
cesse les idées de droit privé et les idées de droit 
public, c’est-à-dire les idées d’individualisme et de 
force collective s’entre-choquont.Nous sommes ici en 
présence d’une institution assez hybride, La loi de 
1919, au point de vue législatif, n’est certes pas un 
cher d’oeuvre de clarté et de bonne rédaction. 

Il est certain que la matière de la convention 
collective est appelée à subir dans l’avenir des trans-
formations en vue de tirer les conséquences vraiment 
logiques de son caractère collectif, actuellement encore 
trop souvent diminué par un respect exagéré du droit in-
dividuel. Toute l’histoire de la législation industriel-
le nous a mis en présence d’une perpétuelle tendance à 
substituer la vie collective à la vie individuelle, et 
cela dans l’intérêt équitable de tous. 

“ Les Cours de Droit” 
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